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QUESTIONS ECRITES

Assurance vieillesse : régime général
(polit; que en faveur des retraités).

4491 . — 2 novembre 1981 . — M. Vincent Ansquer rappelle à
Mme le ministre de l 'agriculture que le décret n° 80 . 1068 du
23 décembre 1980 a modifié, avec effet rétroactif au 1" jan -
vier 1980, ia réglementation de l 'assurance vieillesse des mères de
famille et des femmes bénéficiant du complément familial . Aux
termes de ce décret, les conjointes d'exploitants ag^icoles affiliées
au régime d'assurance vieillesse agricole ne peuvent bénéficier de
l'affiliation à l ' assurance vieillesse du régime général de la sécurité
sociale que si elles ne participent pas, au sens de l 'article 1124
du code rural, à la mise en valeur de l'exploitation agricole. Dans
le cadre de cette possibilité, il lui demande de bien vouloir lui
apporter des précisions sur les deux points suivants : 1" en matière
d'assurances accidents du travail, la conjointe d' un exploitant
agricole affiliée au régime d'assurance vieillesse des mères de
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famille, blessee par exemple en aidant excentionnellement son mari
dans la conduite du bétail, sera-t-elle prise en charge par le misante
d'assurance s- des exploitants agricole: ; 2 l'article 789 du code rural

stipule : Lorsque des époux exploitent ensemble et pour leur
compte un nùme fonds agricole . ils sont présumas s 'dtce donna
réciproquement mandat d'accomplir les actes d'administration concer-
nant le' besoin., de l'exploitation . L .ursqu ' il ne fait une collaborer à
l'exploitation agricole, le coniuint de l'exploitant est présumé
avoir revu de celui-ci le mandat d'accomplir les actes d'adminis-
tration concernant les besoins de cette exploitalkn >; . Une c,rnj ointe

d'exploitant, affiliée à l'assurance vieillesse cil régime général
en qualité de mère de famille, petit-elle accomplir les actes d' .tdmi-

nistration dans les conditions précisées ci-dessus et, de même, Io
couoentement de l'épouse peut-il êt re exigé en cas de résiliation

ou de cession de bail't

Prolc' .s sim , s et ac :iritis médicales n;édeciue scolaire : Saroiel.

4492 . — 2 novembre 1981 . — M . Michel Barnier demande à

M . le ministre de la santé s'il est exact :tu'aueu ne nomination

ne serait prévue, dans le cadre du budget 1982, en ce qui concerne
tes médecine de la santé scolaire, dans le département de la Savoie.
Si cette information était confirmée . la Savoie ne manquerait pas

d'otre défavorisée puisque de nombreu s es nominations de médecins

contractuels ont déjà eu lieu ou sont prévus dans les mois à venir
pour les services de la sanie scolaire dans d'autres départements.

Tri :

	

pois rentiers -eir)r'oi et actiritél.

4493 . — 2 novembre 1981 . — M . Christian Bergelin attire l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur les diverses
mesures d'aide a l'activité économique et à la création d'emplois
intersenees depuis juillet 1981 . L'ensemble de ces mesures lie
s'appliquent mie d'une manière uniiorme à toutes les entreprises

et . pour sa part . le se:leur du ti'anspiirt routier, en tant quo

prestataire rte service . se trouve une fo i s de plus dans une situation

équivoque, n'étant ni P . M . 1 . ni P. M . E . Il lui domanle de lui

communiquer la liste des aides :d;écitiques prévues pour le secteur
des transports, ainsi que leurs modalités pratiques d'attribution.

_sa i.im

cars et (gentes ivorriinerre`.

4494. — 2 no .e :nbre 1931 . — M. André Dure attire l 'attention de

M . le ministre de l'économie et des finances sur la hausse des taux
d'intérêts, en pariiculier dans les professions du textile et de l'habil-
letaeet, dont le caractère saisonnier justifie l'usage d'un découvert
bancaire et den escompte . Le crédit, s'il se maintient aux taux
actuels, ruinera la trésorerie souvent fragile de ces entreprises . Une

étude réalises par des expert ; concluait à la modification des

rapports entre le, entreprises e' les banques . Récemment, c'est le
président de l'A P . C . C. I . qui alertait les pouvoirs publics devant la
danger tl asph'vic de nombr'eu'es entreprises. Quant aux prêts, il
est illopiquc que le y,tème actuel réservé aux commerçants pré-
sente de telles lacunes : pourquoi les dotations sont-elles si faibles;
pau ; 5 uci .es Lem si éle':ils ; pourquoi les prêts sont-ils si difficiles

à ohie .Mir . Les taux de ces préts sent plus élevés que ceux accordés

à d'autre, cate :Cories socio-profesionnelles. Cette discrimination a

été snulienée dans le rapport Mayoux, en ce qui concerne ces
taux , l'écart de,, taux moyens consentis aux P .M .E . était de quatre
à ein 1 points supérieurs par rapport aux grandes entreprises . Ces
agios ont été encore largement relevés, atteignant maintenant
19 à 22 p. 100 . il faut pourtant avoir à l ' esprit que 2500000 hommes
et femmes travaillent dans le commerce ; qu 'il y a 730000 étab lis

-sements commerciaux qui réalisent 758 milliards de francs de chiffre
d'affaires. La fédération nationale de l ' habillement, nouveauté et
accessoires F . N, H .i, estime qu'il est indispensable de s'attaquer à ce
grave problème avec la création d'un organisme financier spécifique
au nouveau commerce français . Prenons l ' exemple de l'agriculture ("ui,
avec le Crédit agricole, est assurée d 'un soutien particulièrement
intéressant . Cet établissement financier intervient dans les prêts
s moyens et longs termes, dans les prêts à taux bonifiés et super-
bonifiés 14 p . 100 pour les jeunes agriculteurs) . Les experts qui ont
rédigé le rapport Mayoux pensent que des voies d ' harmonisation
sont possibles, en envisageant la gestion des prêts bonifiés par un
établissement senti-public . La création de banques régionales de
crédit et d 'investissement commercial parait être une des solutions.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour arrêter des dispositions particulières d 'allégement des taux
d'intérêts consentis aux commerçants et, eu particulier, aux pro-
fessions du textile et de l'habillement .
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Assurances tccrrtpagnrest.

4495 . — 2 novembre 1981 . — M . Gabriel Kaspereit attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'application
de sa Ilote de ser vice n" 11321 du 3 septembre 1981, relative à la
distribution des documents d'assurance scolaire nous' la période
1981 . 1982 . Bien que la législation en vigueur laisse à l'usager le
choix de son a esureur, on assiste a une mobilisation en faveur
d'une mutuelle qui, lorsqu ' elle n'est pas présentée dans certaines
écoles comme l ' assurance scolaire obligatoire, est vivement recom-
mandée aux familles . Dans la plupart des établissements scalaires
de Paris, ce document, qui quelquefois n 'en fait qu'un seul avec
un bulletin d'adhésion à une fédération de parents d'élèves . a été
distribué bien avant ceux nue les autres ass'-eiations de parents
d'élèves proposent . U lui demande s'il trouve normal cette pra-
tique qui aboutit à favoriser grandement une assurance et une
association de parents d 'élèves au détriment des autres.

Calamités et catastrophes (pluies et Mouchrtious Museilel.

4496. — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre que le département de la Moselle a été
l'objet d'inondations catastrophiques entre le 15 et le 17 octobre 1981.
Plusieurs maires ont d'ores et déjà demandé que leur commune soit
déclarée sinistrée. Toutefois . il est manifestement préférable de
présenter un dossier global dans lequel seraient recensées toutes
les localités concernée : par les inondations . Dans cet ordre d'idées,
le sous-préfet de Metz-Campagne a accepté de rcunir tous les repré-
sentants des commune, de l'arrondissement, le mercredi 21 octo-
bre 1981 . Cette concertation nécessaire a permis d 'ores et déjà de
délimiter provisoirement la zone concernée par les inondations.
A l'initiative de la section de Verny d'Adecslor, de nombreux dos-
siers individuels ont même pu ét'e constitués et la déclaration de
zone sinistrée permettrait de régler les principaux problèmes en
suspens . Par ailleurs, il s'avère que d'autres facteurs ont aggravé
l 'importance des pluies. Il s 'agit notamment de la création de zones
imperméables liées à l'implantation de lotissements dans la région
messine, de la généralisation du drainage en agriculture, de la
rectification du cours de certaines rivières (cas de la Seille, . du

tracé de certaines autoroutes . . . C'est pourquoi les ruisseaux situés
à proximité de la région messine ont largement dépassé leur cote
record de 1947 alors que le niveau de la lioselle est resté très net-
tement en dessous. En fonction de ces éléments, il lui demande de
lui indiquer d ' une part si le Gouvernement envisage de déclarer le
plus rapidement possible le département de la Moselle comme zone
sinistrée, et d'autre part s'il fera procéder au plus tint aux études
nécessaires pour éviter que de telles inondations se reproduisent.

Commerce extérieur (balance des paements).

4497 . — 2 novembre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur
l'aggravation du déficit des échanges extérieurs en septembre,
ce dernier, de janvier à sept, sobre représentant un montant de
39 milliards de francs . Il apparaît que les achats à l'étranger se sont
accrus en septembre à un taux deux fois supérieur à celui enre-
gistré en septembre 1980 . Il lui demande, dans ces conditions, s ' il

ne lui parait pas souhaitable d'encourager d 'une façon plus ferme
les secteurs porteurs, tels que l'agro-alimentaire qui a dégagé
depuis le début de l'année un excédent de 17,8 milliards de francs,
et, dans l ' affirmative, quelles mesures concrètes il compte prendre

pour accroitre la part représentée par ce secteur.

Politique evtfrieure (lutte coutr e la faim).

4491 . — 2 novembre 1981 . — Au moment du sommet de Cancun,

M . Charles Miossec appelle l 'attention de M. le ministre des relations

extérieures sur le scandale que représente la répartition actuelle des
richesses dans le monde, particulièrement dans le domaine de l 'ali-

mentation . Les pays riches qui représentent le quart de la popu-
lation mondiale consomment la moitié de la production mondiale de

céréales qui font tant défaut aux populations du tiers monde,
compte tenu du fait que les protéines végétales, comme le soulignent
les nutritionnistes, sont aussi nécessaires au corps humain que les

protéines d ' origine animale . Or l 'organisation du gaspillage dans
nos sociétés occidentales rend insoluble, à ce jour, la lutte entre-
prise pouf vaincre la famine . Le constat lapidaire établi par l'asso-
ciation Frères de .: Hommes est à cet égard particulièrement édi-

fiant : un cochon eu une vache normands, un chat ou un chien
parisiens ont un pouvoir d ' achat plus élevé que les paysans sans
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terre du tiers monde » . Le tiers monde doit enfin sortir de l'impas_e
dans laquelle il sr trouve cun .larnoé . Il lui demande, en coin.é-
quee,c u . quelle.e seront les proposition, de la France en vue de l'ela-
boration et rie l'application effective d'une stratégie mondiale abou-
tissant à vaincre durablement la faim et la ntalnutritien dans in
monde ; quelles nue-eues proposera-telle afin d'éviter que les pays
pauvres ne soient contraints, co;nnie aujourd'hui, à développer leurs
cultures d'exponetion au dctrinu nt de leurs cultures vivrières ; si
les pouvoirs public., envisagent de contribuer à une usotutien de'
nos habitudes alimentaires pie . conforme à la foi ; à l'exploitation
rationnelle et euuilahlc ales re-ss,iurccs mondiale, et aux vetitables
besoin ; alimentaires de l'homme.

Impôts Ioceu .r ir,; .e f cirière et tare d'hab : toiiuri .l

4499 . — 2 norca bre 1931 . — M . Gilbert Gantier appelle l'att ention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le probli ne po"é
par l'a .ssujctti-ne :ucnt aux taxe, locale, des emplace :nents de par-
king, notamment damas la c,icitale . Lorsqu'un automobi'i-se. aocete
un tel empla .e :vent pour un véhicule, à un prix d'ailleurs :Durent
cé levé, il libère la nie publique de sa ioilure . Il est pourtant soumis
à une taxe d'habitation et à une taxe foncière que n'acquittent pas,
bien entendu, les autnnnbilisies utilisant la voie publique pour
garer leur voiture . Cette situation, loi!' d'encourager les automobi-
listes a dégager la voie publique, les en dissuade au contraire . 11
lui den—tende. en con,:c,n'-nce, si dan- tut souci d 'équité fiscale, il
entend prendre des mesures pour modifier cette sutuaton.

ImpJ! set' li

	

n•r's i ~iri, i'c nit irt

	

SUln ces,
p .'i, i uris Cl h•nt15 , (1Jert's!,

4500 . -- 2 novembre 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, s'il entend prochainement
réévaluer le montant ale l'abattement fiscal dont bénéficient les
retraités sur le,u- indri unitr e u e départ . Cet abattement, d'un montant
de ii) 000 francs, n 'a pas cté raoiitii' depuis un arrcté tnini,tériel
en date du 10 octobre 19 :17.

Polir :que c .''téneure iPa ;estaet.

4501 . — 2 novembre 1981 . — M . Gilbert Gantier demande a
M. le ministre des relations extérieures les raison, pour lesquelles
la reprise•ntation de l'O .L .P. à Paris béeeiicie de ; aiantaïes du
statut diplomatique . Comme t es ambassades et les consulats, la
représentation de 1 0 . L . P . béne'licie, en effet, de cinq places de
parking réservée-, sur le-quelles stationnent en permanence deux
voilures munie, de plaques minéralogiques dut corps diplomatique.
Il lui demande également, en conséq;tenie, de bien vouloir titi
préciser quel cet le statut juridique de la représentation de
l'O .L.P. en France . S'agit-il d ' un statut pri s. i ou d'un statut
diplomatique cumule celui que vient d 'a corder l'U .R .S .S . à la
représentation de l'O . L . P . a A1m-rame

Ensrignreemett .cernndutce (progr'a'I mes .

4502 . — 2 novembre 1981 . — M . Georges Mesmin rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que les élèves des classes
de seconde indifiérenciées doivent suivre soit un enseignement
technologique spécialisé, soit un enseignement d'initiation écono-
mique et sociale associé à un enseignement optionnel . Cette initiation
économique et sociale, d ' une durée hebdomadaire de deux heures,
devrait permettre, dans le cadre d'un enseignement uniforme, une
meilleure orientation des élèves en fin de classe de seconde.
Or ces deux heures d 'enseignement ne sont pas actuellement
assurées dans bon nombre d'établissements scolaire,. Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de remédier à une
situation susceptible d ' engendrer une inégalité entre les élèves
do difti'rents établissements.

Cireulaiior

	

routière (srcuritéi.

4503 . — 2 ne embre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le non!b-e de ; victimes des
accidents de la circulation . Il lui demande quelles sont ler mesures
que le Gouvernement envisage de prendre, outre celles déjà prises
(lu t te contre l'21cvoiierne au volant, port de la ceinture .le sécurité
en ville et sur la route, port du casque pour les deux rouis,
à moteur, codes en ville, limitation (le vitesue, amélioration du
ré s eau routier' pour accroit -e la sécurité des usagers de la route,
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et notamment celles des enfante . Les chiffres publiet s par les as s o-
ciations concernées sont consternants : en effet, un en .,tnl sur deux,
clans chaque famille, sera au cours de sa vie, blesnc ou tué dans
un accident de la circulation . Par ailleurs, en 1979 . plus de
10 000 enfants de quatre à douce ans ont été impliquas dans des
accidents de la route, soit une moyenne cic vingt-neuf par jour.

Cuiirupri,`',`

	

cl-Pertelit de ruitrulu . , i'.

4504 . — 2 tin•,eint,re 1981 . -- M. Georges Mesmin appelle
l'a,teutiun de M . le ministre de la justice sur la uio,liiicatioa de
la repartitiun des chargea de et prunriete preiue par d'ancien,
reelement, de copropriél .• ant .'ri' n, a la lui de 19x,5, qui nais ah-tut
pas sue :Ili, en conformité a'. . la i i nouiclte . II e s t fréquent
que ces règlements cuattietutcet des cwuse.s contraire, agis dispo-
sition, de l'article lu de la lui précitec . \arnialeuienl, de telles
clause,, kilos que par exemple une reputti!iun de- cüarges
U ' a sic- in, e ur c_4ale entre Ioit, le ., mages, sont re ponce• non earites
en vertu de l 'ailic•le 4 .3 de la loi ,u ;vinée . Tuutctuis, les effets
de cente nullité sunt comprends per ici di ;p .isitiun ; de, articles 11
et 12 de la loi sur la cupt•,prieir qui exigent que toute utudi-
ticatiun de la reparlitiun an,•icuue soit approuü•e .t l'unanimité
des coproorietaires, sait( le ras d'une re'vinient judiciaire . Or, l'une-
'limite requise par la loi e-t rarement obtenue ; quant l 'action
en resisiou de, charges pré,ue par l'article 12, elle ne peut plus '
s' e :crocr puisque le délai de deux an, pré tu pute• les copro-
priétés antérieure- à la loi est expiré . Emin, si la iuri-prudence
se,iutde avoi r admis la pussibilile d'exercer une ai-ton en nullité
fondée su' l'article 43, cette action e-t cnitmteae dan, un délai
de dix an s , désormais expiré . il n'ensuit que le : . c!au .e•s de répar-
tition de, charges, de copropriété• contraire ; à l'article lut de la
loi de 1933 contenues dan, des r.• lement anciens ne pctnent
plus litre ntcditiée, sauf à l'ue :ini : lité des eopropri,'taire ., . Il lui
denusutae si une telle iuter i,ri'taiinn est bien coite et . dan ; l'aftir-
m,itise, quelle, mesures il compte prendre pour mettre

	

a une
telle situai tin .

L-igeetcor :pu tt

	

u' du leucite et,.

4505. — 2 novembre 1931 . -- M. Michel Berson demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de bien seuleir lui
;are' .-i-or ses intention- en ce q'ti couenne la proe•é,lute de conyen-
t :o :nni'ur,cnt nuise ;n mare par la loi du 3 j ;nucr 11'77 portant
rcfurme du finaneeuneul du lueenient . En effet, crue procédure
.'est traduite par une hausse très importante de, n'y-et, ; hausse
qui n ' a clé que partiellement cunipeti,f e, l'oins Un nu .t :hrt• !e-I reint
de lm-alaires, par le verse :Mont de l'A . P . 1 . . De pie s , co ; dispo-
sitions oit fart obstacle a ue i j .m des tra•.uii li i--ltubilitatiun,
pourtant patticulicren:enl nu.'-1

' -
., ;ces, soient entrepris, n . .Iaatnu•ut

data le parc de .; organisme :, d'habitations à loyu' niud é ri•.

Pé t role et pruil .i :Ls rnf, .c

	

t'iau inter "ferre s er l i s produite
ini 'rnlicr:, t.

4506. — 2 novembre 1981 . — M. Main Billon demande à Mi 1.
ministre délégué, chargé du budget, s ' il entend sati, t„ire une
ancienne revendication des chauffeurs de taxis relative à la détaxa-
tion des carburants dans l'exercice de leur profession . Depuis
plusieurs années cette artr:iti est victime d ' une ad'él'in'ation inces-
sante de l'ensemble des éléments qui con rouirent à la tixaliun des
recette, et des charge ; . Ainsi la liai-se iutpn'tante du prix d 'achat rte
l ' outil de travail, à conduit nombre d 'entre eux à un endettement
qui va esois,anl . Il estime qu'une telle mesure pennetlr : :il à cette
catégorie de saiasiés et d 'attisants de dégager tut revenu d'activités
suffisant, en respectant des conditions de literait satisfaisantes,
allant ainsi dans le sens d 'une plus grande justice sociale.

Contributions iud hreales -boissons et alro'+lsi,

4507. — 2 novembre 1981 . — M . André Borel attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur ta tarification de, eau: de-rie
de fruits natur els et des alcools et extraits alcooliques non consom-
niable, à la bouche utilisés dans l ' industrie . actuellement . dans la
législation en vigueur, les alcool .; et extraits alcoolique, non eonsenn
niables à la bouche jouissant de l'avantage de droits réduits :
2,20 francs par litre d 'alcool par contre 06,33 francs le litre Pour
les aleoels et eaux-de-vie naturells . L' intérét d'une modification de
la lé_'isiatien actuelle est d'ouvrir le marché industriel des alcools
aux producteur s de fruit, merise, poire vvillia m, framboise, etc .),
et d ' éponger ainsi une partie non néglig able des retraits ont des
stocks de fruits constitués pour assainir ha marché aaricole . Il
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permis actuellement, sans autorisation préalable dispensée par les
services de l'A.N.P .E . à un (dtûnteur de s ' abeenter pendant plus
de deux semaines ; en effet un pointage non effectué entraine la
suspension du paiement des indemnités allouées aux demandeurs
d'emploi . En conséquence, il lui demande d'i .ivisager la mise en
place d'un statut du demandeur d'emploi afin que ce dernier
puisse, par exemple, obtenir la possibilité de prendre des vacances
sans avoir à craindre la rigueur administrative.

Electric ;té et gaz (tarifs).

4513 . — 2 novembre 1981 . — M . Max Gallo attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les faits suivants:
a Un arrêté ministériel du 20 octobre 1977 (Journal officiel du
22 octobre 1 ;)77) autorise l 'E. D. F. à exiger une avance rembour-
sable de 3 500 francs pour procéder au raccordement électrique
d ' un pavillon des 'té à recevoir une installation de chauffage fonc-
tionnant à l 'électricité pour au moins la moitié de sa puissance.
Cette avance est remboursée en deux échéances (cinq et dix ans)
sans intérêts . La valeur de remboursement se trouvant ainsi consi-
dérablement dévaluée s . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il entend prendre sur ce point.

Licenciement (réglementation).

4514 . — 2 novembre 1931 . — M. Gérard Gouzes attire l' attention
de M . le ministre de la justice sur la loi d' amnistie du 4 août 1381
commentée par deux circulaires ministérielles (circulaire minis-
térielle Justice, 4 août 1981 ; circulaire ministérielle Travail,
20 août 19311 qui prévoit dans son article 13 l 'amnistie des faits
a commis antérieurement au 22 mai 1981 en tant qu'ils constituent
des fautes passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles e.

La loi d'amnistie du 4 août 1981 dispose, d'autre part, dans son
article 14 que sont amnistiés dans les mêmes conditions les faits
retenus comme motifs de sanctions prononcées par un employeur,
l ' inspecteur du travail ayant la charge de veillera à ce qu'il ne
puisse être fait état des faits amnistiés » . Il lui demande de pré-
ciser, en l ' absence de dispositions particulières, si les mentions
prévues aux articles 13 et 14 de la loi du 4 août 1981, s ' appliquent,
ou non, aux demandes actuellement pendantes devant les conseils
de prud ' hommes ou aux demandes nouvelles susceptibles d 'être
introduites devant la juridiction prud ' homale, et fendant à contester
la réalité ou la gravité des motifs retenus par un employeur ayant
procédé à un licenciement. En effet, l 'imprécision de la loi sur
ce point entraine, du fait même de l'attente de réponses jurispru-
dentielles uniformes, un retard considérable dans les procédures
en cours au détriment, le plus souvent, des salariés qui contestent
le caractère réel et sérieux des motifs de leur licenciement et
qui en attendent la juste réparation judiciaire . La réponse attendue
aura et : outre le mérite de définir les moyens de défense de cha-
cune der parties au procès prud ' homal pour tout conflit né du fait
d ' un licenciement antérieur au vote de la loi d' amnist ie

Régions (comités économiques et sociaux).

4515. — 2 novembre 1981 . — Mme Merle Jacq attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des
associations familiales. Les associations familiales sont, en effet,
légalement représentatives et, par leurs mouvement adhérents, le
sont réellement de toutes les familles, dans tous les domaines
économiques, sociaux et culturels . Les mouvements familiaux
prennent en compte globalement les problèmes d' emplo' , de santé,
de logement, d'éducation, de vie associative de leur région . Il
importe donc que leur voix soit plus nettement entendue là où
se réfléchit la politique globale de la région . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures elle entend prendre pour accroitre
la représentation des associations familiales au sein des comités
économiques et sociaux.

Recherche scientifique et technique

(centre national de la recherche scientifique).

4516. — 2 novembre 1981 . — M. Pierre Joxe, président du conseil
régional de Bourgogne, attire l'attention de M . le ministre d ' Etat,
ministre de la recherche et de la technologie, sur la situation du
service d 'achat des matériels scientifiques du C .N.R .S . Ce service
d 'achat a pour mission de permettre aux futurs acheteurs de
matériel scientifique d'avoir une meilleure connaissance du marché
et de connaître les remises faites aux laboratoires publics de
recherche. Il permet aussi de favoriser le placement '' matériels
français . En raison de la qualité des services fournis, le volume

lui demande d 'apprécier la possibilité d'accorder des droits réduits
à la fabrication d'eaux-de-vie naturelles de fruits destinées à l'indus-
trie et à la transformation et non consommables en l'état distillées
sur le territoire national avec des fruits d'origine nationale, par des
distillateurs agréés et dont l'appellation corresponde exclusive-
ment aux fruits tris en oeuvre . Ces droits réduits n e seraient
accord ', qu'aux produits purs ou au prorata de produits purs
employés si les compositions intermédiaires restent autorisées.

Flecage abattoirs).

4508 . — 2 novembre 198' . — M. Maurice Briand appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessaire extension
des règles de pesée, classement, bort , uage (P . C . M . . de carcasses

de porcs dans les abattoirs . En effet, il constate que des porcs
sont vendus au classement dans les abattoirs de Normandie et des
pays de Loire qui ne respectent pus les règles élémentaires et
n't ^^ssaires de P . C . M ., telles q u ' elles sont appliquées notamment
en Bretagne . Ces opérations de P . C. M . doivent se faire en toute
objectivité, en dehors des opérations commerciales telle la fixation
du prix, et cette indépendance ne peut être acquise que par la
mise en place d ' un corps de peseurs cla .ssilicateurs regroupés dans
un organisme géré par l'interprefes ion elle-même . Aussi, il lui
demande s'il n'est pas possible de procéder au plus vite à l'exten-
sion nationa l e des règles de P . C .M . dans un cadre interprofes-
sionnel, conformément aux réglementations légales en vigueur
ou à venir, avec prise en compte notamment des conditions sui-
vantes : la pesée avec ntaitrise de la bascule ; la présentation de
la carcasse complète parage proscrit, : le temps de ressuage après
la fente n 1 p . 100 de ressuage égalant cinq minutes après la fente) ;
le classement réalisé par un orgenisnte neutre ; la remontée de

l'information directement à l'éleveur par l'organi s me de classement.

Lice'ncinncrt (ré . , ' cntentetiott).

4509 . — 2 novembre 1981 . — W . Maurice Briand appelle l ' atten-

tion de M. le ministre du travail s tr les ternies de la loi n" 81 . 3

du 7 janvier 1981 relative à la protection de l ' emploi des salariés
victimes d'un accident du travail ou d ' une maladie professionnelle.
Les salariés atteints d ' une maladie professionnelle ains i que ceux
ayant subi un accident sur Ieur lieu de travail ne peuvent pas
être licencié, alors que les salariés qui ont eu un accident sur leur
trajet travail domicile peuvent mure licenciés au bout d'un an, ce
qui lui partait in j uste . Aussi , il lui demande quelles dispositions le
Gouvernement entend prendre par rat, ort à cette loi.

Te,'trisme et loisirs (agences de voyages .)

4510. — 2 nui ecmbre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle

l 'attention de M . le ministre du temps libre sur le fait que les
agences de voyages et de tourisme ont f réquemment recours à
des guides-interpr :tes étrangers dans des conditions illégales au
regard des règles 'régissant le travail des étrangers en France.
De telles pratiques aboutissent à rendre plus difficile l ' exercice
de leur profession par des guides-interprètes français et constituent
une concurrence déloyale . Il lui demande quelles mesures il compte
mettre en œuvre pour remédier à cette situation et veiller à une
application plus stricte de l ' article R. 341-7-1 du code du travail et

de la circulaire n" 3 du 24 février 1978 .

	

-

Tourisme et loisirs (agences de voyages).

4511 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle
l 'attention de M . le ministre du travail sur le fait que les
agences de voyages et de tourisme ont fréquemment recours à
des guides-interprètes étrangers dans des conditions illégales au
regard des règles régissant le travail des étrangers en France.
De telles pratiques aboutissent à rendre plus difficile l 'exercice
de leur profession par des guides-interprètes français et constituent
une concurrence déloyale. D lui demande quelles mesures il compte
mettre en œuvre pour remédier à cette situation et veiller à une
application plus stricte de l ' article R. 341-7-1 du code du travail
de la circulaire n" 3 du 24 février 1976.

Congés et vacances (politique des congés et vacances).

4512 . — 2 novembre 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle
l 'attention de M . le ministre du travail sur la situation des d .: . en-
deurs d ' emploi qui ne peuvent prétendre aux bénéfices des congés
annuels au même titre que les travailleurs salariés. U n'est pas



2 Novembre 1981

	

ASSEMBLEE NTATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3071

des affaires qu'il traite a rapidement crù peur atteindre près de
200 Millions francs, dépassant lai gemma le tedee kt des
seuLs laboratoires dépendant du C .N .R .S . Toutefois ce service est
handicape pour son fonctionnement et son développement par la
price en charge qu'il effectue des formalités de passation des
marchés publics — procédures souvent lourdes — quel que soit
le laboratoire demandeur, et par la concur r ence que lui litre sir
un champ plus vaste un autre groupement d'achat publie . Il lui
demande s informations sur les moyens de fonctionnement de
ce service et les mesures etmeeptibles de lui permettre de faire
face daces l'avenir à l'accru(,serment de sus taches.

et_

Proches chimdgnes et paraetimignes le,r,pbii et aelhité).

4517. — 2 novembre 1781 . — M . Jean-Fierre Kuchéida attire
l'atten .ioa de tri . le ministre de I ' industr!e sur la chimie et en
particulier sur la situ 'ion de la carbochimie . Le prix du ga . pour
l ' industrie chimique est plus élevé en France que dans d ' autres
pas _ de la C . E . E ., et notamment aux Pays-Bas . Le développement
de l 'industrie chimique est largement conditionné par le prix dé
la matiere première . Cette situation alarmante se traduit, sur le
plan de l 'emploi, par une dégradation importante qui s'ajoute
aux ditficultis déjà nombreuses que tonnait le bassin minier du
Nord - Pas-de-Calais dans ce domaine . Il s 'agit donc de trouver un
ou plusieurs types d'énergie fossile st . 'eptibles d 'ctre utilisés dans,
des conditions économiques les plus avan t tgeuses . Des études
récentes montrent que le retour au charbon n ' est plus une utopie,
compte tenu des prix respectifs du pétrole et du gaz naturel,
encore faut-il pouvoir assurer le traitement du charbon local et
importé par la gazéification e .r situ . Il conv ient donc d'adapter les
unités de production le plus rapidement possible afin qu 'elles
soient prèles à prendre le refais du gaz naturel de plus en plue
cher et de moins en moins disponible. Un tel projet représente
un investissement important et à prévoir plusieurs années à
l' avance . C .D .F . Ch i mie, principalement concerné par ce problème,
n 'a pas les moyens de cette politique : cette situation résulte en
effet d'une volonté délibérée du Gouvernernent précédent de ne
pas donner les moyens financiers au développement de cette entre-
prise d'Etat . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire
pour développer l'industrie chimique nationale et plus particulière-
ment pour assurer la pérennité des entreprises chimiques existantes,
telle celle de Mazingarbe.

,'l msranre Meillrsse : généralités
(pelitique en faveur des retraités),

4518 . — 2 no,e'nbre 1981 . -- M. Georges Labazée appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la question
n'30d :13 di : 5 ruai 1980 . Il souhaite que M . le ministre du budget
lui tasse savoir les résultats de l'étude à laquelle ses services
se sont liste l s pour déterminer si les services des agents contractuels
de l'Etat affectés, dans les services extérieurs du ministère des
transports — et figurant comme tels à l ' organigramme de ces
services — au ecrétariat des comités techniques des transports
sont vendable, - 'r la constitution du droit à pension . D lui rappelle
que ces agents ont été reconnus comme contractuels de l'Etat par
le Conseil d 'Etat (décision du 22 juillet 1977), que leur rémunération
figure au budget du ministère des transports (section Transports
intérieurs, chapitre 31-41, art . 13, et non dans celui des s orga-
nisme,' que sont les comités techniques des transports qu 'ils
sont gérés par la direction des transports terrestres . 11 lui demande,
à nouveau, quelles mesures il compte prendre pour que l'arrêté
prévu au dernier alinéa de l ' article L. 5 du code des pensions
sorte rapidement et, le cas échéant, les motivations d ' une décision
négative .

Anrieultmue (coopératives, groupements et sociétés).

4519 . — 2 novembre 1981 . — M . Georges Labazée appelie l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur l ' absence dans le code du
travail d ' une disposition prévoyant l ' assistance d ' un expert-comptable
auprès de, comités d 'entreprises des sociétés dans les professions
agricoles . ives représentants du personnel membres de ces comités
quelle que soit leur valeur ne peu v ent pas remplir convenablement
leur fonction en l'absence d 'e'perts-comptables . Les documents tels
que bilans, pertes et profits, comptes d'exploitations générales sont
des pitres essentielles que seuls, bien souvent, des experte-comptables
sont capable, d 'expliciter. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures lépisiatit es tendant à modifier le code du travail, il compte
bien vouloir prendre pour remédier à cette anomalie .

Acu•iens eon+hartcnt .s et eictirnes de guerre
mie te de combattant!.

4520 . — 2 novembre 1581 . — M. Georges Labazée appelle l' atten-
tien de le ministre des anciens combattants sur le cas de
quelques-uns d 'entre eux . La grande majorité des prisonniers de
la guerre de 19S9. lpst5 bènéticient de la carte des combattants.
Mais quelques combattants de ce conflit restent encore laissés
pour compte, . Ce sons : 1" les évadé- ayant le sixième mois de
captivité n '::va,it sullicitc en temps voulu la médaille des évadés,
souvent par manque d'information ; 2' ceux qui sana avoir été
prisonniers, ni abandonné le combat avant l'armistice totalisent
une présence en unité combattante avoisoinent les quatre-vingt-
dix jour, : 3' les interne ; en Suisse . ll lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de prendre les mesures suivantes : u, levée cle la
forclusion en ce qui euneerne la médaille des évadés pour les
premiers ; bc un examen sérieux de la si :ualion des seconds par
conparei .on à celle de ceux qui ont la carte d'après le seul critère
de la captivité : ci considérer les troisièmes rumine des prisonniers
de guerre ayant les mimes droits.

Enseignement secondaire (personeeel).

4521 . — 2 novembre 1931 . — M . Robert Le Foll att i re l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnele techniques de laboratoire de l ' éducation nationale . 11 lui
a été indiqué que des déclassements successifs ont été infligés à
ces personnels dont l'effectif, peu important, dispersé et isolé, ne
permet pilé d'obtenir de prise en compte de ses revendications par
l'administration . Le dcmmt du 2 octobre 1980 in° 80. 7901 portant
statut particulier des personnels techniques de laboratoires pro-
posé par le Goun:rncment 13arre consacre le démantèlement
complet de cette catégorie de fonctionnaires au profit des per-
sonnels de serv i ce gdnéral et ouvriers professionnels. Le statut
prévoit : que les personnels techniques de laboratoire sont chargés
d ' assister les proie-seurs dan : leurs liches d ' enseignement et de
recherche et sont placés pour l ' executioa de leur service sous
l' autorité du professeur chargé du laboratoire : que, suivant le
nombre d ' aeents de laboratoire, les aides de laboratoire peuvent
participer au nettoyage des classes et des locaux . Ces personnels
doivent assurer quarante-quure heures de service par semaine;
ils n 'ont pas droit aux heures supplémentaires, n'ont pas de for-
mati . i professionnelle sy .-téntatique et doivent se former et se
recycler sans cesse pour et re en mesure d'a•suter l'assistance
technique des professeurs . En outre, ils n'ont pas de protection
au travail, le code de travail ne s 'appliquant pas aux fonctionnaires
régis par l ' ordonnance de 1959. En consti.quenee, il lui demande de
lui faire connaitre les mesures qu ' il entend prendre pour remédier
à cette .situation.

Tre-rusprrts Jhcrirur .r gaies naeigables).

4522. — 2 novembre 1981 . - - M. Jean-Jacques Leonetti rappelle 8
M . te ministre d ' Etat, ministre des transports, le projet de réalisation
de liaison Rhin—Rhône par voie navigable à grand gabarit Inter-
national et demande si le Gouvernement français compte mettre eu
œuvre, dès a présent, les moyens nécessaires à la réalisation de cet
ensemble . 11 est utile de souligner l'impact économique du chantier
de construction du canal à grand gabarit entre le Rhin et le Rhune
er. un premier temps et, ensuite, l'essor commercial qui résultera
de la mise en service de la liaison par eau entre le Rhin et la
Méditerranée : l'avenir du couloir rhodanien et les débouchés sur
l 'Est et le °ad de la France sont en jeu . Il est important de rappeler
que le projet français est en compétition avec le projet interna-
tional de liaison Rhin—Danube—Mer Nuire : la création et l' exploi-
tation de ces grandes liaisons par eau seront déterminantes dans
un proche avenir pour les courants commerciaux Internationaux en
Europe . Le Gouvernement serait donc avisé de prendre dès main-
tenant les décisions attendues pour que s 'effectuent les travaux sans
retard afin de ne pas (litre pris de vitesse par la concurrence inter-
nationale . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'il compte prendre pour que cessent les atermoiements
initiaux et que se développe la phase active de réalisation du projet
définitif .

Trnccil (darde du travail).

4323 . — 2 novembre 1 :181 . — M. Bernard Poignant attire l 'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
nécessité d ' entreprendre des aménagements d 'horaires pour les
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agents féminins travaillant à temps partiel dans les organismes
publias . Actuellement la législation permet a ces personnels d'obte-
nir, sous certaine, conditions tige des enfants, etc ., soit un mi-
teinpe ivingt heures', soit un trois quarts de temps ;tr ente heures).
Un grand nombre de femmes souhaiterait pouvoir travailler trente-
deux heures par semaine et bénéficier ainsi des mercredis pour
assurer la garde des enfants . Leurs salaires auraient à subir une
minoration de 20 p. 100. En conséquence, il lai demande quelles
mesures elles compte proposer aux administrations publiques afin
de rendre possible un travail à temps partiel (quatre cinquièmes'
qui serait très profitable à la mère comme aux enfants .

de revendre leur logement à d'autres personnes physiques . Dans la
mesure où la mutation du logement entraine le remboursement
du solde du prêt en raison du non-respect des critères d'attribu-
tion pour le-nouvel acquéreur il y a lieu d ' acquitter la T .V .A .,
l'une des deux conditions de l 'bt .truction du 23 mars 1978 n ' étant
plus remplie . 11 lui demande si cette mesure est applicable pendant
toute la p urée du prêt ou peut-on considérer qu'à partir de la 5'
année (par exemple', la condition d'étalement du paiement dans le
temps du prix e=t remplie et que le remboursement anticipé du
prêt ne donne plus lieu au paiement de la T .V .A.

Irrpéts et tares (ta ire s p éciale sur certains aéronefs).

Tr : :r :il `d',rée 'lut tins I!.

4524 . -- 2 notembre 1931 . — M . Bernard Poignant attire l ' attention

de Mme le ministre de ta solidarité nationale sur les aménagements
de, horaire, des agents travaillant à temps partie l clans les orga-

nismes de sécurité sociale. Actuellement la légis ._t'on ne permet

à ce .; per ., unnel, d'obtenir qu'un mi-temps (vingt heures otu un
Dois quarts de temps t a mile heures . Un grand nombre, personnel
féminin surtout, seulmi1 i5i1 pouvoir travail l er trente-deux heures

par .rugine cour po :n'mr disposer des mercredis pour assurer la

garde d i a m'imite I aura salaires auraient donc à subir une mino-
rati ;n ri e 20 p . blé E ., causruuence, il lui demande s'il n 'est pas
possible d'envi ager une telle mesure, qui ne pourrait être que
profitable à la mêle et nus enfants.

Rrpi'vs• r, 1•; 1 .a er ntab ;iirCS et snritier).

4525 . — 2 novembre 1581, — M. Bernard Poignant attire l ' attention

de Mme te ministre de ta solidarite nationale sur le proulême des

a ;,aviations faaii 1 :,le . . Le, a,socialions familiales sont, en effet,
légalement représenta : ;tes et, pat leurs mouvements adhérents, le

sont rcelle :oint, de t :, :tes le, familles dans tous les domaines écono-
mique ;, sociaux et val-urcls . I .e< mouvements familiaux prennent

en compte _Inl~a)ement les problèmes d'emploi, de santé, de loge-
ment, cl'C'iluzation, de '.ie aaso-• i ative de Icur région . Il importe
donc mue leur voix soit plus nettement entendue là où se réfléchit
la politique globale de la région . En conséquence, il lui demande
quelles meutes elle entend prendre pour accroiire la représentation
des associations familiales au sein des comités économiques et
sociaux .

L-t :' et prndnila laitiers ijratrages).

4526 . — 2 notentbre 1531 . — M . jean-Pierre Santa Cruz demande

à Mme le ministre de l'agriculture de lui indiquer les suites que
le, pouvoirs publics envisagent de donner au projet de restruetura-
tion de la production des erayéres dans l'Est-Central, présenté par
la caisse nationale de m'ait agricole . Concernant 1 production de
comté, Il souligne que la concentration de soixante-quinze frul-
tiére; coopératif: en quatorze unités de fabrication serait simulta-
né :vent préjudiciable à la qualité de ce fromage d 'appellation
d 'origine, génératrice de suppressions d 'emplois et de nature à
déséquilibrer l ' économie des zones de production de comté . Comme
le préconise le Gouvernement, il importe en effet de promouvoir
une politi q ue agricole dont les objectifs privilégient le maintien
du plus grand nombre possible d'exploitations, leur organisation
économique dans le cadre coopératif et la valor isation des denrées
par la fabrication de produits de qualité.

Tare sur la valeur ajoutée (aetrrités immobilières).

4527 . — 2 no--enibue 1081 . M. André Audinot signale à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que l 'instruction du 23 mars
1978 de la direction générale des impôts prévoit que les logements
vendus tant sous la forme de cessions de parts (livraison à soi-môme)
que de vente par un organisme d'ILL . .M ou une société civile
immobilière placée sous son égide et bénéficiant de prêts à l ' acces-
sion à la propriété, sont exonéré ; de la taxe sur la valeur ajoutée
dans la mesu re où est prétu un étalement du paiement du prix
en fonction des échéances de remboursement . Dans un certain
nombre de cas . dus notamment au changement de résidence, les
acquéreurs se voient pendant la période de remboursement contraints

4528 . — 2 novembre 1981 . — M. René Haby expose à M . le minis-
tre délégué, chargé du budget, que la loi de finances pour 1980 a
institué une taxe spéciale a applicable à certaine .; catégories
d'avions légers, avions biplaces construits pour leur propre usage
par des amateurs titulaires du seul certificat de navigabilité res-
treint 'C .N .R .A .) . Cette mesure pénalise gravement des gens
courageux aux revenus modeste,, particulièrement des jeunes, qui
n'ont que cette solution pour continuer à s'adonner à l'aviation
légère ; elle frappe par ailleurs une activité pédagogique de tout
premier ordre, pratiquée dans bon nombre d 'établissements d 'ensei-
gnement avec le concours du ministère de l'éducation nationale
et du service de la formation aéronautique . Les inconvénients graves
de cette taxe malencontreuse sont sans commune mesure avec son
rendement financier puisque seuls 366 appareils (sur près de 7000
au total) seront taxés, à savoir : quatre-vingt-quatorze de moins de
dix ans à 1 000 francs, soit 94 000 francs ; 272 entre dix ans et
vingt-cinq ans à 500 francs, soit 136 000 francs . C'est une recette
dérisoire en regard des frais de surveillance, de perception et de
contrôle qu'elle implique . Sans intérêt financier pour l'Etat, elle
ent r atnera décou ragement et colère pour ceux qui ont consenti
aille sacrifices pour remplacer par leur travail l ' argent qu'ils
n ' avaient pas ; bien entendu, elle aura un effet dissuasif quant
aux nouvelles constructions. Le Gouvernement a récemment décidé
la suppression de la vignette moto a, ce qui représentait pour le
budget, un sacrifice financier très important . Il lui demande s'il
ne peut accepter les 239 000 francs d'exonération qui permettraient
de recoenaitre le dynamisme des constructeurs amateurs d ' avions.

Contnruecs (finances locales).

4529 . — 2 novembre 1981 . — M . Roger Lestas appelle l'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation
d'un certain nombre de petite .; communes rurales qui avaient obtenu,
à I'échelon départemental, dans le courant du premier semestre
ou au tout début du deuxième semestre 1981, un accord de principe
de subvention sui le fonds d 'aménagement urbain pour rénovation
et aménagement de bâtiments conununaux anciens en salles de
réunions, salles pour clubs du troisième âge, etc ., ces bâtiments
étant situés au centre de l 'agglomération et ayant un certain carac-
tère architectural . Ces petites communes avaient établi leur plan
de financement en tenant compte de cette possibilité de subven-
tion non négligeable puisque pouvant aller jusqu 'à 35 p . 100 du
montant des travaux . Or, la direction départementale de l'équipe-
ment vient de leur faire savoir que, par une note d ' intérêt général,
le ministère avait donné des instructions précisant q ue, seules, les
communes de plus de 1 000 habitants étaient susceptibles de béné-
ficier du fonds d'aménagement urbain et qu 'il appartiendrait désor-
mais à la région, dans te cadre de la décentralisation, de subven-
tionner ce genre d'opération. Le texte relatif aux droits et libertés
des communes récemment voté prévoyant que les nouveaux moS, ens
financiers ne seront donnés aux régions que dans un délai de deux
ans, les communes en question vont se voir contraintes, faute de
moyens, soit de reporter leur projet à deux ans au risque de voir
le montant des travaux augmenter dans une proportion considé-
rable, soit d ' abandonner leur projet alors qu 'elles ont, dans la
plupart des cas, engagé des frais impor tants d'étude et de plans.
A une époque où un certain nombre de petites communes rurales,
après avoir perdu une partie de leur population du fait des muta-
tions économiques, commençaient à se revitaliser et alors que les
entreprises locales du bâtiment manquent cruellement de travail,
cette restriction parait très regrettable . Il lui demande si, en atten-
dant que des moyens nouveaux soient réellement donnés aux
régions, des mesures sont envisagées, au besoin en liaison avec
d'autres ministères, afin de compenser la suppression des subven -
tions du F .A .U . aux petites communes rurales qui font un effort
louable pour rénover des bâtiments anciens ayant un certain carac-
tère architectural et améliorer ainsi le cadre de vie de leurs
habitants .
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rie ;ro i des s Lrnirc-Aticati,ltte t .

4530. — 2 novembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . ie ministre de l'en• tronnement la situation de la
commune de Carquefou en Loire-Atlantique relutiveine .il aux pro-
blémes de circulation poses par le passas de la voie Nantes — Cità-
teaubriant d) . 178 t . Selon certains comptages, à l'heure actuelle le
i afic . erait de l'ordre de 13 200 véhiculer jour, soit 4 Sut) en dire ; fion
de Sucé, 32011 en direction de 'l'houare et 5500 en direction de ('hà-
teaubriant . L'augmentation de la population au nord-est de Nantes
ajoute encore à ee problème . Une déviation de Carquefou par la
D . •178 avait été prévue au P . O . S . II lui demande où en mit ce projet
et plus spécialement où en est l'étude de l'echangeur dans la vieille
ville dans le cadre de la déviation est de Carquefou.

Ass :i"ance rieillesse : gé ;•érclités in :ajeratines des pets:~, : p st,

4531 . — 2 novembre 1981 . — M. Georges Mesmin attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que la
majoration des retraites de l 'assurance vieillesse pour conjoint à
charge se monte à 1000 francs par trimestre et que le taux de
cette majoration n'a pas évoluè depuis 1976 . H lui rappelle que la
revalorisation de cette majoration avait été instamment demandée
sous la précédente législature notamment par les membres de l'ac-
tuelle majorité . D lui demande en conséquence si le Gouvernement
exaucera les voeux qu'elle formulait voici encore quelques mois et
si des mesures concretes seront prévues dans le projet de loi de
finance., pour 1982 . Il lui demande en outre si elle envisage, apres
revalorisation, d'indexer pour l 'avenir son taux sur l'indice
I.V . S. E . E . du cent de la vie, comme le demandait M . C . Pierret
dans sa question écrite n" 38795 du 1" décembre 1d80.

Politique extérieure (Suisse).

4532 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Birraux demande à M . le
ministre des relations extérieures de lui faire connaître l ' état d'avan-
cement des négociations entre les autorités helvétiques ladérales
et canteniiles et te, autorités francaises en vue de la nr nciatinn
d'une convention bilatérale de reconnaissance réciproque des diplômes
entre les deux pays .

Energie (énergie nucléaire).

4533 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Birraux appelle l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technolo-
gie, sur des nouvelles filières nucléaires dont les performances
semblent supérieures à celles actuellement utilisées . La filière dite
à s fluorures fondues s, qui ne produirait qu'un faible volume de
déchets, avec possibilité de retraitement sur place en continu,
pourrait cire réali-ée à partir d'un combustible à bas prix 'thorium .,
tout en maintenant un haut niveau de sécurité des réacteurs . II lui
demande si de telles recherches sont actuellement en cours en France
et quels en sont les résultats.

Communes (personnel).

4534. — 2 novembre 1931 . — M. Chartes Deprez attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, min ;,tre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les difficultés qui risquent de survenir en mars 1982
dans les communes ou se produira une élection cantonale et où,
dans le même temps, les services municipaux auront a faire faite aux
lourdes taches résultant du recensement général de la population . II
lui demande s'il n ' estime pas opportun, afin de faciliter la tacite
des services, d'éviter le chevauchement de ces travaux importants.

Pharmacie (pharmaciens).

4535. — 2 novembre 1981 . — M . Jean Combasteil expose à M. le
ministre de la santé les faits suivants : la loi n " 75-626 relative
aux laboratoires d 'analyses de biologie médicales modifiait le titre III

du litre VII du cade de l sau'(é puotieue . Ce texte interdit, notant-
mcnt dan, sun arti,•!e L . 7 , le cumul d ' Une activité pharntaceuttede
d 'oft'irine avec la direction d'un laboratoire d'analyse, médieahts . Par
ailleurs, cette tnénle loi ,tipule, un con tirti , 'le que lm ditecteur .s
de laboratoires di sposent d'un délai de huit ans pour se conformer
aux dL.p•.;sitien, de la loi . Ces dispositions et ce d,•lai paraissent
normaux quand il s'ait de ti'bn-atuires ou d'offie•iue, fonctionnant
dans le, zone ; nnbai-ma . II n'un est pas de aniline dans les zones
rurale, ou l'existence d'un putt ; laboratoire pratiquant les analyses
courante, ne peut se con :e',oir qu'a,<cc .r' à une activité d ' officine.
L 'application de la loi et dune la lin du délai de huit ans va entrai•
ner la fermeture de nombreux labur .tt ;;ires in sta!lés en zone rurale
avec pour conséqu ence des disa ;iritious d 'emploi ; et surtout une
glas imporninie pour h,s malade, qui de :met alors effectuer des
déplacements plus lot'°s et plus onéreux . Cette mesure accentuera
les inédelités d'accu aux soins renr, titr é es en c,'nc rurale et d'éloi-
gner un peu plus les moyens de cii .uCnrstic et de traitement de la
populati''n concernée . Il lui demande s'il en ;isaëe de prendre des
dispositions nouvelles et notamment dé-peser un projet de loi modi-
fiant le texte en cause.

Impôts leemir Itut'es 'micmacs,.

4536 . — 2 neve•nbre 1981 . — M . Jean Combasteil attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les conatieue r tccs
de s l ' exonim ati•en tri ntenairc , d ' intputa appiiquee aux terrains
plantes en rdsineue . Cette mettre desti ;iée à favnri'er le maintien
ou la rr5'ation d'ur•e forét française pése lourdement sur les budgets
des contnuutes rurales concerna,. En elfe ;, cette exonération,
dundee par l'Ltat, n 'est pas com.penaec au niveau des communes
par une subvention correipcndante connue l 'est, par exemple,
l 'exoni-rat`.on accordée aux cen<tiuctions nouvelles à usage d'habi-
tation . Il lui demande s'il !Cint rent pas prendre les dispositions
fioancic`res adéquates pour rcm_t lier à cette siliitibia mienne l 'avait
d'ailleurs demandé le congres des maires de France en 1980.

1 ' rertrt',t,e, met . ; Iii'

	

i t ilci t .

4537. — 2 novembre 1981 . — M . Louis Maisonnat allire l at , entiun
de Mme le ministre de la solidarité nationale .nr le i'cou l iene
du versement des allocations familiales aux parents divorces, qui
ont chacun la garde (l'un ou de plusieurs enfants . En effet, la
réglementation actuelle dans ce domaine rousidère qu'il y a là
deux foyers pour lesquels le calcul dei: albti at :ons est eïfectué
séparément . Cette situation est relattven ont iniustc put,qu'elle
pénalise les couples divorcés, alors 4n . !r itoitibre d'enfants à
charge reste le nome et qu 'en tout élit de cause le montant
total des prestations sere les au titre des alto,attons familiales
devient très ini,.rieur à ce qu ' il serait dans le cadre d'un couple
non divorcé. Il lui dentanite compte terni de ces éléments, quelles
dispositions pourraient étre prises afin de permettre une entelio-
raiion de la rcglenteetation dans ce domaine.

Métaux temp t oi et g c'h'itét.

4538 . — 2 novembre 1981 . — M. Roland Mazoin fait part à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat de l'inquirtude des
artisans ruraux devant les nouvelles dispositions en matière de
commercialisation de l'acier, découlant de la décision n" 1836-81
C .E .C .A ., parue au Journal officiel des communautés européennes
du 4 juillet 1981 et de t Interprétation de cette décision par les
négociants . Ces derniers auraient déposé un tarif présentant les
caractéristi q ues suivantes . pour une livraison de moins de 40 kilo-
grammes, prix forfaitaire de 6 francs par kilogramme quelle que
soit la catégorie de matériau, ce qui représente une hausse de
40 p . 100 en moyenne ; pour une livraison rte plus de 40 kilo-
grammes, prix différenciés selon la catégorie de matériau ; ces
prix sont en baisse sur les prix antérieurs, mais il s'y ajoute
une majoration forfaitaire, quelle que soit la quantité livrée, de
120 francs par ligne de facturations . De telles disposition., pénali-
sent très lourdement les artisans qui, du fait de la taille de leur
entreprise et de la diversité des mate'riaux qu 'ils utilisent, s 'appro-
visionnent nécessairement par petite quantité dans chaque catégorie
de matériau. Il appareil qu ' ils devront payer beaucoup plus cher
les produits nécessaires à leur activité et que cette charge peut
mettre en péril l'existence même de leur entreprise . II lui demande
de prendre les mesures nécessaires .
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pensions,.

4543. — 2 novembre 1981 . — M. Théo VIaI Massat attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
P . T . A . de lycées et des P . T . E. P . de lycée d'enseignement pro-
fessionnel, à l'égard de la retraite . En effet, certains de ces ensei-
gnants qui se sont présentés à l'ancien concours et qui justifient
de cinq années d 'activité professionnelle dans un établissement
public de l'État, ne bénéficient pas de la bonification des cinq ans
conune les enseignants ayant passé le même concours, ruais avec
une activité professionnelle précédente dans le secteur privé . Cette
différence de traitement pénalise lourdement les premiers cités,
et il serait souhaitable de réparer cette injustice . Ain5l la solution
d ' un ddpart volontaire à la retraite pour les enseignants ayant
cotioi pendant trente-sept annuités et demie, tout en contentant
ces professeurs déiavorisés, libérerait également un bon nombre
de postes à pourvoir . 11 lui demande de lui faire connaître son
sentiment sur cette proposition.

Radiodiffusion et télévision
(chitines de télévision et stations de radio : Rhône-alpes).

4544 . — 2 novembre 1981 . — M. Michel Barnier expose à M. le
ministre de la communication que la radio régionale apparaît
absente dan, le projet de budget pour 1982 concernant la société
FR 3 . Si la décision prise par le directeur de cette chaine de
diffuser, en 1982, un journal télévisé quotidien pour la Savoie,
l'Isère et la Haute-Savoie recueille l ' approbation générale des télé-
spectateurs de la région, il convient également de prendre conscience
que l ' essor de la télévision ne peut, en aucun cas, se faire au
détriment de la radio et que le développement de l 'information
ne peut se concevoir en dehors d'un programme radiophonique
étendu, dynamique et varié., tenant compte de l'identité sociale et
culturelle de la région alpine. Il lui demande, en conséquence,
que le projet du budget de FR 3 pour 1982 soit réexaminé sous
cet angle, afin de permettre une véritable régionalisation dans
laquelle la radio au-ait la place qui lut est due, notamment dans la
région alpine.

Calamités et catastrophes (indemnisation : Savoie).

4545. — 2 novembre 1981 . — M. Michel Parnier expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
que la commune de Bourg-Saint-Maurice vient d ' être déclarée zone
sinistrée, au titre des calamités publiques, en application du décret
n° 56 . 438 du 27 avril 1956, ce qui permet aux industriels, commer-
çants, artisans et agriculteurs sinistrés de bénéficier de prêts à
taux réduit pour la reconstitution de leurs matériels et stocks.
Les professions libérales et les particuliers dont les biens ont été
endommagés aussi gravement ne bénéficient pas de tels avantages
et ne perçoivent aucune aide publique . Il lui demande, dans ces
conditions, quelles mesures il compte prendre pour faciliter l 'indem-
nisation des intéressés.

Handicapés (accès des locaux).

4546. — 2 novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur l ' inacces-
sibilité aux personnes handicapées de la plupart des installations
qui leur sont pourtant réservées sur les aires d ' autoroutes. En
collaboration avec la direction des routes, cinq handicapés, dont
quatre en fauteuil roulant, ont testé 551 stations autoroutières
(restaurants, stations-service, aires de repos, etc.) . Neuf fois sur dix,
les différentes installations leur étaient inaccessibles et même s 'ils
avaient pu y accéder, elles se seraient révélées pratiquement inuti-
lisables . Sur l'ensemble des stations testées, cinquante-trois ont
recueilli un avis favorable de la part des intéressés . Il lut demande,
en conséquence, de lui préciser s ' il envisage de mettre à l'étude
les aménagements qui s 'imposent pour remédier à un tel état de
fait .

Lait et produits laitiers (lait).

4547. — Znovembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les graves problème.,
affectant la gestion et l ' utilisation des fonds provenant de la taxe
de coresponsabilité du lait. Lors d ' une réunion du groupe de
coresponsabilité en date du 20 octobre 1981, Il est apparu que

Leesmenf iufio, ui ;una de iuJerne'„i).

4539 . — 2 novembre 1931 . — M . Vincent Porelli attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de
nombreuses personnes âgée, qui bcnéfi' laient l'armée dernière de
l'allocation logement à caractère social et qui ont vu rejeter leur
demande de renouvellement de cette allocation . Dans la plupart
des cas, la cause inv oquée de cest e suppression est l 'augmentation
des ressources par rapport à l'ange précédente . Or, il s'agit le
plus souvent de personnes retraitées non hop . -des dort les ressour-
ces n'ont engin, nié qu'en fonction de la revalorisation des retraites.
Celle-ci allant i .e pan• avec l'augmentation des prix, on peut consi-
dérer qu'il y a juste maintien du pouvoir d'achat et non amélio-
ration . Il lui demande si les plafonds des ressources retenues pour
l 'octroi de l'allocation logement et son montant ont m . aussi
suffisa'ument revalorisés pour tenir compte de fion te-e •• des
prix . Si mi n 'émit pas le cas, quelles mesures elle comp: 're
pour remédier à cette siMarion.

Impôt sur le rcrenn iq'iutient farnitiall.

4540. — 2 novembre 1931 . — M . Vincent Porelli attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situ :,tina
des personnes seules divorcées ayant des enfants à charge face à
l 'impôt sur le revenu . Une personne seule divorcée ayant des
enfants à charge pour lesquels elle ne perçoit ni pension alimentaire
ni aide sous quelque forme qu ' elle soit par l 'autre patent est désa-
vantagée ra pport à une personne veuve . Ln effet, une femme
divorcée ayant par exemple dette enfants à charge a droit à
2,5 parts alors que la veuve, elle, a droit à trois parts . Or, dans
la vie les deux situation ., sont similaires et entraînent les mêmes
difficultés du fait de l'absence de l ' un des parents . Il lui demande
s 'il ne serait pas souhaitable que les personnes seules puissent béné-
ficier, en ce qui concerne le nombre de parts familiales pour
l ' impôt sur le remets, des mènes avantages que les veuves.

Presratioes familiales (allocation d 'orphelin),

4541 . — 2 novembre 1981 . — M. Vincent Porelli attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes mules divorcées ayant des enfants à charge pour lesquels
elles ne perçoivent que l 'alleratinn orphelin . Cette prestation, qui
a étc revalorisée, est fixée actuellement à 280 .35 F pour les orphelins
de père ou de mère et à 373,80 F pour les orp helins de père et
mère . Bien que cet avantage soit cumulable avec les autres presta-
tions familiales, il s'avère que cette allocation est très insuffisante
pour compenser l'absence matérielle de l ' un des parents . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour augmenter les
aides accordées aux personnes se trouvant dans une telle situation.

Professions et aclirités sociales !aides ménagères).

4542 . — 2 novembre 1981 . — M . Roland Renard appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la politique du
maintien à domicile des personnes âgées . Par circulaire en date du
7 août 1981, le ministère de la solidarité nationale, dans le but de
permettre à de nouvelles personnes âgées de bénéficier de l 'aide
ménagère au titre de l'aide sociale, a opéré un relèvement très
Important du plafond de prise en charge par l ' aide sociale . Ces
nouvelles dispositions ont comme conséquence qu 'un bon nombre
de personnes bénéficiant de l 'aide ménagère au titre de la caisse
régionale d 'assurance maladie, de la mutualité sociale agricole et
d' autres caisses de retraite, relèvent désormais d' une prise en
charge par l ' aide sociale . Cela se traduit par un transfert important
de dossiers d ' aide ménagère à la D .D .A .S .S . Cette nouvelle situation
n'est pas sans poser certains problèmes . En effet, des bénéficiaires
aux revenus modestes, mais propriétaires de leur maison ou de biens,
abandonnent le bénéfice de l 'aide ménagère sachant que la participa-
tion de l ' aide sociale est récupérable à leur succession. D'autre part,
le transfert des dossiers vers la D .D .A .S .S . nécessite une augmen-
tation des crédits du groupe Ill de l'aide sociale en grande partie
financée par le département . Si des mesures d'accompagnement à
la circulaire précitée n ' étaient pas prises, la politique du Gouverne-
ment en faveur du maintien à domicile des personnes âgées qui
veut entraîner un important développement de l ' aide ménagère,
serait compromise . Il lui demande les mesures qu 'elle compte
prendre pour que la participation de l 'aide sociale à la succession
ne soit récupérable qu 'à partir d 'un certain seuil et que les crédits
nécessaires au remboursement des heures d 'aide ménagère soient
Inscrits au groupe I de l 'aide sociale.
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les représentants de la commission des communautés européennes
ne pouvaient donner aucune assurance aux représentants français
de la production et de la transformation laitières quant à la
participation effective de cette profession à la gestion des fonds
au-delà du financement des actions dites traditionnelles (lait dans
leu écules, promotion, q taillé), soit pour un montant équivalent à
un prélèvement au te .•x de 0,5 p . 160, alors que celui-ci est
aujourd'hui au taux c .e 2,5 p . 100 . La plus grande part des
fends va ainsi échappez en pratique au contrôle des professionnels
et venir simplement en déduction des dépenses normales du
F . E . O . G. A. Sachant que les projets de la commission ne
prévoient pour la campagne 1981-1982 aucune affectation d 'une
partie de ces fonds à des mesures nouvelles ec dynamiques en
faveur de l'exportation et refus• .at donc de laisser ce prélèvement
se transformer en taxe de résorption, il lui demande si, confor-
mément à la position du C . O. P. A ., elle exigera que le contrôle
de la totalité des fonds prélevés soit donné à la profession et
que leur emploi soit affecté de manière prioritaire au dévelop .
peinent et à la recherche de nouveaux marchés, notamment à
l'extérieur de la Communauté européenne .

d 'apprentissage, par rapport aux lycées techniques, publics ou
privés sous contrat d ' association . Lee chefs des laboratoires scienti-
fiques des universités et du C .N .R .S . doivent en effet être habi-
lités, sur leur demande, pour bénéficier de cet avantage, lequel
est, en revanche, reconnu d ' office aux proviseurs des lycées tech-
niques et aux directeurs de C .E .T . Par ailleurs, le montant est
limité à 20 000 francs alors qu'aucun plafonnement n 'est prévu pour
les établissements d 'enseignement technique . Enfin, les crédits ne
peuvent être utilisés dans les laboratoires des universités qu 'au
titre des dépenses de fonctionnement et non pour l 'achat d 'équi-
pements, ainsi qu 'il est pourtant pratiqué couramment dans les
lycées techniques . Or, la recherche nécessite le recours à un appa-
reillai, important et à un matériel renouvelé . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir prendre les dispositions qui s'imposent
afin que les chefs des laboratoires scientifiques des universités de
Paris et du C .N .R .S . soier't, au plan des crédits pro-.enant de la
taxe d ' apprentissage, dotés des mimes droits et des nié•ues moyens
que les proviseurs des lycées techniques et les directeur i de C .E .T.

Impôt sur le remise tc•iiar-ge .s déductibles).

Eiet•age (borins).

4548 . — 2 novembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences
néfastes de l'orrèté en date du 24 aoùt 1981, fixant pour la cam-
pagne 1931-1982, les modalités d ' application de la prime au maintien
du troupeau de vaches a'.l :itentes. Si ce texte arrête le taux
plein aut irisé par les autorités communautaires pour le paiement
de la p-^.rie française concerne, les vingt-cinq premières vaches,
il al iule un toue réduit à 85 .10 francs pour cha•ste des quinze
demi, tes v :,cher allaitan tes . Le syndicalisme agricole est très
étonné fie cette décision, prise sans aucune consultation des orga-
niselioee profes--ionnelles concernées, dans la mesure où elle va tout
particulièretneni pénaliser un grand nombre d'éleveur :;, situés
généra :ernent d .-ns des régions diffi_•iles. De plus, l ' instauration
de cette aide, demandée et obtenue par la France au niveau
communautaire, vire à permettre la poursuite d 'une product i on
qui connait depuis de nombreuses années de graves difficultés
compromettant déjà sérieusement son avenir. Une telle décision,
qui ignore totalement les réalités économiques, financières et
sociales des exploitations intéressées, apparaît donc comme la
résultante inadmissible de restrictions budgétaires . Il lui demande
si elle cnvisige, en utilisant l'ensemble des possibilités nationales
permises par la réglementation communautaire en ce domaine,
de tout mettre en oeuvre pour permettre un retour à la situation
antérieure.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

4549 . — 7 n ovembre 1981 . — M . Pierre Gascher attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'évolution
du plafond de ressources permettant l'attribution de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité, qui ne suit pas
toujours la revalorisation des pensions . Il en résulte la fréquente
suppression de celte allocation pour des retraités qui voient ainsi
périodi q uement leurs revenus subir uno baisse sensible . Il lui
derr.arde quelles dispositions elle entend prendre pour supprimer
cet inconvénient .

çicenciement (réglementation).

4550 . — 2 novembre 1981 . — M . Pierre-Charte; Krieg demande à
M. le Premier ministre comment il faut interpréter les termes
d'une lettre re produite par la presse voici peu de jours et
adressée par un chargé de mission de la présidence de la
République au délégué du personnel d'une entreprise bordelaise.
Dans cette lettre, il relève en effet la phrase suivante : e Mais
les employeurs sont encore les seuls maires chez eux . Le Gouver-
nement va s' employer à limiter le pouvoir arbitraire du pntrcnat,
la loi ne lui permet pas aujourd'hui d ' imposer une réintégration ».
Faut-il comprendre qu'un projet de loi sera prochainement déposé
dans le sens indiqué ci-dessus.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage).

4551 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Lancien expose à M . le
ministre de l'éducation nationale la discrimination subie par les
laboratoires des universités de Paris et du C .N .R .S . en matière
de perception et d 'utilisation des crédits résultant de la taxe

4552 . — 2 novembre 1981 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que les employeurs de per-
sonnels de maison participent au financement des prestations de
1 - assurance chôinage auxquelles les salariés en cause peuvent pré-
tendre . Il apparaîtrait normâl que ces employeurs bénéficient, en
revanche, de la déduction fiscale des charges sociales qu 'ils doivent
acquitter à l 'égard dos per-amonts qu'ils emploient . Une telle
mesure serait parti nulièrement souhaitable au bénéfice des per-
sonne : qui se maintiennent à domicile à lettes propres frais et pour
les familles norn,bremes d ait les enfants sont gardés par une
e ;nolcyée de maison . 1l lui demande s 'il ne lui parait pas équitable,
dan, le cadre de la pros'naine loi de finances, de prêt mir une dispo-
sition permettant aux enr. loyeims de personnels de maison de
déduire de leurs revends le montant des charges sociales versées
et, en priorité, la part patronale des eaiisatioas Assedic instaurées
per la loi n' 79-32 du 10 taon or 1579 relative à l'aide aux travailleurs
privés d'emploi.

Assurance vieillesse : généralités 'paiement des pensions).

4553 . — 2 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que l'article 432 de la loi
n° 74-1129 du 30 décembre 197-1 prévuit la mensualisation du paie-
ment ries retraites . Or il semble que, actuellement, de nombreux
retraités ne bénéficient pat encore de cette disposition . Il souhaite-
rait en connaître le nombre, les raisons qui sont avancées pour
expliquer le retard rais dans l 'application de la loi et la date
prévue pour la généraii,ation de cette mesure.

Politique extérieure n recherche scientifique et ter' nique).

4554 . — 2 novembre 1931 . — M. Pierre-Bernard Ccusté appelle
l 'attention de M. le ministre de l'industrie su s la conférence qui
s ' est tenue à Vienne, en janvier 11181, à l 'ins(igation de l ' Institut
international de la paix et à laquelle dix-neuf pays de l ' Europe de
l'Est et rie l ' Ouest assist .cicnt . Il lui demande de lui indiquer quelles
sont les suites concrètes oie cette conférence e de lui faire savoir
si, en particulier, des réunions ont eu lieu dans l s but de rapprocher
les systioaes informatiques Est-Ouest pour porc ettre une liaison et
une trausmissi'mn rapide des informations scientifiques et t echniques
entr e les principales banques de données des pays européens de
l'Est et de I 'Ouest.

Politique extérieure (aide au développement).

4555. — 2 novembre 1931 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre des relations extérieures sur les suites
données à la conférence de Paris sur les pays les moins avancés.
Il souhaiterait sa s ser ce q ue la France peut faire pour pallier
les fluctuations tics prix des produits primaires sur le développement
économique des pays les moins avancés ; 2° l ' action qu ' elle aura
pour que soient entreprises sans tarder au niveau européen les
études qui permettront d ' étendre aux P . M . A . le système • Stabex s
déjà en vigueur avec les pays A.C.P. .

1
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Transports : ministère tpubtb'attoust.

4556 . — 2 nose,nbre 1981 . — M. Jean Brocard expose à M. le
Premier ministre que la Lcttrc du ministre des trans p''rts dans

son numera 2 . en date du 21 septeinbte 19e31, a publié en première
page une déclaration du ministre ''État, ministre des transports,
sur la punition du parti communiste relative au Marché commun.
Il semble que l'utilisation de ce bulle in officiel, pour une certaine
propagande . ne sait pis de mise et . dans ces conditions, il est
demandé quelles mesures seront prises pour éviter le renouvel-
lement de ces actes de propagande.

Commerce et art s' ,uat 'prit . et cm ,srrencc).

4557. — 2 novembre — M . Jean Brocard expose a M. le
ministre du commerce et de t'artisanat le, problèmes que pose
au commerce indépendant speciali.sé la p :ocedure de vente a perte,
car il convient, en effet, de mettre un terne à ces pratiques et
d'apporter une égalité de chance aux différentes formes de com-
merce . II convient, en eo .nsequence, de reruir la définition de la
vente a perte en retenant comme critère toutes ventes dont le
prix se trouve inférieur au prix .! .̀(chat majoré des frais dap-
proche, du pourcentage corre_penaaut aux frais de commerciali-

sation de l 'entreprise considérée, des avantages exceptionnels de
service (garantie dépassant la durée offerte par le constructeur),
ou de crédit (crédit gratuit, des taxes afférentes . Il lui serait
agréable de connaitre ,a position sur le s miteses aits .,i énonces pour
la definition de la vente à perte .

Radiodiffusion et télévision trederancei.

4560 . — 2 novembre 1981 . — M. Alain Mayoud attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la lourdeur accrue
de la redevance télévision qui passerait, pour 1982. a -124 francs
(couleur, et à 358 francs ~nuir et blancs . 11 lui demande s'il n 'estime
pas opportun d'envisager sa suppression pure et simple au profit
d'une prise en charge directe par l'État de dt'penses qui, s'agissant
d 'un monopole, relèvent d'un servie public comme un autre.
Dans le court terme, il lui demane de considérer combien cette
taxe pénalise les foyers les plus modestes et combien la nécessité
d'un relèvement des seuils d'exonération s'impose d ' urgence.

In :piet .sur le re re nt! Icharges déductibles,.

4561 . -- 2 novembre 1981 . — M . Pierre Micaux fait observer à
M . le ministre délégué, chargé du budget, qu'il existe tin domaine
ou l'un pourrait facilement participer à la lutte contre le chômage,
à la e ump_essiun des dé p enses de la sécurité sociale Il s'agit des
personnel :: employés à la maison : pour s'occu p er des personnes
âgées qui se maintiennent à domicile à leurs propres frais : pour
assurer la darde des enfants dans les familles nombreuses . Pour
ces deux cas, obtenir la déductibilité fiscale des charges sociales
versées par les emplo y eurs de personnel de maison et surtout la
déductibilité des contributions Assedic• prévues par la loi du Id jan-
vier 1979 . Il ;agirait en l'occurrence de demander à la di r ection
générale des impôts une traduction différente des textes actuels.
Il lui demande quelle décision il entend prendre à ce sujet.

Impôt sur le revenu ''charges déductibles).

Sociétés r•irilcs et commerciales (couisitssaires aux comptes).

455S. — 2 un .emhre 1Ual . -- M. Gilbert Gantier appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur ;e problème des rémunérations
des cotnni s sai :c- aux chopins . Celles-ci sont actuellement fixées
par les artistes 119 a 126 du décret du 12 amît 1989 et le barème
institué par l'art rie 120 du décret n'a fait l'objet d'aucune révision.
Ce barème prévoit un calcul de, réunctératilnls effectué en fonction
de trois criiine , . le montant du ly se i . celui du compte d'exploitation
et la valeur des steel, . Pour ,e, prtltes sociétés, il est appliqué
un tarif forfaitaire fixe en lits a 1 800 francs . Le conseil national
des coiii'nn- :,re, aax compte , a recommandé a ses membres en
197:1 de p°atl .luet' une lmeje r a :i-n; de ces tarifs estimant une ceux-ci
s ' étaient ra,iuit par une dégradati .,n en fraies constants de la
rétnuoératiun des cununissaires . Cette majoration, qui devrait, sui-
vant l'asti :-te 12 .1 du décret, éue décidue en accord avec la société
contns t éc, e-t - .auvent imposée sans information préalable, et se
traduit par de, Sngmentatiuns parfois excessives des rémunérations
payées par les s•rcicte,, notamment les petites sociétés . II lui
demande donc s'il q 't 'iii pas de revoir le décret de 1969 de
manicre à actualiser le barème et exciure toute majoration non
prévue par celui-ci, et à adapter le barème à la diversité des
taches requise .; ries conunis,sires suivant la structure et la nature
des sociétés cont :-ôlces, en incluant des critères plus fins . Le cas
des petites sociétés anonymes ou en nom collectif qui ont recours
de plu, en plus aux commissaires aux comptes pourrait être envisagé
de maniéré particulière de façon à rémunérer équitablement les
pre-nations fournies sans grever à l'excès le budget de sociétés
au capital modeste.

Assurance maladie maternité iprestations en espècesi.

4559. — 2 novembre 1931 . — M . François d'Harcourt rappelle à
M . le ministre de la santé que la loi d 'orientation du commerce et
de l'artisanat du 24 décembre 1974 (loi Royer) institue un système
de protection sociale commun à tous les Français et met en
place un mécanisme de compensation entre les différents régimes.
Elle vise notamment à étendre cette protection commune aux com-
merçants et artisans. Or, et de p uis trop longtemps — et ce n'est
pas votre fait — le versement des indemnités journalières n 'est
pas prévu en faveur des adhérents au régime obligatoire des com-
merçants dans le cas où ceux-ci n ' ont pas cotisé à une assurance
complémentaire prévoiyant la cmnverture des risques maladie avec
arrêt de travail . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il
envisage d ' accélérer la parution des textes d 'application de cette
loi compte tenu du nombre de problèmes qu 'elle laisse en suspens .

4562 . — 2 novembre 1981 . — M . Pierre Micaux fait observer à
Mme le ministre de la solidarité nationale qu 'il existe un domaine
où l'on pourrait facilement participer à la lutte contre le chômage,
à la compression des dépenses de la sécurité sociale . Il s' agit des
personnels employés à la maison : pour s 'occuper des personnes
âgées qui se maintiennent à domicile à leurs propres frais : pour
assurer la garde des enfants dans les familles nombreuses . Pour ces
deux cas, obtenir la déductibilité fiscale des charges sociales ver-
sées par les employeurs de personnel de maison et surtout la déduc-
tibilité des contributions Assedic prévues par la loi du 13 jan-
vier 11)79. II s'agirait en l'occurrence de demander à la direction
atm :•cale des impôts une traduction différen t e des textes actuels.
II lui demande quelle décision elle entend prendre à ce sujet.

Adrnitsistra r ion rapports arec les administrés,.

4563 . — 2 novembre 1981 . — M . Yves Sautler attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur le constat que lui-mime et ses
collègues parlementaires dressent à partir des permanences qu'ils
tiennent avec leurs électeurs : il apparaît qu ' une très grande
majorité des citoyens ignore ses droits, faute d'information . Il est
certes conscient qu ' un effort important a déjà été entrepris, notam.
nient par le biais des différents « guides des démarches adminis-
tratives , édités par les services du Premier ministre, niais il est
encore trop souvent vrai que de grandes administrations, telles
les caisses d 'allocations familiales ou de sécurité sociale, les agences
pour l'emploi, les différents services ministériels omettent de ren-
seigner les usagers . Ainsi, pour ne prendre que deux exemples,
frappants en cette période de crise économique, un grand nombre
de jeunes ignorent l'existence des aides à la mobilité géographique
et hésitent ainsi à rechercher un emploi éloigné de leur domicile,
ou bien ne savent pas qu'ils peuvent prétendre à des prêts r. jeunes
ménages , de la part des allocations familiales . De manière générale,
l 'information est mal diffusée ou bien encore incomplète ; sur ce
dernier point, Il faut noter que les ministres eux-mêmes, relayés
par les médias, ont trop souvent tendance à présenter leurs projets,
en matière de création de droits nouveaux pour les citoyens, comme
étant déjà des réalités, et méme si telle n 'est pas leur intention,
qu'une formulation trop laconique peut laisser croire aux citoyens
mal avertis des procédures législatives crue, aussitôt annoncée, telle
ou telle mesure est effective . Il lui demande s' il compte, d ' une part,
non seulement développer l'effort d ' information déjà entrepris par
le Gouvernement lui-même mais aussi sensibiliser très fortement les
différents services publics ou sociaux sur cette nécessité et, d 'autre
part, demander à ses ministres de n'annoncer leurs décisions qu 'avec
les commentaires qui s'imposent et le souci d ' une information la
plus claire possible.
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Bois et forets droit que fermilèt'c t .

4564 . — 2 novembre 1931 . — M . Yves Sautier demande à Mme le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui dresser un état complet
de l ' ex p loitation de ta torét française et de la furét alpine en par-
ticulier . Il semble qu'en dépit de ; ressource ; cottidérabies dont dis-
pose notre Pays en ce domaine . nous accusons un retard certain
quant à leur saloti,at :on . Il -on'antr rein! anis Ics int,elion, du
Gutncnteincnt eu tue de crcer une verttable puliti'tue de la Iurét
française.

e' cut'Ire te est- -con).

4565 . — 2 novembre 1981 . — M . Yves Saatiar rarpclle à Mme le
ministre de la solidarité nationale le, propos qe eüe a teints lors
de l'é nission r Les Dossiers de l'icran • cous : : .'°' e au raetst .ce le
mardi 20 octobre 1981 stil' l'Antenne 2 . Elle a tort ni>tc . test indiqué
que la r, gr : sslOn du racisme . ti.'t :uitt : ent a l 'egar Ces immigres ou
des F1'anc-ais originaires d'Afri .tttc du Nord ou d .'frique moire passe
par I't' .tucation des l'i-ci' e maternelle de tous les jeunes enfants.
Elle a aioute que les Français doivent lémeiguer d'un effort de
ça :aprelten-ion à l'égerd des t' e mportements et :les cultures diifé .
rent- . tirs leur,.. Fe p lein ac•cor .) a vec ces objectifs, il lui demande
si le Goutrrnomenl entend ci_ velmp per une v este cau,pagr.e d'infor-
n -ct"n qui aurait un double but inciter 1ee Fi,,nçais à mieux
co',tprendre et à mieux connaître lc . imn ires et leur, specificit,t s,
mai, également inviter ce ; derniers à ne pas se replier sur• eux-
m3mee, à ne pe dresser de berrF'res entre leur, roa)Portements
et les nôtres et donc à s 'efforcer de s ' intéf'rer à la sociétr fraie
cet,, . Il lui se'ciide en effet que c'est par e e double effort de rap-
prorie :,cent de eomnurn :uttés différentes que le racisme peut ciispa-
raitre . lI souhaite en outre connaitre les union, que le Gouver-
nements compte preriire à la dis position de, assnc•ial l ons ou des
admirai-t rations qui oeuvrent à la lutte centre le raciste.

Touries(' et iris s

	

amui de tour % sr

4566 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Sautier attire l'attention
de 6i . le ministre d'Etat, ministre des transports, .nr le cas de ce
petit avion qui . le 18 octobre ü'81, a ; h 45, a snrtulé a très basse
ait tr!id l': :veuuc des C11 ap i1 :- . .e-c, à Per'.,, et traversé l'arche
de l' .1cc de 'triomphe sans que s„ prc=c-nce ait été detecede par les
autorit :s de l'aviation civile .0 militaire. 1! !t,i demande, d'une
part, q uelles sanet oit encourt le pilule de cil :avion, d'autre part,
quelles mesures le Gouvernement ranipte prondre !tour mieux sur-
veiller le survol de la ca p itale et é,jter des arto, de cette n++'tira
dont les conséquences, en d'autres circonstance-:, pourraient Mtre
très graves pour la sécurité.

Jeunes enrt'lO').

4567 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Sautier attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur la lenteur des délais d 'instruction
de ; demandes d'aides à la mobil iité géo'traphi q ue . Pour des jeunes
débutant dans un premier emploi ou des travailleurs licenciés o fi-
gés de déménager pour retrouver un nouveau poste, ces aides sont
particulièr .ment nécessaires compte tenu des frais de tra•'sporl,
de déménagement et d'installation auxquels il .s ont à faire face.
Or trop souvent le versement de celles-ci n ' intervient que plusieurs
semaines après formulation de leur demande, ce qui n ' est pas :ans
créer d'importantes difficultés financières aux intéressés . Il lui
demande, en conséquence . s'il compte raccourcir sensiblement le .s
délais d 'instruction de ces dossiers.

Coinnntse,s rfinnnces locales).

456e . — 2 novembre 1981 . — M . Joseph Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture le probléme que pote aux
communes rurales le retr ait des intervention de fonds d ' aménage-
ment urbain pour le .s équipements publics d'accompagnement des
opérations programn-,ées d'amélioration de l ' habitat en milieu rural.
Ce retrait e t décidé pour des motifs budgétaires, eu profit des
opérations dans les gr'and .s en :.cnchlcs urbains jugées pt'ioritaires.
Le milieu rural est une fois '_e plus pénalisé . Cette décision ignore

les beeoini propre ; au milieu rural où, selon certai' .es cstunalionn,
les logements restent encore trois fois plus v tus'te et deux fois
,.oins équipés en éléments de confort que les leger'ents urbains.
Il demande à Mme le ministre, qui a peur vocation de défendre
les secteurs l'urate:, d'iniertenir pour un e re,ision .'r cette décision
ministerielle atùt que suit menée une politique a ' aménagentent équi -
libré sur l'ensemble du territoire national.

Luy o ient

	

epli's ;,,ers et suirCS).

4569. — 2 novembre 1981. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
e t:p„-e a M. le ministre de la justice g,r'en France, I impulsion
d'un Iocattrire n ' est plus possible, dans ttne optique huniani . .,ice, entre
le i3 no :ombre et le 15 mers de citait ., annee . 11 lui demande si une
tell e interdiction de forcer les ports :: e .ciste lorsque, de ttotoriétti
publigt,e u•or,firmeu par lettres ceconnnunases r,on parvenues it
contoteurs calmés , mitre le ton-paientent des loyers, le locataire
n'oucupe plus, en fait, ics locaue et a dis t taru.

LOy n •rrte51 ~pelitique titi logetne ;rt I.

4570 . — 2 novembre 1981 . — M. Francisque Perrot appelle l ' at-
teatiun de M. le ministre de l'économie et des finances sur les

i': es inqui,ttude-, provoquées cher. les propriétaires d'inur,eubles par
les aléas de la politique suivie en malaire icncnobiiierc et fonciere,
dont les contradictions se nulbiplieut entre les objectifs et les
moyens : le Gouic-rnement crut redonner a la con'!ruclioti une
priorité nationale et anno,tce un ambitieux pru_raume de 410000
mites en chantier en 1932. four reaiiser ce desse n, il fera appel
à l ' épargne privée, dont l'apport est essentiel . Or, dcuts le mime
temps, il proeta,tte que le loge :vent doit étre soustrait à i 'éc .rnomie
du marché, surimpo s e lces biens immobiliers et fonciers, donne aux
locataires des droits exorbitants sur la gestion du bailleur et pla-
fonne la prog r ession de.s loyers à un niveau inférieur au coùt de
la vie . Il lui demande si u ie telle attitude no ri-que ltas d'' rendre
techniquement impossible l'investissement immobilier et, par là
rnem de plonger dans le met-to ne un secteur d'acti, ritâ' qui a
portant un grand effet d'er:trainentent.

Lnq''r, :e, .t i},nl't : .i„e de ii,,jrmr•

4371 . — 2 no embre 1931 . -- M. Franciscue Ferrut appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
vive s inquiétudes pro .oqutu es ellee tes proprietalros d ' immeubles par
le s aléas de la politique suivie en matière iunuobi'iérr et ionci-•re,
dont les contradictions se muliiplietit mitre les objectifs et les
rnoyens . le Gouvernement veut reioaner à !a conslruc ;ion une
priorité nationale et arme :tee en ambitieux p : igramme de 4!0000
mites en chantier en 1982 . Pour réaliser c•e der,=ein, il fera appel
a I epargne privée, dont l'apport est essentiel . Or, dans le méme
temps . il proclame que le logement doit être soustrait à l ' économie
du marché, surimpose les biens immobiliers et fonciers . donne aux
locataires des droits exorbitants sur la de.ti'm du bailleur et pla•
fonne la progression des loyers à un niveau inférieur au cobi de
la v i e' . Il lui demande si urne telle attitude ne ri-gne pat . de rendre
techniquement impossible l'itivesti'senu•nt inuno;iiier et, per là
mém .". de plonger dans le marasme un recteur d'activitc qui a
pour tant tin grand effet d'entrainemcnt.

Esse'grretirent agricole tPersoeset'.

4572 . — 2 novembre 1981 . — M . Maurice Adevah-Po.uf attire l ' at-
tention de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation préoc-
cupante dans laquelle se trouve une caté <gorie spéciale de personnels
non titulaires de l' enseignement agricole public, les vacataires, qui
sont particulièrement défavorisés, puisqu'ils sont rémunérés à
l'heure à un tarif très faible, qu ' ils ne disposent d 'aucune garantie
d'emploi et qu 'ils ne bénéficient d ' aucune rémunération pendant les
vacances scolaires . En consé'luence, en attendant la titularisation de
ces personnels, qui serait évidemment la meilleure solution, il lui
demande s ' il ne lui semble pas possible d'apporter des améliorations
irmnméédiates telles que la transformation des postes de vacataires
en postes de maîtres auxiliait'es et l'augmentation de la rémunération
de l ' heu r e de vacation .
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Assura ce vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
S . N . C.F. : pensions de réversion).

4573. — 2 nove : tiare 1981 . — M . Jean Beaufort appelle l 'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le décret
n" 80-475 du 27 juin 1980 . Le décret stipule une retenue de 3 .90 p . 100
de la caisse de prévoyance S .N .C . F . En conséquence, il lui
demande de préciser les prestations qui se rattachent à la retenue
de 3,90 p . 100.

Sports (parachutisme).

4578 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois demande à
Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, s'il
entre dans ses intentions de réattribuer à deux centres de para-
chutisme ayant de réels besoins les subventions qui n 'ont pu être
affectées en 1981 .

S .N .C .F. (gares).

Impôt sur fie revenu icharges déductibles).

4574 . — 2 novembre 1981 . — M. Guy Bêche appelle l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le sentiment
d' inéquité dans lequel se trouvent les handicapés ayant recours
à une tierce personne pour effectuer les actes de la vie courante.
En effet, au .une déduction de cette charge des revenus imposables
n 'est actuellement p évi e par la reelementation. Il lui demande
en conséquence quelle, mesures il compte prendre et dans quels
délais pour mettre en oeuvre une politique dans ce domaine,
ceci, dans un doub :e souci de justice et de solidarité vis-à-vis
des handicapés.

Me[rrimr .r de con>irm : f i on (edploi et activité :
Nord- Pat-de Cala s).

4575 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les diffi-
culté .c que couinai-sent actucf.c(ncnt les fabricants de briques dans
la région Nord-Pa–de-Calais . En effet, ces fabricants, sur l'invita-
tion dit Gouiernemenl, ont modernisé leurs installations, après
avoir en_;a :(é ues capitaux trie importants . Depuis un certain
temps, ils ont vu leurs pu:duits s'écouler difficilement en raison
d'une ceneurrcu-e pratiquement déloyale . En tout état de cause,
il lui demande de bien vouloir lui fai re connaître les moyens
qu'il entend mettre en oeuvre pour pr server ce marché d ' intérét
national et repiuuta .

4579 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que les lois des
15 septembre 1942 et 10 mars 1948 permettent à la S .N .C .F.
de percevoir une taxe pour financer les travaux réalisés dans
les gares. A cette occasion, il lui demande de bien vouloir lui
préciser s' il lui apparaît normal que seuls les voyageurs au
départ de ces gares soient appelés à régler cette redevance
pour financer des travaux qui, en définitive, entreront dans le
patrimoine d ' un établissement public.

Emploi et activité (Agence nationale pour l' emploi).

4580 . — 2 novembre 1981 . — Mme Denise Cacheux attire l ' atten-
tion de M . le mir aire du travail sur les problèmes de dotations
budgétaires de l' A .N .P .E . En effet, les crédits que la loi de
finances de 1981 a alloués à cette agence n 'ont pas augmenté par
rapport à ceux de la loi de finances de 1980 . Il en résulte des
difficultés majeures pour le fonctionnement de ses services en
cette fin d 'exercice, que ce soit au niveau de l ' envol du courrier
pour les convocations des demandeurs d 'emploi ou au niveau
du chauffage des locaux, avec l'augmentation du prix des hydro-
carbures. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
augmenter la dotation budgétaire affectée à ce secteur, afin d 'amé-
liorer le fonctionnement et les conditions de travail des services
de l'A .N .P .E. Elle lui demande également s' il est envisageable
d ' attribuer une franchise postale pour les services de l 'A .N .P .E.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

Postes et tcléemeinenicetions rfonctionnentent : Pas-de-Calais).

457,5 . — 2 novembre 1931 . — M . Jean-Claude Bols attire l 'atten-
tion de M. le ministre des P .T.T. sur la situation préoccupante
de son administration dans le département du Pas-de-Calais . En
effet, le Pas-de-Calais occupe l'avant-dernier rang des départements
métropolitains au niveau des effectifs (trente agents pour 10000 habi-
tants conta cinquante-cinq de moyenne nationale ; le taux
d'implantation des bureaux de poste pour 10000 habitants est de
1,82 pour le département contre 3,18 au niveau national ; sept
communes ne sont pas encore pourvues d 'établissements postaux
touchant des populations variant de 2084 habitants à 11820 habi-
tants) . Cette situation a pour effet de rendre la mission des

. agents concernés extrêmement difficile : en 1980, 5000 de ceux-ci
(sur 5500( ont présenté une demande de mutation . En tout état
de cause, il lui demande de bien vouloir lui préciser les moyens
qu 'il entend mettre en oeuvre pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spécieux
travailleurs de le mine : calcul des pensions).

4577 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'application
de l'arrêté en date du 17 mars 1978 (Journal officiel du 7 avril 1978)
autorisant l ' ouverture anticipée des droits à pension de retraite
aux ouvriers des houillères qualifiés de métier de jour et âgés
d 'au moins cinquante ans . En effet, seul le secteur Gard des
houillères des Cévennes bénéficie de cet arrété, alors que son
application dans le bassin minier du Nord-Pas-de-Calais libérerait
des postes de travail qui pourraient être attribués à de nombreux
demandeurs d ' emploi . En conséquence, il lui demande d 'appliquer
les dispositions de l ' arrêté du 17 mars 1978 au bassin minier du
Nord-Pas-de-Calais .

4581 . — 2 novembre 1981 . — Mme Denise Cacheux appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème
des revalorisations des pensions de retraite. Le réajustement des
pensions de retraite non plafonnées s 'effectue plusieurs fois par an,
tandis que les retraites ayant atteint le plafond de leur catégorie
ne sont réévaluées qu 'une fois par an . Cette disposition entraîne
sur l'année en cours une perte de pouvoir d ' achat du fait de la
hausse des prix. Les retraités n'ayant que leur pension pour revenu
se trouvent défavorisés . Elle lui demande ,selles mesures elle
eompte prendre pour remédier à ce problè ne.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d' application de Id garantie).

4582. — 2 novembre 1981 . — M . Jacques Camboiive attire l'atten•
tin de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
certains agents titulaires qui ont été victimes d ' un accident du
travail lorsqu 'ils étaient employés en qualité d'auxiliaires, contrat•
tuels ou temporaires . L'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959
relative au statut général- des fonctionnaires précise, dans son
article 36, deuxième alinéa : «Seul, peuvent être considérés comme
accidents de service, les accidents survenus postérieurement à la
date d'effet de la titularisation.» Ainsi, ces fonctionnaires, que
l 'administration a titularisés, se trouvent placés sous le régime
des congés de maladie ordinaire lorsque leur état de santé vient
à s 'altérer du fait d 'une rechute de leur accident de travail initial.
Or, ces personnes ont été accidentées au service de l 'Etat . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu 'il compte prendre afin que ces agents bénéficient de la législa-
tion des accidents du travail des fonctionnaires titulaires pour toute
rechute d'accident du travail ayant eu lieu lorsque l ' agent était
employé en qualité d ' auxiliaire, contractuel ou temporaire.
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Mutualité sociale agricole (accidents du trimait
et nt,ctudies professionnelles).

4583. — 2 novembre 1981 . — M. Jacques Cambollve attire l 'atten-

tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les préoccupations
des ressortissants des caisses de mutualité sociale agricole . En
effet, le décret n" 73-593 du 29 juin 1973 fixe les taux d'indemnités
journaliires, versées aux salari°s victimes d'un accident du travail,
a 50 p . 100 du salaire durant les vingt-huit premiers jours d 'arrêt

de travail et aux deux tiers du salaire à compter du vingt-neuvième
jour. Or, les employeurs de main-d 'oeuvre, adhérents aux conven-
tions collectives départementales, maintiennent, à ce titre, 85 p . 100

du (.alaire de leurs ouvriers durant les trois premiers mois d 'arrêt
de travail pour la zone viticole et durant un an pour la zone
cércalière . B lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre
des mesures afin que le montant des indemnités journalières,
servies en cas d ' arrêt de travail causé par un amidon), soit porté
aux deux tiers du salaire pendant les vingt-huit premiers jours,
et équivale à la totalité du salaire à compter du vingt-neuvième
jour d'arrêt .

Impôts et tares (contrôle et conteeticn .rl.

4584 . — 2 novembre 1931 . — M. Lucien Ceuqueberg expose à

M. le ministre de l'économie et des finances que, du fait de la crise
économique qui s'est développée en France durant le dernier sep-
tennal présidentiel, et notamment par suite du chie-nage et de la
restriction des revenus des couches sociales modestes et moyennes,
des situations de détresse se sont créées à un point que la croissance
passée avait fait oublier . C'est ainsi titis, dans certains cas, des
dettes envers le Trésor publie n'omit pu être acquittées et, jusqu'à
ce qu ' intervienne le renverse :vent de tendance attendu, ne peuvent
l'étre . Il a eu à sa connaissance le ras d'un chômeur parvenu en
fin de droits, soumis néanmoins au g aiement de la taxe d'habitation
et dans la totale impossibilité de l'acquitter . Dans ces conditions,,
et connue le prévoient les art, es 1841 et suivants et 190 et
suivants du code général des impôts, des poursuites ont été exercées
par les comptables du Trésor compétents et des saisies effectuées
par des agents huissiers du Trésor. Le contribuable dont le cas
a été évoqué ci-dessus s ' est ainsi vu saisir tout son mobilier, avec
pour seule limite celle posée par l ' article 592 du code de procédure
civile ancien . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun de recommander à ses services de s'abstenir déso rmais de
procéder à des saisies envers des contribuables demandeurs d'emploi,
ne bénéficiant plus que de l'allocation de fin de droits.

Impôts locou :1' (taxes foncières).

4585 . — 2 novembre 1981 . — M. Marcel Garrouste attire l'ait(ntion
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur une disposition
du code des impôts qui permet d'exempter de la taxe foncière les
terres plantées en peupliers, son montant étant ainsi répercuté sur
le reste du territoire communal. Cet avantage contribue à détourner
de leur vacation agricole des terres qui généralement ne sont entre
les mains de leurs pro p riétaires qu'un placement immobilier et
non un instrument de travail . En conséquence, il lui demande s'il
ne conviendrait pas de 'revoir ce r .igime fiscal qui pénalise toute
une commune et encourage la spé:ulaiion foncière . Il lui suggère,
si cc régime était maintenu, que ce soit comice en matière de
constructions neuves, à ''Etat de prendre en charge !a taxe foncière
dont les propriétaires stnt exonérés par la loi.

se_ ne_

Postes : ns i vistère (personnel).

4586 . — 2 novembre 198i . — M. Léo Grézard appelle l'attention
de M. le ministre des P . T. T . sur la situation des ' suppléantes
électriques des receveurs-distributeurs . Ces personnels (souvent
la conjointe du receveur-distributeur) accomplissent théo riquement
trois heures de garde au bureau, pendant la tournée du titulaire,
avec des missions simples telle que vente des timbres (autrefois
la manipulation du téléphone, d 'où leur nom) . En fait, elles accom-
plissent des taches plus variées et plus complexes, du fait de
l ' évolution du service postal . Il lui demande si des dispositions sont
envisagées, leur permettant d 'accéder à un statut d 'agent d ' exploi-
tation titulaire à temps partiel .

Décorations (Légion d ' honneur et médaille militaire).

4587 . — 2 novembre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre de la aéfense sur l' injustice que constitue, eu
égard aux services rendus à la nation, l 'absence de contingent de
Légion d'honneur et de médaille militaire pour faits de résistance.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

et_	

Eoesornie : ministère (administration centrale).

4588 . — 2 novembre 1931 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'insuffi-
sance des moyens dont dispose la direction générale de la concur-
rence et de la consommation. La direction générale de la concurrence
et de la consommation a été l 'objet ces dernières années d'un
démantèlement organisé et de mesures de réduction d 'effectifs.
Au vu des mesures récentes de blocage temporaire et sélectif des
prix, il convient aujourd'hui de renforcer une administration affai-
blie par le gouvernement précédent, dont la mission de service
public est de veiller à la défense du pouvoir d ' achat . Il 'sui demande
s'il est dans ses intentions de prévoir le renforcement de la direction
générale de la concurrence et de la consommation dans le cadre
de le loi de finances de 1982.

se_ 	

Enseignement secondaire 'enseignement technique et professionnel).

4589 . — novembre 1981 . -- Mme Marie-France Lecuir attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés
scolaires des élèves de premis're année de lyse d 'enseignement
professionnel 'quatrièmes préparatoires) . Ayant échoué au collège,
ces jeunes sont souvent issus de milieu :: défavorisés du point de
vue culturel comme du point de vue financier ; les faseilles ne sont
guère en mesure de les aider à s 'adapter à un nouvel enseignement
Elle souhaite savoir si l'on ne pourrait pas considérer systématique-
ment ces classes de quatriemes préparatoires des L .E .P . comme
des s zones d ' éducation prioritaires n que l ' on doterait de moyens
plus importants que les autres classes, en personnel enseignant et
socio-éducatif, en matériel éducatif et en instaurant pour les élèves
la gratuité totale dont bénéficient les jeunes du mème âge qui
restent au collège en quatrième et troisième.

Arts et spectacles 'théâtre : Hauts-de-Seine(.

4590. — 2 novembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir souhaite
savoir de quelle manière M . le ministre de la culture compte contri-
buer au foisonnement des expériences et des structures autogérées »
dont il a parlé le ld septembre lors de l 'exposé de sa nouvelle poli-
tique théàtrale. Estimant que le Ths=àtre du Campagnol, à Châtenay-
Vfalabry, correspond parfaitement à cette définition, elle demande
quelles :mesures seront prises pour assurer d ' abord la survie puis
le développement de cette troupe . constituée en coopérative ouvrière
dont tous les membres sont payés au même salaire 'modique( et qui
a connu à travers des formes variées d'expres don un succès répété
tant. polir son travail d 'animation que pour es spectacles : En
reo'nant vie l'c,vpn, David Copperfield, élsrieanx Le Bal.

Logement (politique du logement).

4591 . — 2 novembre 1981, — Mme Marie-France .Lecuir attire
l 'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
migrations quotidiennes des personnes logées en H .L .M . et dont
le lieu de travail, éloign s du dorai, ile, engendre fatigue et dépenses.
Serait-il possible d 'envisager la réouverture de la Bourse d ' échanges
de logement et la possibilité d 'octroyer une prime de déménagement
pour les familles ayant conclu tin échange qui leur permet de
rapprocher leur domicile de leur lieu de travail.

Impôt sue le revenu (personnes imposables).

4592 . — 2 novembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l 'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situa-
tion des veuves de retraités, dont les revenus deviennent modestes
à la suite du décès du mari, trais pas suffisamment cependant pour
ne pas être imposés . La dernière étude connue indique pour l 'année
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1978 un nombre de veuves bupo écs estimé à 549 178, pour un revenu
moyen de 34 039 francs ; par ailleurs, le nombre des veuve :: non
imposées serait estimé à deux millions, ce qui iaisse suptu<er une
détresse financière certaine pour cette catésorie de Frencaise s . Elle
demande d'étudier la situation des veuves de retraités au regard
de 19mplt sur le re'.enu des personnes phys i ques cd, compte tenu
des .,déments fournis par cette étude, d'étudier quel serait pour
la co'.lectit'i.é le coût étculuel d ' une exonération ou un allègement
d'impôt pour les veuves à faible revenu.

Anciens cnutbat t airs et rictitt :es de guerre

n dél,ortes . h Menée et rédstenta 7.

45S3 . — 2 novembre 1981 . — M. Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur des iili• :ncule statis-
tiques re :atiis au .<,tinn .1 conflit mondial . Il souhaite notamment
coutaitte le ne ubre des socle!, ., déporta , st rtiv : .nts et p : r'il : lement
le nombre d'entre eux titulaires d ' une peu-ion à titre militaire.
11 l 'interroge pins précp, :1:enl set' '.e nanbne d'an ,e? :s d é portée

bénéficiant d ' une pension d 'un taux eral ou supurt' .;r à 190 p . loti.

,urnyn .• ^7

4594 . — 2 net ombre i,1 - M. Martin Molay cppeile l ' attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur les con 'équcnces

des !ii,positian :s légale, :nées en plia, par se-, prc .i ; re>-eure

MM . tlabi: et 13euiiac quant à l'enseignement des langues régionale .
II lui fait remarque_ que ia concurrence instaurée entre ces der-
nicres et les langue s. rtangents tradit :onnel'ement enseignées
s'exerce au détriment de l'occitan et autres langues régionales . Il
lui demande de bien ':pute r envisager toute :; mesure> conserva-
loire, pruieetvices de la diver .,ité des eulittres de nuire pays . Il
l'inlerrode nou,m te!'t sur 'a pour tous l es élèves du
recevoir un en s eignement de langue régionale dans toutes les ante-
godes de lycée , ou exila_te s , que l'oe!ion L V2 ou L V 3 ait it
créée on non ; d'un menti par ta, "ecteurs d ' un contingent horaire
suffisant pour assurer ,tons les ét, bitsse :nen t s scolaires, activités
dirigée, et coeurs faeut!Mite ; de répon-e : favorables aux demandes
de formati„n exprimée ,. dans !es écoles noun,ales, centres de for-
mation de P .E . G . C.

Assnrir,tinns et n,o <re'nents ,per ;:o+n,et.

4595 . — 2 novembre 1931 . — M . Jean Peuziat attire ; ' attention de
M . le ministre du temps libre sur ln vie associative . Le développ e -

ment de la vie :,ssociati,e est un fait nouveau et innpercent de la
société française . En 1964, il y a eu 12 000 créations d'associations.
En 1976• il y en a eu 23611 . Note le démocratie, de reapon s abiht^s,
d'action et de péda gngie . la participation des citoyens doit ét'e
soutenue . Certaine, u,-ociations, par le rôle qu 'elles jouent sur la
vie locale et régionale, peuvent élre colt sidérées d'utilité sociale.
Mais . l'exercice des re-pen,abi :ités y nécessitant beaucoup de temps,
les adrnini',trateurs élut, bénévoles, ne peuvent toujours remplir
correctement L'or mandat . A plusieurs re p rises, dans le passé, des
proposition s de lois en rue tle la création d'un statut de l 'élu social
avaient été foi .meiées et refus,^es . II s'agis sait d'instituer, au profit
du secteur as-oaiioif, uu ,élut de l'adn?inisrrateur élu, lui permet-
tant de disputer du terni; nécessaire au plein exercice des res-pon -
sabili,és . Il lui demande si un tel statut ne pourrait maintenant
voir le jour, atout supplémentaire pour l'épanouirrenient de la vie
associative .

Handica p és (allocations et ressources).

4596. — 2 novembre 1981 . — M . Noël Ravassard appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les critères retenus
pour le versement de l ' allocation c•o .npen .atrice a certains handi-
capés . En effet, actuellement, l 'aide d ' une tierce personne n ' est
accordée que lorsque le h :t!licapé ne peut exercer seul un ou
plusieurs actes es enlicls de la vie courante. H parait nécessaire
de revoir ces conditions et de prendre en cnnsidiration le fait que le
handicapé, tr ès souvent, a besoin de l 'aide d 'une fier :te personne
pour les déplacements l i és à sa profe•sion . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu' elfe compte prendre
pour remédier à cette situation .

Baur (bau .r d ' uahitutiou : Ain).

4597 . — 2 no,en-.bre 1981 . — M. Noël Ravassard appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les hausses de
34 .61 p . llt0 des 'mye, décide ., par l ' O .P .A . C . de l ' Ain en janvier
1931 . En effet, :.5 p . 100 de ces hausses représentent ta répercus-
sion ne la chu 'go découlant de la contribution que doit verser
l'O .P . .A .C . de l'Ain eu fonds national de l 'habitat pour tous les
logements conventionnés . L ' application du conventionnement per-
met aux locataires de bénéficier de l'aide personnalisée au loge-
ment . l'eut ceci revient donc à faire payer la contribution au
fonds national de l't' bitat par les caisses d ' allocations familiales
qui reverse ra cette aide aux allocataires . En conséquent-e, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
pour que les 1mm:ses des loyers des immeubles 11 .L :M . gérés par
l'O .P .A.0 de l ' Ain soient stabilisées au niveau de 9 p . 100.

f:! •Ir :: . c „r le e t aeeistanrc r p strcpri:cs Paris,.

4573 . — 2 novembre 1981 . — M . Roder Rouquette appelle l 'at t e•t-
tien de M . le ministre du travail sur la situation des .salariés de
l'emeepri . :c C,-3d :reform, située 2 et rue Sainte Lutte, dans le
g t ! ':n/ien :c a:•r,smis-em^•,t de i'uris, qui sont en grève depuis le
22 septern i t .iit dernier ; ils demandent la revalor'isatLsi . de leur rému-
nération, bloqu .ie par la direction depuis septembre 1939 et leur
rattachement à la contention collective des bureaux d ' études.
Il lui demande do bien vouloir intervenir pour que des négociations
équitables inter, iennent le plus ra p idement possible entre la
direction et le, travailleurs, représentés par leur syndicat C .F .D .T.

Sécurité soeie)e (mutuelles : Héinult).

4599 . — 2 novembre 1981 . — M. Gilbert Sénés attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le refus de
paiement, par la caisse primaire d'assurance maladie de Montpellier-
Lodève, des sonnes dues aux sections locales de sécurité sociale
mutualistes de fonctionnaires ou assimilés au titre de l 'exercice 1980.
La dépéche ministérielle du 27 mars 1981, fixant le montant des
remises de gestion allouée aux sections mutualistes de sécurité
rociale, il s ' étonne que la direction régionale des affaires sanitaires
et sociales sollicitée dès le 12 mai 1981 par l 'ensemble des sections
concernées ne soit pas interv :nue pour demander l ' application de
ces instructions . Il lui demande également quelles sont les mesures
qu'elle entend prendre pour que les directives du ministère de
la solidarité nationale soient effectivement appliquées dans le dépar-
tement de l ' Hérault.

Service national tcoopérationl.

4600 . — 2 novent ire 1931 . — M. René Souchon demande à M. le
ministre de la défense s 'il n 'estime pas opportun de reconnaître
aux travailleurs manuels la possibilité d 'effectuer, au titre de la
coopération, leur service national dans les pays en taie de develop-
pement . Une telle mesure viendrait, en effet, concrétiser les enga-
gements du Gouvernement en ce sens, à l'heure où il est
indispensable de mettre en oeuvre toutes les ressources humaines
pour parvenir à un niveau sans cesse amélioré de focntation
d 'éducation et de santé . Associant directement les travailleurs à
l ' effort de développement, elle contribuerait en outre efficacement
à rétablir un équilibre gra'- -'vent compromis par la politique de
cooperation, qui a toujours consisté à ne former qu ' une minorité
présentée conne une élite, suivant des modèles calqués sur ceux
des pays développés.

Ii;ononrte t ministre (services extérieurs).

4601 . — 2 novembre 1981 . — M . René Souchon demande à M . !e
ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, s'il n 'estime pat;
opportun, dans le cadre du programme de décentralisation dconc-
inique défini par le Gouvernement, de renforcer au niveau du
département l' assistance technique et juridique aux ensceprises
susceptibles d ' exporter, en permettant aux agents de la direction
générale de la concurrence et de la consommation d 'obtenir de ;
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Informatique (libertés publiques).

4606. — 2 novembre 1931 . — M . Jean-Pie r re Worms attire Pattern
tien de M. le ministre de la justice sur les conclusions d ' un récent
colloque sur l'application de la loi Informatique et libertés du
6 janvier 1978. Il appareil en effet que les dispositions ouvertes
par cette loi pour permettre aux citoyens d'avoir accès aux fichiers
informatisés sont peu utilisées en raison d'une information limitée.
Aussi il lui demande queues mesures il compte prendre pour favo-
riser la diffusion de cette loi et faciliter son application.

Employés de maison (rémunérations).

4607 . — 2 novembre 1931 . — M. Henri de Gastines demande à

M. le ministre du travail si la loi n" 78-49 du 19 janvier 1978 relatif
à la mensualisation des salaires des travailleurs s'applique égale-
ment automatiquement aux employés de maison, ce qui ne semble
pas être prévu par l' article 1•' de la loi, ni par l'accord national
interprofessionel du 10 décembre 1977.

Handicapes (réinsertion nrofc cio(anelle et sociale).

4609 . — 2 novembre 1931 . — M. Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui
faire connaitre les dispositions que le Gouvernement envisage de
prendre pour rendre applicables les décisions de Cotorep, pour
permettre l' apprentissage des personnes handicapées et favoriser
le développement des structures de tram:di protégé ainsi que la
sensibilisation des entreprises à cette nécessité, conformément aux
principes de la loi d 'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
handicapés.

Postes : ministère (persoiinell.

4609. — 2 novembre 1931 . — M. Antoine Gissinger appelle

l'attention de M . te ministre des P . T . T. sur la nécessaire harmo-
nisation des indemnités versées aux préposés conducteurs de
Paris et de province . Il souhaiterait que la modification du texte
fixant les conditions d'attribution de cette indemnité soit mise
à °étude afin que cette indemnité puisse être servie aux personnels
en fonction en province dont les charges et les responsabilités
rie sont pas moins contraignantes que celles du personnel parisien.
II lui demande quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Salaires (ticket restai,rautl.

4610. — 2 novembre 1981 . — M. Gabriel Kaspereit attire l 'atten-

tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la diminution
constante du pouvoir d ' achat des titres-restaurants. En effet la
limite dans laquelle le complément de rémunération résultant de
la contribution des employeurs à l'acquisition des titres-restaurants
par '-es salariés est exonéré de charges fiscales et sociales a été
fixée a 8,50 francs par la loi de finances pour 1979, et n 'a fait,

depuis lors, l'objet d'aucune actualisation . D'antre part, l ' arrêté
du 22 décembre 1967 repris à l'article 23M du code général
des impôts prévoit que la contribution des employeurs doit être
comprise entre 50 et GO p. 100 de la valeur libératoire des titres-
restaurants . Compte tenu de ces dispositions les titres-restaurants
ont une contre-valeur moyenne de 17 francs qui n'est plus repré-
sentative du prix actuel d ' un repas . 11 lui demande quelles mesures
Il compte prendre pour relever le piafoad de la contribution
patronale au paiement des titres-restaurants, exonérée de la taxe
sur les salaires, de l ' impôt sur le revenu et des cotisations de
sécurité sociale.

Emploi et activité (politique de l ' emploi).

4611 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Labbé appelle l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation, sur les modalités d' application des créations d ' emplois
d'initiative locale . Il apparaît en effet, au niveau local, que les
associations semblent peu ou pas informées de cette décision gouver-
nementale et se trouvent confrontées à de multiples interrogations

détachements ou des stages de formation auprès de, postes d 'expan-
sion économique implantés dans les pays qui ont les courants
d'échange les plus importants avec la France . Une aide plis complète
serait ainsi apportée aux petites et moyennes entreprises en
matière de réglementations économiques étrangères, sui les situations
de concurrence et de consommation, les nit eaux de prix et les
appels d'offres, dans la mesure où les marchés publics étrangers
sont désormais accessibles aux entreprises françaises à la suite des
accords signés dans le cadre de la C .E .E . et du G . A . T . T.

Constructions aéronautiques (entreprises).

4602 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Tavernier attire l'attention

de M. le ministre de l'industrie sur l'opération de rapprochement
entre la société Creuset et la Société française d'équipement pour

la navigation aérienne qui aurait pour effet de privatiser cette
dernière société dont une majorité des capitaux e t actuellement
détenue par l'Etat . Il lui demande si une telle opération est
compatible avec l'article 34 de la Constitution . Il lui rappelle que

l'Etat et les collectivités publiques sont les princi paux clients de

la S. F. E . N . A . et qu 'il appartient à la collectivité nationale d'en
contréler le dévelop pement . Il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir si les partenaires sociaux ont été normalement tenus
informés des tractations en cours . Il souhaite connaitre les inten-
tions du Gouvernement sur l'avenir de la S. r' . E .N . A . afin de

pouvoir apporter tous apaisements utiles au personnel de cette
société .

Assurance vieillesse :

régime des fonctionnaires ciri!s et mi :•aires (calcul des pensions):

4603 . — 2 novembre 19di . — M . Hervé Vouillot attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la question de
la préretraite volontaire . M. le Premier ministre a rappelé, lors

de son discours de Decazeville le Il octobre, les conditions néces-
saires à un départ à la retraite, dès cinquante-six, cinquante-sept
ou cinquante-huit ans, avec 75 p . 100 ou 70 p . 100 du traitement.
Cependant l'application de cette proposition n 'ayant pas été claire-

ment précisée, il lui demande de bien vouloir apporter des pré-
cisons sur l ' application de cette mesure.

Voirie (autoroutes : Côte-d 'Or).

4604 . — 2 novembre 1981 . — M . Hervé Vouillot attire l' attention

de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le projet
de déviation de Tilchàtel, opération devant être exécutée avant
l'engagement du contournement autoroutier de Dijon (section de
Tilchàtel — Gevrey de l'A 37) . Le contournement autoroutier de
Dijon s'inscrit dans la réalisation de l'axe autoroutier allant de la
mer du Nord et de la Lorraine au Sud de la France qui drainera
l'important trafic international en provenance de la Grande-Bre-
tagne, du Bénélux, des pays du Nord et de l'Est de l' Europe . Le
programme prévoit l' ouverture de la section Langres—Tilchàtel pour
juin 1982. Il prévoit également de faire emprunter le trafic de
transit par la R .N . 74 à partir de T i lchàtel avant la réalisation du
tronçon Tilchâtel—Gevrey . En conséquence, il lui demande s ' il
est possible que la circulation ordinaire et autoroutière puisse
s'écouler par la R . N. 74 sans provoquer de graves accidents.

Voirie (autoroutes).

4635 . — 2 novembre 1981 . — M. Hervé Vouillot attire l 'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre des transports, sur l'autoroute
A 37 et er particulier sur le tronçon autoroutier situé entre
Tilchàtel et Gevrey-Chambertin . Parallèlement à de nombreux articles
de presse, à des demandes de renseignements, de multiples inter-
ventions ont été effectuées auprès du précédent Gouvernement.
Fin avril 1981, une réponse a olé donnée par M. le Premier ministre
dans laquelle il était précisé que la poursuite de la construction
se situerait vers 1985 ou 1986 . Or, pour que l ' axe Nancy—Lyon
soit achevé, l' Etat ne doit-il pas prévoir le plus rapidement possible
le financement du tronçon Tilchàtel--Gevrey. En conséquence, il
lui demande de préciser quelles sont les échéances de programmes
envisagées par le Gouvernement de M . Mauroy.
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quant aux modalités d ' obtention de la subvention leur permettant

la création de ces emplois. 11 lui demande donc s'il compte dif.
fuser vers les départements et les collectivités locales, une véri-
table information, afin que toutes les associations de France
puissent réellement connaitre les critères, la durée et l'adminis
tration compelente . pour la création de ces emplois.

Politique extérieure triailande).

4612. — 2 novembre 1981 . -- M. Claude Labbé ap p elle l ' attention

de M. le ministre des relations extérieures sur les cuns ;qucnccs,
pour les réfugiés du Sud-Est asiatique, de la quatrième conférence
annuelle sur les personnes déplacées, réunie à Bangkok les 23 et
24 juillet derniers . La fhailande a en effet durci sa position vis-à-vis
des réfugiés vietnamiens et semble vouloir revenir à son ancienne
politique de repoussoir des s Boat People s de juin 1979 . De

plus . les autorités thaïlandaises ont décidé de fermer tous les camps
de Vietnamiens existants st (le diri eer les + Boa, People a échouant

sur les rivages 'l'irais ver, des centres de détention à Sougbela.
Ces décisions vont tout à fait à l'encontr e des accords de Genève
de juillet 1979 et du moratoire . 11 lui demande donc s'il compte

Intervenir aepris du Gouvernement thaila .tdais pour qu ' il revienne
sur sa position de fermer les centres d'accueil et d'incarcérer les
réfugiés, et qu ' une 50 .11cn soit trouve à ce drame, dans le
respect du droit d'asile, du droit de la mer et surtout des droits
de l'homme.

Professi''ns et actirdi re pnnnrt ;-dirtlet tortltnpimistes).

4613 . — 2 novembre il . — M. Claude Labbé appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes de
revalorisation des honoraires des orthophonistes . Leur lettre clé Amo

s' est dégradée depuis une duaiee d'année, entraînant un retard
d'ans la revalorisation de leurs honoraires. Il lui demande donc
si elle compte réouvrir procnainement de véritables négociations
tarifaires, tendant à une revalorisation équitable de la lettre

clé Arno .

Pensir,us de rérersion

(pensioms des rettrrS et des orphelins).

4614 . — 2 nocembre 1981 . — M. Jacques Médecin rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale qui. l' article 13 de la

loi n" 75.2 du 2 janvier 1978 a prevu qu 'une personne vivant mari-
talement avec un assuré social et ,e trouvant à sa charge effective,
totale et permanente, a, sous réserve d ' en apporter la preuve, la
qualité d'ayant droit de l'assuré pour l ' ouverture du droit aux
prestations ce nature des assurani'es maladie et maternité . D 'autre
part, la loi n" 53-147f du 12 novembre 19à5 attribue, sous certaines
conditions, aux compagnes de miliaires, marins ou 'civils morts
pour la France un secours annuel égal à la pension de veuve
de guer re Les inleressées doivent en particulier avoir vécu trois ans
avec la per orne deeédi'e et leur liaison doit avoir été interrompue
par le décès ou la disparition de ces militaires . Ces deux textes
législatifs montent que progressivement notre législation tend à
reconnaitre des droits aux femmes vivant maritalement . Ce n'est
pas encore le cas en ce qui concerne la pension de réversion du
régime général de la sécurité sociale . ni d' ailleurs des autres régimes
de retraite existants . Il arrive pourtant et même fréquemment
que des femmes ont vécu pendant plusieurs dizaines d'années
avec un assuré social décidé sans que la durée de cette vie com-
mune leur permette de prétendre à pension de réversion, ce qui
apparait manifestement comme inéquitable . 11 lui demande si
elle n 'estime pas souhaitable de faire étudier rapidement ce pro-
blème afin de déterminer tout d' abord quel pourrait être le nombre
de bénéficiaires d ' une pension de réversion attribuée en cas de
concubinage et, par là même, quelle serait de ce fait la charge
pour la sécurité sociale . Il lui demande quelle est sa position à
cet égard, si des mesures pourraient intervenir dans ce sens et,
dans l ' affirmative, dans quels délais.

S . N . C. F. (tarifs).

4615. — 2 novembre 1981 . — M. Michel Péricard attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la nouvelle régle-
mentation en matière de réduction tarifaire sur les chemins de fer
pour les familles nombreuses . Depuis le 1 « janvier 1981, le béné-

fice de la réduction famille nombreuse a été accordé aux familles
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jusqu'à ce que le dernier enfant ait atteint l'âge de dix-huit ans,
alors que précédemment ce bénéfice n ' était plus accordé lorsqu ' il
restait encore deux enfants au foyer . Toutefois, dans le même
temps, était retirée aux familles nombreuses la possibilité de béné-
ficier de leur réduction en première classe . Cette mesure apparaît
particulièrement inopportune, notamment du fait que la S .N .C .F.

a ins'itué une gamme de réductions répondant à différentes situa-
tions, mais qui ne sont pas applicables certains jours, ce qui peut
donc ne pas intéresser les familles nombreuses . Par ailleurs, une
telle restriction a un côté discriminatoire à l'égard des familles
concernées qui admettent difficilement de ne plus pouvoir voyager
en première classe en béni miens d 'une réduction qui leur était
acquise depuis longtemps . Compte tenu qu ' il est de l 'intérêt géné-
ral de favor iser l' encouragement aux familles de trois enfants et
plus, d ' une part . et d ' inciter à l ' utilisation des transports publics
de préférence à la voiture individuelle, d 'autre part, il lui demande
quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour permettre aux
familles nombreuses l 'accès aux voitures de première classe.

S . N . C . F. (tarifai.

4616. — 2 novembre 1581 . — M . Michel Péricard attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nouvelle régle-
mentation en matière de réduction Miliaire sur les chemins de fer
pour les familles nombreuses . Depuis le lm janvier 1931, le béné-
fice de la re .luetion famille nombreuse a été accordé aux familles
jusqu 'à ce que le dernier enfant ait atteint l 'âge de dix-huit ans,
alors que précédemment ce bénéfice n ' était plus accordé lorsqu ' il
reslait encore deux enfants au foyer. Toutefois, dans le même
temps, était retirée aux familles nombreuses la possibilité de béné-
ficier de leur réduction en première classe . Cette mesure apparaît
particulièrement inopportune, notamment du fait que la S .N .C .F.

a institue une gamme de réductions répondant à différentes situa-
tions, mais qui ne sont pas applicables certains jours, ce qui peut
donc ne pas intéresser les familles nombreuses . Par ailleurs, une
telle restriction a un côté discriminatoire à l 'égard des familles

concernées qui admettent difficilement de ne plus pouvoir voyager
en première classe en bénéficiant d 'une réduction qui leur était
acquise depuis longtemps . Compte tenu qu 'il est de l 'intérêt géné-
ral de favoriser l'encouragement aux familles de trois enfants et
plus, d' une part, et d ' inciter à l ' utilisation des transports publics
de préférence à la voiture individuelle, d 'autre part, il lui demande

quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour permettre aux
familles nombreuses l ' accès aux voitures de première classe.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

4617. — 2 novembre 1981 . — M. Roland Vuillaume appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que les taux
des cotisations applicables aux prestations sociales agricoles ne
cessent d' augmenter, alors que diminue, en francs constants, le
revenu net des exploitants agricoles . Il est certain que la majora-
tion des cotisations au titre du B . A . P . S . A . ne manquera pas d 'en-
gendrer des difficultés supplémentaires dans les petites et moyennes
exploitations et sera encore plus particulièrement ressentie par
les jeunes agriculteurs récemment installés . Le principe de l ' aligne-

ment de l 'augmentation des cotisations sur l ' accroissement de la
masse des prestations ne tient pas compte de la distorsion du
nombre des exploitants, donc des cotisants, face à une croissance
constante du nombre des inactifs et du montant des prestations
qui leur sont versées . Cette distorsion ne pourrait d' ailleurs qu'être
amplifiée sl les effectifs des exploitants actifs venaient à diminuer,
déséquilibrant encore plus le rapport entre le nombre de cotisants
et le nombre de prestataires . Il apparaîtrait donc plus équitable
que les cotisations des exploitants agricoles soient calculées sur
leurs revenus . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
sa position dans ce domaine.

Postes et télécommunications (téléphone).

4615. — 2 novembre 1981 . — M. Roland Vuillaume rappelle à M . le

ministre des P .T .T. que les abonné ., au téléphone ont à déplorer
fréquemment des facturations abusives ainsi que le comportement
de l'administration lorsque celle-ci est saisie des . erreurs constatées.
De nombreux pays permettent aux usagers du téléphone de disposer
de factures détaillées ou, en cas de litiges, de recourir aux soins
d'une commission chargée d ' étudier ces derniers et d 'y donner la

suite qu ' il convient (U.S .A ., Grande-Bretagne, Suisse, etc .) . En
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France, rien n ' est prévu à ce sujet . II conviendrait pourtant que
chaque abonné puisse contrôler lui-même ses communications télé-
phoniques à l'aide d'un compteur, à l ' instar de ce qui existe pour
la consommation d'eau, de gaz et d'électricité, sans attendre un
relevé parvenant au bout de deux mois . Il serait également normal
qu'une facturation détai!lée puisse être adressée gratuitement à
l'uss mer en faisant la demande, notamment lorsque le relevé bimes-
triel donne lieu à contc;talion . Enfin, il apparait opportun que soit
cré i e une commission dans laquelle seraient représentées les asso-
ciations de coneonm,ateurs, commis ion chargée dè régler avec l'ad-
ministration les litiges découlant de facturations jugées abusives par
1m abonné, . ll lui demande de bien vouloir lui faire connaître son 1
opinion sur les suggestions présentées et sur les possibilités de leur
Inde en oeuvre dans des délais raisonnables.

de_	 te

Prfessi,nts et activités médicales ('nécleciee préventive).

4619 . — 2 novembre 1931 . — M . Raymond Julien attire l'attentiop
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les limites des
dispositions du décret n" 7d-806 du 24 août 1976 et de l ' arréié
du 10 août 1977 qui ont fixé les conditions d'organisation et de
financement des examens de médecine pro entive en milieu rural . En
effet . l 'article 2 exclut de ces examens de sans ; . réservés aux expiai .
tante et salariés agricoles et à leur famille, les per-ornes àgées de
plus de :soixante-cinq ainsi Or, il semble qu'étant dennc' la longévité
actuelle et les difficultés économique .; que connaissent bien des agrI-
c dteurs qui, de surcroit, continuent à cotiser à la caiese de mutualité
sociale agricole, cette discrimination soit anormale . En conséquence,
ii lui demande s'il mit dans ses intentions d'envisager la prise en
charge de cette catégorie socio-professionnelle.

Deperteinents et territoires d'outre-nier (Réunion : justices.

4620. — 2 novembre 1981 . — M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de la justice ce qui suit : sur la foi des engagements pris
par le précédent gouvernement qui traduisaient l'esprit des disposi .

tons de l ' article :il du projet de loi n" 52, adopté par le Sénat le
22 avril 1980, lesquelles prévoyaient la prise en charge par l'Etat des
annuités restant a couvrir des emprunts contractés par les collet
Re liés locales pour financer les acquisitions foncières et immobi-
lières, ainsi que les travaux de construction et d 'équipement portant
des immeubles affectés au service public de la justice, le département
de ia Réunion a accepté de financer la construction de la cité judi-
ciaire de Saint-Denis afin de porter remède aux mauvaises conditions
de fonctionnemnt des tribunaux . II lui demande donc de lui faire
connaître si l 'actuel Gouvernement se contentera de subventionner les
opérations à hauteur de 30 p . 109 comme c 'est la règle en pareil

cas ou s' il envisage de tenir les engagements pris par son prédé-
cesseur .

ps,srtrence n,alar ) ie maternité (pre .statim{s en naturel,

4621 . — 2 novembre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l 'at-
tention de M. le ministre de la santé sur le l'ait que les vaccins
antigrippes ne sont pas remboursés par la sécurité sociale et lui
demande s ' il ne serait pas souhaitable d 'envisager leur rembour-
sement, ce qui aurait pour effet d'augmenter le nombre des vacci-
nations et d ' éviter ainsi, chez les personnes âgées principalement,
des hospitalisations et des soins médicaux plus onéreux que le
coût des vaccins.

Postes et télécommunications (téléphone),

4622 . — 2 novembre 1981 . — M . Francisque Perrot attire
l 'attention de M . le ministre des P. T. T. sur la charge que
représente pour les personnes àgées le coût de l 'abonnement télé-
phonique . Les efforts constants en faveur des personnes âgées,
accomplis au cours des dernières années, ont conduit notamment
à l'installation gratuite et rapide du téléphone aux personnes
de plus de soixante-cinq ans les plus démunies . Beaucoup d 'entre
elles renoncent encore à bénéficier de cet avantage, dans la
mesure où elles ont à payer le prix de l'abonnement . Il lui
demande s ' il ne serait pas possible d 'accorder aux personnes
âgées la gratuité de l ' abonnement téléphonique.

QUESTIONS ET REPONSES

	

3083

Euseignemeet privé {politigtte de l 'enseignement privé).

4623 . 2 novembre 1981 . — M. Francisque Perrut attire
l ' attention de M. le Premier ministre sur l'inquiétude suscitée
chez un grand nombre de famiiles par le projet de création
d ' un service publie unifié et laïc de l'éducation nationale qui compro-
mettrait l'avenir de l'enseignement privé et ôterait toute possibilité
de choix pour les parents . Il lui dem :nule do bien vouloir lui
indiquer s'il entend maintenir au cours des prochaines années,
sur le budget de l'éducation nationale, une aide financière
publique permettant de garantir la survie de l 'enseignement
privé .

dssrtrevec maladie motet, té {preatutires en nnhtre).

4624. — 2 novembre 1981 . — M. Francisque Perrot attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le rait que
les vaccins antigrippes ne sent pas remboursés par la sécurité
sociale et lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager
leur rembou'sentent, ce qui aurait pour effet d ' augmenter le nombre
des vaccination , et d'éviter ainsi, chez les personnes figées princi-
palement, des hosor,alications et des soins médicaux plus onéreux
que le coût des vaccins.

Enscigucrneet privé {p55l ; tieee de l'endignemcnt privé),

4625. — 2 noce :nbre 1981 . — M . Francis,ve Perrot attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude suscitée
chez un grand nombre de familles par le projet de création
d'un service public unifié et laïc de l 'éducation nationale qui
compr,metlrail l ' avenir de l ' enseigncment privé et ôterait toute
possibilité de choix pour les parents . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il entend maintenir, au cours des prochaines
années, sur le bud get de l ' éducation nationale . une aide financière
publique permettant de garaniir la survie de l 'enseignement privé.

Trauspnrts routiers irégle,nentation).

4626. — 2 novembre 1981 . — Mme Colette Chalgneau appelle
l'attention de M . :e ministre d'Etat, ministre des transports,
sur l'application de l'article 25, 3", dti décret du 14 novembre 19 .49,
modifié par le décret du 2 mars 1979, article R . 109 du code
de la route, concernant le certificat d ' inscription au registre des
transporteurs routiers . L 'une des deux conditions nécessaires pour
qu' un transport en zone longue, effectué au !moyen d'un véhicule
d' un poids maximal autorisé supérieur à 6 teintes, puisse bénéficier
du certificat d'in cripti .n, semble être que l'emploi d 'un véhicule
spécial .enit imposé par le transport de la niasse indivisible . Elle
lui demande, cl'une pari, quel l e est l 'autorité compétente pour
imposer, et sur ta définition de quels critères, l 'emploi du véhicule
spécial réceptionné au litre de l 'article R . 109 du code de la route,
d'autre part, si ccrtt'ines modifieaiions techniques apportées au
véhicule, toutefois réceptionné au titre de l'article R . 1119 du code
de la roule, sent suffisantes pour saiisfeire l ' application du texte.

Politique e .rtérieure {1-iban).

4627 . — 2 novembre 1981 . — M. Pierre Be : demanda à
M . le ministre des relations extérieures quelle i oli ique il entend
suivre à l'égard du Liban.

Cé rémonies publiques et fêtes légales (coin tn,'morntimis).

4628. — 2 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté informe
M. le ministre de la culture que l 'année 1983 sera celle du trois

I cent cinquantième anniversaire de la naissance de Vauban, déclarée
le 4 mai 1633 à Saint-Léger-de-Foucheret dans le Morvan . Il lui
demande : 1" s 'il envisage d'organiser ou d ' encourager l 'organi-
sation de manifestations commémoratives de cette naissance ;
2" si l 'occasion ne lui paraîtrait pas excellente, pour rendre hommage
à l ' un des plus authentiques grands hommes de notre histoire,
de relancer le projet, souvent rêvé, jamais réalisé, d ' une édition
nationale des écrits de Vauban, encore disséminés dans les archives
du ministère de la défense nationale, aux Archives nationales,
au département des manuscrits de la Bibliothèque nationale .
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Ser ive national (dispense de sen-ire actif 1.

4629. — 2 no,e,nure 1 ;idl . — M . Pierre-Bernard Cousté signale

à M. le ministre de la culture qu'il a lu aiee beaucoup d'interct
les déclarations du nouvel administrateur gcneral de la Biblio-
thèque nationale, puuiiées dans un quotidien parisien le mardi

20 octobre 1'13l 41sssius :

	

C'est vous qui a,ez sollicité ce poste'! .

Réponse : Il ne faut pas auilier que j'ai un ceriain background

politique . II était bien entendu que le jour où la gauche arriverait
au pouvoir, il n ' y aurait pas tellement de hauts fonctionnaires

à la commission de contrôle du P.S . J'ai toujours eu des respon-

sabilités po!iliques . A partir du moment où je n'avais pas de minis-

tère, il n'y avait pas teiieinent aie postes .. . J'ai appris que ce poste

était libre . J'ai posé ma cand :dartre . Dia jours après il y avait
le feu vert présidentiel sur proportion du ministre de la culture.
Il était normal qu'on mette dans ce fauteuil un bomnme du Prési-
dent Question : „ C'est vrai que vous n'aviez jamais mis les
pieds à la Bibliothèque nationale avant votre nomination? s

Répons? : ., C ' est vrai que mes recher ;hes ne m'avaient jamais

conduit à la Bibliothèque nationale M . le ministre de la culture
conviendra que rarement nouveau promu aura reconnu avec plus

de franchise que sa nomination devait tout à la faveur politique

et rien à la compétence . il lei demande de bien vouloir lui faire

part des réactions qui eu,-.eut

	

_ le's siennes si des propos ana-

logues avaient été tenus sues le précvdeni sepiennat.

E

	

tep-den

	

, .' r .s rt prèr .t : L~ ire).

4630 . — 2 noie :uu :'e 1931 . -_ M . Henri Bayard demande à M. le

ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire
connaitre p+ur les neuts premier : reins de l'année., et dans le

département de la Luire, !e montant total des crédits consentis

aux P.M .E . par le crédit d'équipement des petites et moyennes

entreprises, le nombre d'entre p rises concernées, ainsi que la venti-
lation de ces crédits selon les modalité .; d'interventions prévues.
11 lui demande égaiement de lui pr eiser la ligne de conduite

dans laquelle le C . E . P.M .E . sera aineuc a f enctionner dans l'avenir.

E i rn :rgers 'p r ~litiq~ r e d i'égard ries dfranpers : Loire).

4631 . — 2 novembre 11(31 . -- La ris ularisatiot des étrangers
vivant en France étant engngée depuis quatre mois, M. Henri

Bayard demande à M . le ministre d Eiat, ministre de l'intérieur et

de la décentralisation, de bien vouloir lui préciser, en ce qui
concorde le département de la Loire, le nombre d'étrangers ayant
demandé cette régularisation, la répartition de ces personnes en
fonction de leur nationalité et de leur tranche d ' âge et, enfin,
le nombre de décisions de refus de séjour prises à leur encontre.

Etablisseaiest d'l,ospitelisu?ion de soins et de cure Ipersornel).

4632 . — 2 nuvembre 1931 . — M . Henri Bayard appelle l'attention

de M . le ministre de la santé sur la situation des personnels infir-
miers et aidessoignants dont le recrutement en qualité „ d'auxi-
liaires-temporaires peut durer d'une manière indéfinie pue le
systeme des contrats renouvelables . Cette situation exclue lee i 'o-
ressés de certains avantages propres a leurs collègues titulaires,
alors qu 'ils exercent un travail identique, et entraine dans la pro-
fession une instabilité d'emploi inquiétante . Il lui demande s'il est
envisagé des mesures précises fixant les échéances de ces titula-
risations .

Communes (finances locales).

4633 . — 2 novembre 1981 . — M. Henri Bayard appelle l ' at t ention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'inquiétude
que provoque la récente décision de désengager le fonds d' amé-
nagement urbain en zone rurale pour le financement des travaux
d 'accompagnement entrepris par les collectivités locales et qui
pénalise très gravement les communes rurales qui se sont engagées
dans des opérations programmées d ' amélioration de l ' habitat . Il lui
demande de lui indiquer l'organisme qui sera en mesure de
prendre le relais du F.A .U . au niveau indispensable, s ' il est

souhaitable d'arriver à une dualité d 'intervention dans 'tn même
domaine sur i 'ensenmble du territoire et, plus largement, quelle
politique entend développer le Gouvernement en faveur de l'habitat
et de l'aménagement rural .

4634 . — 2 novembre 1931 . -- M. Henri Bayard appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes gens
qui, avant d'accomplir leur service national, soit créent une entre-
prise artisanale ou agricole et ce pour une raison d'opportunité,
soit prennent la succes s ion de leurs parents obligés de cesse s leur
activité. Les intéressés, malgré l 'endettement auquel ils d nient
faire face dans ces cas-là, n 'entrent pas dans une catégorie don-
nant droit à l'exemption du service national, la situation dans
laquelle ils se trouvent étant, comme le précisent les textes, « voulue
et non subie Il lui demande s ' il est envisagé d'étudier d'une
m•.nière toute particulière, dans le cadre de mesures précises, le cas
de ces jeunes gens.

Commerce et artisanat (aide spé .üiTe compensatrice).

4635 . — 2 novembre 1981 . — M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le problème
qui risque de se poser lors de la cessation, au 31 décembre pro-
chain, de l'aide spéciale compensatrice. Il lui r' • nande, d ' une part,
s'il e-st envisagé de reconduire au-delà de cette date ce type d'aide
et, d 'autre part, de lui indiquer les modalités qui seraient prévues
dans le cadre d ' une revision de ce e,,stème.

Drpurteineets (finances locales).

4636. — 2 novembre 1931 . — M . Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de la
subvention allouée annuellement au département au titre du fonds
scolaire des établissements d ' enseignement public et dont le montant
de la dotation, fixee par élève et par année scolaire, n 'a pas
varié depuis 1965 . Il lui demande quelles mesures de réajustement
sont prévues pour pallier ce déséquilibre qui a entraîné au fil
des ans une baisse importante de la valeur de cette dotation.

Eaiploi et activité (agence natiouaie pour l'emploi).

4637. — 2 novembre 1981 . — M . Henri Bayard demande à
M. le ministre du travail si des efforts particuliers ont été consentis
en ce qui concerne le département de la Loire, sur les moyens mis
à la disposition des bureaux de l ' Agence nationale pour l'emploi.
Il souhaiterait connaitre dans quelles mesures Il est prévu de
renforcer les effectifs et les crédits de fonctionnement de ces
agences afin de leur permettre de (retailler dans les meilleurs
conditions po sibles et d'obtenir les résultats qu 'on espère d ' un
tel serv ice .

Impôt sur le revenu (quotient familial .)

4438 . — 2 novembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
personnes qui vivent maritalement, et que le code général des
impôts considère comme deux contribuables distincts . Il lui demande

d' une part s'il est envisage sur ce plan fiscal de suivre la législation
sociale qui reconnaît l 'entité juridique que forme ces deux per•
sonnes et d 'autre part de lui préciser les mesures fiscales qui concer-
neraient ces personnes.

Impôts et taxes (ta.re sur les salaires).

4639 . — 2 novembre 1981 . — M . Pascal Clément attire l' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la taxe sur les
salaires à laquelle sont soumises certaines entreprises . Depuis jan-
vier 1979, les plafonds des tranches de cette Imposition sont restés
inchangés alors que le E . M . I. C . a augmenté, pendant cette même
période, de 53,3 p . 100 et le plafond de sécurité sociale de 28,1 p. 100.
Il lui demande si un relèvement et une indexation, soit sur le

S. M . L C ., soit sur le plafond de la sécurité sociale, des plafonds
de ces tranches ne pourraient pas être envisagés.
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iieCiir des reiridiés , .id!

4640. -- 2 novembre 1931 . — M . Germain Gengenwin attire l'atten-

tien de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le droit au
travail et le cumul d'une retraite pour :es reu'aites b,,'néficient
d'une pension et plus p .trttculièrenent les r .tr :tilés militaires . Il

lui rappelie : que la pension militaire est calculée salon un pour-
centage de la solde de base et ne reprascnte que 25 à IO p . 100

de la solde d'activité ; que le- soirs-offi- fers quittant l'année à tut
lige rel'divcment jeun,. disposent d'ut o pension proporttonnclle

intrricure à la retraite qu ' il ; auraient ,'creue peur une carrière

complète : que le cueilli de la pension de retraite avec un salaire
e s t préau au conirat lors de son engagement . et que, cui r ailictr:s,

les engageaient, dans l'ares, c pourraient diminuer dengerc : sesrient

si le ,_titrai n'etait pas re s pecté . Il lui rappelle égaiement que sur

les 22 GJJ t;i)J de uavailicur,, ou ne compte que ide 000 re .r:tilt s

ntil,t .tires, soit 0,72 p . 1dd, ti r qui parait nég'idea't :e . Un plafond de

cumul ., .:nt l i age nurm .;i de ta retr :ate serra don g' une f, çon de

l'r :cee les anciens nr.iii, :i : .' de leur omit :ut transi et ri,quemit

de Ica ens,,uragcr a un , .rail noir, à lofaitd d ' une activili

civile . 1! lai demande de lei indiquer sa position am.i -]rte celle du

G,uneraen eut à : ' égard de ce projet.

Fert i rI es pr'--fe :, ,- P1 id iot et proue, tlt Sec

4611 . — 2 novembre 1231 . — M. Maurice Ligot a p pelle l'a'.tention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'app!ieai,on des
di n s iti ;?lis essentielles du truisiénte pacte polir l'en'nloi et de la
loi n" h .1 307 dit 5 anùt 1933 régiemcntant lit prote-,i tn ci'éduoateur
pli situe ou sportif . Il demande si un ,jeune, titulaire du brevet
d ' Eval déducateur som,'tif . peut être adn?is a un ,Io, nu-a que de
formation prote„ionnell'.

s-+es
tic a

	

s et tle cuits! .

iota<r liions jus, ,i i-,'S'.

4644 . — 2 pot»nihrc 1 ;31 . — M. Pierre Micaux nappent, à M . le
ministre de la justice qu'au tours du bn-l .;at de la nation If30,
le uu ruii,iê'•c de la clouer,-e a bien tnut .t cnn,iiidie'r (aimablement
le prubleine du ser,tment de la t .ice foncier' uon bâtie et bâtie
pour ce qui concernait l'eunpri-e tle ,e, cane, milita iris, casernes
et a-,t!re> . Il ' ' inlerro + e ,tir les rai,ms qui tout que le ,niaitlére
de le justice e 'eeonêt : lui-remue tic ses Imams aficc•lcs à l 'ad :nini,•
tauon prnprenunt dite et au lo,emc :t <in per,unnol d ' encadrement
et de ,urreitlnuce dés prison, et maisons rrnlrale, aussi bien . dei .
de :niui.nt, que da- humes, atert,1 , it la doiention . II lui demande
s ' il entend mettre à ta m il,' le nrnistia'e de la i,t, :ive avec les aulrns
mini,ti•res, attire'nen! dit de i :tire en sorte que les c''lleetiiités
totales, niée, de pri-'nus et nuisons centra'' bi•néfit•ient de l'étui-
val'u'e de la taie l'en'iv're t•ittie ,'t t' in initie et pl .t ; précisé-
nient s'il est pnl .sib i e ,1 ' ieide,re" calte qu^,16, rt dan ; le ' :rire du
budeet de lit nation pain . l ' av'e'c 1921,

4645 . -- 2 novembre iieii . -- M . FF rancisque. Perrut airelle I'a i ten-
tiun de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat ,tu' le s 's ongé.
quelles ; de l'ana ücutrien tr la décide:1 t' nid 31'C .E .C .A . parue
au .l u' Ill( : n)i :rici Co :untuutuuts rai' démine" du 4 juillet en
mati.!'' de rnmutterc•ia'isat' :: :t de l',un it's, qui pro ;cque de siricu'es
inquié t udes aulne,

	

aiei ' til, rumue . En etft•t . le tait d 'instaurer
tut i a r i t unique de tenir' d

	

mima any'vrl ,:'ajoute une ut .,iortion
de 120 franc, par banc de iaclu m . ion . quelle que soit

la . .,omité iitt-k', can e ! u .t envie nrei!'diee aux peuls :uii>.:t :ts, for-
gimens . ,erieu-lait,, pour qui I i niterueia :.tienl e s t déintetu•ée et connue-
net ;erieu , emc :tt la tmmaeiie de leur activiié . Il lui demande quel-
les mesures ii vi leu :l prendre heur que de tctles disposition, ;oient
,.erréedea en mut de ri'r .̂teitte lit ,unie de, ast i . :uns ruraux dans
les d i l'firult's ne la c,mjonct .u'e éconnn:ietit, actuelle.

4642, — 2 tuvent h re 1981 . — M. Maurice Ligot alite l'attenti- ut
de M. le ministre de la santé sur la ditficul'e qui t :',uite du fait
Oie ses services omettent de prendre au titre de 1 ' m-dette de
l'I .H .C .A .\ .T .E .C . les s,im uses ver t es l'hôpilul employeur
qui constituent la rémuurratieu des garde, et asteinte a . Bien que
l ' administration intitule ces sommes < indemnit-s sauts que cette
appellation ne leur en cn, tore le caracliure 315 i<l i .tse, l'a ininist>'a-
tion fiscale ainsi que les sertices d 'itmnatricul : . tin n à la sécu'-itz
sociale considèrent le ; re ;entts en question et sans hésitation,
comme des salaires qui de ce fait doivent être partie intégrante de
l' assiette de 1'i .it .C .A .N .'f .l•' .C . sous peine de ci'• .•lenrher une série
d ' actions contentieuses devant les tribunaux dont le rôle est ju!,te-
ment d ' introduire un peu de clarté dans cette situation partie,
niai, contradictoire . En conséquence, il lui demande quelles sunt
ies suites qu 'il est no,'ible de rd,erter à cette ,ituaii .ut.

Professions et me , itds sri des inesi .steutes nrarerr , c'l i sst.

4643 . — 2 novembre 1831 . -- M. Maurice Ligot attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur l'application de la lui u'elative à
l 'agrément des assistantes maternelles . En elfol, il apparait one
l ' article 127-1 de la loi de t975 n ' est pas respecté et des personnes
pour lesquelles l ' agrément a été ref,tsé gardent parfois cinq ou
si- : enfants, sans que ni elles, ni les parents n ' encourent de ris-
ques dans la mesure où elles affirment qu'elles ne sont pat ; réin .e
mu sée, . De plus, cfes e tfants suivi, par les instituts de rééduaetion
qui relèvent clans certains départements d ' un p lacement familial
spécialisé, sont parfois placés chez des personnes itou aimées . Or,
un des buts du statut des assistances materne'!' :; est de nrntégei'
l'entant placé . L 'esprit de la lei est donc détourné au détriment
de la sécurité de l ' enfant . Par ailleurs, la circulaire n" 55 du
20 décembre 1973 précise que seules trois catégories de personnes
n ' ont pas à être agréées . Tous les cas de garde derraicut donc faire
l 'objet d'un agrément obligatoire . Ce prohlc'ee out d'aidant plus
grave quand il s'agit d'entants handicapés . ("e>.t pourquoi, ii lui
demande de prendre clos me'sur'es pour que la lui eideeant la t•é-
nient obligatoire soit effettiventent appliquée, afin de stopper le
t ai-ail non déclaré et po, garantir une meille'n'e ((matité de l'ae-
caeii des enfants .

C h: .('1 .'.

4645. — 2 noir ;ait'',• 1931 . -- M . Franr .que Perrut appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur lets censé.
commes de l'applicelien rie la déei,ion n" 18i,i 81 C .E .C .A . parue
au Jotacné tl3-c i el dis Cunenii :rr,u''i ., e'nr u'n"'ennes du 4 juil :ct en
nrttG_re de commercialisation de l'a :ier, qui pruvogne de eirieuses
inquié tudes auprès de, anisais ruraux . En Miel, le l'ait d ' instaurer
un tarif unique < i n tente dm aciers aupie! s'aioute une majora•
tien forfaitaire de 120 francs par h aine de facturation, quelle que
soit la quantité livrée, cat!se un grave prejudite aux petits arti-
sans, forgerons, serruriers, prier <t,ti I'n.u' ttu'ntation est dé .ne,urée
et crnupromrt sérieusement la penaude de leur ac•ti,-il,} . I1 lui
danande quelles nie-nuits, il entend psittre pour que de telles
d i spositions aident eerri i•e, en vue :le aerm.'lire la sertie des
:,'lieurs ruraux rl,in ; les dirficull,s de la conioe-ture économique
actuelle.

ou n .li r•

	

et npeai .; psIt'

	

.

4647 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Sautier rlentantie à M. le
ministre délégué chargé de la Fonction publique et des réformes
administratives de Weil vou :oir lui imputer les indic:itinn ; suivan-
te, : 1" Nombre total des toncti,'tuti ires et agents conlracttel, civils
de l 'Etat : 2' Hi'•partition t'ar sexe ; 3" Répartition par rniniste'es;
4 '' Iaeiartition entre le, atlmit,iatralion, centrales et les sennes
exidrjcur .s .

Prato et télrr , ,i„r''tir'•atiois
'r~. ix .rC uuiinnn!e d 'tpnrpnt• et de pree'etusi'e ,'.

4648 . — 2 novembre 1981 . — M . Yves Saucier demande à M . le
ministre de la justice de tien vuul'sr lui indiquer la sit,nilieation
jtuidittue de la mention suivante qui est habituellement contenue
dan, les formulaires vie Prorogation de procuration au-delà du
dises di-lirss's par la nais, :+ militai,. d'épargne . ' Je reconnais
quo je serai respon .alite visa-ris dus hiniticrs au avant droit de
l'utilisation du solde du livret au jour ciu d,'•eés du tiiulaire . il
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souhaite, par ailleurs, connaitre les recours dont disposent les
hérhters du titulaire d'un lis rit de caisse nationale d'epargne à
l'égard d ' un mandataire qui aurait fait usage de tout ou partie du
solde de ce livret après le décès du titulaire.

Assurance t'icilie se

	

régime des foac•tieimaires ciras et ieilitoires
ipensiuuc de rcvcrsuiiu

4649 . — 2 novembre 1981 — M. Jean-Michel Baylet etliie l'alten .
tien de Mme le ministre de la selidarite nationale sur les conse-
quences dis :riutinatoires de la non-rétroactivité de la loi de finances
rectificative du 21 décembre 1973, modifiant l'article L. 50 du code
des pensions civiles et militaires permettant aux veufs de femmes
fonctionnaires d'obtenir une pension de réversion . Il lui demande

s'il ne serai t pas envisageable, étant donné le nombre certainement
restreint d' ayants droit putatit,, et dans un souci de justice sociale,
de pouvoir hario uniscr c ette inestu•e au balléfic'e de tous les veufs
de femme, foi ci in niai res, mdnie si la date de deecs est antérieure
à 1973 .

F~~nrtiuwrtirev et agents prti' ' i's , eiiitut(.

4650. — 2 novembre 1981 . — M. Michel Barnier) au vu de la
réponec à la question écrite n" 1631 du 19 janvier 1981 posée au
Sénat, souhaite que M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur

et de la décentratisaticn, apporte une définition des . agents per-
manents titulaires à temps complet Le sont-ils au-delà de trente-
six heures hebdomadaires seulement, durée à partir de laquelle
ils soit affiliés à la C . N. L. mats,e nationale de retraite des
agents des cellcctivites locales(, ou per :entils l'être à partir de

n' importe quelle durée de travail hebdomadaire, niais à condition
qu'il, remplissent les tond ;fions Je recwlement concours, lite
d'aptitude, stade de un an, . malte ce cas, si la durée hebdomadaire
est intérieure à trente-six heures, peuvent-ils dIre titulaires et cotiser
à 11 . R. C . A . N . T. E . C .

	

ut ion de retraite connplsmentaire des
agents non titulaires de l'Elat et des collectivités locales,.

blrtu''l té socielc' atnieole 'asstuanrc' ricilleasc).

4651 . — 2 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à
Mme le ministre de l'agriculture que les exploitants agricoles inva-
lides du travail . ne bénelic•ient pas tous d ' une pension de vieillesse,
en raison de la garantie insuffisante que certains possédaient au
moment où est survenu l'accident D'aut re part, les exploitants agri-
coles dont l'invalidité ne résulte pas d'une maladie niais est impu-
table en totalité à un aceideut ne peuvent pectenJre à une pension
d ' invalidité de l'A . Il . E . Vii: . A ., laquelle est d'ailleurs soumise à un
plafond de ressources, dans des conditions semblables selles appli-
quées à l 'attribution de l'allocation pour handicapé . :_Mlles . Un
certain nombre d'e:cpinitanis agricoles invalides du rayait à titre
définitif ne perçoivent donc aucun avantage en ce npensation de
l'invalidité quia subissent . ce qui est particulièrement anormal et
injuste . Il lui demande en conséquence s'il ne i ' u parait pas équi-
table que les intmres,es dont le handicap e s t égal ou supérieur
au taux tixé peur l ' ouverture des droite à la retraite vieillesse
anticipée puissent bénéficier de celle-el (les l ' âge de Cinquerne-
cinq ans.

Arts et spectacles icinému).

4652. — 2 novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M. le ministre de . la culture sur l'outil exceptiumtel que
constitue la cinémathèque française pour la cnnnaiss ; ii e du cinéma.
Son rayonnement est international, fait l ' admiration de tous les
milieux cinéphiles et son existence nous est en, iée par nombre de
pays étrangers . Son objectif — conserver les filins lui appartenant
ou qui y sont mis en dépôt — ne pourra être atteint que si l 'Etat
lui verse une subvention au tit r e de 1982 comme le précédent
ministère avait pu le faire en 1981 . Le rythme des opérations de
vérification des copies et les moyens nécessaires à leur conser-
vation nécessitent des sommes importantes. Il y a d 'autant plus
urgence que les films en couleur s'altèrent (rée vite . Des locaux
et du matériel mieux adaptés seraient également nécessaires . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il

compte prendre rapidement dans le sens de ee qu 'il vient de lui

exposer.

Mutualité sociale agricole (prestations faisiliale,).

4653 . — 2 novembre 1981 . — M . Pierre Godefroy appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation des coupé•
ratives agricoles, principalement celles du secteur des fruits et
légumes, en ce qui concerne les modalités de leur assujettissement
au paiement des cotisations d 'allocations familiales . Il doit être
noté que deux preducleurs travaillant sur des exploitations iden-
tiques . pratiquant les Infimes cultu res de fruits et de légumes, avec
le même revenu cadastral, ont des charges sociales très diffé-
rentes, selon qu ' ils restent indépendants nu s'associent avec d'autres
dans une ertreurise coopérative p ou S . 1 . C. A .) . Le coopérateur,
souvent petit ou moyen exploitant, n 'a pas un tonnage suffisant
ni la capacité financière pour commercialiser seul ses produits.
C'est pourquoi il se groupe avec d ' autres pour stocker, conditionner
et vendre sa production . Les charges : ociales qu ' il doit acquitter
sont représentées : au niveau de son exploitation, par le paiement
de cotisations de sécurité sociale proportionnellement aux salaires
versés et de cotisations d'allocations familiales proportionnellement
au revenu cadastral de l 'exploitation (donc identiques aux cotisa-
tions du Producteur indépendant, alors qu'il emploie moins de
personnel' ; au niveau de la coopérative, et pour sa part de per-
sonnel y travaillant, par le paiement de cotisations de sécurité
sociale proportiot :nellement aux salaires versés et de cotisations
d'allocations familiales également proprortionneltement aux salaires
versés. C ' est donc à un double paiement de ces allocations fami-
liales que le coopérateur est soumis par rapport à l 'exploitant
indépendant . Les abattements partiels obtenus auprès de certaines
caisses départementales de mutualité sociale agricole ne repré-
sentent que des palliatifs qui sont de plus en plus aléatoires et
susceptibles d 'être remis en cause. C 'est pourquoi il lui demande
que des dispositions soient prises afin que soient supprimées les
distorsions evistanies, qui alourdissent les charges des coopératives
et ee répercutent sur les prix de leurs produits.

Justice ,tribu mieux d'ittstrtnce : Aveyron).

4654 . — 2 novembre 1981 . — M . Jacques C ' frein demande à
M . le ministre de la justice de bien vouloir lui

	

.ciser à que l le
date aura lieu la nomination officielle du juste d

	

tance titulaire
du poste, au tribunal d'instance de Saint-Affrigt e (A .'eyron).

Cérémonies publiques et fêtes légales (rois nténtoraliots).

4655 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des anciens combattants que c 'est le 16 octobre 1977
qu'a été inhumé le soldat inconnu de la guerr e d ' Algérie à Notre.
Daine-de-Lorette. Pour Cette raison, l ' union nationale des para•
chut( : tes a proposé que le 16 octobre soit retenu comme date de
commémoration de tous les morts de la guerre d 'Algérie, ce qui
évites ait les nombreuses polémiques suscitées récemment par
différentes interventions . Compte tenu de l 'intérêt de cette propo-
sition, il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer quel est son
point de vue en la matière.

Administration (rapports arec les administrés).

4656. — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la justice que de nombreuses dispositions du
droit local applicables en Alsace-Lorraine n 'ont pas été l'objet
d ' une traduction officielle en français . Or, il s 'avère que, notam-
ment en Moselle, une fraction très importante de la population
ignore totalement la langue allemande . C'est pourquoi il souhaiterait
savoir s' il ne serait pas possible de prévoir une traduction officielle
systématique des textes concernés se substituant à la version en
langue allemande qui est encore officiellement en vigueur dans de
nombreux domaines.

Administration (rapports avec les administrés).

4657. — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à

M. le ministre de la justice que de nombreux textes applicables
en Alsace-Lorraine n ' ont pas dit; adaptés à la législation française
et comportent de nombreuses dispositions anachroniques . En matière
pénale notamment, ptusictU•s textes sont encore rédigés en allemand
et impliquent la fixation d ' amendes en marks . II souhaiterait donc
savoir s 'il estime que cette situation est normale plus de soixante
ans après le retour de l'Alsace-Lorraine à la France .
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Patrimoine esthoique, areliuL'gique et histiiieque
l iioii tpen us hrsit .r, qu es

	

51ese:ile ~,

4658. — 2 novembre 1931 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à

M . le ministre de la culture que les travaux re : : lisés jusqu 'à pré-
sent dans la cathédrale de Metz restent insuffisants pour pri'server
le patrimoine architectural et artistique de cet 'slifice . De nom-

breuses verrières ont été gravement endo :uniag 'es et ccrtaius

vitraux n ' ont pas été réparés depuis la dernière guerre. Par ail-

leurs, d'autres vitraux ont t'ait l ' objet d'une restauration niais ne
>ont pas protégés et, de ce fait, des sontnies consacrées jusqu ' à

présent à leur re .utauration risquent d ' ètre investies inutilem e nt.

C 'est pourquoi il serait certainement ndcessaite de prévoir, d ' une

part, lui reutnuration des vitraux anciens les plus abinién et, d ': _tir e

part, la protection de l'ensemble des vitraux. De plus, de nnm-

breuss trous ont été perçés dans la nef lors de travaux engag,'s
par les autorités allemandes. N'a_ ent jamais été bouchés, ils sont
à l'origine de nombreux courants d'air et il serait, là aussi, indis-
pe liable de prévoir les crédits néses-aires pour remédier à cette

situation . Pour cette raison . il souhaiterait qu'il lui indique quel est

le prur-amnte de réfection qu 'il a retenu pour la cathédrale de

Metz.

Plss-values :

	

nit iec'ieitc,: j'rt.t ..ss ;r, . iCtics i ,

46 ;9 — 2 novembre 1931 . — M. Gilbert Sénés expose à M . le

ministre délégué chargé du budget que l'appiicat on des di-pesi-
tiens de l'article 1 de la loi n 81-734 du 3 mont 1931 entraîne de
profnnties in, galités quant à l'incidence fiscale des dif[ rentes
plus-values réalisées en 1080 . Les plus-values réalisées par les cou-

mcrvant'•. et artisans relevant de l'impôt sur le retenu et taxées au

taux s p . 100 et de 25 p . 100 ne bénéficient plus depuis 1 :;74

de l'ecbelonn :ment au titre de revenus exceptionnels . Cette déci-
sion surprenante prise durant le précédent septennat [réponse
nu:ri,tdiieile . Jeune:1 utfir'cl, A .N . du 24 août 1974, B .O. 513, 337 .3
.avait déjà eu pour effet vie pénaliser ces catégories soeio-profes-
ttrndelles, alors que les plus-values immebilieles et autres plus-
values e'cceptionneiles b néticient d'un réeime de faveur. Du lait
de ces dispositions, Iarticle I" de la loi de finances rectificative
frappe imcgeulement les bénéficiaires de ces plus-values, alors que
les autres catégories de contribuables ne suit que pattielrcinerit
taxies, puisque bénéficiant de mesures de fractionneraient de l'im-
pôt ou de l'échel mentent . Il lui demande de considérer que les
plus-values à long terme, ta' .ables à des taux proportionnels, sont
reconnues comme des revenus etevptiornels . qu'il y a lieu de

revenir sur les h ' n iellons mini,t'}rielles d 'août 1974, stipulant
que l'échelonnement des revenus ceceptionnels ne petit s'appliquer
aux revenus taxés t des taux proportionnels . qu'à défaut d ' une

mesure générale, une telle décision soit prise au profit, d ' une part,
des contribuables ayant cessé leur activité afin de bénéficier de la
retraite, et d'autre part, des contribuahies qui, pour des raisons
majeures ont ce ssé leur activité, mais réinvesti le produit de leur
cession dans une autre activité industrielle ou commerciale.

Commerce et artisanat (commerce de détail),

4660. — 2 novembre 1981 . — M. Jean Giovannelli attire l 'at-
tention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les

problèmes posés dans le secteur de l'alimentation et de la distri-

bution . En effet, près de 70 p . 100 du personnel de cette profession
touche le S .M .I .C. pour une moyenne de 174 heures de travail.

A ce problème des revenus s ' ajoute celui des conditions dans les-
quelles s ' effectue le travail : de nombreux problèmes d'hygiène

et de santé ne cessent de surgir. Par ailleurs, une récente commis-
sion d'enquête a démontré que près de 70 p. 100 du personnel n'a
pas deux jours de repos consécutifs . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour faire appliquer et
respecter les lois sociales, afin que cette profession ne soit pas en
retard sur les autres catégories.

Etnblissemeirts d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

4661 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean Giovanneili attire l ' attention
de M. le ministre ce l'éducation nationale sur la situation des infir.
niii' :es d ' établissenieuts publies . Recrutées par concours après avoir
obtenu le diplôme d'Etat, elles doivent faire face à un accroissement

de leurs responsabilités en matière de santé, de prévention et d'édu•
cation sanitaire depuis la mise en application de la circulaire du
30 mars 1978 . Malgré un niveau de recrutement similaire à celui
des éducateurs spi's ialhsrs, elles ne bénc'ficient pas de la réduction
d'horaires dont ceux-ci peuvent bénéficier . A ce problème s'ajoute
celui du manque d'effectifs permettant la mise en place d'une
véritable politique d'éducation s anitaire . Outre ces problèmes . existe
celui du loi :emcnt . En effet l ' administration n' accorde aux infirmières
que des lo ensents de type F3, alors même qu 'elle accorde des
logement-: de type F5 aux éducateurs spécialisés . Par ailleurs le
précédent gouvernement, au nom de ln pause catégorielle, avait
fortement grme le salaire des infirmières et la moins-value de
790 francs ,19811 pour le IP échelon démontre cet état de fait.
En conséquence il lui demande quelles dispositions il entend prendre
petit améliorer la situntiou des infirmiern's des établissements publics,
afin qu'elles puis : ent assumer leurs fun,liuns au sein du service de
l ' éducation nationale dans les meiileures conditions.

Voirie (antorou t pe),

4662 . — 2 novembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des transparts que, selon des déclarations
qui lui sunt prétées, le Gouvernement att rait l'intention de sup .
primer, à ternie, les péages sur les autoroutes . Etant donné que
cette suppression doit élue Pro ;res .i'm, il lui demande si l'auto-
route A 11, en Lcirc .\llantique, se trouve en bonne place sur le
tableau des -upprc.-.ions de péage.

.trt ., et upectaelcs (nrque : r : -d-Prs-dc-Celuisl.

4663. — 2 novcm trre 1981 . — M . Alain Bacquet attire l'attention de
M. le ministre vie !a culture sur la situation de l'orchestre phithar-
nionicnie de Lille . En effet, à la fin de l ' année 1980, l ' orchestre
philharmonique de Lille obtenait le titre e National en confir-
mation du ai' eau s li'ti .lue incontestable auquel il était parvenu.
Cette accession . accueillie très favorablement dans notre région,
aurait dit se traduite, dès le li t janvier 11031, par une amélioration
des conditions professionnelles des musiciens, et notamment le
raj'istement doc •.claire ., réduisant viii-i . en partie, l 'écart important
des rémur:ératians qui existe avec les orchestres parisiens . Des
crédits avaient d'ail l eu rs été dégt'g-és à cet effet par le ministère.
Malheureusement à ce jour, malgré vie nombreuses démarches,
aucune décision n'a encore été prise . En con-équence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour qu'il soit répondit favora-
blement aux l''giii ::'.cs revendications du personnel de l 'orchestre
philharmonique de Lille dont le renon dépasse largement la région
Nord-Pas-de-Calais ou il contribue actit entent au développement
de la culture musicale.

A rtonobiles et cycles teritrcpr i ses : Nord Pus-de-Crdnisl,

4664. — 2 novembre 1981 . — M. Alain Bocquet attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la politique de répression et d ' atteintes
aux libertés dans les entreprises d ' automobiles . Le chenet-situent . la
situation politique nouvelle . la volonté du Gouvernement de donner
aux travailleurs plus de droits dans l'entreprise. di trouvent en effet
contrecarrés par toujours plus d'absolutisme de la part des diri .
geants des entreprises Renault, Peugeot et Talbot dans la région
Nord-Pas-de-Calais . La liberté de militer, de p : .rticiper à la vie
syndicale est immédiatement entravée par des sanctions, mises à
pied, licenciements ou atteintes à la carrière professionnelle . On ne
compte plus . par exemple, les coups bas contre les militants C .G .T.,
contre les travailleurs qui lui font confiance . Chez Renault, à Douai,
entreprise nationale . c 'est la « chasse s aux malades avec intrusion
à domicile par les gardes, c'est la pression pour qu'ils choisissent
entre la présence au travail malade ou la p e rle . Pies conditions de
travail s ' aggravent, les maladies nerveuses se développent . Un mili .
tant attend toujours sa réintégration . Chez Peu :'eot, à Lille, la
répression se poursuit sans désemparer, les revendications des
travailleurs sont rejetées avec mépris et hargne, les libertés sont
bafouées, les luttes réprimées et les travailleurs mutés disciplinai-
rement . Chez Talbot, à Hordain et Vieux-Condé, nous trouvons un
système qui se place en travers de la législation, qui bafoue continuel-
lement les lois et droits démocratiques et impose par ses nervis
la peur et la crainte parmi les travailleurs . Il faut que ces atteintes
aux libertés cessent . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de faire respecter les libertés syndicales dans les entreprises
de fabrication d' automobiles .
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Assurante 'iè % Ifcssr : ri•girne géne'rul c•uieeii des pensioirs t .

4665. — 2 novembre 1981 . — M. Guy Ducoloné attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des agents
contractuels de l 'Etat polo' le-queis l'âge normal de lopin à la
retraite reste fixé à soixante-cinq ans . Leur situation à l'deard de
leurs droits à la retraite depen :l de la sécurité sociale ainsi que

de l'Ircanter . Leur espoir de faire saloir leurs droi t e à la retraite
avent l 'àdu de soixante-cinq ans est lié à l'adcp'ion d'un plan
de titularisation des cunlrartue :> . établi sur cinq an,, qui sera
présente au conseil des ministre .; d 'ici à ta fin de l'année . Il est
peu prrbal le que les agent, se v ra, tue!, tasse s de plu, de soixante ans
soient titularisés et leur espeir le rosser leur a .tiviti' salari''e
avant soixante cinq an- ail ne!, sauf disposition eén r, ;'e. Certains
ont 185 trimestrus, quzlquetoi; plus . de cotisations ininterrompues.
Au moment oit la si ; teuton de l'emploi atncae le Gouvernement
à prendre des dtspnsitï . .m peur permettre à Lier ; aines c :degurie,
de salaries à demander leur pri retraite à cinquante sept, tonie
cinquante-cinq ans, il lui demande les d'<pusiliuns qu 'elle compte
prendre pour que Licite c,,t .c•'rie d'agen t s 'le l'Etat ne set', pas
differenriee . Cette mesure . qui ne manquerait pas de libérer de,
emplois . permettrait à l'Etat de donner l'exemple en ce domaine.

Loges eut pul tique du fuge tient

	

Ife-de Fi, :i re'.

4666 . — 2 novembre 1931 . --- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire

l'attention de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le i
maintien de la décision de la .eociete civile coopérative `i .0 1-C r
de convoetionner les logements qui lui appartiennent . En effet, le
gouvernentent précédent . en diIfii'ulle pour faire appügaer sa loi
de 1977 sur le financeme nt du t ode men t, a voulu utiliser la S . C .I . C .

comme fer de lance . l'n accord entre le ministre précédent et la
direction de la S C .I .C . prévoyait le conventionnement de
60000 logements sur plusieurs années . La première tranche de loge-
ments conventionnés concernait 10 000 lo rement, . Sur les quinze
cités concernés, treize se trouvent en région paris i enne, et plusieurs
dans son département des haut s-de-Seine, notamment dans les
communes de Bagncue;, Ma l akoff, Châtillon, Rueil . Cc conventionne-
ment eatrainerait pour les loc•at,iire, des hausse de loyers de
60 p. 100 en deux ans et toute s les conséquences du systéme de
l ' A .P .L . Mors que ie•s turalaires se sont m munnncés le 10 mai
dernier pour le changenret, que le 30 avril 15181 au salon du loge-
ment, le Pros ide ut de la ltépubüque s'ot-1 pronon c é pour des tra-
vaux dans les cité ;, sans coetenlionnemenl, que le ministre de
l'urbanisme et du logeme nt t, prévu la diseu s tion d ' une nou'.el!e
loi sur le financement du logement en 1982, qu'il a far ,a rirzu!aire
du 9 juin. 1981 déconvendenni• le, préls du la c ;eisse des dépôts et
consignations, il ne me parie( pat, po-sib ;e eue la S CA C ., filiale
de cette mente mime, maintienne sa décision do conventionne-
ment . File lui demande di ;ucrveair auprès de la société civile coopé-
rative pour arreter ee' prorc•.-us et pour que les travaux demandes
par les locataires soient effectués sans conventionnement.

Droits d ':n'eiistreneut et de timbre

tares sur les t'rhu nies ci ntotenrt,

4667. — 2 novembre 1981 . Mme Colette Goeuriot attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur ie fait qu ' anté-
rieurement au vote de la loi n'' 81-734 du 3 aoiu 1681 portant loi
de finance rectificative pour 1981 supprimant dans son artic e 9 la
taxe différentielle sur les vésicules a moteur pour les motocyclettes,
des instructions avaient été données pour suspendre les contrôles.
Elle lui expose que, de ce fait, les personnes qui avaient acquitté
cette taxe, afin d ' être en conformité a .'ec la loi d'alors, s'estiment
maintenant pénalisées . Elle lui demande donc, pat- souci d'équité, de
bien vouloir envisager le remboursement des vignettes achetées par
les motocyclistes s'étant conformés à la loi.

et_ .

	

Aasrtrence t irillesse

	

régis+ s rtntonomes et spi•rirjux

tcollertirités locales : caisses t.

4668 . — 9. novembre 1981 . -- Mme Colette Goeuriot expose à M . le
ministre d'Ei ..t, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que
de nombreuses _esglnunos servent à certains agents retraites au d
leurs ayants droit relevant d'un régime local de retraites, des pen-
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siens gre vant lourdement leur budget . L°a raison d'une go .; :ion excé-
dentaire de la C N 1t a .C' .1 . ., ode lui demande s'il ne scr it pas
positifs d'envi•Ales la prise en charge par cet organisme des rettai-
te, des regimes locaux de retraites.

Sq,rdirnts prnirs .cinnnrl .T

(demis sy,,riirutc,

	

.11cr~nin c, .1f,rselle),

4669. — 2 novembre 1981 . — Mme Colette Goeuriot appelle l'alten-
tien de M . le ministre du travail sur un conflit opp .r,ant le syndi,at
C .G-'l' . au président d'une a-..ociation régie par la loi (le 1301 à
C' hau-pigncu :!es . ;u moi ., de juin 1981, l'union locale C .G '1' . des
C .I 13 E .T . -Cnampignoulles fait connaitre au président du con-mil
d'adatin!stration, donc l'employeur, sa volonté de soie organiser dans
cette entrepose dos élections de délé ués du personnel, conformé-
ment a l'article L. . 420 . 1 du code du tramail . La mise en tt•uvre de
cette procédure légale se heurtait à des obstacles mis en avant par
la direction . Cette attitude inadmissible de la direction nécessitait
l'intervention du syndicat C .G .T . auprès de l'inspecteur du travail
qui, par deux courriers successifs, en date des fi et 13 août 1981,
reconnaît le bien-fondé de !a demande faite par le syndicat C .G .T.

d'organiser des é lection, de délé eés du personne! . Le courtier du
13 août ne laissant d' .,ilieurs subsister aucun doute à cet égard
puisque M . F . Bmtnel, instituteur du travail, y affirmait : ],'effec-
tif de, travailleurs de la Maison des élève, dépassant alors le
seuil de dix, il vous faut donner une réponse positive à la démar-
che syndicale . „ Or, à ce jour, cette décision n 'a toujours pas
été appliquée . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que l'article L . AJO-1 du code du travail
ainsi que la décision de l'inspecteur du travail soient respectés
et appliqués . Elle lui demande égelement de prendre de, mesures
nraentes afin que la mise en application et le restiect des droits
des travailleurs ne soient plus bafoués impunément.

Bau .- . thons d'IrcbituNo,r

	

Ils :Lit .; rlr .Ceir~el.

4670. — 2 novembre 198! . — M . Parfait Jans attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation 1u :a-
tive des immeubles de le fondation Cognacq-Jay, appartenant à la
.société de go. Lion des immeuble ; de la Samaritaine, situés rue

Baudin, à Levallois-Perret . Profitant du départ de quelques Inc•a-
taire+, la société de gestion de la Samaritaine vient de procéder
à une augmentation importante de loyers sans qu ' aucuns travaux
confortatits n ' aient été effectués dans ces logements. A titre d'exem-

ple : un logement de type F2, dont le loyer mensuel Mail . fixé
à Gd0 francs, vient d'être porté à 1 200 francs . 1l e s t à craindre que
cet exemple d'augmentation disproportionnée de loyer ne soit plus
demain un cas unique et que ces hau s ses touchent bon nombre
de locataire . :. Ces augmentations inr•onsidrmées entrent en contra-
diction avec la nouvelle loi gouvernementale qui est en préparation
en matière de réglementation des loyer ., . En conséquence, il lui

demande si des nre.ul'es appropriées peueeni être prises pour éviter
que de telles hausse s n'interviennent avant que le Parlement ne
débatte de la nouvelle loi sur le logement.

Inforntatigae ;eetreprisest Hnu e e-Gororurel.

4671 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean Jarosr attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de la C .1 .T .E .C ., entre-
prise d'informatique installée à Toulouse . Cette entreprise, liée au
groupe C .I .T . jusqu'en 1975, est devenue filiale de Thomson-C .S .F.
à 98 p . I00 et s 'est donc trouvée déracinée d'une entité cohérente.
Aujourd 'hui, le travail de la C .I .T .E .C . se limite à de la sous-
traitance alors que le personnel se compose d'éléments extrême-
ment qualifiés . A l'origine, usine-pilote d ' un pile industriel régional
basé sur trois industries fondamentales -- aéronautique, chimie et
informatique -- la C .I .T .E .C . ne joue plus a^_tltcllenient son rôle
clans la mesure où l ' informatique se trouve principatrmt ut, voire
totalement, sous contrôle étranger . Cette situation, qui mol en péril
not ee indépendance nationale an niveau d'un semeur d ' ar'itite en
pleine expansion, apparaît des plus inquiétantes . En . effet . la
C .I .T .EC. ne voit aucune solution venir, à court ou à moyen
ternie, aucun projet défini voir le jour alors que, (lepuis 197 .5,
5,70 emplois ont dija été supprimés . Le personnel de la C .I .T G .C.
ne se reconnaît p as clan ; les propositions gouvernementales que met-
tent cette société en position de sous-filiale alors qu ' elle est tut élé-
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nient majeur d'un secteur vital . L'inquietude est grande puisque
800 à 9011 emplois sont mena :e . Pour maintenir et garantir le
potentiel actuel, il s ' aient iz :di.peusab!e de créer un grand sec-
(e tc public de l'informatique dans. lequel la C .I .T .K .C . serait inte-
grde. En coneequenre, il lui demande : quelle, mesures il rompt,
'm inutie pour garantir l'cxietence de la C L 'h E C . en tant qu 'indus-
trie tr .inçaise de l'informatique ; quelles mesures il compte m e ttre
en cou', n' pour que l indu,("ie informatique . e•I^nient essentiel du
devel,ippement scientifique et tecintique, devienne une ,raide
industrie nationale tirant à éviter les aàchie matériel ., et humains.

dei

-1s-r q1 .re

	

r, :sind•,'

	

rn, :ler
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4672 . .— 2 novembre 1981 . — M. Jean Jarosz attire l'attention vie
M . le ministre de la santé sur la situation de f'a--oriatjun de centre;
de soins de Toulouse et environ ; . Celte a--mciation, c•rére en 1973
,a '-, nation loi I9Oit, empinie une équipe d'intirn,icres, -diplômée,
d'El t, qui effectuent toua soin : infirmiers ,rescrits par un méde-
cin . Les infirmière, se déplacent au domicile, reeui' :ent saur
del-cou., tiennent des pernute•tre Or, imite a»ociation ;e t'oure
assimilée à une entreprise et :subit les chartes a r fcrenles aux
employeur, — U .tt .i .S A .F taxe sur les ,alaire,, etc . — et se voit
penalis<e, comme tous les centres de :mina, d'un abat ;etno : :t de 7 à
13 p . ',Olt . Les seuls revenue de cette association proviennent uni .tue-
nte :tt des actes infirmiers qu'effectue ra	protes-tonnelles. 'fout
ce

	

eetoure l'acte intimider - prévention, educat.ion sanitaire —
ne 'sont évidemment pas rémunérez bien que constituant une par-
tie importante de la santé puisque le but de t'associatinn est
aussi et avant tout une prise e n chant du malade par lui-nléme.
En conséquence . il lai demande ; quelles nie-un-ci il compte pren-
dre pour qne les centres de suies bénetieient de l ' exun2ration de

l'abattement : quelles solutions il préconise mot t' due lei as .n;u,lio~s
de centres d :• soin, puissent jouer tout lotir ride dan, ia conduite
d'une véritable politique de aante.

,'s,n'tilt 15 aS ;r :rar,t Je in ('iiitr ,n

4673 . — 2 novembre 1981 . — M. Emile Jourdan dentan_tc à Mme le
ministre délégué chargé de ta jeunesse et des sports si !a réalisa
fion te courts Je tennis, peur ee qui enecerne le induit lut ment
à stand . les t ravaux de 1'5ras-cutemt et a reaiis'uinn des revote-
men t , ainsi que lis egttioenten's, doit cté' cnr,idérée comme une
court 'u -lion et é t ir e par l à mine smu :nt•e a au- ; :oaseidiitr , ?aran-

tic d :'ecnn :am o ;t bien si la turc dm la -ar-tnt'e ne doit litre que
c,,n!ra :•tuel!e ou !,lui ;'e a un an nu dent ans en fgir,ien du sunt al
liant le, pa''lies.

4674. -- 2 novembre I"81 . --- M . Joseph Legrand a Lire l'attention
de M. te ministre de la santé sur la situation lies rocssouci, non-
en-eiOitrats de l'éducation nationale . ils sunt environ 1800,10, du
coliéte à l'université, dont 100000 sent mes tacots de -service et
de laboratoire, ouvriers proie-sionnels . Selon une infornt .aine de
différentes admin istra,iens, l'horaire de travail hebdomadaire qui
est art : .ellentrnt de quarante-quatre heures, serait rainené à qua-
rante-deux fleure; en jan .ier 1932 . A noter que si le cu!iectii budgé-
taire de juillet 1981 a créé 380 postes pour ces catégories . le Gou-
vernement precédent en avait suppriiné 43â . En conséquence, dans
la perspective de la création d'emplois et de l'amélioration des
conditions de travail, il lui demande s'il ne jure pan nécessaire
d'envi-rager une réduction plus imputante de l'horaire de Ira' .ail
pour t'es catégories d'a t̂ ents au :uénte litre que celle fixée pour
les autres tr availleurs .

.4rrciees con,ha'tuut .s et 't-tiu,e .s d•' g ;rerat politique ers fureur

ces aucier,,s mie/imitatifs el des , , : . heurs de Nuerre,.

4676 . — 2 novembre 1981 . — M. André Tourné attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur l'article IL 224 du
code des peu :siens militaire ; d'invali üte et victimes de la guerre
qui refuse le statut d 'acien eumbaltaal aux bles s és lors de nanteu-
vee' .s d'entraincment en temps de g terre, s'ils n'ont pas appartenu
à une unité réputée '0m luttante, Il a en' saisi du cas de M . X .,
griéteu :ent blroé au cour, de manu> tr:tes a ti rs réels à Saint-Louis
du Su'nega] ,rn eptcctbre ;943, qui . bénéficiant d'une pension d'iuva-
lidite de lira n . ton, .s'est vu refuacr !e statut d'ancien combattant
au retard de l'article It . 224 . II lui demande quelles mesures il
entend prend re pour remédier à cet élat de fait.

Retrni+c .a :nr,pL , mei'air''s tetohl .s,sen,ettts

	

d ' i,n .cp'ttrie

	

s , .ir,< et .!? titre,.

4677. — 2 nure .ubre 1931 . — M . Georges Delatre dc .naede à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle n'estime pas
le moment venu de mettre fin à l injustice sociale flagrant-, re ;tré-
-.entée par le niole de calcul des ruti-ntie.n, à l'LIt .C .A .N .T .E .C.
vies rettecins hospitia i em publics itemn> plein ou tem p e partiel', des
hôpitaux non uui'et,-itaires sur tee fructinn de leurs sa!'tiros au
lieu de la totalité, connue tenir tnO, les autres bénéficiaires de
ce récinte co'nplénterttairc de retraite . et ainsi obtenir une amélio-
ration de la retraite des int,•resses,

Pusles et tele'rurrn'ui ,,, 'ulr,ms leintCr i .

4678. — 2 novembre 1981 . — M. Georges Delatre demande à
M . le ministre des P .T .T . s'il vat exact que des instructions ont
été donné e; au ; re,•evcnr's de; postes de ne plus délivrer de

recus - pour les envois de plis non uecununmules . Ces attesta-
tions sont cepen'iatut exigues par l'administration des impôts pour
la justification de, frais prote-sionnels d'un certain nombre de
P .M .E , artisans, commerçants et professions libèrales.

('tv,tre .e ri ' 1,

	

n, de .sn ' s Ci d,' 'tir'

	

persuu,rel ~.

4679. — 2 nutenbre Ittd1 . M. Georges Delatre demande à
M . le ministre de la santé si, à l ' ucea,iuu de l' :nnnm-t chi la sup-
pr '- .,i,n, da amimie prie : de, pratic•icn, hu .,,nt :,licrs publics à plein-
tentps, il envisage la veloute du statut de ces personnel ; dont les
conditions d 'exercice se tr ouveraient sensiblement modifiées.

.A' nt,r .' oit ~u,r(nir'i' .et.

4680. — 2 novembre 1981 . --- Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur le problème du nota-
riat . I,e Gouvernement cou isade-t-il de modifier les articles 49 à
55 du décret du 15 juillet 1973. Ce décret prévoit que la nomination
aux offices camés sera faite au (Mois du garde des sceaux sur
proposition d'une commission . II lui demande s'il ne serait pas
souhaitable, dans un souci d'équité, de revenir aux dispositions
antérieure, à ce décret nui prévoyaient la nomination par concours
comme c'est la règle générale dans la l'onction publique.

Cnm noces ,fir,orrces lu rnles,.

ned .iiiliffusioii et té/été-ion

dei,aines de I,'léri : : on et stations de radial,

4675. — 2 novembre 1981 . -- M . Roland Mazoin demande à M . le
ministre de la communication Si!' e-t exact que le rapport Sloinot
sur 1a ré7trtne de l'audio-visae1 proposerait la suppression de t rois
centres régionaux de prminetion de téiéanion existants : Dijon,
Limoges et Nancy, lin tel projet serait c'oelraire à la politique
de décentr alisation chi Gouvernement . fl considère qu'il tact non
seulement maintenir les centres exista ois, dont F' . II . 3 Limousin-
Poitou- ('p arentes, niais encore développer les moyens dont ils dis-
posent . Il lui demande de préciser sa position à ce sujet .

4681 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le Premier ministre sur les conséquences, pour
les communes rurales, de la récente décision ntiiiistérielle de cesser
toute intervention du fonds d 'aména tentent urbain en zone rurale
dans le financement des travaux d'accompagnement engagés par
les collectivités locales en complément des travaux engagées par
les particuliers dans le cadre des opérations programmées d' amélio-
ration de l'habitat . Celles-ci et les travaux d ' accompagnement qui
leur sont ,joints forment un tout et concourent à un aménagement
rural nécessaire au meilleur équilibre du tcrritcire national . Déjà
certaines décisions du comité directeur du F .A .U . rejetant cer-
laines demandes présentées par des communes rurales ont com-
mencé à discréditer ceux qui ont incité les élus à s ' engager dans
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de telles operations. La décision du ministre soulève un problème

de fond, celui de la politique qu ' entend mener le Gouvernement
en matière d'aménagement du territoire particulièrement dot s le
domaine du soutien au développement des zones rurales . Elle
pose aussi la question de la répartition des compétences . Le désen-

gagement volontaire du ministre de l'agriculture au cours des
années récentes, au profit du ministère chargé du logement, dans
toutes les actions touchant au logement et à l'urbanisme . a

correspondu à un souci d' unité de politique et d'équité entre toutes
les couches de la population qu'elle soit urbaine ou rurale, agricole
ou non agricole . La décision au Gouvernement ne traduit-elle pas
un désengagement du ministère du logement vis-à-vis des ruraux
qui représentent encore plus de 35 p. 100 de la population? Consi-
dérant que la solution qui a été envisagée, de demander au
F .I .D .A .R . de prendre le relais du F .A .U ., se heurte à deux

obstacles majeurs : tc F .I .D .A .R . ne dispose pas du budget néces-
saire et il n'a pas été créé pour financer des équipements mais
pour soutenir des opérations à caractère économique, créatrices
_emplois dans les zones rurales défavorisées, il lui demande s 'il
est souhaitable qu'il existe une dualité d'interventions dans un
même domaine sur l'ensemble du territoire ; qui est en mesure

de prendre efficacement le relais du F .A .U . au niveau inclis-
pensable e' enfin quelle politique entend développer le Gouver-

nement en faveur de l'habitat et de l'aménagement rural.

Cola rnnnau c.S européennes 'C. E . C . A .).

4682. — 2 novembre 1931 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur s craintes des artisans
ruraux forge. mécanique agricole, .serrurerie' à la suite de la déci-
sion du conseil des ministres de la Communauté économique euro-
péenne en date du 3 juillet dernier de définir de nouvelles modalités
de facturation du prix de l'acier. Il est, en effet, prévu que les
fournisseurs ajoutent . au prix de base, 120 francs par ligne de factu-
ration . Même si cette nouvelle réglementation ne concerne, pour
l'instant . que les produits longs : barres, poutrelles, T, L, U, fers à
béton et que les fournisseurs ne dépassant pas 12 000 tonnes par an
ne sont pas concernés par l'obligation du prix minimum, il en résul-
tera cependant des conséquences financières très graves pour les
artisans ruraux qui sont obligés de commander par p etites quantités.
C'est pourquoi il lui demande de préciser les mesures qu'il entend
prendre pour remédier aux effets désastreux que ces mesures ne
manqueront pas de produire sur la situation financière des artisans
ruraux qui assurent une bonne part de l 'activité des bourgs ruraux.

Assurance r•ieille.sse : lépismes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : politique en faveur des retraités).

4683 . — 2 novembre 1981 . — M. Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
gérants de société en nom coll ectif qui ne peuvent adhérer au
régime d'assurance volontaire vieillesse des commerçants, puisqu ' ils
ne sont pas inscrits au registre du commerce . Or, bien souvent,
ces derniers participent activement à la vie de l' entreprise . H lui
demande si, les associés Ment d'accord pour leur inscription au
registre du commerce, on ne pourrait pas leur offrir la possibilité
de s 'affilier au régime d 'assurance vieillesse des commerçants.

Rapatriés indemnisation).

4684 . — 2 novembre 1981 . — M . Michel Debré appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur le préjudice subi par
certains ressortissants français dont les terres agricoles ont été
nationalisées par le gouvernement de la République démocratique
malgache et qui n'en ont reçu encore aucune indemnisation . Il lui
demande quelles initiatives ont été prises par le Gouvernement pour
défendre les intérêts des Français qui ont été ainsi spoliés.

Professions et activités médicales (médecine du travail).

4685 . — 2 novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger s' étonne auprès
de M . I . ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 1733 (publiée au Journal officiel, A . N., questions,
n" 28 du 24 août 1981) relative à la possibilité pour les petites et
moyennes entreprises d'avoir recours à la médecins libérale en
matière de médecine du travail,

Assurance maladie maternité (prestations).

4686. — 2 novembre 1981 . — M. Antuine Gissinger s'étonne auprès
do Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
es réponse à sa que,t(on écrite n" 1732 (pubilée au Journal officiel,
A .N ., question n" '28 du 24 aodt 1981( relative à une lacune de la
couverture sociale du régime applicable en Alsace et en Lorr sine en
matière de prestations d'assurance maladie-maternité.

Communies (finances locales).

4637. — 2 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'urbanisme et du logement sur les très
fècheuses conséquences qui résultent, pour les communes rurales,
de la dérision prise, pour des raisons budgétaires, de cesser toute
intervention du Fonds d 'aménagement urbain F. A. U .) en zone
rurale. pour le financement des travaux d'accompagnement . Ces
travaux trouvaient place jusqu'à présent dans les opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat O . P . A . H .( . Ils consistent, le
plus souvent, en aménageaient d 'espaces publics, réalisation de
parcs de stationnement, mise en valeur d'un partimoine architec-
tural, réutilisation de bâtiments existants à des fins collectives ou
publiques, etc . L' expérience montre que ces actions font, tant aux
yeux des élus que leurs administrés, partie intégrante de I ' O .P .A .H.
Elles concrétisent une volonté d ' aménagement indispensable dans
les communes rurales où la dépopulation est, pour une part impor-
tante, consécutive à la dégradation du cadre de vie et à l 'inexistence
de services essentiels . La solution envisagée de demander au Fends
interministériel de développement et d'aménagement rural iF .I .D.A .R .)
de prendre le relais du F.A .U . à ce propos semble devoir se heurter
à deux obtacles majeurs : 1" le F .I.D .A .R . ne dispose pas du budget
qui sera t nécessaire ; 2" le F .I.D .A .R . n'a pas été créé pour finan-
cer des équipements, mais pmtr soutenir des opérations à caractère
économique créatrices d'emplois dans les zones rurales défavorisées,
et particulièrement là où existe un contr ..t de pays . Il lui demande
si la décision évoquée ci-dessus ne constitue pas le début du désen-
gagement de son département ministériel vis-à-vis des ruraux, qui
représentent pourtant encore plus de 35 p . 100 de la population . Il
souhaite connaître l 'organisme appelé à prendre le celai du F.A.U.

dont l' action se révélait indispensable et, sur un plan général, la poli-
tique qu'entend développer le Gouvernement en faveur de l' habitat
et de 1'aménagementa''ural.

Enseignement (personnel).

4688. — 2 novembre 1931 . — M. Jacques Godfraln appelle l ' atten-

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurs issus de l' ancien plan de scolarisation en Algérie.
S'agissant de la relavorisation des indices terminaux de carrière des
intéressés, des mesures avaient été envisagées par l 'ancien gouver-
nement pour augmenter respectivement de 6, 11, 15 et 22 points les
indices des 5', 6', 7' et 8' échelons . Cette revalorisation devait prendre
effet au 1'" septembre 1981 . Or, à ce joar, aucune décision ne parait
avoir été prise à ce sujet. H lui demande si les mesures en cause
ont été rapportées et, dans la négative, la date envisagée pour leur
utise en oeuvre.

Professions et activités paramédicales (diététiciens).

4689 . — 2 novembre 1981. — M. Jacques Codfraln rappelle à M . le
ministre de la santé que si l ' activité des diététiciens en milieu hos-
pitalier a été définie par le décret n" 71-879 du 22 octobre 1971,
l' exercice libéral de la profession n 'a fait jusqu 'à présent l'objet

d'aucun texte . Le rôle de l'éducation nutritionnelle et de l'hygiène
alimentaire est pourtant reconnu maintenant de façon formelle, dans
le domaine de la prévention . Il apparaît donc nécessaire que cette
profession fasse l 'objet d 'un statut, afin d 'en permettre l'exercice

dans des conditions qui protègent à la fois les personnes appelées
à les consulter et les diététiciens diplômés eus-mêmes . Il lui demande
en conséquence que les mesures prises à l ' égard des différentes
professions d ' auxiliaires médicaux soient en toute logique, étendues
aux diététiciens exerçant à titre libért! .
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Remo, e : étntlis"m'ente finuncicrs
iCrédii ogricoic r :Honeune 1 ,

4695. — 2 novembre 1981 . — M . François d'Aubert appelle l ' angor
tiun de Mme le ministre ;le l'agriculture sur la aitoation actuelle
des agriculteurs rencontrant de ; dif :'ieultés financières et qui ont
constitué un damier en vue d'obtenir une aide provenant des
excédents de la c isse nationale di crédit agricole. Il souligne
que les mesures d'encadrement du crédit bloquent l'attribution
des crédits prévus et que les trois cents cas sélectionnés et exa-
minés par ;e Crédit agricole de la Mayenne n ' ont rien obtenu
à ce jour . Il lui demande, en conséqucnnce, de bien vouloir lui
indiquer quelles dispositions peuvent étre prises pour résorber
les retards Misa rads, et si les mesure ; récemment annoncées par
son ministère seront à mime d'y ( remédier.

S . N. C. F. itari fs cnpagerrsi.

4696 . — 2 novembre 1981 . — M . François d'Aubert attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, .sur les dif-
ficultés que rencontrent certains handicapés qui ne peuvent se
déplacer sans tare accompagnés toisqu'ils voya :cent en tain ; les
intéressés, sauf s'ils sont aveugles, doivent donc suppoc .er le prix
de dette billets, ce qui représente une lourde charge notamment
pour les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés et de
l'allocation compensatrice pour aide d ' une tierce personne qui, par
définition, ne disposent que de ressources modestes . Conscient de
ce que l ' amélioration de leur situation ne pourrait intervenir que
sur initiative gouvernementale, étant donné le manque à gagner
qui en résulterait pour la S .N.C .F ., il lui demande s'il ne lui sem-
blerait pas équitable d'étendre aux titulaires des allocations préci-
tées les plus gravement handicapés le bénéfice des allégements
tarifaires accordés pour les guides accompagnant les aveugles.

t e_

Assnras'e t'icillesse : régime gérérn( (majorations de pensions).

4497 . — 2 novembre 1981 . — M. François d 'Aubert attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' absence
de revalorisation depuis juillet 197d de la majoration pour conjoint
à charge accordée dans le régime général d ' assurance vieillesse
et les régimes alignés sur lui . S' il est vrai que :es conditions
d ' attribution de cet avantage peuvent être critiquées à certains
égards et que dans ces conditions les pouvoirs publics ont à juste
titre estimé préférable de dévelo pper les droits personnels des
femmes en matière de re t raite, y compris en leur qualité de mère
de famille, cette politique ne pourra porter ses fruits qu 'à plus
ou moins long ternie . Il lui demande donc si elle envisage de
reprendre en attendant que les mesures prises au cours de ces
dernières années aient atteint leur plein effet une politique de
revalorisation régulière de la majoration pour conjoint à charge,
quelles que soient les ressources du ménage, afin qee les femmes
ayant maintenant l ' âge de la retraite voient mieux reconnu le rôle
qu ' elles ont joué au foyer.

Tare sur la valeur ajoutée (tarr).

4698 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean Begault attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur le fait que le minis•
tère de l ' éducation nationale, dans sa circulaire du 8 janvier 1980,
avait donné aux recteurs et inspecteurs d 'académie des instructions
bien précises pour vérifier et promouvoir l ' éducation musicale . De
son côté, le ministre de la culture et de la communication fait un
effort sans précédent en faveur de l ' enseignement musical avec
propositions des groupes de travail iütermirtstériels mis en place
avec monsieur le ministre de l 'éducation nationale Mais, cet élan
des jeunes vers ce moyen de formation irremplaçable est freiné par
le prix très élevé des instruments de musique qu 'ils doivent acquérir
en raison du taux de la T . V . A . qui leur est appliqué (33 p . 100).
Ne serait-il pas possible de prévoir un taux inférieur, 17,6 p . 100
pour les instruments d 'études seulement par exemple, afin de per•
mettre au travail accompli de s ' épanouir pleinement.

Chômage : indemnisation (aliocation de garantie de ressources).

4699. — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten•
tien de M . le ministre du travail sur une difficulté d' interprétation
concernant l 'accord interprofessionnel du 27 mars 1972 modifié par
les accords du 25 juin 1973, du 13 juin 1977 et du 9 juillet 1977

Retraites corup!éaier,tuire (transports aériens),

4690. — 2 novembre 1941 . — M . Claude Labbé attire l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le retard appo r té
à la mise en application . au profit des personnels de la compagnie
nationale air France, de la loi n" 72. 1223 du 29 décembre 1972 por-
tant gène alisation de la retraite complémentaire . Il lui signale en
particulier le cas des agents non statutaires qui ne peuvent cotiser
à la caisse de retraite du personnel au sol d'Air France n € ; .R .A .F ., et
qui tic sont pas encore affiliés à l institeuion de retraite complé-
nienlaire des agents non titulaires de l ' Exit et des collectivités
pubiiques ,LR .C .A.N .T .E .C .', les responsables de cet organisme ayant
réservé leur décision dans Patiente de l'adoption définitive du
règlement de la C .R.A .F . II lui den—mule : d'une part, si des mesures
vont élite prises dans de brefs délais , pour mettre lin à une situation
d'autant plus préjudiciable aux anciens agents non statutaires que
certains d'entre eux, ayant droit à cette retraite depuis la date
d'application de la loi d m juillet 1973( risquent ci' Ire lourdement
pénalisés par le paiement tarait' d'arriérages et d'autre part s 'il n ' y
aurait pas lieu, notamment, d 'inviter l'l.R .l' .A .N .T .E .C . à payer aux
retraité les plus ,ieds des avances sur pension, procédure que la
C .R .A .F . a été autr'ris.ée par le ministre des transports à appliquer
pour ses res':oriissants.

et forêts (emploi et net ité).

4691 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Labbé attire l 'attention

de M. le ministre de l'industrie sur le problème du déficit commer-
cial croissant des industries du bois et des pistes à papier . Ce déficit

de plus de sept milliards pour l 'année dernière risque encore de

s 'accroiire si des mesures rapides ne sont pas prises pour relancer
et diversifier ce secteur, où nous restons encore très dépendants de
l'étranger . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les
or ientations de la politique gouvernementale en ce domaine.

fin po t s' limeur (teste professionnelle).

4692. — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la santé que les pharmacies mutualistes sont exo-
nérées de la taxe profevsionnelle et qu 'il s'ensuit une distor sion de

concurrence au détriment des officines . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si de telles distorsions lui semblent normales.

Sécurité sociale (cotisations).

4693. — 2 novembre 1981 . — M. Etienne Pinte s'étonne auprès

de Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu

de réponse à sa question écrite n" 200 (publiée au Journal officiel,

A .1; ., question n" 23 du 13 juillet 1981) relative à la cotisation
de sécurité sociale de certains retraités et il lui en renouvelle donc
les ternies .

Commerce et artisanat (commerce de détail).

4694. — 2 novembre 1981, — M . Pierre Raynal appelle l ' atten•
tien de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les mesures
de blocage et de taxation prises à l 'encontre des commerçants
détaillants, sans aucune consultation préalable tant au niveau local
qu'au niveau national et qui font, une fois encore, peser sur ce
secteur professionnel, une suspicion de marge abusive qui n' est,
en fait, pas du tout justifiée . Il lui fait remarquer, d 'autre part,
que le département du Cantal connait une diminution sans cesse
croissante du commerce en milieu rural qui est due, en grande
partie, à des créations de plus en plus nombreuses de commerces
de moyenne surface. Il souhaiterait, en conséquence, que les
mesures annoncées par M . le ministre du commerce et de l ' arti-
sanat en matière d'urbanisme commercial soient prises dans les
meilleurs délais et que soient reconsidérées pendant cette période
transitoire les demandes de permis de construire pour les com-
merces de moyenne surface en attendant la parution de la nou-
velle loi .
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instituant une garantie de ressources pour les salariés licenciés les
plus âgés et les salariés démissionnaires . La tendance actuelle des

U .N .E .D .1 .C . et A S .S E D .1 .C . est C.a considérer que le pré-
sident du directure d'une société gnon} me à conseil de surveillance
et directoire est un mandataire social exclu du bénéfice de la
garantie de ressources . Or, deux arguments paraissent justifier une
position opposée . Le premier est qu'aucun texte ne prévoit l'assimi-
lation des fonctions d'un président de directoire et d 'un président
de conseil d'administration . Le second est qu'un directoire assure
collégialement la direction de la société, son président ayant pour
tâche essentielle, mais limitée, de coordonner les activités des
autres membres du directoire. Il en découle que la plénitude du
mandat. a p partient à l ' ensemble du directoire et qu 'aucun de ses
membres ne peut être considéré comme bénéficiaire à titre person-
nel de la plénitude de ce mandat . Rien ne semblant donc s'opposer,
en l'état actuel de la législation, a ce qu'un président de directoire
Puisse bénéficier des garanties de ressources telles qu 'elles résultent
des textes visés ci-dessus, il lui demande s'il relient cette dernière
Interprétation .

San t é publique vaain(iies et épidénres).

4700. — 2 novembre 1981 . — M. Alain Madelin attire l 'attention

de M. le ministre de la santé sur l'obligation vaccinale et, plus
particulièrement, sur l ' efficccilé du B .C .G . La France reste
actuellement le seul pays du Marché commun à exiger une vacci-
nation obligatoire pour la variole, la diphtérie, le tétanos, la polio-
myélite et le BC .G . Sans remettre en question le fondement même
des vaccinations, il n ' est plus niable que stimuler sans cesse

l'immunité n 'est pas sans danger . Il faut également noter que le
B .C .G . est un vaccin vivant et q ue, Par conséquent . son emploi n'est

pas anodin . Or le S C .G est de plus en plus pratiqué dès la nais-
sance, bien que la loi ne le rende obligatoire qu 'à partir de

six ans . L'inscripi on d' un enfant dans un établissement scolaire
est soumise à cette vaccination . Elle est également exigée pour les
étudiants et le personnel des administrations et pratiquée systé-
matiquement a l'armée . Cependant la tuberculose se soigne fort bien

et n ' a plus rien de commun — compte tenu des transformations
secte-économiques du pays — avec le fléau d'antan . C 'est pourquoi,

il lui demande s ' il ne juge pas utile, à l'exemple de la République
fédérale d ' AlleuuaLne, de supprimer la vaccination par le B .C .G.
de sort arsenal le la lutte autituberculose, considérant que cette
vaccination n 'est scientifiquement plus ionisée et médicalement plus
défendable, ou, de resonnaitre, pour le moins, une clause de
conscience pour ceux qui redoutent les conséquences d 'une vacci-
nation pour eux-mêmes ou pour leurs enfants.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : cantons).

4701 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
lui faire connaitre les raison_: pour lesquelles à l'inverse de ce qui
se passe en métropole et en Corse, le préfet de la Réunion n 'a pas
été invité à faire des propositions au Gouvernement visant à la
création de nouveaux cantons, et s ' il ne doit pas considérer cette
différence de traitement, que rien ne justifie par ailleurs, à la fois
sur le plan démographique et du point de vue de la superficie
des actuels cantons, comme étant l 'expression d ' une volonté gou-
t err.ementale de ne plus soumettre le département de la Réunion
au statut départemental de droit commun et cela sans concertation
préalable.

Départements et territoires d ' outre-mer (Réucion).

4702. — 2 novembre 1981 . — M . Jean Fontaine demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, de lui faire connaître s 'il est exact, comme le prétend une
rumeur persistante et officiellement orchestrée, que le Gouverne-
ment envisage de supprimer les élections cantonales dans le dépar-
tement de la Réunion:

Impôt sur le revenu (quotient familial).

4703 . — 2 novembre 1981 . — M. Xavier Hunault appelle l'attention
de M. l• ministre délégué chargé du budget sur le cas des parents
qui, par suite du chômage, ont des enfants majeurs réellement à
charge . D lui demande si ces derniers pourraient être pris en

compte, pour une part chacun, dans les ci . de famille entrant
dans le calcul de l'impôt sur le revenu lorsqu' i ls ne perçoivent pas
d ' indemnités de chômage ou quand celles-ci sont au-dessous d 'un
certain seuil.

Habillement . cirre et textiles (emploi et act i vité).

4704. — 2 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l ' in .
dustrie française de la chaussure . R lui demande de bien vouloir
lui préciser : 1" l'évolution des exportations au cours des trois
dernières années . en indiquant vers quels pays et en !es comparant
à celles des autres pays de la C . E. E. ; 2" l'évolution des impor-
tations, dans les mimes conditions que le 1" ; 3" l ' évolution du
nombre d ' emplois pendant la même période . Il souhaiterait savoir
quelles sont les conclusions du comité 113 à cet égard (comité
commercial de la C .E .E .) et quels remèdes sont préconisés.

Energie (politique énergétique : Corse).

4705. — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Paul Luisi attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur les choix de
la politique énergétique en ce qui concerne la Corse . En effet,
ce département, où le pourcentage de chômeurs par rapport à
la population active est le plus important en France, ne bénéficie
parallèlement d'aucun plan énergétique spécifique . Or, ses res-
sources propres, exploitables dans l'immédiat, avoisinent un taux
de saturation, décourageant ainsi les éventuelles entreprises qui
pourraient s' installer et créer des emplois . Pourtant, la France
a la charge de l 'entretien de la ligne carbo-sarde, ligne à très haute
tension qui traverse ia côte orientale pour alimenter l'Italie du
Nord, sans que la Corse puisse en bénéficier. Il lui demande, en
conséquence, quelles sont ses intentions pour permettre une mise
en valeur industrielle et économique de la Corse.

Transports roaticrs dransports scolaires : Maine-et-Loire).

4706. — 2 novembre 1981 . — M . Maurice Ligot appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur les difficultés de transport des élèves des établissements publics
d'enseignement dans le cadre de leurs-activités scolaires . En effet,
jusqu 'à l ' année 1.980, les établissements de Cholet bénéficiaient d ' une
subvention de E0 000 francs ou plus, qui permettait d'assurer le
financement de ces voyages . Or au 15 septembre 1981, le gestionnaire
de ces fonds ne disposait que de 4 500 francs représentant le solde
disponible aprts les paiements des déplacements de janvier à
juin 1981 . Ainsi, les besoins prévus pour le dernier trimestre de
cette année ne seront pas couverts et font apparaître une insuf-
fisance de erédit d ' un montant de 13 500 francs . Il lui demande
si elle entend maintenir le principe des déplacements des élèves clans
le cadre de leurs activités scolaires et, dans ce cas, si le Gouver-
nement entend rétablir rapidement l'octroi de subventions ajustées
aux besoins réels.

Retraites complémentaires (établissements d ' hospitalisation,
de soins et de cure).

4707. — 2 novembre 1981 . — M. Maurice Ligot attire l ' attention
de M. le ministre de la santé sur l' incidence des dispositions
récentes sur la retraite complémentaire I . R . C . A . N . T . E. C . des
médecins hospitaliers publics . L' élévation du plafond de la sécurité
sociale, en venant s'y ajouter, rend plus sensible, pour ce type de
personnel, l 'obstination de l ' administration à ne prendre en compte
qu ' une partie seulement (actuellement 66 p . 100) de la tranche B
de leurs salaires hospitaliers . Ces praticiens sont les seuls dans le
régime I . R. C. A . N. T . E. C . à subir une telle minoration sans
que l' administration ait jamais fourni de ce fait une explication
probante et bien claire . A une époque où les pouvoirs publics
n ' hésitent pas à faire appel au civisme de ces personnels pour contri.
buer au retire. lement financier de la sécurité sociale, ces mémes
personnels comprennent mal, en contrepartie, le maintien sans raison
légitime de cette pénalisation . En conséquence, il lui demande de
faire connaître sa position en ce qui concerne le problème sur lequel
il vient d 'attirer son attention.

Agriculture (structures agricoles : Morbihan).

4708. — 2 novembre 1981 . — M. Jean Giovannelll attire l 'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les problèmes posés par
l 'application du décret du 3 novembre 1969 relatif à l 'exercice
du droit de préemption de la Société bretonne d'aménagement
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les communes ne être dépassé pour bénéficier des plans de redressement soit revu
comprenant pas de zone d'activité agricole . Pour le département du dans les départements à vocation d 'cletage qui sont les plus concer-
Morbihan, l'exception concerne quatorze communes, dont celle de nés par la crise que subit l'agriculture française .
Gourin . Or il s ' avère que certaines communes concernées, dont
celle-ci, sont des communes essentiellement rurales, qui devraient
faire l'objet d'un contrôle par la S .B .A .F .E .R . L'exemple de la com-
mune de Gourin, qui voua a filé soumis, est révélateur, puis1i,e cette
commune . considérée cm-mue urbaine, possède 340 exploitations
agricoles . En conséquence . il lui demande quelles dispositions elle
entend prendre pour régulariser cette situation afin que la
S . E . A. F . E . R . puisse réellement exercer son rôle.

Impie sur ie mi m r'a . lra ;tenre' ts-, salsii es, tics ors

et leudes t' c:gér'CSI

4709 . — 2 novembre 1931 . — M. Jean Giovannelli attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
veuves dont les maris fonctionnaires sont morts pour la France
durant la guerre 1939-1915 . La loi du 31 septembre 1919 permet aux
veuves de fonctionnaires décédés dans ces coadi :ions de renoncer
à l'attribution de la pension de veuve de guerre et de choisir le
paiement d'une pension civile de réversion . Si la pension de veuve
de guerre est exonérée de l'imposition fiscale, il n'en est pas de
mi'nte pour la pension civile de réversion . En rrnsectuened, il lui
demande s'il ne lui parait pas nécessaire de réformer cette
stivation, afin de ne prendre en considération dans l'imposition
de la pension civile vie réversion que la tranche dépassant la pension
de veuve de guerre et de n'imposer que celle-ci.

Radbdirfusion et télé-'ision r .Socic'té fru>+-aise air produrr 011 1 .

4710 . — 2 novembre — M . Jacques Badet c•'mande à M . le
ministre de la communication : 1" de lui donner to p es informations

sur le bilan .et les comptes d ' exploitation de !a S ,.tciété française
de production à la date du I'' juillet PAL A cet égard . il voudrait
obtenir des précisions sur le déficit prés :siennel de la société,
envisagé par l'ancien président de la S . F . P . ; 2' le résultat de
l'expertise des comptes qui a filé réalisée à la date du I•" juil-
let 1981 ; 3' il lui demande de lui fournir tonte explication
sur d'éventuelles différences entre le déficit prévsionnel et le
résultat de l'expertise.

Patr u nirC estlrétior'e . arrhéni0gigrte et A~st„riync,

	

mnsécsl.

4711 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Bartolone demande à
M. le ministre de la culture s 'il envisage d'offrir la gratuité des
musées nationaux et communaux aux personnes âgées . 'Une telle
mesure constituerait le prolongement logique et souhaitable des
décisions positives oui viennent d ' être prises po' faciliter l'accès
des musées le mercredi, et tous les jours pour les scolaires.

Bourses et animaliers d ' études

(bourses d'ceseig ;+enmest supérieur : Seine-Maritime).

4712. — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bateux appelle Vat-
tension de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le quota
des rémunérations sociales à attribuer par école et par formation
aux étudiants . Cette année, le quota n ' a été que la reconduction du
quota déjà insuffisant qui avait été attribué l ' an dernier . Ce qui
conduit par exemple à accorder seulement six rémunérations au
département de service social pour la Seine-Maritime, nombre de
rémunération bien inférieur au nombre d'ayant droit . Il lui demande
donc ce qu'elle envisage de faire pour remédier à cette situation.

Agriculture (aides et prêts).

4713. — 2 novembre 1981 . — M . Bernard Bardin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème de la
répartition de l'aide de l ' Etat dans ie r, :dre des plans de redresse-
ment des exploitations agricoles en difficulic . En effet, les critères
relanus dans ces plans sont fondés en particulier sur la superficie
des exploitations agricoles et ainsi desavantaccnt nettement les
départements tels que la Nièvre qui pratiquent un élevage extensif
et oit la superficie des exploitations est double rie celle de la moyen-
ne nationale . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures

.4ppreali .ssamie (contrats d'.rppreutixsagel.

4714 . — 2 novembre 1981 . — M. Pierre Bernard appelle l ' attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation
des apprentis qui ne peuvent être admis à leur C .A .P . la première
fois . Ces jeunes se volent congédiés par leur s employeurs qui pré-
firent prendre de nouveaux apprentis pote' ne pas avoir à payer
de tarif de fin d ' apprentissage . Il lui demande s'il ne serait pas
possible d'imposer a ces pat'or.s de reprendre ces jeunes pour rote
année de plus avec possibilité de contrat et ntc ;ne.s avantages.

Décorerions (médaille

	

trersil,.

4715 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur les conditions d 'attribution de la
médaille du travail . En effet, cette distinction est destinée à récent-
penser l ' ancienneté des ser'.ires effectu'•, par un salariés soit chez
un deux ou trois employeurs soit Oies plusieurs employeurs appar-
tenant à la ménle brancne professionnelle . Compte tenu de la mobi-
lité de l 'emploi qui voit de ce fait un -alatié ne pas retrouver fo r cé-
ment tut travail dans la mime activité p rofessionnelle, il lui deman-
de, en tout état de cause, s'il n 'envisage pas de supprimer les
conditions du nombre d 'employeurs pour l ' obtention de cette dis-
tinction .

.ltrinr>r ,'biles et cycles Ipr,liuti011 et >mimais'S1.

4716 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement sur le problème de la pollution
sonore occasionnée par les véhicules motorisés, les motocyclettes
en particulier. Les dispositions, d'ailleurs in .,uffisantes, de la régle-
mentation actuelle ne sont pas respectées . au détriment des citadins,
et notamment des riverains de certains établissements commerciaux
a proximite desquels, stationnent et circulent bruyamment des engins
à deux rouas . A cette occasion, il lui demande s ' il ne lui parait pas
souhaitable d'imposer aux const r ucteurs de ces véhicules des
mortes plus sévères et quelles mesures il entend prendre à propos
de la fabrication des pétards, autre élément de la pollution sonore
dans les ville .

Tra11spurts : ntirislère (persorr mcli.

4717. — 2 n ventbre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur la
situation des personnels non titulaires des directions départementales
de l'équipement qui, de la méme façon que leurs homologues
titulaires, con'ribuent à la réalisation des missions dévolues à cet
important service de l'Etat sans pour autant bénéficier du statut
général de la fonction publique et de ses avantages, principalement
en matière de rémunération, retraite et garanties sociales . En consé-
quence, il lui demande s ' il n ' entre pas dans ses intentions de pro-
céder à la titularisation, dans leur grade respectif, de ces personnels
qui espèrent la régularisation et l ' amélioration de leur position.

Décorations (régienicettdiorl.

4718. — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bois attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants sur l'injustice que
semble constituer le fait que les déportés politiques ne Peuvent se
voir attribuer la Lésion d ' honneur ou la médaille utilitaire . Les
pensions militaires d'invalidité, dont sont titulaires un grand nombre
d 'entre eux, attestent pourtant leurs souffrances pour la défense
de la nation et rappellent leur combat 'pour la sauvegarde de la
liberté. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre s 'il n 'entre pas dans les intentions des pouvoirs publics
de modifier les dispositions du code de la Légion d'honneur et
de la médaille militaire, clans le but d'honorer enfin ces citoyens
et de leur témoigner la reconnaissance de la France.
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4719. — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois appelle l'atten-
tion de M . le ministre de I'éaucalion nationale sur la sivation
indiciaire des inspecteurs départementaux dont le d rclassement
par rapport aux paritts de 1948 semble indisculab t e, Compte tenu
de leu r niveau de recrutemmnt BAC + 0 et de l'impovtance des
responsabilités qu ils exer cent sur le terrain su ;rlout depuis les
dernières indications pédagogiques, il lui de ntande de bien vouloir
lui faire coitnaitre s'il envi .a, e prorhahnemeet de recons i dérer le
classement indiciaire des Mteres . sé.
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lorsque les sommes à investir sont par exemple d'environ
500 000 francs pour un poulailler de chair ou de 850 000 !l'ailes
pour un poulailler de pondeuses . Les jeunes désir ant s'installer
dans la production sont donc contraints de justifier leur demande
de prêt par la présentation soit d ' un projet porcin ou bovin, soit
d'un devis surévalué . Il en résulte très souvent que seuls les avi-
culteurs déjà installés et qui possèdent un outil de production inté-
ressant sont aptes à investir, ce qui accroit alors les disparités
entre agriculteurs . Aussi il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles mesures elle compte prendre pour donner aux jeunes
ariculteurs les moyens financiers de la production de leur choix.

Jttstite (conseils de prud'Nnwu!es).

;stère services e . lé tirsr .st.

4720. — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bas attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale s,r les difficultés
de fonctionnement que rencontrent les inspections départementales.
En effet, ces instances de fait -,ont tributaires de . inspections aea-
démique e pour leurs crédits de fonctionnement et, bien souvent,
elles sont dans l'obligation de demander le convoi •s des collectivités
locale, pour assurer un fonctionnement nor mal de leur service . En
tout état de vause, il lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il
ent re dans ses intentions ce doter ses inspe_tion e de crédits spéci .
Piques pour assurer leur bon fonctionnement.

Apprentiesudc 'Ct(tt.!isec,uct1s de firrntn' ; nu).

4721 . — 2 novembre 1931 . — M . Pierre Bourguignon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur la situa-
tin. . de, jeunes apprentis qui, souhaitant se doter d'une formation
de miroitiers-poseurs, ne peuvent être admis que dans les sections
Peinture- .irerie des centres de formation d'apprentis . Fu égard à
l'évolution des techniques moderne, de la miroiterie, il lui demande
de lui faire connait re ei l'ace :, aux sections Menuiserie-bais de ces
apprentis ne lui parait pas plus approprié.

Cnm!merce et ortisasat .a ;de spéciale coui)ensatrivet.

4722 . — 2 novembre 1981. , M. Maurice Briand demande à
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat de lui indiquer s'il
envisage de taire proroger le délai d ' applicat ion de la loi du 13 juil-
let 1972, concernant l'aide spéciale compensatrice, au-delà du
31 décembre 1981 . Dans la négative, il lui deme'sde de préciser ses
intentions quant aux formes d'aides qui pourraient se substituer
au régime actuellement en vigueur.

Commîmes flemmes locales).

4723. — 2 novembre 1981 . — M . Maurice Briand appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les services
rendus par les communes à l ' éducation nationale par la mise à dis-
position des établissements d 'enseignement secondaire d ' installations
sportives communales coûteuses, sans contrepartie financière. Ainsi
la mise à disposition de ces établissements des piscines municipales
pour l ' enseignement de la natation est supportée par les contri-
b tables locaux, ce qui constitue un t r ansfert de charges . II lui
demande en conséquence s'il envisage de prévoir les moyens finan-
ciers nécessaires à la prise en charge par l ' Etat des dépenses affé-
rentes aux services ainsi rendus.

Elet age (voloilles).

4724. — 2 novembre 1981 . — M . Maurice Briand attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les problcmes de finance-
ment de l ' installation des jeunes agriculteurs . En effet, il apparaît
qu 'en ce qui concerne les prêts accordés aux jeunes agriculteurs
sont exclus ceux relatifs à l ' aviculture . De plus, un autre finan-
cement de l 'ordre de 20 à 30 p . 100 est demandé par le Crédit
ag r icole, ce qui est difficile à trouver par les jeunes agriculteurs

4725 . — 2 novembre 1981 . — M. Maurice Briand demande à
M . le ministre de la justice si un employeur condamné pénalement
pour infractions au droit du travail (art . L. 420-19 et L. 4ti2-1 du
code du travail. : -1000 francs amende et infraction aux art . L . 241-10-1
et R . 264-1 du code du travail : 1500 francs amende( petit nonobs-
tant ces condamnations pénales continuer à exercer les fonctions
de président de section d 'une juridiction prud'homale.

Mutualité sociale agricole (prestations faatiliulcs).

4726 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Cassaing attire
l 'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la discrimination
qui semble exister entre les producteurs indépendants et les pro-
ducteurs rassemblés dans le cadre d ' une coopérative ou S.I .C . A.
dans le secteur des fruits et légumes ; cette discrimination concerne
le paiement des charges sociales relatives aux allocations fami-
liales . Les producteurs indépendants qui effectuent eux-mêmes les
opérations de stockage, de conditionnement et de commercialisa-
tion paient les charges en fonction du revenu cadastral quel que
toit le nombre de salariés employés pour ces travaux. Les produc-
teurs adhérents à une coopérative, souvent petits et moyens exploi-
tants, n'ayant donc ni la capacité financière ni le tonnage suffisant
peur effectuer eux-mêmes ces opérations, paient les mêmes charges
basées sur le revenu cadastral, mais également une seconde cotisa-
tion dans le cadre de la coopérative qui emploie des salariés. Cette
situation crée une injustice de fait au détriment du petit producteur
coopérateur . Il lui demande quelles sont les mesures qui pourraient
être envisagées afin de remédier à cette situation.

Impôts locaux (taaes foncières : Hotte-3farne).

4727 . -- 2 novembre 1931 . — M . Guy Chanfrault appelle l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur un motif de mé-
contentement des agriculteurs hauts-marnais, qui menace de devenir
obsessioucel, s 'il n 'y est pas rapidement porté remède . Les agri-
culteurs hauts-marnais protestent vainement, depuis plusieurs an-
nées d ' ailleurs, contre le traitement qu'ils estiment disert :inatoire
qui leue est infligé à travers les revenus cadastraux de leur instru-
ment de travail par excellence que constitue pour eux la terre,
revenus atilisés à titre principal, ii est vrai, pour l 'assiette des taxes
foncières et accessoirement mais pri icipalement, au regard de la
charge que cela représente pour i'e cpinitant, pour l'assiette des
cotisations de mutualité sociale agricole . Ils contestent l ' actuelle
définition fiscale du revenu cadastral, rente du sol . Ils estiment
que l 'échelle actuelle des valeurs locatives cadastrales au sommet de
Irquelle se situent et de loin les prés, du moins à l 'intérieur des
limites du département de la Haute-Marne, ne correspond plus à
la réalité . La -évolution technique intervenue au cours de ce
dernier quart de siècle a, en effet, principalement profité aux
terrains affectés aux cultures . L ' écart actuellement relevé entre
les terres et le., prés ne se justifie plus . Ils se considèrent les
victimes de la manière inégale, selon eux, dont la dernière actuali-
sation des revenus cadastraux de 1978 a été conduite à travers le
territoire national . '.es coefficients appliqués aux revenus cadastraux
depuis le 1°' janvier 1980 accuseraient des disparités injustifiables
au détriment très marqué des terrains agricoles haut-marnais . Ces
revenus étant utilisés pour la répartition, au plan national, des coti-
sations de mutualité sociale agricole, il en résulte une surcharge
pour la profession agricole haut-marnaiee . Afin de permettre d ' y
voir plus clair, et de trouver à ce problème, depuis trop longtemps
posé et en attente, une solution qui situe à leur vraie place à la fois
chaque nature de culture à l ' intérieur du cadre haut-marnais et
l'ensemble des revenus cadastraux à l'échelon national, il lui de-
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l'activité de leur mari médecin . Elles ne demandent pas a biné-
ficier des asauteges des salariés, niais voudraient obtenir un statut
juridique leur permettant de bénéficier de droits propres en
matière de retraite, ou pour que leur mari puisse déduire de
ses revenues les frais qu'elies sont amenées à engager au cours
d'actions de for tution professionnelle . Fines apportent par leur
travail une contribution économique au fonctionnement médical.
En conséquence, (die lai demande s'il t'en visa tee pas de demander
à ses sec', i,-es four ces personnes ut, statut juridique, social et
fiscal qui se t'approche de celui des conjoints commerçants.

Bcarques et établissements financiers Crédit agricole).

4732 . — 2 novembre 1931 . — Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de Mine le ministre de l'agriculture sur la façon dont est
perçue, lane le monde agricole . i 'au ;Gnentation des taux d'inté-
rêts des pré' ; bonifias du Crédit gricole . Cette augmentation des

taux d 'intérets qui aura pour conséquence d'accrnitre les charges
risque de cc fait de réduire encore le revenu des agriculteurs.
D'autre part, les jeunes agriculteurs se sentent d'autant plus péna-
lisés qu't ne haus>e de 2 p . d03 des taux d'intérits et le raccour-
cissentent de la durée des préis ,•isque d ' annuler le doublement
de Ir. prime d'irn'tallatiun.

Econnn•ie : o ;inisrèrc•'picsonuell.

4733 . — 2 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat demande ;t
M . le ministre de l'économie et des finances si dans le cadre de la
politique de déeeniralisatinn voulue par le Gouvernement il ne
lui parait pas opportun d'autoriser les agents départementaux de la
direction de la concurrence et de la consommation à suivre des
stages de formation auprès des postes d'expansion économique
implantés dans les pays qui ont les courants d ' échange les plus
i l-por tants avec la hrance . De tels stages seraient, en effet, de
nature à favori,er une décentralisation de l'information sur les
problèmes que pose l 'e :•:portation qui répond incoittestablentent
à l'attente des pelles et moyennes entreprises.

;'rrnemeet secondal'c iforictionnenient l ,

4734 . — . 2 novembre 1931 . — M . André Delehedde attire l 'allen-
t,on d : M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
criée par le manque de postes de techniciens dans les lycées
technique . , ou pot- valents, pour l'entretien et la maintenance d'un
pan: de ntaciiinc et appareils, qui, faute de réparations ne sont
plus eI l isi's. rl , conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier à ce problème.

Enseignement secondaire ;fonctionnement).

4735 . — 2 novembre 1981 . -- M. André Delehedde demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer,
département par département comprise, les nombres
respect,"s des t .'cées d ' enseignement général et technologique, des
collge .s, de . centres d'information et d 'orientation ouverts à la
rentrée scolaire 14321-132.

Energic h cono'nics d ' énergie : Pyrénées-Atlautiquest,

4736 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Destrade appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie sur un arrêté pris par le
ministre de l'environnement le 16 février 1981 (art. 81150) limitant
l'agrément à deux entreprises dans le département des Pyrénées .
Atlantiques pour l ' octroi des prêts Crédit foncier de France pour
le financement de travaux tendant à éconocoiser l 'énergie. Tous
les autres professionnels qualifiés, spécialement formés sous le
contrf,Ic de l 'agence des économies d 'énergie, qui ont investi pour
adhérer à la charte des économies d' énergie beaucoup de temps

mande : 1" dans la mesure où une résisiva générale des seuls
revenus e,,da'd :aux haut-ntarnàis ne pourrait &tee eus sauce, de
prescrire à ses services de prendre en compte, à l'occ•asion de la
prochaine actualisation triennale, qui vient d'élite lancée, les consta-
tations cl 'evictence rapportées et duc cotnmandent un rapprochement
sensible des revenus cadastraux des terres et des prés : 2" de
dresser, dans tente la m ut'e du possible, pour l 'ensemble du
territoire métropolitain et par département, le tableau des super-
ficies des terres, prés et. landes de première classe, et pour chacune
de ces natures de terrain, les revenus cadastraux moyens à l'hectare
issus respectivement de la reddition générale de 1941 et de l'actuali-
sation de 1978 ; 3" de veiller à ce que l'actualisation en cours donne
lice à une v'é'ritable harmonisation nationale qui situe chaque ddpar-
tentent à se place et efiaec les erreurs du passé.

Eitse :m ;e''est cecoedaire ,persnnnell.

4728 . — 2 novembre 1931 . — M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur ie projet de ,trige•,
de formation approfondie à l'infurmatique pour les profes .eurc
de lycée . Ln; .; dune cunfé•rence de presse le 23 juillet 1981 . sur
le plan i- . :'ntati•,ue, le mini s tre de l'éducation nationale errait
deela'é : s Si none avons gelé ^ la mise en œuvre de ce plan
au dcé but du moins de juin, ce n ' était ni par défiance, ni par
hostilité, mais guidé, par le souci d ' agir en connaissance de
casse, en pren :nt tout le tem p s de la concertation, signe sous
lequel est pi ; cec noire politique t . Le compte rendu publié par
le quotidien Le .11nndc précise que : « dix à douce centres équipés
et spécialisés vont ouvrir, dés la rent r ée, en Lor raine, clans la
re, ;ion parisienne, en Bretagne, dans la région Rhône-Alpes, dans
le Sol-Ouest . I1, accueilleront, pour des stages à temps plein d'un
an, deux cent, e nseigné n1 ,clorai ; ires i .,sus de toutes les disci-
plines . Cens-ci y seront initié à l'outil informa'i,i,ic, à ses utilisa-
tien pratique,, à sun matériel pédat{o_ique . Il, aur ont ensuite
pour ntis,ion de former leurs collegues et de s'as. ocicr aux
recherches de l 'in ;ti :et national de la recherche pédagogigcte, en
liaison avec des équipe ; de l'enseignement supérieur et de ; cher-
cheur eeientiii goes . Or, à la rentrée scolaire, le, enseignants
agressés par cette fore aLésn n'avaient toujours pas reçu de

rc',otse au sujet de Nor ani atcot de ces stage En conséquence,
il lui demande quelles ine,ures il compte prendre pour que ce,
sia cs se niettenl en pi .cce des cette année sc•ola :re.

Ani,s,iita' ieh1ens i .

4729 . — 2 novembre 1 ,81 . — Mile Nelly Commergnat attire
l'attention de Mme le mintetre de l'agriculture sur le problème
de la reconn- is-anec des syndicats d'éleveur, de chiens de race.
S ' il est normai que des ., clubs de race s ' érigent en svndiica ts
et prétendent devenir des interlocuteur de 'a société cent*ale
canine, il semblerait Indu rel également que les pouvoirs publics
définissent les critère, de représentativité auxquels ils doivent
répondre pour que la société centrale canine et le ministère de
l'agriculture ne reconnaissent comme interlocuteurs que les seules
organisations représentatives à l'édition itatlonal . Les syndicat,
ainsi reconnus 'so• ri-ont prétendre à l'attrMation, par :es pou-
voirs publics, de su'ren :ion', leur permettant notamment d'assurer
une meilleure formation de Ictus responsables et de leurs adhérents.

Agriculture ;rente lu ogricnlci.

4730 . — 2 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat attire
l 'attention de Mme le ministre de l'agriculture mer le proolente
du revenu de ; agriculteurs . Les premières anut.ses font apparaître
une bais : e du revenu des agriculteurs peur 1931 de l'ordre de
7 milliards de francs• bien que le volume des productions soit resté
stationnaire et que le nominé e d'agriculteurs art diminué de 1,8
p . 100 cette année . Elle lui demande de lui indiquer les mesures
qu'elle envisage de prendre polir remédier à cette situation.

Professions et actic :tés médicales (médecins).

4731 . — 2 ni .'.e :nb'-e 1931 . — Mme Nelly Commergnat satire
l 'attention de M . le ministre de la santé sur le prcblcme des
conjoint ., de praticiens . 40 000 femmes en France collaborent à
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et d'argent en participant à des stages de formation, doivent,
s' ils souhaitent faire bénéficier leurs clients des prêts du Crédit
foncier, soit renoncer à ces travaux, soit sous-traiter ces derniers
à l' une des deux entreprises précitées. Les artisans qualifiés se
trouvent ainsi exclus, le marche étant de fait ré -erré à quelques
privilégiés . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

.1sssrance ntetad e siiter(t : tc' (prestutiutis en safari').

473: --- 2 novembre 1981 . — M. Manuel Escutia attire (atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le ticket
modérateur d'o rdre public ré .,uli .,nt du décret du 15 ianvier 1980.
Il lui rappelle que ce décret touche particuliéremeist les malades
les plu, dcl'avonsé- . Il lui demande si elle n'estime pas opportun
de prendre les ne_ ures qui s'imposent pour abroger ce décret anti-
social .

Htatt rapes tri°irtse~'iotr professintinette et .sor'inle).

4738. — 2 novembre 1981 . — M . Claude Evin attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'emploi des
handicapés au sein des entreprises nationalisées . Il lui demande
quelles mesures permettent dans ie cas de nationalisations d'entre-
prises p rivdes, d'insturer le mise en place riens les plus brefs
délai, dune politiqua particulière d'emploi des handicapé, au sein
de ces cn',enri,c•+ uationalisees.

Ht .t.clirapés iiPctsc'v ii,, professionnel l e et sociele t .

4739 . 2 novembre 1931 . — M. Claude Evin attire l'a tenlion
de Mme te ministre de la solio ité nationale sur l 'emploi des
per sonnes handicapées dans les établissements de travail protégé.
Les cul :eprises nationales axaient été invitées a ri- .orver aux
entreprises die tr : rait proté•ti- 5 It14O9 de, meures s eut-traitées . Il
lui demande s'il n'est pas envisagé, a la suite des nationalisations,
d'affirmer ce principe ou de l'elatgir.

Pol r ;tt„c et tci

	

lime el

. 4740. — 2 novembre 1981 . — M. Claude Evin attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l'éventuel t ransfert au gouverne-
ment algérien des archives conservées à Aix-en-Provence et rela-
tive, a la période de la présence française en Algérie. Il lui demande,
en cas de transfert effectif de tout ou partie de ces archives, quelles
!g arantie-, peuvent être offertes en ce qui concerne leur exploita-
tion vis-a-vis des personnes encuve en vie, en assurant dans un
mémo temps le libre accès des chercheurs des deux pays à l'en-
semble des documents.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

départements ministériels des directives en vue d'abouti!. à une
clarification du langage utilisé par leurs services.

Réponse . — Les services publics veillent à faciliter leurs relations
avec les usagers et, pour ce faire, apportent notamment une glande
attention à la rédaeticn des formulaires et autres documents adniinis-
tratils . Certes, un certain nombre de ceux-ci sont encore impar-
faits, ainsi que le souligne l'hono rable parlementaire, niai, l'action
engagée pour y remédier s'est intensifiée au cou rs des dernières
années . C ' est ainsi notamment que des comités de lecture ont été
mis en place dans les divers ministères, que des groupes de
travail .,e sont attachés à la revision du langage administratif, en
particulier du langage judiciaire, et que le centre d 'en registrement
et de revision des formulaires administratifs (C : E. R . F . A .i a été
renforcé pour le contrôle des formulaires émis par les ministères et
organismes sous tutelle . Ces tr avaux ont été menés en liaison
avec l'institut français de science administrative iI . F. S . A .) ainsi
que l 'association pour l'amélioration des rapports entre l ' admini :stra-
tio" et le pa r ade t't . R. A . P .t. 11 en est résulté tin certain
nombre de publications concernant en particulier le dialogue écrit
entre l'administ r ation et les usagers ainsi que les règles psycholo-
giques de lisibilité au service de l'administration . Compte tenu de
l'intérêt qui s'attache à la clarification du langage pour l'ensemble
des ,ee .i .es administratifs, li sera rappelé à ceux-ci l ' impo rtance
et l 'urgence de cette triche.

AFFAIRES EUROPEENNES

Crennnntuetés européennes `assurances).

404 . — 13 juillet 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté atti re l ' atten.
lien de M. le ministre délégué, chargé des affaires européennes, sur
la proposition de directive de la commission européenne relative à
l ' ouverture du marché eur opéen de l'assurance autre que sur la vie
Il souhaiterait savoir : 1" les résultats du conseil économique et
financier qui s ' est tenu à Luxembourg le 15 juin ; 2" la position de
la France dans ce domaine : 3" l ' action qu'il compte entreprendre
pour faire aboutir ce dossie r .

Réponse . La proposition de directive tendant à coordonner les
dispositions nationales concernant l'assurance directe aut re que sur
la vie et visant à faciliter la libre prestation de service dans ce
secteu r a fait l ' objet d ' un débat d 'orientation lors de la reunion au
conseil des ministres du ;5 juin dernier. Parmi les points qui restent
actuellement en discussion, le conseil a tout particulièrement examiné
la question de l'agrément spécifique à délivrer aux entreprises pour
quelles puissent effectuer des opérations en libre prestation de
service . A cet égard le conseil a confirmé le bien-fondé de l 'approche
générale qui consiste à ce que l 'agrément soit délivré par l 'auto-
rité de contrôle de l ' Etat du siège et soit communiqué à l'autorité
de contrôle de l'Etat de la prestation . S'agissant de la position de la
France dans cc domaine, le Gouvernement est favorable à l'adoption
de cette proposition de directive qui permettr a de parvenir à l'ou-
verture au marché européen de l ' assurance dommage . I1 considère
que la liberté de prestation de services dans ce secteur sera ins-
tauc ée dan, des conditions d ' autant plus satisfaisantes qt . ' elle sera
accompagnée d ' une coordination de réglementations nationales sus.
ceptibles d 'éviter les disto rsions de concurrence . A titre d ' exemple
une certaine harmonisation des réglementations fiscales par le biais
d'un assujettissement à la T. V .A., selon des modalités à déterminer,
permettra d ' éviter que le jeu de la libre prestation de service ne
soit faussé par dos disparités fiscales existant entre les Etats
membres . Dans cette perspective, l'adoption de cette proposition
de directive parait essentielle au Gouvernement français qui prendra
toute, initiatives utiles en fonction de l ' avancenent des travaux
communautaires .

AGRICULTURE

PREMIER MINISTRE

Administration (rapports arec les administrés).

2966 . — 28 septembre 1931 . — M. Alain Madelin expose à M . le
Premier ministre q ue celui-ci a eu certainement lui-méme l' occasion
de constater que les instructions et les formulaires administratifs
sont trop souvent rédigés sous une forme n'en facilitant pas la
compréhension . Les maires des petites communes notamment sont
victimes de cet état de choses que subissent, d'ailleurs, également
nombre de nos concitoyens, et, en particulier, les chefs d 'entre-
prises dans leurs rapports aire les services publics . Il lui demande
en conséquence s'il ne 1 ai parait possible de donner aux différents

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Moucha).

25, — 6 juillet 1981 . — M . Emile Bize t appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les grasez conséquences que
vont. avoir les inondations actuelles clans la va n tée de la Sée et de
la Sélune sur la situation tinancicre des agriculteurs concernés.
Cette situation est en effet particeliéreme .nt perturbée par : le
retard important dans les travaux de semis du printemps ; le man-
que de nourriture pour les vaches laitières et, par voie de consé-
quence, la baisse de la production ; les dégàts occasionnés dans les
prairies inondées en pleine période de végétation . Il lui demande
tout d'abord si, en de telles circonstance , il ne lui parait pas
opportun de reprendre l ' examen du dossier d'aménagement de la
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vallée de la Si•e, dent l'étude n'a jusqu ' à priment pas abouti.
D ' autre part . et dans un premier temps, il lui demande également
que la resion soit déclame zone sinistrée et que let, pouvoirs
publics, en liaison arec les organismes profe- .:ionnels, mettent sur
pied un vo,niti destiné a recenser tee pertes de production actuelles
et future, et à procéder a un inventaire des reser .e., de fourrage
afin de réaliser le plus rapidement possible l'ap ;>rovisionuenneu des
expluit :,tiuns le, plut louchées. Il souhaite enfin que les agriculteurs
sinistrée bénéficient de reports dans le patentent de certaine
charge., ,emprunts, mutualité' .. ., et de dégrét entente fiscaux.

Rcpousc . — Le préfet de la Manche a con-dilué une mission
d'enquéte aux fins de di•terotiner les zones concernée, ainsi que
l'étendue des dom ptages . Si les pertes revétent le caraetére de
gras itc e<ceptiunnelie requi- par la loi du l0 juillet 19eti, les

sinistres ponctual . :ntx tote, de la procédure engagée par le
préfet, b,neficier des indemnisations du fonds national de garantie
contre les calamités agricole : ainsi que des prias spéciaux du
Crédit agricole . Ils auront aussi la possibilité de solliciter le bénéfice
des dégrèvements ti .scaux prévus par les articles 0-1 et 1398 -du code
general des impôt, . En ce qui concerne t ' uménadeunent de la Sée,
rien ne s ' oppose d'un point de vue technique à la réalisation d ' un

tel projet . C 'est sur la partie aval, domaniale et placée sous le
contrôle de lest direction départementale de l ' équipement, que se
produisent les plus graves dom p tages et une intervention y est
prétue sous forts' de travaux d'État . A l 'anion( de Tirepied, la

rivière est non do•-t,:niale et placée sous le contrôle de la direction
départementale de l'agriculture ; celle-ci s ' efforce de susciter un
syndicat maitre d'ouvrage susceptible de réuli,er les opérations
d'amt'naement visant à lutter contr e le, crues tout en préservant
le potentiel pio•icolc et paysager : cependant le coût élevé des
travaux . nié ni avec un taux de subvention relativement important.
est tel nue leur réalisation augmenterait coneidérablemott les
charges des cuutnrunes ri, raine et que celles-ci ont donc jusqu'à
present différé leur décision.

Pins :sons et ',toi l etta de lu rater M.-rrer,ltn .-e).

138 . -- 1 :3 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème d'utilisation
d,, surfa ,'s en eau c . . :Tacue il appar .,itrait ••t,, eïtet que les
surfaces en eau, lare ment utdiaee., pour la fabriclttot, de boissons,

l'irrigation . la navigation . la iemrniture d 'cuer de et les loisirs, ne
le sont que très peu pour la >iecirulture. Or, les •lane sont gené-
rateus de ressource renu,tveiables et se satisfont de technologies
dite, douces , . Aime, leur utilisation pet met de recycler de nom-
breux déchets agricole . alisiers de porcherie,, de lutter contre
l 'érosion et de valoriser des te :'res peu produetises é conduisant
à une meilleure utilisation de l'espace rural et a !a survie d'exploi-
latines en régions clefeturisee ., , En conséquence il lui demande
quelle: sont les mesure, qu'elle envisage de prendre ou de mettre
à l'étude afin de favori, or et d'accroitte la pisciculture d'étang.

Pépn tse . — Malgré l'inlérét certain qu'elle présente, la pro.
duction de porions dans les lais, retenues ou étangs . qu'elle ,oit

naturelle ou intensifiée par la mise en place d ' une pisciculture,
est dans la grande majorité des cas considérée conne une utilisa-
tion secondaire des plans d 'eau . Compte tenu des pollutions qui
peuvent en résulter et des corlrtintes d ' exploitation, l'existence
d ' un élevage intensif est parfois incompatible avec l'utilisation
Principale de l'eau . que celle-ci soit destinée à l'alimentation
humaine ou à l'irrigation . Cependant, le ministère de l'agriculture
s'efforce de favoriser le développement de la pisciculture d ' eau
douce, au môme titre que l 'aquaculture marine . Des recherches sont
menées par l'institut national de la recherche agronomique sur
la génétique, la nutitiot: et la pathologie de différentes espèces de
poi5,ous, ainsi que par l t division Aménagements littoraux et
aquaculture du centre d ' études du machinisme du génie rural, des
eaux et des forets . il e,t envisagé de favoriser la création de grou-
pements de producteurs dans le secteur de la pisciculture, per-
mettant une meilleure organisation de la production et notamment
la mise en place d'une ae e istance technique auprès des producteurs
de truites . Le ministère cie l'agriculture a décidé d ' étendre à la
pisciculture les mécanisme d'aide et de financement applicables aux
aut res activités agric•uie : dotation d'installation aux jeunes agri-
culteurs, plans de dé :cluppentent, etc . Dans les zones défavorisées,
le fonds interministériel de développement et (l'aménagement rural
el'porte son concours à des programmes de développement de ces
„fières de p'e itietion . Le inini,tcre de l'agriculture est également
associé aux tra,aux du conseil supérieur de la pétille qt'i visent
à o rganiser l'approvisionnement du marché de poissons de repeuple-
ment . La pisciculture d'étang est donc susceptible de se développer.
Irai; il .farci tenir compte des contr aintes du milieu naturel et
veiller à une bonne organisation économique des producteurs.

te_

Flerr :'s, yrs st's et tir't>rr's ~erni>Ini et art,,•tte . .

678 . — 27 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le développement de l ' horti-
culture en France . Si les condition, teenniques de notre produe .
tien intègrent le, dernier :; résultats de connais .sauees biologiques,
l'avenir de l'horticulture française dcpend de la capacité des entre-
prises horticoles à se moderniser sur le plan technique, à s 'orgs-
ni,er et à s 'adapter sur le plan éconnntique, que ces entre p rises
soient productrices ou commerciales . B est certain que le cadre
juridique, fiscal, économique, administratif voire professionnel dans
lequel évoluent les entreprises s 'avère fréquemment inadapte . II
existe un certain nombre d ; points préoccupants : l 'organisatiOn
commerciale qui pose le problème de la fiscalité, le financement
du développement, l'o rganisation de la filière du progrès, l ' adap-
tation aux coûts croissants de l ' énergie . dur tous t'es points, il lui
demande quelle politique elle entend mener.

Réponse. — L'horticulture française est à un tournant de son
évolution car elle doit satisfaire une augmentation rapide de la
consommation alors que son développement est entravé par l 'aug-
mentation considérable des coût, de production du fait du ren-
chérissement de l'énergie et de la main-d ' omet'e . et concu rrencé,
parfois de façon déloyale . par les importat ions en provenance de
certains de nos partenaires connuutautaires et de quelques pays
tiers . I :avenir de l'horticulture française dépendra de la capacité
des entr eprises horticoles françaises à surmonter ces handicaps
grâce à la modernisation des outils de production et à l 'oreanisation
des circuits de distribution . Afin de favoriser cette évolution, un
certain nombre de décisions ont été prisses en faveur de ce secteur,
en particulier : pour améliorer l'organisation technique et écono-
mique de la filtre, notamment pin' l 'attr ibution de primes d ' orien-
tation agricole pour le ,tuckage, le conditionnement des produits
horticoles et l'antélinratien de la mise en marché dan, le cadre
d'un programme spécifique approuvé à Bruxelles : par l'adaptation
aux réalités horticoles des dispositions prises en faveur des grou-
pements de producteurs• par tin programme d'aide à la moderni-
sation de, serre, légumières et horticole doté de 100 millions de
francs : pour moraliser les importations et aménager la réglemen-
tation communautaire très laconique grâce au renfor cement du
contrôle quatitatil de, intportittions, a la poursuite de la procédure
de contentieux 1t l'égare de, Pays-Pas pour que ce pays harmonise
ses tarifs énergétique s avec ceux des antres pays de la Commu-

nauté . à la présentation au conseil d'un projet de règlement conn-
nnutautaire sur les conditions de déclenchement de la clause de
sauvegarde Des nte,0re, d'ac•co:npagnennent sont aussi prévues pour
faciliter la création de nouvelles entreprises et harmoniser les
charges sociales et fiscales . Enfin, afin de promouvoir le progrès,
une liaison permanente est assurée entre l'institut national de la
recherche agronomique it . N . R . A . t , l'institut technique interprofes-
sionnel de l'horticultu re et les autr es organisations de
recherche dans le cadre des consentie e d'expérimentation . Ces
mesures devraient permettre à l'horticulture, secteur à valeur
ajoutée élevée et créateur d'emplois, de reconquérir le marché
intérieur dans des conditions économiques satisfaisantes.

Eierege lvolaillcsl.

785 . — 3 août 1981 . — M . Raoul Bayou appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le fait qu'à compter du

15 août prochain, il sera interdit d ' abattre toute volaille à la ferme.
Ceci, en raison, parait-il, de mesures d ' hygiène, Les agriculteurs,
tout comme les volaillers, devront faire procéder à la préparation
de leurs animaux par des abattoirs agréés . Cela entraînera des

frais insupportables pour les petites productions ; l' élevage des
volailles étant en effet une activité complémentaire pour bien

des agriculteurs . Il lui demande si des aménagements sont prévus
pour les petites productions de volailles, type fermières, de même
que pour les petits volaillers.

Réponse . — La directive connnuuautaire du 15 février 1971, modi-
fiée par celle du 10 juillet 1975 rendant obligatoire la plumaison
complète des volailles et la pratique obligatoire de l'éviscération à
compter du 15 août 1981 a fait l 'objet d ' une demande de prorogation
du ministère de l'agriculture auprès de la commission des commu-

nautés européennes . Cette demande visait à retarder la date
d'échéance de la dérogation relative e l 'abattage et à l'éviscération

jusqu'au 13 août 198ti des volailles commercialisées, en conformité
avec les dispositions prévues au chapitr e V, annexe 1 . Le conseil
de la Communauté économique européenne a, le 21 juillet 1981,
par la directive n” 81-573, pris la dérision de proroger d ' un an,

jusqu ' au 15 août 1982, la délimit ation relative à l'abattage et à

l ' éviscération . La prolongation pour une durée plus longue (jus-
qu'au 15 août 198h fera l'objet d ' une étude u : .éricnre .
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Professions et activités soc/aies (aides faniil(alcs : Finistère).

1142 . — 3 août 1931 . — M. Charles Miossec expose à Mme le

ministre de l'agriculture que l'association locale d'aide à domicile
en milieu rural dans le département du Finistère se trouve aujour-

d 'hui dans une situation critique. Cette association, qui compte
121 travailleuses familiales dont vingt et une à temps partiel) a
pour vocation de venir en aide aux familles empéchces momenta-

nément d 'assumer complètement leur rôie du fait de l ' indisponi-
bilité d'un ou plusieurs de ses membres tnaissance d'un enfant,
maladie, fatigue ou surcharge de la mère de famille, etc .) . Cette
association est traditionnellement financée par quatre canaux : les
organismes d'allocations familiales ou de sécurité sociale ; les sub-
ventions municipales ; les familles ; le financement propre . Or, alors
qu'augmentent les besoin ; des familles, on constate, de la part des
organismes financeurs, un désengagement financier qui met en
péril le fonctionneraient de l'association. C 'est ainsi que la confron-
tation des prévisions en heures entre les différents financeurs
(coût horaire de 53,76 francs) et des prévisions budgétaires sur la
base des participations des organismes financeurs laisse apparaître
un déficit prévisible de l ' ordre de 1600000 francs . Par ailleurs,
certains organismes financiers estiment que les subventions muni-
cipales devraient étre retranchées des dépenses réelles de l'asso-
ciation, ce qui abaisserait ainsi le prix de revient horaire . Cette
dernière fait valoir qu'elle applique strictement la convention
conclue avec les organismes, et qut ceux-ci ne doivent pas s ' en
remettre aux municipalités et aux bénévoles pour financer une
partie de l'action des travailleuses familiales auprès de leur s
ressortissants . Dans un tel contexte, il lui demande de bien vouloir
examiner d ' urgence ce dossier afin de déboucher sui une solution
qui permette le maintien et le développement de l'aide dont les
familles ont le plus grand besoin,

Réponse . — A la question exposée par l ' auteur de la question
concernant la situation part .ulière de l'association locale d ' aide
à domicile en milieu rural du Finistère, une enquête a été diligentée
par les soins du ministire de l'agriculture, aux fins d 'examiner
l e situation exacte de ladite association et voir si une solution
peut étre apportée aux difficultés actuellement rencontrées.

Boissons et alcools i t•ins et viticulture),

1442. — 10 août 1981 . — M. Joseph-Henri ,Aauloüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture que la C .G .V .C .O.
(Confédération générale des vignerons du Centre-Ouest) regroupe
plusieurs zones viticoles du Val de Loire (Pa)s nantais, Anjou,
Touraine, etc .) . Zones représentant plus de 65 000 hectares de
vignes et totalisant plus de 72000 déclarations de récolte en 1980.
Face aux problèmes soulevés actuellement devant l'opinion publique
par cette profession, cette confédération a présenté une motion
portant sur un certain nombre de points, dont les principaux sont
les suivants : la restructuration du vignoble favorablement accueillie
par les professionnels, les associations attendent une réponse de
Bruxelles à certains dossiers. Une réponse rapide est nécessaire
pour que les plantations de 1981 soient prises en compte . En ce qui
concerne l ' enrichissement des vins, la C .G .V .C .O . s 'en réfère à
la législation de Bruxelles sur cette question . Tout en soulignant que
les professionnels restent convaincus que le sucre reste le meilleur
produit utilisable, tant au point de vue économique qu ' au point de
vue gustatif. Polir ce qui est des prestations vini q ues, la C.G .V .C .O.
considère que si le distillation des lies n 'est pas à remettre en
cause, celle des marcs est très contestable : perte d 'énergie ; il
faut deux litres de tue! pour fabriquer un litre d 'alcool pur qui, à
volume égal, donne une t nergie de 40 p . 100 plus faible — perte de
temps pour l ' exploitant — manque d'équipement « ad hoc s, sur-
tout pour la Loire-Atlantique . Pour ce qui est des droits de circu-
lation, la C G .V .C .O . demande qu'ils soient ramenés au taux de
7 p. 100 comme les autres pronaits agricoles . En ce qui concerne
la propagande anti-alcoolique, la C .G .V C .O . s' élève contre le fait
qu 'elle devienne propagande anti-vins . Depuis vingt ans, la consom-
mation de vin a beaucoup diminué . Le vin doit être reconnu comme
une boisson naturelle et saine . Dans le domaine de la fiscalité, la
C .G .V .C .O . demande que soit reconnue la spécificité de cette pro-
duction, notamment du fait que l 'année civile ne coïncide pas avec
la campagne viticole (1'' septembre au 31 aoûts . Tels sont, entre
autres, les différents points sur lesquels est attirée l ' attention de
Mme le ministre . Il lui demande en conséquence quelle suite elle
compte apporter à cette motion.

Réponse . — Les opérations de restructu ration du vignoble dans
le Val de Loire sont déjà engagée_ . Les premiers projets ont été
déposés à Bruxelles et les plantations réalisées en 1981, dans le
cadre de ces projets, pourront être prises en compte . Les presta-

tiens viniques constituent une mesure qualitative destinée à em-
pêcher le sur-pressurage des marcs, qui dans le passé a conduit
à des excès . Il n'y a donc pas lieu de revenir sur cette mesure.
Tout au plus peut-on s'interroger sur la nécessité de fournir les
prestations en volume d'alcool après distillation, mais le système
actuel permet néanmoins des contrôles très simples . Le Gouver-
nement s'opposera à toute campa g ne antivins sans le couvert de
mesures anti-alcooliques, par ailleurs nécessaires. Le vin est une
production normale de l'agriculture française et nos viticulteurs,
qui font des efforts pour satisfaire la demande des consomma-
teur s, méritent de voir leurs produits et leur travail respectés.
C'est pour quoi le Gouvernement s'opposera à toute discrimination,
notamment fiscale, à l'égard du vin et des exploitations viticoles.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

1450. — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les énormes difficultés
rencon t rées par les producteurs de vins . Outre le mécontentement
croissant face aux importations en provenance d 'autres pays de
la Communauté européenne, il lui signale que le volume des
exportations de vins au cours des quatre premiers mois de 1981
a été inférieur de près de 10 p . 100 à celui de la période corres-

pondante de 1980 . Il lui demande de bien vouloir préciser les
orientations de :a politique viti-vinicole du Gouvernement pour
résoudre ces problèmes, différents suivant les régions productr'^es,
et en particulier les orientations prévues par le projet de création

de l 'office des vins en ce qui concerne les vins de qualité produits
dans des régions bien déterminées en A .O . C . et en V.D .Q .S.

Réponse . — Face à la crise viticole dans le secteur des vins

de table, le Gouvernement a pris des mesures d'urgence sans pré-
cédent et notamment la mise en place d'un système de taxation
des coupages, le non-dédouanement des vins importés dont les
certificats d'importation ne sont pas conformes à la réglementation
communautaire et l'attribution d'une prime âu vignoble de qualité.
Le Gouvernement entend conduire une véritable politique de qualité
et assurer fine rémunération suffisante aux viticulteurs produisant
un vin de qualité en raison, notamment, d 'une limitation des ren-
dements sur leur exploitation en deçà de 70 à 80 hectolitres par

hectare . Le volume des exportations pour les six premiers mois a
baissé en 1981 de 3,6 p . 100. Cette baisse est essentiellement due
à la diminution des exportations de vins de table blancs destinés à
l ' élaboration de vins mousseux vers la R .F .A ., diminution due à
la faible récolte de 1979 de ce type de vins . Le projet de création

d ' un office des vins est actuellement à l'étude et sera soumis
à la prochaine session parlementaire . Son objet sera d'organiser
les marchés, de poursuivre une politique de qualité, d 'aider à la
reconquête des marchés intérieurs, pour assurer aux producteurs un
revenu décent . En matière d'exportation, i1 devra aider les opéra-
tions d'exportations, notamment pour les V .Q .P .R .D ., en s'appuyant
sur les entreprises privées ou coopératives.

Mntuaiité sociale agricole (assurance invalidité décès).

1588 . — 24 août 1981 . M. Gérard Gouzes attire l ' attention
de Mme le minstre de l'agriculture sur les dispositions de

l ' article 1106-3 du code rural modifié par l ' article 14 de la loi
n" 75-12-m du 2ï décembre 1975, relative aux pensions d 'invalidité
A .M .E.X .A ., A .A .E .X .A., incapacité des deux tiers, qui interdit à un
chef d'exploitation agricole, handicapé à plus de 66 p . 100, de per-
cevoir une pension d'invalidité s ' il a employé au cours des cinq der
nièces années plus d'un salarié ou d'un aide familiale ou associé
d 'e.:ploitation même à temps partiel, pour compenser son handicap
dans certains travaux . B lui demande s' il ne serait pas possible
d'envisager la possibilité de faire bénéficier les exploitants agricoles
handicapés à plus de 6d p . 100 des avantages de l 'invalidité mérite

s 'ils ont employé plus d'un salarié, 'à la conditi de limiter le
nombre d 'heures ainsi effectuées dans un quota c ' -terminé.

Réponse . — La pension d 'invalidité pour inaptitude aux deux tiers
a été instituée par le décret n" 761 du 5 août 1976 dans le but de ne
pas pénaliser les exploitants modestes qui, atteints d'une incapacité

importante et dans l ' impossibilité financière de se faire seconder
dans les travaux de l 'exploitation, voyaient leurs ressources grave•
ment compromises, C 'est pourquoi l 'attribution de cet avantage
a été subordonnée à la condition pour le bénéficiaire d 'avoir exercé
pendant les cinq dernières années la profession agricole avec l'aide
éventuelle d ' un seul salarié ou d ' un seul aide familial . ll a toutefois
été admis, par cictdaire D .A .S . n" 7080 du 19 août 1976, que pou-
vait être assimilée à l'emploi d ' un salarié permanent l'utilisation
d 'une main-d 'oeuvre occasionnelle ou permanente à temps partiel
pendant une durée n 'excédant pas globalement 2080 heures

par an .
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1luhanlite socle,, agricole . esSnrunre ricillesse l

1662 . -- 24 soûl 1981 . — M. Gérard Gonzes attire l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait qu'en certain
nombre de retraites du régime agricole ont vu leur retraite dimi-
nuee de façon sensible . en raison de la prie,• en compte, à compter
du 1-' juillet 1981, des ressources provenant de 1'1 . \' D . dans le
calcul total de leurs ressources . Cette diminution de fait d'un
certain nombre de retraites sgri olee, qui intervient au moment
mente oit le Gouvernement a fait un important effort pour reva-
loriser les retraites des personnes agces, n 'est ni comprise, ni
conforme a not re souci de solidarité . Il lui demande d'exclure du
calcul du plafond des ressource, les indemnites viagère, de depart,
comme cela se faisait avant le 1" juillet 1981.

Repense . — Le ministre de l'agriculture rappelle a l'auteur de
la question que l'allocation supplémentaire du tonds national de
souda rite est rote prestation non contributive — e'est-e gè re servie
sans contrepartie de cotisations préalables — dont le financement
represente une charge t ris importante pour le budget de l'Etat . Etc
a etc insti t uée afin de compléter, dan, la limite d ' un chiffre maxi-
mum, les retraites, pension, ou rentes des personnes apte, ou
infirme, econontiquenient faibles . II est donc normal qu'il soit tenu
compte . pute' son attribution, de toutes les ressourr•es dont disposent
les intéresse,, saris ccnsideraliun de i'orieine de celles-ci . Il est fait

observer a cet égard que l ' article 22 du décret du .30 janvier 1981
ne fait que cttncrctiser au plan réglementaire les disposition,
pr&eues loin l'article 70 de la lui n" 80 . 502 du 4 millet 1971.1 selon
les termes duquel seul est désormais exclu de< ressente, : ouvrant
droit au tond, national de solida rite le montant des ce-siens coneen-
tics a titre onéreux en vue de l'obtention de l'indemnité annuelle
de depart ou de l'indemnité viagère de depart . En tout état de
cause, t'es muselles dispositions n•e s'appliquent qu'aux exploitants
ayant obtenu le benefice de l'indemnité annuelle de départ à
compter du L ' juillet 1981 et qui n 'étaient donc pas encore
retraites à cette date . Aucun ret raité n'a donc subi une diminution
effective du montant de sa retraite entre deux verseme' . :s.

,lltettulle stimule agricole 'assurance maladie rnnterrtitè),

1691 . -- 24 aout 1981 . — M. Jacques Santrot appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le remboursement des
frais de tr ansport et d'hi•bergentent consécutifs aux cure, impo-
sées chaque année a certains agriculteurs en raison de leur état de
sanie . En effet, d'après l'arrdte de 8 juin 1940, il apparait que
ceux-ci, affilies en regime d'as,urance maladie de la )1 .S .A ., ne
peinent beneficier des mimes prestations que celle, qui sont
accurdees aux autres profeseiun, En conséquence, il lui demande
si elle n'envisage pas de reviser cette disposition.

Rep»mse — En l'étal actuel de la reglementatinn en matière de
cures thermale,, les ,agarics agricole, bénéficient de, menus
avantage, que le, salaries du régime général . C'est ainsi qu'il,
ont droit, au titre tes prestations légales, a la prise en charge
des frai, de surveillance ntidirutle et d'établi>umeuts tliero aus,
sans condition de ressource,, et au versement d'indemnites jour-
nalières sou ., roserve que leurs revenu, Min e nt pas dupasse:. un
plafond fixé at 57400 francs pour 1980 . Art litre des cotisations
supplentenlaire .s, ils peuvent beneticier, sorts condition de ressources,
de la prise en charge par l'action sanitaire et sociale des frais
de .atour -mue forme duit fartait d'hebergenü'nt fiai. a ti.Iil francs
pour lt8il et de, frai, de déplacement . Les espltitenls agricoles
ont, cri principe, a l'excsptiun des indemnites juurnahr•res, droit
aux uni nies prestinon, que les sal ries . loulefoi , , l'application de
c•e principe pose un double probli•nu• en madère de prestellmte
sup)I .md'iltairrs en raison de la difficulté de fixer un régie d'éva-
luation
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(l' . A \l . L . S . A . . Néatmnuins, chaque caisse de ntutuahti• sociale
agricole s ' attache• a rechercher la solution qui, en fonrton cté,
ca, pauticuliers qu'elle est aunenée a eeaatiner, lui panait la plus
équitable .

P'e"vrge -bétuih.

1704 . -- . 24 août 1981 . - M. Vincent Ansquer rappelle à Mme te
ministre de l'agriculture q rc l'ertir!c 8 de !a lui d ' o r' enlalion aerl-
co e n 8'l- '::r' du -1 millet I98n• a édicte des mesures concernant
ie, contrats t :.pes par lesquels des produ^retu•, s'enhagent envers
(1e, entreprises a &enter ou a en,^.re .see•r )tes animaux ou a pru(luite
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des ctenrces d 'origine aninma l e . Ces contrats types doivent nota .•

ment lisier Ive garanties minimales a accorder aux ',l'Io ante agri-
coles . L'n projet de decret a etc nid. en chantier, a la demande
du ministere (le l'agriculture, au mois (le septembre 1980 . A l'Issue
de longues négociations, un accord est intervenu entre le syndicat
national des industr kifs de l'alimentation animale S . V . I . A . A .)
et te procession agricole, en liaison et•oite avec le ministère qui
+ 'étai, engatge a publier rapidement ce decret . Or, ces negociattions
sont terminees depuis le mois de décembre 198(1 et le dcc•ret en
cause n'a toujours pas eue publie . II lui demande de bien vouloir
lui faire esnnailre les raisons qui s' opposent à cette publication,
et souhaite que celle-cd intervienne dans les meilleurs délais.

Relieuse . — En application des dispositions de l ' article 8 de la
loi d'orientation agricole n 80-502 du 4 juillet 1980 . tin projet de
decret a eue elaboré avec le concours des organisations profes-
sionnelles concernées, représentatives des producteurs agricoles et
des industriels. Ce texte de purgée gé•nerale, faisant maintenant
l'objet d'un consensus, a eue transmis au Conseil d 'Etat, pour
avis . Ce projet de décret précise notamment les dispositions mini•
mantes qui devront figurer et être norntalisées dans chaque contrat
type établi par secteur de production . Le texte dont il est question
concerne seulement les productions animales ; un second teste
relatif aux productions tegi'ta les sera elaboré ultérieurement, s'il
y a lieu .

AJt,ili:istrui,eu rnjtpnrts n,'er les administres).

1970. — 31 août 1981 . — M . Louis Goasduff expose à Mme le ministre
de l'agriculture les difti ;•ulte, auxquelles donne lieu l'application
de !a loi du ll juillet 1979 relative a looligation de faire counait'e
les motif, des actes administratifs . Ainsi une demande de pension
d'invalidité formulée par un agriculteur cd refusce pour le motif
suivant : s \'nus ne presente pas une .ncl'acilé us' t ravail au moins

égale aux deux tiers . • Une telle formulation neconitait à l'évidence
la loi du Il juillet 1979 . II s'agit la d'une affirmation et non d'une
explication . Cette réponse ne comporte pis les considerations de
fait et de droit qui constituent le fondement de la décision ainsi
que l'exige la circulaire du I'renner ministre en date dit 31 août 1979
(Journal nfficid du 4 septembre 1979, page 2119 . La vraie question

reste sans rèoonse : puurquui l' nteresse ne pi 'scntc-l-il pas en
l 'espèce une incapacite de travail au moins égaie aux deux tiers.
En conséuuence, il lui demande s'il ne serai t pas opportun de
rappeler aux auto rites compétente, en la nuitiere les obligations
découlant de la loi du I1 Juillet 1979 alin d'éclairer reellement les
adutinistres sur les décision, administratives.

Réponse . — L'attribution des pensions d'invalidité des exploi-
tants agricoles est subordonnée à la satisfaction de deux conditions:
une condition administrative de durée d'assujettissement et de
versement des cotisations, une condition médicale d'inaptitude au
travail, totale ou (lis deux tiers au moins . La circulaire du Premier

ministre, en datte du :31 août 1979 .J . O . du i septembre 1979, prise
pour l'application de la lui n'' 587 du Il juillet 197!) relative à la
motivation des actes administratif,, précise qu'en matière de deci-
siens refusant un avantage dont l 'attr ibution constitue un droit pour
les personnes remplissant les conciliions légales, la motivation
consiste a indiquer quelle condition l'intéresse ne remplit pas.
En eu nui concerne la *nie de la motivation, la c•i :cu!aire pré-
cise. que la concision est putrticulii'reinent recontnt,tndee quant aux
cunsiderations relative, a la santé physique ou ntenlate de la per-
sonne concernée . Enfin, une circulau•e ministérielle du 23 Juin 1981)

J . 0 du 9 juillet 1 :180 n celante a la motivation clos dt'r'isions
individuelles des '''ganise.ne, gérant un rigiine de pruteetinn sociale
agricole prt•vuit que les refus de prestations pour des raisons
médicales appellent une prt'sentation particuliers, les services
acintini,'ralit's des caisses n'ayant pas a conn,ailre des raison, d'ordre
mcdu•al- Il appareil, dès lors, qu'un refus de pension d'invatidilé
de l'A . 11 . E . X . A ., fondé sue le fait que l'intéresse ne présente pas
une incapacité de treiail au Inini, égale aux deus: tiers, est subi•

somment motiii•. II est toutefois indique par la circulaire minis-
terielle précitée que, si l'intéresse ne s satisfait pas d'une telle
formule, il appartient au secoue médical d'indiquer le motif au
e llecjn tr aitant, ou à l'inters'„e lui-mi•nic s'il le juge opportun.

_de	

.1s ;vreme rle . 1lesse

	

yr a rirrcrütrs (fonds tintionnl de solidarité).

1992 . — septembre 1981 . — M. Vincent Ansquer appelle l'alten•
Don de Mme le ministre de l'agriculture sur les condition, dans
lus nielle, la mutualité ,oréade agricole, comme d'ailleurs les autres
régi :nos de retraite vieillesse, doit proeeder a l'évaluation du muon-
tact de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
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(dégâts aux sols, ceps arraches. . . ainsi que les pertes de production
susceptibles d 'apparaitre au cours des années à venir, du fait des
meurtrissures causses aux plantations par la gréle, pourront faire
l 'objet d 'une intervention du régime de garantie des calamités
agricoles . Ces deux catégor ies de dommages n ' entrent pas, en effet,
dans le champ des risques assurables. Par ailleurs, et dans l'immé-
diat, les exploitants sinistrés pourront bénéficier des prêts spéciaux
du Crédit agricole et des dégrévements fiscaux prévus par les
articles 64 et 1398 du code général des impôts.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

2775. — 21 septembre 1981 . — M. André Lajolnie attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le cas des personnes
retraitées ayant cotisé à la rente d'assurance vieillesse faculta-
tive . Il lui rappelle que ces rentes de capitalisation ont été perçues
pendant plus de trente ans . Il l'informe que depui, 1977 et vu
la modicité des sommes en cause, les caisses de M . S. A . ne les
versent plus pendant plus de trente ans . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que cette
question soit résolue rapidement.

Réponse. — L' assurance vieillesse agricole facultative, qui a été
supprimée lors de l ' institution du régime obligatoire d 'assurance
vieilles,- des exploitants agricoles et des membres de leur famille,
fonctionn it selon le principe de la capitalisation . Ceci explique le
faible montant des rentes non revalorisees acquises par les assurés,
par rapport au montant des avantages de vieillesse servis par les
régimes obligatoires de sécurité soc( dans lesquels le finance-
ment des prestations est assuré, en S,ande partie, par la niasse
des cotisations de l 'ensemble des assurés . Compte tenu de l 'extrême
modicité des rentes d ' assurance vieillesse facultative, de l'ordre
de 6 francs à 12 francs par an et eu égard à la charge dispropor-
tionnée que leur gestion impose à la mutualité sociale agricole,
les seuls frais de mandatement représentant déjà plus de la moi-

tié du total des rentes servies chaque année . II est effectivement
apparu rationnel de procéder à un rachat desdites rentes sous la
forme d'un versement forfaitaire unique à chaque assuré qui se
verrait ainsi attribuer un capital représentant selon les cas de
trente-neuf à cinquante-cinq fois environ le montant annuel initial
de sa rente . Lorsque les modalités techniques et financières de
cette opération auront été définitivement arrêtées, il sera procédé
à sa réalisation .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes. de guerre (politique en faveur
des anciens combattants et victimes de guerre).

1753. — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur les souhaits exprimés
par les anciens combattants amputés de guerre . Les intéressés s ' as-
socient aux regrets formulés par les diverses associations d'anciens
combattants en ce qui concerne le rejet des conclusions de la com-
mission tripartie chargée de ide de la mise en parité des pen-

sions . Il est, par ailleurs, souhi é que des décisions interviennent
pour : la revalorisation des pensions des invalides, veuves, ascendants
et orphelins ; la mise en oeuvre d 'une juste proportionnalité des
pensions ; l ' égalité des droits pour les anciens combattants d 'Afrique
du Nord ; la reconnaissance du 8 mai comme jour férié et chômé ;
l' indemnisation des incorporés de force dans l'armée allemande . Il
lui demande la suite susceptible d 'être accordée à ces justes desi-

derata.

Réponse . — Les voeux formulés dans la présente question appel-
lent de la part du ministre des anciens combattants les réponses
suivantes : 1" le Gouvernement' a décidé de retenir les conclusions
de la commission tripartite sur le rapport constant et de relever
à titre de rattrapage » toutes les pensions militaires d 'invalidité
et la retraite du combattant de 14,26 p . 100 en plusieurs étapes.
Un premir relèvement de 5 p. 100 est prévu dans le collectif
budgétaire adopté par le Parlement pour prendre effet le 1" . juil-

let 1981 (article 28 de la loi de finances rectificative n" 81-734 du
3 août 1981) . Il est bien précisé que ce relèvement s 'ajoute à ceux
résultant de l'application de la règle du rapport constant telle

qu ' elle est fixée actuellement par l ' article L.8 bis du code des

pensions militaires d 'invalidité ; 2" la revalorisation des pensions
d'ayants cause (veuves, orphelins et ascendants) est effectuée,
d'une part, par l ' application du rapport constant et, d' autre part,

par le «rattrapage » précité . Il s 'agit d ' une importante mesure
dont la réalisation a été unanimement souhaitée et qui améliore
sensiblement les pensions de guerre . Les mesures catégorielles à

Ce montant doit tenir epmpte en effet des ressources dont a disposé
le retraité au cours du trimestre précédent et est par ailleurs
calculé dans la limite d'un plafond fixé par voie réglementaire.
Compte tenu de la revalorisation, deux fois par an, des pensions
de retraite et des plafonds de ressources, le versement de ladite
allocation supplémentaire du F N S . se fait donc en « dents de
scie lorsque les revenus, y compris le montant théorique de
l 'allocation, se situent légèrement en deçà ou au-delà des plafonds
de ressources . Ces fluctuations, notamment lorsqu'elles aboutissent
à des réductions d'avantages de vieillesse, sont mal comprises des
allocataires alors que le Gouvernement diffuse largement l'annonce
d 'un substantiel relèvement du minimum vieillesse . Il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun de prendre des dispositions afin
d'éviter de telles retenues, par exemple en prévoyant le relèvement
des plafonds de ressources d'un taux semblable à celui concernant
l ' augmentation des pensions.

Réponse . — L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est un avantage non contributif, c 'est-à-dire serv i sans
contrepartie de versement de cotisations, destine à assurer un mini-
mum de ressources aux personnes âgées les plus démunies . C 'est
la raison pour laquelle cette allocation ne peut être attribuée ou
maintenue que si les ressources des intéressés ne dépassent pas
un certain plafond qui était au 1" janvier 1981 de 17 900 francs par
an pour une personne seule et de 34000 francs pour un ménage.
Ces chiffres ont été respectivement portés à 21 300 francs et
40800 francs à compter du P . juillet 1981 . Lorsque le total de
l'allocation et des ressources de l'allocataire dépasse ces chiffres,
l ' allocation supplémentaire est réduite à due concurrence. L ' exis-
tence de cette clause de ressources à laquelle il n'est pas possible
de déroger en l'état actuel des textes a parfois pour conséquence
la substitution d ' une allocation différentielle à une allocation à taux
plein, afin que soit respecté le seuil de ressources précité . En
application de la réglementation actuelle, l'allocation supplémentaire
due au titre d'un terme d'arrérages trimestriels est calculée par
référence au plafond en vigueur à cette date mais en retenant
les ressources des trois mois précédant ledit terme d ' arrérages, il
est ensuite procédé à un réajustement à l'occasion du trimestre
suivant . Compte tenu des revalorisations périodiques des avantages
de vieillesse, il est normal qu'il puisse y avoir des différences de
montant d'un trimestre à l'autre . Cette refile, il convient de le pré-
ciser, n'est nullement préjudiciable pour les assurés puisque le
trop-perçu qui peut éventuellement en résulter lors d 'un arrérage
trimestriel n ' est pas récupéré et leur reste acquis . en tout état de
cause, une modification des régies ci-avant exposées . e saurait être
réalisée à la seule initiative du ministere de l'agriculture, mais en
liaison a 'ec les autres administrations concernées et en tout premier
lieu le ministère de la solidarité nationale, le fonds national de
solidarité concernant l'ensemble des retraités.

Calamités et catastrophes
(pluies et inondations : Maine-et-Loire).

2303 . — 14 septembre 1981 . — M . Edmond Alphandery attire

l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les dégâts catas-
trophiques qu ' ont subi les cultivateurs de la commune de Saint-
Lambert-des-Levées (Maine-et-Loire( à la suite de la tempête accom-
pagnée de grêle et d'inondations qui a ravagé cette commune le
6 août 1981 . Il lui demande quelles mesures elle entend prendre
en faveur des exploitants sinistrés déjà très éprouvés par les
difficultés du maraîchage dans cette région.

Calamités et catastrophes (veut : Maine-et-Loire).

2640. — 21 septembre 1981 . — M. Edmond Alphandery attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les dégâts considérables
qui ont été commis par une tornade qui s ' est abattue sur la commune
de Courléon (Maine-et-Loire( le 7 août 1981 . Il ne fait pas de doute
que les arbres fruitiers, le maïs, la vigne et les céréales non
récoltées sont détruits à cent pour cent . Les exploitants de cette
commune, dont le sol n 'est pas riche, ont des ressources modestes.
Cette calamité va mettre en péril nombre d'entre eux dont les
exploitations sont par ailleurs fragiles . Il li i demande quelles
mesures elle compte mettre en oeuvre pour venir en aide à cette
commune.

Réponse . — Les dommages occasionnés par la tornade de grêle
constituent un risque assurable et, dans ces conditions, le fonds
national de garantie contre les calamités agricoles ne peut inter-
venir pour l ' indemnisation des agriculteurs qui en sont victimes.
Ceux-ci sont indemnisés par les organismes d 'assurances dans les

conditions prévues par leur contrat . Toutefois, les pertes de fonds
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adopter seront rx :uninees par la suite en fonction des situations
prioritaires detiii es en concertation avec lr, reprc entant

	

des
intéresses : le retablissentent de la proportionnalité de pension .;
de 10 a 100 p, 10,1 ne peut Ore envisage sans une élude appro-
fondie tenant compte notamment de l'évolution de la législation
qui, dés 1920. a tac modiliee à l ' avantage des plus grands tta-
lides de :ruera' et a pris . de ce fait, un vara .'teve prngn',s'f pote'
pallier les ineont g nienis résultant de la propo'9iunnalne tnte,rale
pour les plus _rands handicapes de tuent : -1 l ' egalnc de . droits
de, anciens .'onibattant, c- ' -+ trique du Nord et des , rnrratiuns qui
le, ont precedcs est realtsee en matière de 1>t'nsi'en militiitie tluut-
lidite et de ret r aite du combattant En ce qui concerne les c•ondi-
tiotts d'attribution de la carte du combattant aux intére sses, elle
parait appeler une si,npl'_i r ation qui sera examinée par le Parle -

ntent . Ltans le do :uaine ctes avant .., es de carne :e, les atuieu_.
contiu,ittant, d ' Afrique du lord ont droit au bcnetice de la cari)•
pagne Iis seunaitet'ait'') pouvant obtenir des bonifications
do campagne double . Cette que s tion est distincte du domaine de
la loi du le dece :t,bre 1974 ouvrant droit a la carte du combattant
aux fineiens d'Attaque du Nord le ministre de la défense est
comptent pour defntir lea c'pérations ou t rant dro i t .t ce, avantados
et lev tnin'stres du bud iv't et de la foncliun publique le sont pour
en pretaser la nature et les e'mnitinns d 'application

	

le 8 mai
est d .'sormais loti' fcrie lui n '' 81-893 du 2 octobre 1981 complé-
tant les dispusttions de l'article L .221-1 du code du travaüi :
6 . 1 indetmtis: .,tut des Incol'pore, de force clans l ' :u'mce allemande
est mainte'tant une allai re restée sur le plan des principe, par
un accord Mimerai du :il niai 1981 . Aux termes de cet accord, la
Republique tederale d ' :Ailentaene s ' est et• ;' .,tee a verser 250 mil-
lions de dent-elle Mark destin, au paiement de, indemnités aux
anciens •• Mal,rc Neva et e leur famille en cas de deci's . Le ver-
sentent de cette somme globale sera fait à une fondation de droit
local qui effectuera la répartition entre le, partie, prenantes
A l'heure presente, le versement des 250 millions de deutsche Mark
prévit• est subordonne au vote du Parlement allemand . Ce de ruiet
point échoppe à la coinpc tence du ministre des anciens combat.
tant, : il est suivi par le ministre chargé des relations extérieures
à qui le ministre des anciens combattants a signalé l ' intérêt quia
y attache .
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14 mai 1951 qui leur reconnait le titre de . Personne contr ainte
au travail en pays ennemi P . C . 'l' .i .

	

. Ce tit re ne It', satisfait
pas et ils „uthaitent y voir substituer celui de Déporté du
travail ., ou de , victime de la depurtation du travail ., malgré
la position unanime (tes déportés qui entendent conserver l'exclu-
sivite de la qualification de déporté s et les jugements prononcés
en ce sens i :,r la Cuita de ca,, .uion 'arret du 23 niai 1979 , et la
prentiere chambre du tribunal civil de Paris Il juin 1981 i . Cette
question sera e•eeminee en concertation aie•• toutes les victimes
de guerre inte'rc- s ien qui seront t•rtmie., di's que possible . afin
de parvenir a un accord sur un titre c' tenable et acceptable
par tous.

_4 .ssurr,uce r i etticsse

	

pettéra!itea

	

calcul des peusianst.

2927. — 28 septembre 1981 . — M. Claude Wilquln appelle l'atten-

tion de M. le ministre des anciens combattants sur la publication
d'une circulaire intern,inislerieite relative a la prise en compte
pour la retraite, du temps passe parait les combattants volontaires
de la Resl,tan- e, sun' pr, scntatent de l'attestation de durée de
resistan•c, prévue par l'article 2 du décret du 6 août 1975 . 11 lui
demande si cette circulaire a ete public et dans l'affirmative, les
c' usequences pratiques pour les lieneliciaires.

Ru paie,. — lite circulaire interntini .,tbrielle du I” septembre 1980
précise les cnnchtie,ns de prise en eonpte des services de Résistance
clans le calcul des pensions de retraite des fonctionnaires dont
le titre de eontbattant volontaire de la Résistance a v'té' re :onnu

apros la : uppression dis 1orclusi, .ru par le décret du 6 août 1975.
Un exentpiaire un est adressé directement à l'honorable parle-
mentante pour son intorntatiou.

BUDGET

Expropriation iiudcotitisatiott : lfnscltet.

Anciens corn flattants et t•ietinies de 4uerre

drpurtea, tntcrne'e et rés'stunts~.

2'034 . -- 7 .septembre 1981 . M. Claude Germon appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattants star le cas de, interné .,
civils d'Induc•hine c,ui, arretés par le A'iet-Minh en 1946. n'ont été
ibère ., qu 'en 1954 Les statuts de déportés et d 'internés institués
en 1948 ne leur ont pas été' étendus, te conseil tl'Etat ayant estimé
que cette o-xtension n'était pas possible . Cependant . compte tenu
des conditions et de la duree exceptionnelle de leur internement,
il lui demande s''1 ne seras pas possible d'apporter une sol utiun
à leur problème en les assimilant aux prisonniers victimes ei'.ites
de guerre.

Rtpise- — Il est esact que les stouts de déportés et d'internés
institués en 1948 ne peuvent Pur e reconnus aux prisonniers civils
du \'iet-Minh en l'état actuel des textes. Cela n'exclut pas ces
prisonnier, du bcnefice vie la législation prévue par le code
des pensions militaires d'invalidité pour les victimes civiles de
guerre : il, peuvent obtenir a ce titre une pension . à condition
d'apporter la preo\e de 1 - imputabilité aux événements d'Indochine
des dommages physiques qu'il., invoquent.

Atteier .s roncbatta'i e et t r icornes' cle atterre

dé'porte's, internes et résistants,.

2703. — 21 septembre 1981 . — M. Marcel Mocceur attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la situation des
anc i en, rafles, requis et victimes du S T . O . Lane loi volée le
14 mai 1951, qui leur accorde la qualité de victime civile de la
guerre de 1939. 1945, n'a pan encore réglé l'appellation officielle
à donner a ces victimes du nazisme . M . Franc•ois Mitterrand, candidat
à la pré .,ideau•e de la République, souhaitait le 10 avril 1981

qu'une table ronde soit chargée d ' examiner l'ensemble du
a contentieux r, le proposer des solutions pour le régler et d'arrêter
le calendrier de la mise en ouvre de, mesures retenues 11 lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour régler définiti-
vement le problème de l'appellation officielle à donner a ces
victime., de guerre.

Réponse . — Actuellement, les victimes du service du travail
obligatoire en Ai!emagne

	

S . T, O,

	

sont régies par la loi du

70 . — 6 juillet 1981 . — M. Jean-Louis Masson attire l'attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions
dans lesquelles sunt effectuées les expropriations dan ., le dépar-

tement de la Moselle . En effet . lorsque lus serv ices de l'équi-
pement agissent au nom de l'Etat ou de collectivités locales
.départements ou cornmunesi les prix proposes après consul-
tation du service des domaines sont systematiquentent inférieurs
à la rbalite et il semblerait que les tribunaux relèvent d'em'i-
ron 25 p . 100 le montant des inclt•nutites auxquelles ont droit les
expropries . 11 s ' ensuit bien évidemment que les propriétaire> mena-
cés d 'expropriation recourent aux tribunaux pou] faire reconnaitre
leurs droit,, ce qui est a l'origine de retards impo rtants et donc
de coûts suppluinentait'es pour le, travaux realises . Ces coûts sont
presque toujours beaucoup plus importants que les sontmt's en
litige pour l 'indemnisation des exPtt>Ptiatio :r . Pour cette raison,
il souhaiterait qu'il veuille bien loti indiquer s'il lui parait normal
que l'a dm ini,tralion propose' presque sy'sté'matiquement des Indent-
nisations il'exprepriation inferieure's aux montants regels reconnus
par les tribunaux. De plus . il souhaiterait qu'il ''eallle bien lui indi-
quer s'il lui serait possible de faire rcalise' : une étude compara-
tive sur l'ensemble des prix d'exin'op' arion proposes sur une
période donnée en Moselle et des rajustements de prix réarmant
des décisions de l'autorité judiciaire . l-n outre, il souhaiterait savoir
s'il ne serait pas possible d ' er,Isaper des mesures pour accélérer
le règlement des indemnitcs d'expropriation.

Re panse . — Entre autre, missions, il incombe au domaine d' es-
timer la valeur des biens dont l'acouisition est envisagée par
l'Etat ainsi que plu' le, autres collectivités publique, . Pour ce
faire, les évaluations sont généralement établies par référence
aux prix couramment p ,)tiqués sur le marché local our les biens
similaires, les actes éta'>lis par Ic, notaires ainsi que les décisions
des idictiuns de l'expropriation constituant une sou rce privi-
légiée (le termes de cou tparaisoo . Il est possible d'apprécier la façon
dont les services r hlur lu" oes évaluations et procédure, foncières
du depaitenit•nt de la 11oselie s'acquittent de cette tâche en consi-
dérant nc .tamntent ''s'tportanc•v' du recour, à la fixation judiciaire
des indentnités par le, proprietaures concernés et le taux de
majoration des estimations domaniales par les jugea de première
instance et d'appel . Sur le premier point, le tableau suivant
montre que le nombre des propriétaires qui ont recouru à la
procédure judicia i re a notablement décru à partir de 1979, l 'aug-
mentation constatée au cours des six premiers moi, de 1981 étant
due aux difficultés rencontrées dans une opération autoroutière
située dans un secteur sensible .
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Aisiaisitiurts rie l'Etat et des cnllectirit s lucides.

(2) (3)

	

(4)

1978	 I

	

1

	

213 842 371

1979	 2 482 2 168 314

1980	 1 554 1 368 186

1981

	

premier

	

semestre,	 864 719 145

NOMBRE TOTAL

d 'acqu r t çrfl s.

j NOMBRE D'ACQUISITIONS AMIABLES
réal'sees sur la base

des estimai ons domaniales .

NOMBRE D'ACQUISITIONS RÉALISÉES
après fixai .on ludlcla~re

des !ndernnités.

PÉRIODE
POURCENTAGE

colonne 4

colonne 2
(5)

(En pourcentage ,)

31

13

12

17

Ces résultats, dans l ' ensemble favorables, permettent d'affirmer que la majorité des propriétaires ne remettent 'pas en cause les
évaluations domaniales . S'agissant des résultats obtenus devant les juridictions de l'expropriation, le tableau ci-dessous met en é .luence
lui aussi la qualité des estimations domaniales, puisque ces dernières sont confirmées dans des proportions tout à fait si gnificative.,.

Instances devant les juridictions de l ' expropriation (1' r degré et appel),

Ventilation des résultats enregistrés suivant les majorations accordées.

!JUGEMENTS

	

N'AYANT

	

ENTRAINÉ NOMBRE

	

DE

	

JUGEMENTS

	

AYANT MAJORÉ
les estimations domaniales.NOMBRE

	

DE

	

JUGEMENTS ' aucune majoration
des estimations doman ales.rendus en

	

oremère instance
0-

à

	

1D p

	

100 .
De > 10

à 25 p .

	

100 . Plus de 25 p .

	

100.
P É R I O D E —

et en appel. 2
Nombre .

	

Pourcentage —
1

Nombre . Nombre. Nombre .
I

	

6
Pourcentage —

1
(1) ,2) (3) (4) (5) (6) (7)

1978	 371 351 95 6 2 12 3
1979 314 2 .441 78 3 30 35 11
19x0	 1a6 95 51 25 14

	

52 28
1981

	

premier

	

semestre, . . . .

	

1

	

145 110 76 2 1

	

32 22

Les seuls cas où les résultats enregistrés ont été moins favorables
se rapportent essentiellement aux acquisitions de terrains néces-
saires à la construction de l'autoroute A 31 et situés à proximité
immédiate de la centrale de Cattenom. . Il s'avère donc que les
craintes exprimées par l'honorable parlementaire signalant que
les prix proposés après . 'Ration du service des domaines sont
systématiquement inférieu,- à la réalité, ne sont pas justifiées . Par
contre, il est intéressant de noter que les demandes des expropriés
sont réduites dans une forte proportion tant en première inst^ .nce
qu'en appel.

POURCENTAGE

	

DE

	

MINORATION

PÉRIODE
des demar des des expropriés par :

Le premier

	

juge .

	

,

	

Par

	

la CO, d'appel,
,En

	

pourcentage .)

	

1

	

(En

	

pourcentage .)

1978 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 77

1979 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 52

1980 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 46

481 (premier

	

semestre)	 — 24 70

En ce qui concerne les coûts supplémentaires qui résulteraient,
pour les travaux de retards imputables à l'intervention du service

des domaines, il est signalé qu ' aucun cas de l ' espèce n 'a été relevé.
La réglementation en vigueur permet, en effet, de pallier les
difficultés inhérentes aux délais nécessaires au règlement des
désaccords ou . instances portant sur les valeurs en autorisant soit,
lorsque l ' urgence des travaux est déclarée, la prise de possession
un mois après le versement d 'indemnités provisionnelles soit, en
toutes hypothèses, la prise de possession anticipée avec l ' accord
des propriétaires qui sont dédommagés en cons'iquence . Dans un
souci constant d'éviter des majorations de coûts, ces deux possi-
bilités sont utilisées en Moselle . Jusqu 'à ce jour, les terrains ont
été mis à la disposition des entrepreneurs dans les délais prévus.
A l'égard des mesures tendant à accélérer le règlement des indem -
nités d 'expropriation, le décret n" 67-568 du 12 juillet 1967 permet
au domaine d'apporter un concours étendu aux différents services
de l'Etat . Les dispositions de ce décret, combinées à celles de
l'article 80 de la loi n" 67-1114 du 21 décembre 1967 relatives
au compte de commerce du domaine, donnent la possibilité à ce
dernier d'assurer lui-même le mandatement des indemnités . A cet
effet, dès la prise en charge de l'affaire, les services doivent virer
les sommes nécessaires . Le respect rigoureux de cette disposition
donne l'assurance qu'aucune opération n'est engagée sans que
les crédits conditionnant sa bonne tir . n'aient été au przalable
dégagés ou rendus disponibles, et permet aux agents du domaine
chargés de conduire les négociations de garantir aux vendeurs
des délais de paiement qui seront respectés . Les collectivités locales
qui assurent normalement elles-mêmes le mandatement des indem-
nités peuvent sous certaines conditions profiter du concours du
domaine et faire ainsi bénéficier les expropriés des dispositions qui
précèdent.
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pour principal objectif d ',tc•rr,,,tre la contpetltivilc des entreprises
françaises exporlatrtu'es qui, du fait de I'inclusi, n de la taxe sur
les salaires dans leur prix de revient, se trouvaient dufacorisees
par rapport a la concurrence etrangere . Mais, sur le marche intérieur,
elle a eu pour contrepartie la majoration des taux rte la taxe
sur la valeur ajoutée Il ne suait pas conforme a l'esprit de cette
reforme d'exonérer de la taxe sur les salaires les employeurs
qui y restent soumis sans les assujettir en ntènte temps a la
taxe sur la valeur amide,..

Imp(irs et tares centres de Disent, et associations egrééesl.

1333 . — 10 août 1981 . — M . Gérard Chasseguet expose a M . le
ministre délégué, chargé du budget, qu ' un plafond <le recettes a etc
impose aux cabinets ( l 'avocat pour qu'ils puissent ténéficie' des
atautages fiscaux decoulant de leur adhésion aux as,ot ,ations
agrei•es . Ordre le fait que ce ulafond n ' a aucun fondement social,
euuitable ou juridique, il pénalise les cabinets les plus st, icturés,
ceux qui, employant le plus grand nombre de personnes, ont des
recettes élevées . De plus, non seulement ce plafond limite les
inte•stissentent, de certain, cabinets qui auraient vocation à
s'agrandir et à créer de, emplois, mais encore il tend à réduire
la niasse salariale de, cabinets qui prelcrent ne pas s'agrandir
plutôt que de drpasser le se :til des 150 000 francs fixé pat' la loi
du :3(' décembre 1977 . 11 est enfin a dcplorer que _c plafond n'ait
jamais été relevé depuis son instauration maigre l 'érosion moné-
taire Il lui demande en conséquence s'il n 'es'iene pas nécessaire de
moduler ce su'stcwue de plafonnement en fonction du nombre des
entpinycs ou mérite de le supprimer . En cas de r•ponse négative,
il lui demande alors de bien t nu loir lu, préciser la date à laquelle
d projette de revi,er le montant de e,, plafond.

R(punse . — Le rapprochement des conditions d'imposition des
nomsalaries et de celles des salaries ,c peut étre que progressif
et lie a rote meilleure connais s ance <les revenus . Or, la mise en
place des associations tgreécs est relatif entent récente . II n'est
donc pas possible de po ter un jugement définitif sur leur fonction-
nement . Cela dit, le .ulafond de recettes conditionnant l 'octroi
des atantaees fiscaux lie, à l 'adhésion a une association agréee
a etc relevé de 52000 francs poi' l'imposition des revenus de
1977 a 773 000 francs pour l'année 1980 . Un nouveau relèvement
a éte proposa pour les revenus da' 1981 dans le projet de loi de
finances pore' 1982 . Par ailleurs . depuis l'imposition des revenus
de 1979, la limite cesse de s'appliquer pour les adhérents ayant
regulièrement bené•ficic des avantages fiscaux lie ., a leur adhésion
au titre de la dernière année précédant le dépassement de ce
plafond . Quant à la limite de 150o0h) francs de benefice au-delà
de laquelle l'abattement de 20 p . 1110 est ramené à 10 p. 100,
elle s'applique non s( rientent aux adh,•rents des associations agreees,
mais également à ux des centre ; de gestion agrues, ainsi qu'aux
dirigeants salarie , des sucletcs ditenanl plus de 33 p . 100 des
droits sociaux . (' st dan, ce cadre plu, large que doit être examinee
sort évolution . .,i les c•tntraintes budgétaires ne perme ttent pas le
relèvement de celte limite, le Plafond en de(da cliquet s'applique
l'abattement de 10 p . 11111 a par contre etc porte de 391) 0110 francs à
4101111) francs, et a teindra 460 000 francs si le harem, . de l'impôt
sur le retenu propose. dams le projet de loi de finances pour 1982
est adopté par le Parlement.

Ira p ils et Mires liment sur le revenu et irnp&t sur les sociétés).

1388 . — 10 août 1981 . — M . Claude Birraux appelle l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la possibilité qu'ont
les entreprises de comprendre parmi leurs charges immédiatement
déductibles des bénéfices imposables le prix d'acquisition des maté-
riels et outillages d'une valeur unitaire 'aise comprise' inférieure
à 1 )100 francs . Cette somme a été fixée a ce niveau en 1973 et n ' a
fait, depuis cette date, l'objet d ' aucune réévaluation alo rs que la
poursuite de la hausse des prix a constamment diminué la valeur
réelle de cet avantage . II lui demande s'il ne lui paraitrait pas
opportun de réévaluer cette sontnte,

Répuu .se . — La mesure de simplification visée dan, la question
a fait l'objet d'un arncnaeentent et', vue, d'une part, d en assouplir
les conditions d ' application et, d 'autre part, de tenir compte de
l'évolution de la situation économique . Il a ainsi etc décidé par
une instruction en date du :3I juillet 1981 publié ait Batlenn officiel
de. tu direction genérnie des irnpfts le 7 août 1981 sous la réfé-
rence 4 C-8-81 que les entreprises seront désormais admises à
comprendre parmi leu rs charges immédiatement déductibles et ce
quelles que soient la durée plus ou moins longue d'utilisation
des matériels concernés et la variation du rythme annuel des

Droits d ' etrregistreurettt et de timbre
titres sur les relumies à tnoieur,.

270. — 13 juillet 1981 . — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M . le ministre delégue, chargé du budget, sur la situation de nom-
breux pratiquants de la niolo qui ne se sont pas, pour 1981, acquittes
du paiement de la vignette . Le principe de la suppression de cette
taxe tient renen nient d'être pris, ce qui repond a l'attente des
motard, Il subsiste cependant un problt'nre de nombreux motards
se sont vit infliger des contrat entions pour défaut de vignette.
Continuant de repondre à l'appel de leur syndicat . ils refusèrent
alors d'acquitter ces contraventions Les poursuites engagées par
l'administration fiscale se concretisent à prisent par des menaces
de saisiesarrérs sur salaires. Plusieurs dizaines de cas out d 'or e s

et delà etc recensés . A l'évidence . il ne semble pas juste que ces
usagers <te I :t moto continuent d'être poursuivis et condamnés à
payer cette taxe, mélitte si l'application de cette decision gourer
nentcnt,de n'internent que pour la ugnette 82 En cotisequence,
il lui demande : 1" d'ores et deja . de prendre des mesures permet .
tant de rouler ce probieme à l'occasion de la prochaine loi
d'amnistie qui va être débattue au Parlement 2" quelles mesures
il entend prendre pour la periode de 1931 qui ne sera pas cou•
verte par la loi d'amnistie.

tl'epn, se . — La taxe différentielle sur les motocycleile .s a été

s ;:pprinme par l'article 23 de la loi n'

	

81-734 du 3 août
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portant loi de finances rectificatitt' pour 1981 . Cela dit . il est

précise que . selon la renie traditionnelle applicable en la matière.
les intrae'ttons fucales sunt exclues du chante d'application <le
l'amnistie . 'l' outefois, des in,truclinns ont étc adressces aux eertices

fiscaux . tendant d'une part à ne pas exiger les pénalitcs norma-
lement encourues par les conducteur s de motocyclette, ayant fait

l 'objet d ' un proci• ;-verbal pour defaut de vignette, et . d ' autre part,

a ne pas escret'r d 'action en recouvrement force du principal des
créances du Tresor.

Impôt sit- le tiercent ibétiéfices agricoles).

972. — :3 août 1981 — M. Georges Delatre expose à M. le

ministre délégué, chargé du budget, la situation faite aux agri-

culteurs imposés au béncfice forfaitaire . Il est généralement admis
que le revenu agricole a baissé en France de 6,2 p . 100 en moyenne
en 1981 et il est de même admis que, dans les départements nor-
mands, cette baisse atteint des chiffres de 10 à 12 p . 100 . Ne

peut on, en conséquence, être sur pris de constater que, dans ce,
mémos départements, l'administration des finances élabore des
propositions de hausse forfaitaire des impositions de 20 p . 100 . II

lui demande si cette situation ne lui parait pas paradoxale, et
souhaiterait qu'il envisage d'y apporter des aménagements.

Rrlme e . — L'evolution des bénéfices forfaitaires agricoles ne
peut être comparée, dans une région determince, a celle du
revenu net agricole . En effet, ces donnees sont calculées sur
des hases différentes et ne sont pas exprimées dan, la munie
unité monétaire ide résultat fiscal étant détermine en francs
cou r ante et le retenu net agricole en francs constant, . Il est,
en outre, précise que les bénéfices forfaitaires agricoles ne sont
pas fixes de manière unilatcrale par l'administration fiscale. l .a

décision appartient a la commission départementale ou a défaut
d'accord sur le pian local a la commission nationale composée
de hauts magistrats et ou la pet fe,sion et l'administration "' i nter.

viennent qu ' à titre consultatif . Dans le respect de cette procédure,
les bénefic•es des exploitations de polycultu re de l'anni'e• 1980
ont été tixés par la commission départementale dan, les du'par .

tentent'. de l'Eure et de la Seine-Maritime, par 1a commission
centrale dans les autres départements normande . Ils ont etc
publiés au Journal officiel du 20 août 1981 . Quant aux haremes
relatifs aux cultures et élevage, spécialises, ils ont, pour la presque
totalité d'entre eux, enté arrêtés au plan départemental et ne sont
plu, susceptibles d'être rend ; en cause.

Impôts et limes itnre sur les solaires).

1024. — 3 août 1981 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre délégué, chargé du budget, quelle est la justification
technique de la taxe sur les salaires qui freine l 'embauche et
pénalise les entreprises de main-d'oeuvre, même sans but lucratif,
comme les hôpitaux publics.

Ré ponse . — Les motifs économiques qui ont conduit, en l9ti8,
le législateur à maintenir partiellement en vigueur la taxe sur
les salaires conservent toute leur valeur . L 'exonération accordée
aux entreprises assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée a eu
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dépenses de l'espèce : les materiels et outillage d'une valeur
unitaire hors taxes n'exce,lant pas 1 500 freins ; les matériels
de bureau d'une valeur unitaire hors tales ne dépassant pas
300 francs .

Impôt sur le revenu ,cbr,rgcs déductiblest.

1436 . — l0 août 1981 . -- M. Henri de Gastines ra p pelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que les employeurs de per-
_ennel de maison ont la qualité de donneurs d'emploi, et que leur
personnel s'est vu reconnaître le droit aux indemnités de chômage
en cas de cessation d'activité . A ce tit re, ils participent au finan-
cement de cette aide par le versement de cotisations patronales.
Il apparais, par contre, que les charges sociales auxquelles ces
employeurs ont a faire face pèsent d'un poids très lourd sur le
budget de certains d'et,lre eux pour qui le recours à un personnel
de maison s'avère indispensable . C'est, entre autres, le cas des
personnes àeées et des parents de familles nombreuses, que la
présence dans leur foyer de jeunes enfants oblige à engager une
employée de maison . Il lui demande en conséquence s'il n'estime pas
logique et équitable de tenir compte de l'importance de ces charges
en prévoyant, au bénéfice des personnes de plus de soixante-cinq ans
et des contribuables pères ou mères de famille nombreuse, la
déductibilite de la part patronale des vont-ibuables Assedic de
leurs revenus imposables.

Réponse . — En vertu du principe posé par l'article 13 du code
général des impôts, seules les depenses engagées pour l'acquisition
ou la conservation du revenu sent admises en déduction pour la
détermination du revenu imposable . Or les rémunérations versees
aux employés de maison ainsi que les charges sociales correspon-
dantes constituent des depenses d'ordre personnel . La deduction
souhaitée irait donc à l'encontre des principes re lssant l'impôt
sur le revenu . Elle ne serait d'ailleurs pas satisfaisante car elle
ferait bénéficier les contribuables concernes d'un avantage d'autant
plus grand que leurs revenus seraient plus élevés . Enfin si une
telle deduction était admise, il serait difficile de ne pas l'etendre
à bien d'autres categories de frais de caractère personnel tout
aussi dignes d'interét . Dans ces conditions, il n ' est pas envisage
de modifier sur ce point la législation en vigueur.

et.

Fouetionnaires et agents publics (rémunérationsr.

1570 . — 24 août 1981 . — M. Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les délais de
remboursement des frais de déplacements qui sont en partie
consécutifs à l'application du décret n" 81-383 du 21 avril 1981
fixant les conditions et modalités de règlement des frais occa-
sionnés par le s déplacements des personnels civils sur le ter_itoire
métropolitain de la France, lorsqu 'ils sont à la charge des budgets
de l'État, des établissements publies nationaux a caractère adminis-
tratif et de certains organismes subventionnés . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de r,•duire les délais de
remboursem e nt des fonds avancés par les personnels ayant des
fonctions itinérantes.

Réponse . Le décret n" 81 .383 ciu 21 avril 1981 a modifié les
articles 35 et 45 du décret n" 66-619 du 10 août 1966 fixant les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par
les déplacements des personnels civils sur le territoire métropoli-
tain de la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat
des établissements publics nationaux . Le re 'tboursement des frais
de tr ansport en commune est désormais subordonné à la production
par l'agent du titre de transport utilisé . Par ailleurs est autorisé
le paiement des frais de déménagement à l'agent dont la résidence
familiale n'est située ni dans la commune de sa résidence admi-
nistrative. ni dans une commune limitrophe lorsque son chef
de service estime cette situation exceptionnellement justifiée. Le
décret précité n 'a donc pas modifié les procédur es de rembour•
serrent et ne peut avoir d'effet sur les délais qui dépendent,
comme auparavant, de la diligence opérée par chaque administra-
tion ou organismes cor cet „ès pour ordonnancer des dépenses de
ce type dans le cadre de leur gestion.

Impôt sur le revenu 'bénéfices non commerciaux).

1697. — 24 août 1981 . -- M. Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que l'administration fiscale refuse
aux contribuables exerçant une profession libérale la clôture de
leur compte en cours d 'année, au motif que les professions libérales
n ' ont pas les contraintes d ' une comptabilité commerciale, alors que,
par exception, l'impôt peut être effectivement établi d ' après les
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résultats de l ' exercice comptable, même si cet exercice ne coïncide
pas avec l'année civile, dans le cas des contribuables soumis à
l'impôt au titre des bénéfices industriels et comunerciaux selon
le régime du bénéfice rée! Il lu, fait observer que les raisons
opposées aux professions libérales ne peuvent étre considérées
comme s 'appliquant aux écoles privées, lesquelles ont effectivement
les contraintes d'une comptabilité commerciale . Il lui demande en
conséquence que la clôture de l 'exercice comptable des écoles privées
corr esponde a l'année scolaire, si possible le 31 août, et non à
l'année civile.

Réponse . — L'article 12 du code général des impôts pose le
principe général qu'en matière d'impôt sur le revenu . le bénéfice
net imposable est celui de l'année civile . Certes, une exception à
ce principe a été faite en ce qui concerne les bénéfices industriels
et commerciaux . Mais il s'agit la d'une mesure particulièrement
dérogatoire au droit commun fondée notamnuet-t sur les difficultés
rencontrées par les intéressés pour réaliser l'inventaire de leurs
stocks au sil décembre . Dans ces conditions, il ne saurait être
envisagé d ' étendre la portée de cette dérogation -- qui, d'ailleurs,
a été écartée par le législateur lors de l ' institution du régime
simplifié d 'imposition des bénéfices agricoles — au profit d ' une
catégorie particulière de redevables relevant du régime des béné-
fices non commerciaux . Une telle mesure créerait au surplus entre
les contribuables imposés dans la même catégorie des distorsions
qui ne manqueraient pas de susciter de nombreuses revendications
de la part des autres membres des professions libérales.

Expropriation iiudennisaton : Haut-Rhini.

1783 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn, en se r:férant
à la réponse apportée à sa question écrite n” 38-329, réponse publiée
au Journal officiel, débats Assemblée nationale .Questionsi du 12 jan-
vier 1981, demande à M . le ministre délégué, chargé du budget, de
bien vouloir lui donner toutes précisions utiles sur les conditions
dans lesquelles un propriétaire peut pretendre à une indemnité de
perte de jouissance entrainée par l'occupation d'un verger préalable-
ment à l'exécution d'une procédure d'expropriation . Il souhaite
savoir si cette indemnité peut être accordée a une personne se
trouvant dans la situation exposée dans sa précédente question,
indemnité qui n'a pas de point commun avec celle concernant la
perte de la plantation . Il estime le droit à une indemnité de perte
de jouissance d ' autant plus fondé que l'intéressé se voit réclamer
un impôt foncier par l'administration fiscale, alors mente que,
depuis plusieurs mois, l'autoroute A 35 traverse sur terrain.

Réponse . — Dans le cadre d ' une procédure d'expropriation, la prise
vie possession anticipée d ' or terrain planté d ' arbres fruitiers, ayant
entraine une perte de revenus, ouvre droit à une indemnité dont le
principe a été reconnu par l 'article 8 du décret n" 63-393 du 10 avril
1963, destinée à compenser la privation de jouissance du bien . Cette
indemnité, qui est distincte de l 'indemnité représentative de la valeur
des arbres, est due chaque année pour la période comprise entre la
date d 'occupation du verger et celle du règlement de la son .me
représentative de la valeur des arbres perdus . Il est précisé que
l'indemnité de privation de jouissance, versée au propriétaire qui
a justifié d 'un préjudice réel, reste indépendante de l'impôt foncier
dû, en vertu des dispositions de l ' article L . 16-7 du code de l'expro-
priation, jusqu'au r d janvier suivant la date de cession du bien
à la collectivité publique.

Transports routiers (transports scolaisest.

1849 . — 31 août 1981 . — M. Henri Bayard demande à M . le ministre
d :légué, chargé du budget, quelle interprétation doit être donnée
au cinquième paragraphe de sa circulaire du 22 juin 1981 relative
à la majoration des tarifs des circuits spéciaux de ramassage sco-
laire pour l'année 1981-1982, ce p aragraphe disant : «Tout dépasse ..
ment éventuel des conditions ainsi fixées aurait donc pour consé-
quence un accroissement de l ' effort relatif demandé aux collectivités
locales et aux familles . ' En effet, cette circulaire fixe à 9,5 p . 100
en moyenne départementale la majoration des tarifs pour l'année
à venir . Si malte% reusement les conditions économiques et les
indices relatifs aux depenses de personnels et de carburants devaient
être supérieurs à ces 9,5 p. 110, doit-on comprendre qu'une nouvelle
majoration de tarifs interviendrait et qu'ainsi interviendrait égale-
lement une rallonge à la subvention du ministère de l ' éducation
nationale, ou au contraire doit-on comprendre que même dans ce
cas aucun supplément de subvention d 'Etat n ' est à prévoir.

Réponse . — Le Gouvernement a fixé à 9,5 p. 100, en moyenne
départementale, la majoration de tarifs applicable, pour la cam-
pagne 1981-1982, aux contrats d'exploitation portant sur les circuits
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speciaux rie trari-ports scolaire,, e .assurent l'aehcminoinent d'un
peu moins des deus tiers de, tileztls transp .'rtc•s . Cette majoration

doit permettre . sauf rircunstanae, ex :eptaonnelles imprevues, de
couvrir l'augmentation des charges pour Pane, scolaire 1981-1982
en terrant compte, dan, iliaque dupai-tentent . de l'evolution des
coûts d'exploitation et de la s :tuatton des entreprises de transport.

D 'une ntaniere gene'rale, la dotation en ctedns de subvention
allouer au ministère de I eduratun nationale, au titre du finance-
ment des transports scolaire,, est calculée sur la base des hausses
de tarifs officiellement adnuses par le Gouverneraient . Lorsque l'eto-
lution de certains postes de depen-e justifie une revision des
hausses tarifaires autorises et qu'une decision est eltecilvr'ment
prise en ce sens, le, mentit-. de subtentiun de l'Et .tt .sent habituel-
lement majores q u prorata de la nout elle hausse ainsi admi s e,
afin que c-elle-c•i reste sans inciden,e sur le taux de contribution
de l 'Ei :n . C ' est ainsi . par exemple, qu 'un rajustement contp r.emen-
taire de, tarif, de circuits spéciaux riant apparu justifie et a}ont
donne lieu a tore décision de relèvement effectif de 6,5 p . 100 a
compter du I" juin 1981, les credits d'aide aux transports scolaires
inscrits au budget du ministère de I'edu •s tion nationale pour la
campagne 1980 . 1981 ont été majorés de 14 .43 milliers de francs
dans le cadre de la loi de finances rectificative du 3 août 1981.
La phrase citée par l'honorable parlementaire, extraite de la circu-
laire du 22 juin 1981, est une simple mise en garde vis-a-vis de
phénomènes de hausse aberrants qui viendraient a se produire
localement — audela des pourcentages retenus par le Gouverne-
ment — et dont l'Etat ne serait pas fondé a supporter les consé-
quences . Il es, a rappeler, à cet ég n'a, que l'organisation et la
gestion des services spéciaux de trans ports scolaires sont totalement
décentralisés .

Impôt sur le revenu 'charges déductibles ) .

1860 . — 31 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . le ministre délégué, chargé de budget, que, désormais,
les employes de maison peuvent beneficier de l'assurance chômage
dans le cadre des Assedic. Les employeurs, de ce fait, se trouvent
être donneurs d'emplois et cotisent en conséquence . Il lui demande
s'il ne conviendrait pas d'accorder la déductibilité fiscale des charges
sociales verstes peur les salariés auxquels est ainsi procu r é un
emploi . Et cela spécialement pour la part patronale des contributions
Assedic prcvues par ia loi du 16 janvier 1979 . Une telle déductibilité
se justifierait spécialement pour certaines catégories d'employeurs aux-
quels cette char,• est parti_ulièrentent pesante : les personnes âgées
qui se maintiennent à domicile, à leurs propres frais et sans subven
tien exterieure, les familles nombreuses ou les personnes seules dont
les enfants sont gardés par une personne privée et dont le nombre
peut être chiffré à quelque 70000.

Repasse . En vertu du pr'-cipe posé par l'article 1 :3 du code
général des impôts, seules les dépenses engagées pour l'acquisi-
tion ou la conservation du rev,•nu sont admises en déduction pour
la détermination du recru imposable Or les charges sociales
payées à raison des rémunérations versées aux employés de mai-
son constituent, comme les salaires auxquels elles se rapportent,
des dépen s es d'ordre personnel . La déduction souhaitée irait donc
à l'encontre des principes revissant l'impôt sur le revenu . Elle

ne serait d'ailleur s pas satisfaisante, car elle ferait bénéficier les

contribuables concernés d ;.,t avantage d'autant plus grrnd que
leurs revenus seraient plus :evés . Enfin, si une telle déduction
était admise, il serait difficile de ne pas l'étendre à bien d ' autres
catégories de frais de caractère personnel tout aussi dignes d'inté-

rêt . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier sur ce
point la législation en vigueur.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils

et militaires Icolcul des pensions).

2181 . — 14 septembre 1981 . — M. Louis Besson demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui préciser
dans quelles conditions un expéditionnaire du service des contri-
butions indirectes employé a mi-temps entre le 1°' juillet 1952 et
le 30 juin 19513 peut obtenir la validation des services qu'il a
accomplis au cours de ces quatre années.

Réponse . — Peur les agents non titulaires de l'Etat, le travail
à mi-temps a été prévu, dans un nombre limité de cas, par le
décret n" 76-695 du 21 juillet 1976, dont les dispositions ont été
reprises par le décret n" 80-552 du 15 juillet 1980 . Des arrêtés
en date des 3 octobre 1977 et 19 août 1981 ont autorisé la vali-
dation pour la retraite, au t i a re de l 'article L . 5 du code des pen-
sions civiles et utilitaires de retraite, des services effectués à mi-
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temps en application des décrets precite .s . Les services accomplis
à nui tenips par Ues agents non titulaires artterieuremcnt a la pro-
mulgation de ce, textes ne peuvent étre validés, quelle que soit
la qualification de, intéresses.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territietes d 'on trc-mer
il:e-ttnr,ue : prutectiote cicilei.

1041 . — :3 août 1981 . — M . Michel Debré attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa.
tion (Départements et territoires d ' outre-merl, sur le projet de
construction d'un centre de secours a Saint-Denis de la lieunion et
lui signale que l'exécution en est subordonnée au versement Pin'
sun département d'une subvention au taux de 30 p . 100 . Il tient
a souligner à ses yeux toute l'Importance de ce projet du point
de vue de la sécu r ité et lui demande donc quelle suite est sus-
ceptible d'y être réservée.

Repasse . — Le dossier concernant le projet de construction d'un
centre de secours à Saint-Denis de la Réunion n'a pas encore été
transmis nu ministre d'Etat, ministr e de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Selon les renseignements en possession de mes ser-
vices, il doit être préalelentent complété pour pouvoir faire
l'objet d'un examen en vue de l'octroi d'une subvention sur le
chapitre 68 . 50. En tout état de cause . il est rappelé à l'honorable
parlementait e eue les subventions du ministère de l ' intérieur, sur
ce chapitre, son' généralement de 10 p . 100.

DROITS DE LA FEMME

Dit ores droit de garde et de r-i .ritet.

521 . — 27 juillet 198 1 . - - M . Antoine Gissinger appelle l'attention
de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme, sur le
douloureux problème des enfants de parents divorcés qui dispa-
raissent chaque été pendant lets vacances sans que leur pare nt
français puisse prévenir une telle disparition . II lui demande le
prendre, en accord avec ses collègue., du Gouvernement, les ntestu es
indispensables pour prévenir de tels drames.

Réponse . — La disparition d'enfants de parents divorces emmenés
hors du territoire français par le parent qui a le droit de vis l .e et
qui met ainsi en échec le droit de garde de son ex-conjoint, pose
de douloureux problèmes tant pour le parent détenteur du droit
de garde, généralement la mère '75 p . 100 des cas en FraoceI que
pour la protection de l'enfant en matière de libre circ',tation des
mineurs . Les mesure. , relatives au droit de garde ni au droit
de visite relèvent de l'appréciation souveraine des tr ibunaux . En
cas de risque d'abus du droit de visite, les tribunaux Français
peuvent alois limiter le droit de visite au territoire national en
prononçant une interdiction de sortie du teritoire dont la durée
n'est que temporaire . Mais ces mesures obligent le parent déten-
teur du droit de garde à établir son droit auprès de la préfecture
et à entrer en conflit avec le parent détenteur du droit de visite.
Elles prennent du temps et se révèlent de fait souvent inefficace.
J'envisage donc de mettre au point avec les ministères concernés
)intérieur et justice) une série de dispositions préventives compre-
nant notamment l'établissement obligatoire d ' une autorisation de
sortie du territoire métropolitain au nom du mineur intéressé par
le titulaire du droit de garde, ce qui permettra de vérifier le
bien-fondé de cette sortie et sa destination . Elle, comprennent
aussi, dans le cas où il y ait interdiction de sortie du territoire,
la diffusion de cette interdiction auprès des services publics fre'
quentés par l ' enfant 'crèches, écoles, etc .) ainsi qu'auprès de la
préfecture du lieu de domicile de l'enfant afin que ces services
prennent lev, mesures préventives appropriées . Au cas où ces
mesures préventives ne suffisent pas à empêcher la disparition
de l ' enfant, n . Gissinger doit savoir qu'un réseau de conventions
multilatérales et bilatérales a été créé pour constituer des méca-
nLsmes d'entraide en matière de déplacement d 'enfants La conven-
tion européenne de Luxembourg du 20 mai 1980 concerne la recon-
naissance et l'exécution des décisions en matière de garde des
enfants et le rétablissement de la garde des enfants . Elle a été
signée par quinze Etats dont la France. La Convention de la Haye
du 25 octobre 1980 concerne les aspects civils de l'enlèvement
international d ' enfants . Elle a été signée par quatre Etats dont
la France . La circulaire du 11 septembre 1981 relative à la coopéra-
tion judiciaire entre la France et les Etats-Unis généralise un
système de réciprocité dans le domaine de la garde des enfants
et du droit de visite avec quarante-cinq Etats fédéraux . Ces trois
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mesures prevoiur, dans chaque pas ., la creation d'une autorité ,

	

permettait aux inti're,ses de disposer de dix lit res d'ai,00! pur
centrale qui joue le rôle de parquet civil international . Ces autorités

	

en f r anc hise de droit . Le rétablissement de ce e e i .ilèee, tel que
sont charges, . entre autres choses, de la recherche et de la Incali-

	

l ' envisage l'honorable parlementaire, aurait pont. effet d 'augnu e n-
satIon des enfan'-, deplaci•s : de la communication de renseigne-

	

ter la consomm•ntion globale de l'alcool . et constituerait une cause
ment ., sur leur situation : d'oreuniser la remise volontaire des

	

non négltdeable de l ' alcoolisme . Outr e ses conséquences sur le
enfants deplac•ei . Ces autorités centrales communiquent directement

	

problème posé ad regard de la saatc publique . et en particulier
ent re elle, . Piles sont repreeentc-es généralement par !e, ministères

	

sur le coût social de l ' alcoolisme, une telle mesure produirait iné-
de la justive . Elle, sont aaisies . directement par les parti, plat-

	

vitablement un transfert de la consommation taxée vers l'alcool
gnaule, ou leurs avocat, ainsi que par les autorités judi :iaires .

	

exonéré . Le Gouvernement, responsable de !a santé et des finances
En France, les conjoints les', peuvent donc avoir recours au

	

publique,, ne peut donc accepter des modific,,,ions de la législation
bureau de l'entraide ju lleiaire internationale à la direction des

	

relative aux , bouilleur

	

de cru - qui iraient a l'encontre des
affaires civile, et du sceau . Le nombre vies pay, qui ont signé

	

intérêt généraux dont il a la charge.
cas conventions est encore réduit . Aussi . je vais étudier aven les
ministères de la justice et des afG•ires extérieures les po , sibüitc's
de géneraliser ce réseau d'entrei .te au plus ;:rand nombre possible
de pays . Enfin, dans le domaine de l'information . le ministère des
droit, des femme, est en train de prendre les mesure:, nécessaires
pour que les conjoints divorces comme l'ensemble des femmes
puissent connaitre leurs droits et le, moyens de les exercer.

f',mctonnutres et agents publias motorisation d'abneuc•c , .

1316 . — 10 août 15'81 . — M . Pierre Prouvost a Apelle l'attent i on
de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme, sur
les difficultés rue rencontrent les parents fonctionnaires pour gar-
der a domicile feints enfants malades. Ee effet, aucune disposition
ne prevoil que la garde des enfants malades puisse être assur ée
par le père ou la mère selon le choix des parents . Alors que l'amé-
lioration de la condition des femmes passe par un parta ge des
tâches domestiques et fa : . Wales, il constate que l'administration
ne permet pas aux pères de rester au foyer, temporairement, pour
donner des soins à leurs enfants malades . Il lui demande d 'envi-
sager des mesures neees• 'ires pour remédier à cette situation à
cont re-co .trant de l 'évolution actuelle des rôles paternel et maternel.

R,'p,,ssc . i .e partage des taches domestiques et familiales
est un des éleinents de la politique poursuivie par le ministère
de, droits de la femme. Outre que ce partage relève de l ' équité
la plus simple, il constitue en effet un des moyens de rétablir
l'égalité entr e hommes et femme, . Dès lors que les pères, comme
les mères. prendront toute leur part dans la gestion du foyer,
les soins et l 'éducation des enfants . les discriminations dont les
femmes mères de famille sont l'objet tant au niveau de l'accès a
certains postes qu'en matière d ' avancements et de promotions
devraient se trouver diminuees . II y a tout lieu de penser en nuire
que la plus gr ..nde disponibilité, matérielle et psychologique, qui
en résulterait faciliterait l'accès des femmes à la formation pro-
fessionnelle et accroitrait leurs chances d'une meilleur e qualifica-
tion . Cela est indissociable toutefois d'une r éelle prise en compte
far le monde du travail des charges éducatives et familiales actuel .
'ement supportées par les seuls parents. C'est pont quoi j'envisage,
avec le, ministères concernés, de mener une réflexion approfondie
visant a réformer en profondeur les droits liés aux enfants actuelle-
ment prévus et à créer de véritables droit; des paren t s droits nui
devraient être pris en compte dans la gestion du persu-sel . C' est
dan ., cette optique, et sans pr, juger du travail de reforme en
profondeur et d ' innovation sus évoqué, que dès la fin du mois
d'août, j'ai demandé au ministre de la fonction publique que soit
ouvert au père comme à la mère, à leur convenance et dans les
mérites conditions, le droit à bénéficier de douze jour, d 'autorisa-
tions d'absence par an pour garde d'enfants malades . Cette demande,
qui a reçu un accueil favorable de la part de M . Le l'ors, est actuelle-
ment a l'étude dans les services de son ministère et devrait aboutir
pro : hainement .

ECONOMIE ET FINANCES

Baissons et alcools (bouilleurs de crie

559 . — 2i juillet 1981 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'économie et des finances que, tradition.
nettement, un droit existait au bénéfice de certains producteu r s
(viticulteurs, producteurs de fruits, etc .), droit leur permettant de
faire distiller en franchise 1010 degrés de leur production . Ce
droit, dénommé privilège des bouilleurs de cru, a été progressive-
ment limité et, de ce fait, est en voie d'extinction 'fout en recon-
naissant qu ' un tel droit doive être réglementé, il lui demande s'il
n'envisage pas de reconsidérer ce problème et de rétablir ce droit,
suivant des modalités à définir . spécialement pour les exploitants
familiaux

Réponse . — L 'ordonnance n" 60-907 du 30 août 1960 prise en appli-
cation de la loi n" 60-773 du 30 juillet 1960 a posé le principe de la
disparition de l 'allocation en franchise des bouilleurs de cru qui

Epargne ,politique de l ' épargne).

2108 . — 7 septembre 1981 . — A l'occasion d'émissions, par l'épargne
de France, de bons de capitalisation, emissions qui ne présentaient
manifestement pas les garanties devant étir e attendues le ce mode
de placement, M . Daniel Goulet appelle l'attention de M . le ministre
de l'économie et des finan ces sur ces formes d'épargne représentées
par des bons de capitalisation 'tnonymes, à primes périodiques,
comportant des ti rages au sort ci dont le remboursement intervient
normalement au bout de trente ans . II doit être noté que, dans de
nombreux cas, la valeur de rachat est inférieure au montant des
sommes versées pendant t• , seize première . 'innées, le rendement
du place,nent est très mécl oc"e ,largement int

	

sur au taux consenti
par les caisse, . d'épargne, et l es modalités (

	

tirage au sort ne
donnent qu'une chance sur trois mille aux •,scripteurs d'être
bénéficiaires de celai-ci . Il lui demande s ' il n'ente i d pas procéder à
un contrôle de cette forme d'appel à l ' épargne, destiné à en éviter
les abus.

Réponse . — Le, entreprises de capitalisation reçoivent préala-
blement à toute émission auprès du public de contr ats de capita-
lisation un agrément délivré par le ministre de l'économie et des
finance, . En outre, les contrats diffusés auprès de la clientèle
doivent être visés pat- l 'administr ation avant leur commercialisation.
L'information du souscripteur sur !es caractéristiques essentielles
de son .contrat . telles que la valeur de rachat année après année,
le montant et la durée de paiement des versements, la limitation
des frais d t gestion, l ' échéance du contrat, résulte de mentions
obligatoire ., portées sur le bulletin de souscription et sur le contrat
Im-même dont un spécimen lui est généralement laissé avant l'émis-
sion définitive du contrat . Ces règles de nature à protéger les
souscripteurs de contrats ont été complétées par les dispositions
de la loi du 3 janvier 197?, codifiées sous l'article L . 150.1 du code
des assu rances, lesquelles prévoient une faculté de dénonciation
pendant quinze jours pour' toute personne ayant souscrit un contrat
de capitalisation à l'occasion d'un démarchage à domicile ou sur son
lieu de travail . Néanmoins l'administration entend développer la pro-
tection du public lors de 'a souscription, et met actuellement au point
un dispositif analogue à celui qui a été récemment voté par le Parle-
ment en matière d'assurance sur la vie . Sur les qualités propres
du contrat évoqué par l ' honorable parlementaire, il faut noter que
ce type de contrai appartient à l'ancienne génération des produits
pour lesquels la longue durée de l 'engagement de la société n 'auto-
risait pas la promesse contractuelle d'un taux d'intérêt élevé . Ces
caractéristiques avaient été corrigées ces dernières années par l'at-
tribution, pour la plupart des entr eprises, de participations aux
bénéfices . Ces participations ont été rendues obligatoires par la loi
du 7 janvier 1„81 . Enfin, il est signalé que, depuis quelques années,
la concurrence apparue dans ce secteur de l'épargne a permis la
diffusion par plusieurs sociétés de titres de capitalisation de durée
plus courte et à taux d'intérêt élevé.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement préscolaire et élémentaire
tfonctionuenieut : .Aveyron).

538 . — 27 juillet 1981 . — M . Jean Rigal attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la nécessité du déve-
loppement des classes enfantines en milieu rural : elles assurent
un bon départ à la scola .ité des élèves concernés et contribuent,
comme les études du Plan l'ont démontré, à la réduction des inéga-
lités . 11 lui demande de lui exposer les mesures qu'il compte prendre
pour assurer le développement de ces classes dans le département
de l'Aveyron et pour éviter par tous les moyens la fermeture des
classes existantes, notamment celle d ' Almon-les-,]unies.

Répun r c . — Le ministre de l'éducation nationale informe l ' hono-
rable parlementaire que la création et le développement d'écoles
maternelles et de classes enfantines en milieu rural constituent
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l ' une de ses préoccupations majeures et ont récemment fait l ' objet

	

handicap. En outre, ainsi que cela été précisé ci-dessus, la situation
d ' une étude approfondie . Le rôle éducatif et propédeutique des

	

des personnels atteints d'autres affections que celles ouvrant droit
classes maternelles et enfantines est en effet très généralement

	

à ce type <le congé est prise en compte au titre de la réadaptation
reconnu . C'est pourquoi il est indispensable que leur extension

	

ou du reclassement.
se poursuive tant dans les secteurs ruraux que dans les secteurs
urbains . La création par le Gouvernement d 'environ 12 000 emplois
nouveaux nana l'éducation nationale — création qui représente de
la part des pouvoirs publics un effort considérable dons une
conjoncture difficile — n 'a de sens que si elle s'inscrit dans une
politique de lutte contre les inégalités sociales . Par ailleu rs, le
ministre de l'éducation nationale précise à l'honorable parlemen-
taire que, outre la restitution des quatorze postes d'instituteurs
qui avaient été retires en mars, six postes supplémentaires ont été
accordés au département de l'Aveyron au titre du collectif budgé-
taire voté par le Parlement . Cette dotation complémentaire doit
pecnotire de faire face aux besoins nouveaux et de maintenir dans
toute la mesure du possible les classes fonctionnant actuellement.
Cependant, en ce qui concerne l'école d'Almon-les-Juntes la ferme-
ture de la troisième classe est normalement intervenue cette année.
En effet, cette étiole ne comportant plus qu'un effectif de quarante-
sept élèves inscrits pour la rentrée prochaine, le maintien d'une
classe sunplirnentaire ne parais-ait plus justifié . L'accueil des
jeunes enfants doit pouvoir être assuré dans une section enfantine
adjointe à l'une des deux classes prim :.i res.

Enseignement (personnel).

799 . — 3 août 1981 . — M. Raymond Douyere attire l ' attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des ensei-
gnants publics en congé de longue durée. Il lui demande quels
sont en 1980-1981 leur nombre, leur situation financière et profes-
sionnelle, le nombre de demandes de réadaptation, de demandes de
réintégration par catégorie et le nombre de demandes satisfaites.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre dans le projet
de loi de finances 1982 afin d'augmenter les possibilités de réadap-
tation de ces fonctionnaires grâce à la création d'emplois réserv és,

de type pédagogique, socio-éducatif ou administratif qui peuvent
déboucher sur leur reclassement assorti d'une orientation, après
éventuell_ ;nent une période de formation ou de stages profes-

sionnel-:.

Réponse . — En l'état actuel de la réglementation, les agents
frappés en cours de carrière d'un handicap tant physique que
mental ne peu'.ent prétendre qu 'aux congés médicaux prévus par
les textes et, au terme de ces congés, à une pension de retraite
pou• invalidité après avis conforme de la commission de réforme,
s'ils sont drelarés inaptes à le reprise de leurs fonctions . Ainsi, du
point de vue réglementaire, il n 'existe aucune solution intermédiaire
permettant de prendre en compte la situation des agents dont
l'inaptitr.de à l 'enseignement n'exclut pas l'exercice d 'un autr e
emploi relevant de la fonction publique. Pour tenter de répondre
aux problèmes posés par la situation des maitres anciens malades,
le ministère de l 'éducation nationale a mis en place un systàme
qui lui est propre, en dégageant des emplois permettant la réadap-
tation ou le reclassement de ses personnels . Les emplois dits ' de
réadaptation correspondent à une situation temporaire qui doit
permettre au fonctionnaire de ret r ouver progressivement sa capacité
de travail . lies emplois dits de „ reclassement ; permettent l'accueil

à titr e permanent, d'un agent dont l'état de santé est pratiquement
stabilisé mais ne lui assure pas la possibilité d'exercer ses respon-
sabitités précédentes . Pour l 'année scolaire 1981-1982, 2828 postes
sont consacrés à la réadaptation et au reclassement . Ils sont répartis
entre 953 instituteur, 395 professeurs d'enseignement général de
collège P . E . G . Ce et 1 480 professeurs des lycées. II convient de
souligner que sur ce total de 2828, 143 postes proviennent des
suppléments de moyens inscrits à la loi de finances rectificative
récemment votée par le Parlement . Le nombre de demandes de
première affectation sur de tels emplois s ' est élevé à 1 230 pour
la présente année scolaire. Parmi ces demandes 400 candidatures
ont été retenues, ce qui représente un taux de satisfaction de
32 p . 100 . D'une manière générale, sont prioritairement prises en
considération les demandes émanant de personnels <lui bénéficiout
d'un congé de longue durée ou de longue maladie ou qui sont
atteints de maladies particulièrement incompatibles avec l'exercice
de la profession enseignante, tels que les t roubles auditifs ou de
l ' élocution . C ' est pourquoi il n ' est pas possible d'établir, ainsi que
le demande l ' honorable parlementaire, une corrélation étroite entre
les :3500 instituteurs, professeurs de lycée et collèges placés en
congé de longue durée et les 2 828 postes de réadaptation ou de
reclassement . En effet chaque cas de congé de longpe durée n ' en-
traîne pas automatiquement l 'octroi de postes de réadaptation ou
de reclassement . Cela dépend de la nature et de l 'évolution du

Handicapés ipersonnell,

844 . — 3 août 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des éduca-
teurs techniques spécialisés et diplômés du département, chargés
de la formation professionnelle auprès des enfants et des adoles-
cents handicapés . La

	

i n” 77-1458 du 29 décembre 1977 précisait
en son article 1'' : Les éducateurs scolaires et lets maitres, chargés
à titre principal de l ' enseignement ou de la première formation
professionnelle dans les établissements ou services spécialisés pour
enfants et adolescents handicapés mentionnés à l ' article 5-1 12"t de
la loi n" 75-534 du 30 juin 1975, pourront être nominés puis titu-
larises dans les corps de personnels enseignants relevant du
ministère de l'éducation . > Un décret d'application concernant
l'inté g ration des maîtres chargés de l 'enseignement est paru le
24 mars 1978, n" 78-142 . Par contre, la situation des éducateurs
techniques spécialisés n'a fait à ce jour l'objet d'aucune démarche.
Il lui demande donc si un décret d 'application ne peut être pris
à l 'égard de cette corporation.

Réponse . — En application de l'article 5 de la loi n" 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées,
l ' article 93 de la loi de finances pour 1978 a autorisé le ministère
de l'éducation nationale à rémunérer 2800 agents dispensant l ' ensei-
gnement et la première formation professionnelle à de jeunes
handicapés accueillis dans des établissements médico-éducatifs . Les
décrets et circulaires publiés respectivement en mars et en juin
1978 ont permis l 'intégration des éducateurs scolaires dans l ' ensei-
gnement public au cous de l 'année scolaire 1978-1979 . Cette opéra-
tion a constitué une première phase de l'application de l'article 5
de la loi du 30 juin 1975 précitée . Le nécessaire bilan de la première
phase de la mise en oeuvre de la loi d ' orientation a permis d ' établir
un plan de prise en charge pour la tranche suivante qui concerne
les éducateurs techniques spécialisés, chargés de la formation pro-
fessionnelle dans les établissements médico-éducatifs . Les conditions
et les modalités de leur prise en charge soulèvent de nombreuses
difficultés . L ' obligation légale faite au ministère de l ' éducation
nationale de prendre cet enseignement à sa charge rend en effet
nécessaire le maintien des éducateurs techniques spécialisés sur les
emplois qu'ils occupent actuellement . Les éducateurs techniques
sont rémunérés actuellement par les établissements médico-éducatifs,
dont le budget est alimenté par le prix de journée versé au titre
de l'aide sociale . La réglementation les concernant est à l'étude
elle sera, comme dans la phase précédente, établie par les ministères
de l'éducation nationale et de la solidarité nationale.

Enseignement préscolaire et élémentaire ~fovrtiu(rnetrteut : Aisne).

874. — 3 août 1931 . — M. Daniel Le Meur attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le maintien dans
le département de l'Aisne de nombreuses fermetures de classes dans
le primaire, en particulier à Saint-Quentin . Nombre d ' entre elles
conduiront à une dégradation des conditions d'enseignement . Ces
fermetures suscitent un vif mécontentement chez les parents
d ' élèves, les enseignants et de nombreux élus, d'autant qu'ils fondent
de grands espoirs dans la mise en oeuvre d ' une politique nouvelle
d'Oducation . En conséquence il lui deman d e quelles mesures urgentes
il compte prendre pour que la rentrée scolaire s'effectue clans des
conditions acceptables pour la population de ce département.

Réponse . — L'attention du ministre de l'éducation nationale est
appelée sur les fermetures de classes dans le département de
l'Aisne . Le ministre précise à l'honorable parlementaire que le
complément de dotation attribué par la loi de finances rectificative
pour 1931 est destiné à revenir sur certains des éléments les plus
négatifs de la politique scolaire du précédent gouvernement . Cepen-
dant, il n'est pas possible de renoncer à toutes les fermetures
de cias.ses prévues, certa i nes d 'entre el l es pouvant être justifiées
par l'évolution <les effectiis en baisse caractérisée . Un mouvement
annuel d'ouvertures et de fermetures de classes restera néces-
saire si l'on veut répartir les moyens en enseignants, même crois-
sants, face aux élèves . Deux postes supplémentaires ont été attri-
bués en vue de la rentrée 1981 au département_de l ' Aisne, afin
de favoriser le maintien d'écoles situées en zone prioritaire. Ces
postes s'ajoutent à quinze postes dont le retrait avait été décidé
au mois de mars dernier, et qui sont rendus au département . Il ne
pouvait être possible de régler, dans le cadre d ' un collectif
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l'organisation générale et à la déconcentration de la carte scolaire.
C'est à ce titre qu'a été engagée la revisimi d'ensemble de la
carte scolaire dont les travaux se poursuivent actuellement La
procédure de concertation, mentionnée dans la réponse à la question
ecrite n" 39385, doit être engagée prochainement . C'est dans le
cadre des études en cours et à la suite de ces concertations
que le recteur de l ' académie de Nancy-Mets, dont l 'attention est appe-
lée par le ministère sur les préoccupations exprimées à nouveau
:s or l'honorable parlementaires, pourr a lui faire connaitre sa position
sur les problèmes soulevés.

Es ;eignenient secondaire (personnel).

1521 . — 10 août 1981 . — M. Jacques Brunhes fait observer à
M. le ministre de éducation nationale que sa décision d'augmenter
le nombre de ,p l ms au C .A .P .E .S . ou C .A .P .E .T . et à l'aar'ga-
tion n'a pas été -uivie en conséquence . 6 160 places étaient prevues
au lieu de 3300 initialement, ce qui représentait un progrès impor-
tant . Or, ce sont effectivement 5088 candidates et candidats oui
ont été retenus . Outre le maintien cour 1982 du nombre de places
prévues en 1981, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de
procéder également au rattrapage des 1 075 places non pourvues
en 1981.

Réponse . — La décision d'augmenter le nombre des places aux
divers concours de recrutement (C . A . P. E . S ., C . A . P . E. T., agréga-
tion, a permis le recrutement de 5088 candidats et candidates pour
6 160 postes proposés. Ces re'_r.itements ont été opérés dans le
cadre des procédures statutaires régissant ces personnels, ce qui
constitue une garantie en ce qui concerne le niveau et la qualité
de ces recrutements . Si le nombre de postes non pourvus peut
paraitre important au premier abord, il convient de remarquer
que ce phénomène résulte essentiellement des difficultés de recru-
tement existant dans certaines disciplines, notamment les travaux
manuels éducatifs, l'éducation musicale et certaines spécialités technc-
logiques . Dans ces disciplines en effet, dans lesquelles existent des
besoins importants, l'on constate un faible nombre de candidats
réunissant les conditions pour subir les épreuves des concours
correspondants . En tout état de cause, les moyens disponibles
résultant de cet état de fait ont été mis à la disposition des rec-
teur , pour assurer des serv ices d 'enseignement . De ce fait, il ne
parait pas opportun d'envisager le rattrapage des places non
pourvues car il ne pour mit se faire qu 'au bénéfice des disciplines
ne connaissant pas de difficultés de recrutement. Or dans ces
dernières, les divers jury ; ont pu procéder, en 1981, à des recru-
tements beaucoup pins importants que ceux initialement prévus
ià titre d 'exemple, en lettres classiques, pour 115 postes mis au
concours, 167 personnes ont été reçues au titre de la liste supplé-
mentaire ; en lettres modernes et en mathématiques, les chiffres
sont respectivement de 130 et 181, 205 et 1891 . Pour les concours
de 1982, tous les moyens seront mis en ouvre pour que, dans toute
la mesure du possible, les postes mis au concours soient pourvus
dans des conditions satisfaisantes.

Enseignement secondaire ifonetionement).

1522 . — 10 août 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que si 5085 candi-
dates et candidats ont été reçus en 1981 aux différents concours
(C .A .PE .S ., C .A .P .E .T ., agrégations seulement 3800 environ occu-
peront à la rentrée l'un des 6 160 emplois de professeurs stagiaires
implantés en juin dans les diverses académies . Il en résultera cer-
tainement une lacune importante au niveau des conditions d 'enset•
gnement dans les lycées et les collèges. C 'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour pallier ce déficit,
et en particulier s ' il ne conviendrait pas de donner des directives
précises pour que tous les adjoints d'enseignement qui le désirent
aient un service complet d ' enseignement.

Repense . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
nombre de candidats admis aux concours de recrutement des
personnels du second degré (agrégation, C . A . P . E . S ., C. A . P . E . T.)
au titre de la session 1981 s'élève à 5 088 . Complz Icuu des doubies
réussites, des autorisations accordées à certains lauréats issus des
écoles normales supérieures de suivre une année de formation
supplémentaire aun"ès de ces établissements, des admissions à
l'agrégation d_ candidats déjà titulaires du C . A . P. E . S . ou du
C. A . P. g . ï ., le nombre des enseignants stagiaires qui occuperont
l'un des 6 160 emplois créés en juin 1981 et qui n 'est pas, à ce
jour, définitivement connu, sera effectivement inférieur au nombre
total des admis. Ce chiffre représentera toutefois une sensible
amélioration des moyens pédagogiques mis à la disposition des

budgétaire, l'ensemble des problèmes actuellement posés à l'éducation
nationale . Cependant, tous les efforts néces-aires seront menés dans
les années à venir pour permettre d'accrcitre la qualité de l'ensei-
gnement.

Enseignement secondaire 'établissements Seir.e .Suint-Denise.

1014 . — 3 août 1981 . — M . Louis Odru attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le scandale que con stitue
l'abandon par les précédents gouvernements de droite uu projet de
subventionnement de la ville de Montreuil Seine-Saint-Denise pour
l'achat de terrains pour l'extension du L . E. P. Condorcet et la cons-
truction d ' un lycée technique . C'est en effet à la demande du minis-
tère de l'éducation nationale de l'époque Mettre du 10 janvier 19641
que la ville de Montreuil a acquis les terrains Viard 11647 mètres
carrés, pour ces réalisations dont s l'urgence fut jugée s indis-

cutable s par ce mène ministere en 1970 . La ville de Montreuil a
réglé la totalité du montant de cette acquisition, soit 1051095 francs
iavec les honoraires de notair e et les irais divers', mais n'a toujours
pas reçu la subvention dérisoire de 205 875 francs qui devait lui
être allouée en compensation . I .es multiples interventions de

M . Odra auprés des pouvoirs publics, dont la dernière e n date est
une question écrite à M. le ministre de l'éducation in" 26161,
J . O . du 18 février 1980', n'ont toujours reçu que des réponses dila-
toires exprimant le refus de l'Etat de faire face à ses responsa-
bilités . ("est pourquoi il lui demande quelles sont ses intentions
pour qu'il soit enfin répondu à l ' attente des professeurs, des
élèves du lycée Condorcet ainsi que de la municipalité de Mo, treuil
et pour que des mesures soient prises atin d'indemniser équitable-
ment la ville de l'achat des terrains Viard et pour subventionner
l'extension de ce L . E . P . et la construction d'un lycée technique.
Une réponse positive mettrait un terme à dix-sept années de
tergiversation de l'Etat et répondrait sur un point très concret aux
espoirs qu 'ont mis les Montreuillois dan, l'avènement d'une majorité
'et d'un Gouvernement de gauche en France.

Repense . — Le ministre rappelle à l ' honorable parlementaire, d ' une
part, que selon le décret du 27 novembre 1962, la commune < peut
obtenir une subvention de l'Etat pour ;a surface reconnue nécessaire

e l'établissement scolaire nais que cette possibilité n'est pas une
obligation ; d'autre part, que la décision de n'inscrire aucun crédit
à ce titre depuis plusieurs années a été prise par le préfet de région
après consultation des assemblées élue, de la région lle-de-France.
L'étroitesse des budgets d'investissements, leur diminution impor-
tante au cours des années récentes ont conduit les autorités regio-
nales de la région Ile-de-France à adopter cette attitude générale.
Le programme du budget 1982 qui sa être soumis au Parlement
bien que marquant un coup d'arrêt à la baisse des dotations finan-
cières dans le domaine des investissements ne permettra pas
cependant d'allouer à la région 11e-de-France des crédits nécessaires
à la solution du problème soulevé . Toutefois, pour l'avenir, l'élabo-
ration des budgets d'investissements devra prendre en com p te cette
donnée .supplémentaire afin d'atténuer les charges des collectivités
locales . En ce qui concerne l'extension du L. E . P. Condorcet et la
construction du lycée technique, il apparaît qu'il n 'est pas possible

de fixer maintenant la date de leur construction . En effet, ces
établissements ne figurent pas sur la liste des opérations prioritaires
de la région Ile-de-France, liste dressée après avis des assemblées
régionales, par le préfet de la région île-de-France auprès duquel
l'honorable parlementaire voudra bien intervenir af i n que soit
étudiée la possibilité de leur inscription sur cette liste.

Enseignement secondaire rétablissements : Moselle(.

1502 . — 10 août 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'education nationale qu ' a la suite de nombreuses démar-

ches qu ' il a engagées auprès des pouvoirs Publics, son prédécesseur
avait accepté de faire examiner l 'éventualité de construction d'un

nouveau C . E . S . dans le Nord du canton de l'ange . Compte tenu
de l ' urgence d'une telle réalisation, M . Jean-Louis Masson souhai-

terait que M . le ministre de l'éducation veuille bien lui confirmer
que son ministère reste favorable au .projet susévoqué . De plus,
la croissance démographique rapide de la partie Est de l'arron-
dissement de Metz-Campagne justifie la création d'un C .E .S . de

600 places et non d'un C . E. S . de 400 places comme certains
responsables semblent l 'envisager . Il souhaiterait, en conséquence,
connaitre son point de vue sur la question.

Réponse . — Comme il l 'a été indiqué dans les réponses faites
aux précédentes questions écrites posées par l'honorable parlemen-
taire, l'élaboration, la revision, l'adaptation et l'application de la
carte scolaire sont de la compétence des recteurs, conformément
aux dispositions du décret n" 80 . 11 du 3 . janvier 1980 relatif à
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aca,lemie,, chaque .stagiaire ayant désormais à charge d'a„ure .

	

rienoe qui dépasse largement ce chiffre . Actuellement, la pénurie
un service d'enseicnen .cnt en responsabilité cc nt pris entre huit et

	

des personnel, ne permet pas aux équipes de ces demi secteurs
ont• heure>, tandis que le, modalités de formation precedenunent

	

de- voué r l'eneeinble des elablisse :nents :molaires de la haute
en vigueur ne prévoyaient qu ' un service de trois . . cinq heures .

	

'l' arentai,e et de la haute Maurienne, Legions montagneuses qui ne
Pour ce qui concerne les adjoints d'enseigneme nt, il e•t rappele

	

sont pas facilement accessibles en hiver . La création de deux sec-
que la vocation de ces per : snnel, constat' en p"lui' tt' a assu rer

	

tete', ; tpplenientaires disposant d'equtpes complète ., qui y auraient
de, services d 'ensei_; iement . qui'il s s i„e d'un service prevu a

	

leur résidence administr ative et t'asunneraient dur ant l'année sco-
l'emploi du temps des etaldi-sement, ou du remplacement de pro-

	

lame permetttait de pallier ces incontenieuts . Avec les fluctuations
fesseu', absents . A cet e,ar .i, les dispositions de la circulai re

	

en cours d'année et d'une année à l 'autre, l'effectif scolaire de
n 81-3119 du 25 août 1981 pressent que les recteurs ont la poss .

	

la Savoie se situe aux environ, de 75000 élèves et c 'est donc tien
bilité d'utiliser les adjoint, denseignc ment stagiaires nouvellement

	

de quinte eeeteucs dont il aur ait besoin . A court terme, il faudrait
recrutes mis à leur disposition pote' constituer dm, équipes de

	

au ntinintunt prévtir de rempli•ter les catégories sur les secteurs
remplacement de professeurs absente ou en con stes, étant entendu

	

existants pa" quatre assistant,' sociales, cinq infirmières et cinq
que de telle, mesures ne pourront être envi-a .tees que lorsque le,

	

secrétaire, . A plus long ternie, la réalisation des quinze secteurs
besoins permanents d'en,eigni'ntent s'avéreront satisfait, . Jet rait s 'effectuer avec, pour chacun d ' eux, une équipe de six

personnes run médecin, deux infirmt^les, deux assistantes sociales
et une se,rétan'e : . Par ailleurs; et d'une manière plus générale, il lui
demande si le ministère de l'éducation nationale va faire l 'objet d 'une
restructuration de l ' ensemble des services sociaux et fie santé seo-
taire et si les moyens en personnels et en matériel indispensables
au bon func,ionnement du service seront mis en place . En outre,
il souhaiterait savoir si les vacataires ret rouveront leur emploi dès
la prochaine rent rée scolaire en attendant la garantie d ' une titula-
ri,:aion et ::'il est envisage de reviser ou de créer des statuts
des personnels . Il lui demande ia mise en place d ' une formation
initiale et continue des netsonnels en cause.

Handicapés .persotinelt.

1527 . — 10 août 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
educateurs techniques spéeiati-és chargés de la formation profes-
sionnelle auprès de, adolescents handicapés et qui sollicitent l'appli-
cation intégrale de la loi n" 77-1158 du 29 decembre 1977 . En effet,
cette loi précise . en son article premier, que les educ•aleors sco-
laire, et les ntaii'es chargés a titre principal de l'enseignement
o' de la première formation professionnelle dan, les établissements
ou services spécialisés pour enfante et adule-cents handicapes
mentionnes à l'article 5-1, 2' . de la loi n 75-5..14 du :30 _juin 19 ;5,
pourront être nu nimés puis lilulari,és dan-: les corp, de personnels
enseignents retevanl du ministère de l'éducation nationale . Or, si
un décret d'app lie ;ttion est paru le ?4 mars 1978 au sujet de l'inté-
gration des maitres chargé, de l'enseignement . il daveee que
depuis plus de deux ans aucun texte concernant les éducateur s
technique, spécialisés chargée de la première formation p rofes-
sionnelle n 'est paru . Dans eue conditions, il lui detuaade quelles
disp .t ' ilion, pourraient être prises afin de clarifier le statut pro-
fe,sionnei de ces catégories.

Réponse . -- En application de l'article 5 de la loi n' 75-534 du
30 juin 1975 d'otientaton en faveur des personnes handicapée,
l'article 9:3 de la loi de finances pour 1978 a autorisé le ministere
de l'éducation nationale a rémunérer 2 800 agent, dispensant l 'ensei-
gnement et la première formation profe :-sionnelie à de jeunes
handicapés accueillis dans des établissemente médico-éducatifs . Les
décrets et circulaires publié, re s pectivement en mars et en juin 1978
ont permis l'intégration de, éducateurs scolaires dans l'enseignement
pu'lic au cour, de l'année :molaire 1978-1979 . lette opération a
constitml une première phase de l'application de l'article 5 de la
loi du 30 juin 1975 précitée . I .e nécessaire bilan de la première
phase de la nuise en ouvre de la loi d'orientation a permis d'établir
un plan de urine en charge pour la tranche suivante qui concerne
les éducateur, technique, spécialisés, (margé, de la formation pro-
fessionnelle dans les élabli,sements médico-éducatifs . Les conditions
et les modalité, de leur prise en charge >mutinent de nombreuses
ditticultés . L'obligation légale faite au ministère de l'éducation
nationale de prendre cet enseignement à sa charge rend en effet
noce--aire le maintien de, éducateur, techniques speviali,és sur les
emplois q't'ils occupent actuellement . Lee éducateur, technique, sont
remuneti" aetu'llenunt par les etabli,.semenls méclico-éducatifs,
dont le budtmt est alimenté par le prix de jnirnee vers,. au titre
de l ' aide sociale . La reglententalior, les concernant est à l'étude:
elle ,mea . comme dans la phase précédente• établie par les minés
rires de l'éducation nationale et de la solidarité nationale.

Prelessinns et aetmdcs tarif,'ides ,vérlectne scolaire : urate).

1833. — 31 août 1981 . — M. Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la sit•ratiun du service
de ,tinté scolaire dans le département vie la Savoie . ('e serv ice est
divisé en treize r ecteurs comportant normalement des méde,-ins,
des infirmière,, de, assistante, sociales et de, ,ec•retaires . Pour
chacun de ces secteurs, une caté-5nrie de personnel est incomplète
ou mmnque totalement . Selon les instruction- : du 12 juin 19119 qui
reprenaient celle, d'octobre 1945, inet•uciions jamais appliquées
fa, :te de personnels, le secteur idéal devrait etenprendce tin ntes,cun
et une secrétaire pour 5 0)0 élèves une infirmière et rune a-listante
sociale pour 21)01) élcce- . Ces norme, pourraient être le maximum
pour permettre un t ravail valable. Dans le eue du département de
la Sa e oie, il serait indispensable de dédoubler deux sec'leurs t rès
importants en population scolaire, d'une pan, et difficile d'accès en
raison de leur situation géographique, d'aut re part . Il s' agit du
secteur de Moutiers qui avoisine 9000 élèves et celui de la Mau-

ii p- t, se — Il convient de rappeler à l ' honorable liailementaire
que :e eerv ;ce de gants' scolaire a été placé, en vertu du décret
n" 64-782 du :30 juiliet 1964, sous l'autorité du ministre de la santé.
Les structii -es du nouveau gouvernement n'ont pas modifié les
respon-abitites en ce duntaiee . ("est donc auprè, du ministre de
la ,alité que l'honorable parlementaire pourra obtenir toutes pré-
cisions sur l'organisation du set cuve de santé scolaire dans le
département de la Savoie . ( r ependant, il est bien évident qu'une
neees:nre liaison doit e'njster entre le ministère de l'éducation
nationale et le ministère de la santé en matière de protection
sanitaire et sociale des élèves . Celte liaison sera développée au
cours des prochains mois autour de la définition et de la poursuite
d ' obje_tifs commun, . Dan, ce cadre, le ministre de la santé a d'ores
et Béja fait connaître son intention d 'accroître sensiblement les
eff'ertifs du service de santé scolaire.

Professions et actieitis nréttuviles médecine scolaire : Héroult),

1976 . — 31 août 1981 . — M . Paul Balmigère appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur lés revendications prio-
ritaires exprimées par les assistantes ,nciales et infirmières scolaires
de l'Hérault . Celles-ci souhaitent une rest r ucturation au ministère
de l'éducation de l ' ensemble des services sociaux et de santé
scolaire ; la mise en place des moyens indispensables . en personnel
et en matériel, au bon fonctionnement du service : la formation
initiale et continue ; la révision ou correction des statuts des
personnels . Il lui demande de prendre en considération la légitime
réclamation de ce personnel et de lui faire connaitre les dispo-
sitions qu ' il arrètera à ce sujet.

,Rvpntise . -- 1 ., service de .santé scolaire a été place, en vertu du
decret n " 64-782 du 30 juillet 1964, sous l'autorité du ministre de
la santé. Il convient de préciser ;t l'honorable parlementaire que les
str uctures du nou•,rau gouvernement n'ont pas modifié les respon-
sabilité, en ce domaine . Cep •mdant, il est bien évident qu'une
nec,-aire liaison doit exister entre le nt inistère de l'éducation
rationale et le ministère de la santé en nuiticre de protection sani-
taire et sociale de, élèves. Cette liaison sera développée au (ours
des prochains mois autour de la de-finition et de la poursuite d ' ob•jec-
tif, communs . Dans ce cadre, le ministre de' la santé a dore, et déjà
fait connaitr e son intention d'acu'uitre sensiblement les effectifs
du sir e, ici' de santé scolaire.

Er,s 'ignemert secrerrlaire ;programme).

1979 . — 31 août 1981 . — M . Jean Combasteil signale à M . le ministre
de l'éducation nationale les problème, so levés par la réforme des
classes de seconde en matière d ' enseignement des langues régionales.
En effet, j usqu 'à présent cet enseignement était facultatif et donc
non concurrent des langues étanglees . La réforme en cours fait
qu'hac langue réuionale peut être ehei'ie par un élève soit comme
deuxisnie langue vi'•ante, soit comme troisième langue vivante.
('et étal de fait va entraîner une concurrence :mec les langues
étran ;'i•t'es qui risque à terme cl ' i•tre préjudiciable au dévelop-
pement de l'étude des langues régionales et notamment de l'occitan.
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Il est probable, en outre, que les chefs d'établissements vont de
préférence demander l'ouverture d'un enseignement de langues
étrangères et non de langues régionales . Enfin, l'étude de ces
langues régionales sera interdite aux élèves préparent un bac où
seule la première langue vivante est nécessaire n bac de technicien

en particulier, . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour la prochaine rentrée scolaire afin de remé-
dier à cet état de fait et s'il n'entend pas maintenir les dispo-
sitions antérieures plus favorables aux langues régionales.

Répunse . — La reforme des classes de seconde permet, en effet,
de choisir l'occitan ou tout autre langue régionale reconnue par
la législation en vigueur, à titre d'option de seconde ou de troisieme
langue vivante . La possibilité de faire étudier une langue régio-
nale, de la classe de quatrième à celle de terminale, se trouvera
donc réservée aux familles qui le souhaitent pour leurs enfants
dans les conditions nromalement requises pour la mise en place des
enseignements optionnels . Cette disposition répond d'ailleurs à un
voeu maintes fois exprimé par diverses associations préoccupées de
l'avenir de nos langues régionales . L'institution scolaire ne doit pas
faire supporter de handicap spécifique à ces enseignements . Les

recteurs ont ainsi reçu instruction de veiller à ce qu'ils soient placés
dans des conditions d ' horaire et d'emploi du temps comparables à
celles des options de langues vivantes étrangères . L'effort d'infor-
mation qui sera parallèlement entrepris auprès des chefs d'établis-
sements devrait répondre également aux préoccupations exprimées
par l'honorable parlementaire . Enfin un enseignement facultatif sera
maintenu à côté de l'enseignement optionnel pour répondre à la
demande de familles qui s'intéressent à la langue et à la culture
de la règion avec aquelle elles se sentent des attaches mais ne
souhaitent cependant pas les prendre à titre d'option.

Enseignement n fonctionnement).

2167 . — 7 septembre 1981 . — Mme Renée Soum fait part à
M . le ministre de l'éducation nationale de son inquiétude au sujet
de la fermeture par ses services des postes des enseignants nouvel-
lement élus à l'Assemblée nationale et de leur restitution à son
ministère . En effet, la fermeture de ces postes contraint les recto-
rats et les inspections académiques a réouvrir ces postes en utili-
sant les moyens nouveaux que leur attribuait le collectif budgé-
taire . En conséquence, elle lui demande si un rétablissement de
ces postes pourrait avoir lieu.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
évoque le problème de la gestion des postes laissés vacants par
les enseignants élus au Parlement et qui se trouvent donc, en vertu
des dispositions de l'article 35 du titre VI de l 'ordonnance n" 59-244
du 4 février 1959 portant statut général des fonctionnaires, en posi-
tion de détachement . En application des mesures de déconcentration,
c'est aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation nationale, qu'il appartient
de décider de l'implantation des emplois dans les établissements
d ' enseignement du second degré pour les premiers et dans les écoles
du département pour les seconds. En ce qui concerne plus particuliè-
rement les postes laissés vacants par les enseignants nouvellement
élus députés, il ne pouvait être envisagé de dissocier leur gestion
de celle de l'ensemble des moyens en personnels alloués aux auto-
rités académiques . En effet, il était indispensable que, pour la pré-
paration de la rentrée scolaire, les autorités académiques procèdent
à un recensement exhaustif de tous les postes d'enseignants mobi-
lisables pour répondre aux besoins d'enseignement liés à l ' accueil
des élèves . Les postes budgétaires laissés vacants par les nouveaux
parlementaires ont été pris en compte dans les opérations d 'ajuste-
ment des moyens aux besoins d'enseignement et, ainsi qu'il est
possible à l'honorable parlementaire de le constater, ont été en
totalité maintenus dans les établissements d'enseignement.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(établissements : Gironde).

2274. — 14 septembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
apparemment anormales et mal perçues de la suppression de la
licence et de la maitrise de portugais à l'université de Bordeaux-lli.
Ces enseignements font partie du patrimoine culturel et constituent
l' une de ses spécificités scientifiques. En effet, cette université
a une vocation particulière dans le domaine ibérique . Le C .N .R .S.
et la mission de recherche ont reconnu cette vocation en acceptant
la création, à Bordeaux, d'un groupement d'intérêt scientifique
sur les pays ibériques . De plus, ces enseignements n 'ont pas été mis
en place par des esprits irresponsables et ne se sont pas développés
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de manière artificielle mals correspondent au, besoin_ culturels
et pratiques de la région Aquitaine . Enfin, cette décision est
incompréhensible en une matière où l'argument idéologique et
politique est hors de question et où l ' argument financier ou écono-
mique n 'existe pratiquement pas . En effet, la licence et la maitrise
de portugais fonctionnent avec des effectifs réduits depuis plusieurs
années mais ne demandent aucun moyen supplémentaire . Il lui
demande, en conséquence, s'il n'estime pas nécessaire le réexamen
et la prise d'une décision moins néfaste et moins injuste pour les
sections de langues vivantes de cette université.

Réponse . — Après réexamen en appel, en juillet, l'université de
Bordeaux-III été à nouveau habilitée à délivrer la licence
et la maitrise de portugais à compter de l'année universitaire 1981.

Education physique et sportive )personnel).

2308. — 14 septembre 1981 . — M. Jean Seitlinger demande à
M. te ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte
prendre pour titulariser les maîtres auxiliaires d ' éducation physique
et sportive dont certains sont en fonction depuis plus de cinq ans
et qui donnent entière satisfaction au plan pédagogique. Certains
qui, compte tenu du nombre limité de places mises au concours
chaque année, ont manqué de près leur titularisation et n'ayant
pas la possibilité présente de s'inscrire à un concours interné et
ne bénéficient pas davantage dune possibilité de titularisation à
l 'ancienneté sont dans une situation sans issue . Ce personnel a suivi
des études spécialisées pendant quatre années après le baccalauréat
et exerce depuis plusieurs années une activité de maitre auxiliaire
de sorte qu'il mérite des mesures dérogatoires permettant leur
titularisation sur concours interne non sur épreuves mais sur note
d'inspection . 11 lui demande d'établir un programme pluriannuel
qui permette de titulariser les 3 500 maires auxiliaires d'éducation
physique et sportive qui remplissent les conditions précitées. Ce
personnel participant bénévolement à la vie associative locale.
il serait du plus grand intérêt de promouvoir leur titularisation
pour mettre fin à leur mobilité qui n'est pas favorable à une
continuité dans leur activité parascolaire.

Réponse . — La situation des maitres auxiliaires constitue l'une
des préoccupations majeures du ministère de l'éducation nationale
et il en est bien évidemment de même des maitres auxiliaires

d'E . P . S . dont la gestion relève désormais du ministère de l 'éducation
nationale . Il est exact que le concours de recrutement des profes-
seurs d'éducation physique et sportive est depuis plusieurs années
d'une sélectivité extrême: et que nombre d 'étudiants engagés dans
la filière du professorat n'ont pu obtenir qu'un emploi de maitre
auxiliaire . Un plan de titularisation, qui a conduit à intég . er 1 500
maitres auxiliaires dans le corps des professeurs adjoints d'éducation
physique et sportive de 1976 à 1980 n ' a pas permis par ailleurs de
résoudre ce problème de manière définitive . C'est pourquoi un
nouveau plan de titularisation dont les modalités précises ne sont
pas encore arrêtées est en cours d'élaboration . Le nomb e
de créations d'emplois d'enseignants d ' éducation physique et spor-
tive devrait en outre connaitre une progression très sensible dès 1982.
Dès lors les maitres auxiliaires auront de meilleures chances pour
réussir les concours de recrutement.

Enseignement (fonctionnement).

2374 . — 14 septembre 1981 . — M . Hyacinthe Santonl demande à

M . le ministre de l'éducation nationale s 'il envisage de consulter
les élus lors de l'établissement de la carte scolaire, consultation

qui s'avère nécessaire.

Réponse. — Le décret n" 80-11 du 3 janvier 1980 relatif à l 'orga-

nisation générale et à la déconcentration de la carte scolaire du
second degré prévoit que les projets relatifs à l'élaboration de la
carte scolaire sont désormais préparés par les recteurs et soumis
par le p"éfet de région à la consultation des organismes régionaux,
départementaux ou professionnels compétents . Une circulaire du
8 mai 1981 a précisé les modalités réglementaires de cette consul-

tation : les élus qui siègent dans les conseils régionaux, dans les
comités régionaux et départementaux de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l ' emploi et dans les commis-
sions académiques de la carte scolaire, seront donc saisis direc-
tement des projets préparés par les recteurs, par les préfets de

région . Par ailleurs, des instructions viennent d'être données aux
autorités déconcentrées pour organiser, outre cette consultation
réglementaire, une concertation plus large, permettant de recueillir
les avis de toutes les parties intéressées. Dans ce cadre, tous les
élus qui souhaiteraient donner un avis sur la carte scolaire pourront
donc être entendus .
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t,tl, u! ,le, pcn>'nutt .

2307 . -- 1-1 septembre 1981 . — M. André Delehedde attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la dit ;erence
concernant le droits a l'approche de la retraite entre le- In .tnu-

teur, normalien, mires a l ' école normale en classe de seconde et
le, in,tittucurs normaliens entre, a l'école normale en clause de
formation professionnelle FI' 1 et Et'

	

après le ila i csL,ureat . En
eftet, polir un normalien entre en seconde, l'anctennet ;umpte à
partir de dix-huit ans et, de ce fait, il a ;uuiert a l'à_e de cinquante-
cinq-cinquante-six ans le maxis urn d'annuités à prendre en Corinne
pour le calcul de la retraite . >on 17,5 annuités . Par contre . pour

un normalien CIO, en clas s e de F1' apres le b .tccalr'ii'eat, I,inrirn-
netr ne compte . en moyenne . t u ' a partir de dix-neuf ans et demi,
voire vina ans . II n ' a : q uiert donc a l'alpe ,le cinquante-e•inq-cin-
quante-six an, que 35 ou 3t*; annuit,'s : il des va alors
continuer sun •otite deux tons au-de-la de, , inquar,te cinq ans . Il lui

demande, en coi'-equence, de remrtlier a cette situation . d ' autant
plu . que t•clie-cl raque de se peser dao . un avenir rr a rprOuile,
eoiit'le tenu de tait que les classes de Intimation profes s ionnelle
ont été inauturec, en 1948, et envisage la pos .ibi!ite 'le rachat
d ' annuités afin de permettre a taules les perronnt's dan, relie
situation de partir a elnquauntc-cinq ana siée le maxint .un de droits
acquis

fie peine . --- L'article 1 . . 5 du _ode des pension, civiles et militaires
de retraite énonce, linülatitcoutit et pour toutes les categerie, de
fonctionnaires auxque'lle's s'appliquent les dispositions de ce code.
le, diffcrenls serric•es susceptihles d'es te pri s en contpae dans de
telles pension, ; notamment dans ,on Ituiticnte alinéa : .. . pour le,
instituteurs le temps passé a l'e,•,,le normale a partir de l'à ,de
de dix-huit ans . .. 11 n'appar ;icnt 'as au ministre de l'éducation
nationale de prendre l'initiative de nouvelles dispositions legisi ;••
Oves permettant le rachat du temps d 'etudt•s precetlant cette ace-
larde au profit d'une seule catedorie de fonctionnaires qui, au
demeurant, bénéficient déjà de l ' avantage . rr,t'rve aux personnel,
ayant accompli au moins quinze an, de serttces actils, de pontuir
jouir de leur pension des leur ci tiquante-cinquième anniversaire.

Enseignement seennda'ire 1 e .rnutcus, concours et diplômes).

2390 . — 1-1 septembre 1981 . — M . Georges Labazée appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'orga-
nisation du brevet des collèges . En effet, l'obtention du dipinme
sur dossier repose le problcme de la notati o n dans les établis-
sement, . Ain s i, un élève refusé au brevet ne pourra le repasser
due l'anime suivante . L 'injustice étant flagrante, la seule solution
po-sibte résiderait dans l'organisation d'un examen en septembre.
En conséquence, il lui demande de lui faire connait'e les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Rrpon .se . — Sur la base des rapport, etabhm par les autorités
académiques au sujet de la première année d'appimalinn du nou-
veau dispositif d'att•ib,tion d,: brevet des collettes, une étude
est en cours qui perme!t'a de dresser un bilan et de décider des
ami'lioratinn s éventuelle s qu'il pourrait avoir heu d'apporter au
dispositif institué par le decret n" 81)-715 du Il s-•ptembre 1980.
C'e s t clans ce cadre, et are,. une attention parleulie .e que la
suggestion anancde par l'honorable parlementaire sciai donc e-ta-
mince, I . ' urganisalion . de, 'septembre, d ' un examen à l 'intention
de, (Nive au aqucls le jury drpartemenlal tt ;out ra pas att r ibue le

br ute' des volteges sur I, basse des resultats du contrôle continu,
pourrait s'apparenter a 'a mise sur pied d'un examen de . repé-
chage . D ' autres solutions, plus conformes peut-dire à l 'esprit
des texte,, peinent être invisagces, qui répondraient a la preoc•cu-
patiun exprinu'e par l'honorable parlementaire .

(tique .1rpariemenlal des transports . En ce qui concerne plus préci-
mement le pi'ohl n1e de la duree du transport il a u'te demandé
aux préfets dan, une circulaire li lei-in;l du Il aout 1971i de veiller
a ce que ils ,•irrt•its >oient établis en nnmbie ,ufti,anl afin que
le ti r•p, vie de'placentrnt pi e ' roto' les enfant, , trajcl p :'nprement
dit plu, a tente . nt* s I en atteint et, sut,,ricur à une heure trente
au total pour la I,uu'n,•e .rnlair'e . et donc . de reinser l'agrément
financie à finit sentine ne• l 'e•l,ee'tt :ait pas eelt' redit* . En tout
etat de cause . le i,rub ,'nie evuatul par l ' honorable parlementaire
ne pn•tr- . . ca ' a!>i .•nuvit due traite qu'a t'e :'helun leral et sou, la
t leilc du prefet dn departeouint de la Mo s elle.

j•' n>rgr. e'n,c at pn'trn

	

re et , ti ii u••rtaire pu'rsonnel',.

2719, — 21 ,eptetubre 1901 . -- M. Noël Ravassard attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les insuffisances du
plan de retalori-,ilion de la fonction des Instituteur,, présente lo rs
dit - ameil des ministre, du 23 fevrier 1981 . La differene•e de rémuné-
ration entre les instituteurs Intimés avant et apret 1932 risque de
provoquer nn legreltable clivage . I .es anciens instituteurs qui n ' ont
pu i>encficier d'une plus longue tom -nation mais qui ont neanmoins
accompli 'cor ntslier avec connietence seront donc penalixs par
rapport a leurs nuuteaux cullepues qui jouiront d ' un meilleur
islam pour un t'asail semblable et une ancienneté moindre . Il lui
denla,tde donc, en consegltence, s 'il n 'estimerait pas souhaitable de
bien souloir recnnsiiferer dan, son ensemble l 'amenagen>ent de la
caenere des instituteurs, de procéder à la rev alorisation des rému-
nérations pour tous les maîtres en exercice et d'appliquer la règle
de péréquation aux retraites.

Rep''mse . — Le Gouvernement entend mener l 'étude de' la reva-
lorisation de la profe,,ion ales instituteurs conformément aux enga-
gement, pris par le' Prrsident de la République . Dans ce cadre
seront prise, en compte non seulement la situation des maîtres issus
de la nouvelle formation en trois ans mai, aussi celle des institue
teuu .s en activité, comme sera examiner' celle de, retraités.

Santé publique maladies et épidémies).

2766 . — 21 septembre 1981 . — M . Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir préciser quelles
sont les obligations qui incombent aux parents d'élèves en ce qui
concerne la vaccination de leurs enfants et quelles sont les possi-
bilité ; offertes aux pa rents qui, refusant la vaccination pour leurs
e'nfants, se tr ouvent dans mie situation de contradiction entre les
exigences de l'administration en n>atiere de vaccination et l 'obli-
eation scolaire.

Rr'p,nise' . -- L'admission dans les établi ,ements d'enseignement
est suho'donnt•e à la presentatiott de pièces attestent que les vacci-
nations obligatoires ont etc pratiquer, nu qu ' elles n'ont pu l'erre
en raison de l'existence de contre indications médicales . Il convient
de rappeler a l'honorable parlementaire qu'en application des
article, I . . 6, L . 7 et 1 . . 7-1 du code de la santé publique, sont obli-
gatoires lm, v,iccinaliun, anlidiphli•rique, antitétanique et anlipolio-
tnyrütique . En revanche, la loi n" 79-520 du 2 juillet 1979 a suspendu
l'obligation de vaccination untitariulique prévue à l ' alinéa l' - de
l'article 1 . . 5 du code de la , :.enté publique. La vaccination par le
vaccin anlilabe•r :incllx B C Cl, est oi>li'aluirc . Natif en cas de
ri'actions tuberculinique, posili'.es apontanee, art . L . 215 et L . 216
du code de la •souri pubbquea Selon la Îurisprudence Conseil d ' Etat,
4 iuill,t 1é53, sieur Grafl, l'aelminiatration est tenue d'interdire
l' accès, de, etal>lissements scolaire, aux enfant, non vaccinés . Ces
derniers doivent alors satisfaire à ! 'obligation scolaire dans leur
propre famille . Ces exi g ence, ne sont cependant pas immuables
et leur assoup!i, .emunt pour ra éventuellement être envisagé pour
prendre en compte en particulier les progrès thérapeutiques.

ENERGIE

Transports routiers , truns/'nrls scolaire .si,

2584 . — 21 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale duc' certains rainarsaees sco-
laire, sont parfois excessivement longs . Il lui demande s'il ne serait
pas possible de fixer un maxinnun pour la durée du ramassage et,
dan, ce cas, il souhaiterait savoir quelles sont les disposition .tisucep•
tibte d'êt re prévues pour imposer le respect des durées par les
services vie ramassage.

Réponse . — Les conditions générales d 'exécution des services spé-
ciaux de transports scolaires, notamment les fréquences, les horaires,
les kilométrages quotidiens a vide et en charge, sont fixée, par
le préfet sur proposition de l'o rganisateur, et avis du comité tech-

Pétrole et produits raffinés r cart>rn-auts et fuel domestique),

1779 . — 2d auiit 1981 . -- M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre délégué, chargé de l ' énergie, la situation d'un negociant en
eombu,tibles, en litige avec son fournisseur et qui, de ce t ' ait, se trouve
dans l'impossibilité de travailler. Il souhaiterait pouvoir changer de
four nisseur, mais la réglementation actuelle ne lui permet pas un tel
changement . il lui demande rte quelle mtntiere les négociants se
t rouvant dans une telle situation peuvent sortir de celle-ci.

Réponse . — L'honorable parlementaire évoque la situation d'un
négociant en combustible qui, par suite d'on litige avec sou four-
nésseur, souhaiterait pouvoi'- en changer . Il conv ient de préciser à
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mesures nécessaires pour faire cesser cette injustice à l'égard
de personnes ayant contribué à la libération du territoire national.

Réponse . — Le décret n" 75725 du 6 août 1975 portant suppres-
sion des forclusions opposables à l 'accueil des demandes de certains
titres prévus par le code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre et, notamment, en faveur (les personnes ayant
pris une part active et continue a la Résistance, n'a pas eu pour
effet (le lever la forclusion opposable aux agents et anciens agents
qui n'ont pas demandé l 'application de la loi n' M-1124 du 26 décem-
bre 1951 et du décret n 52-657 du 6 juin 1952. Cette forclusion par-
ticuliere continue donc de faire obstacle à l'octroi des bonifications
accordant une majoration des cinq dixièmes du temps, plus de
six mois, valable pour l'ancienneté et le bénéfice de campagne
simple pour la retraite . Aussi seuls les agents nouvellement titu-
larisés ont toujours la possibilité d'obtenir, lorsqu'ils en font la
demande dans les trois mois suivant la notification de icur titu-
larisation, le bénéfice desdites bonifications en application de
l ' article 4 du décret n" 52-657 du 6 juin 1952.

Assurance vieillesse:
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions(.

1524 . — 10 août 1981 . — M . Joseph Legrand attire l'attention
de M. le ministre délégué, charge de la fonction publique et
des réformes administratives sur la retraite des fonctionnaires
ayant exercé outre-mer . Jusqu'à la loi du 24 décembre 1964,

ces fonctionnaires bénéficiaient de bonifications d 'ancienneté
qui leur permettsient de prendre leur retraite avant l'àge
normal . Cet avantage a été maintenu à titre provisoire jusqu ' au
1" décembre 1967 . :dais de nombreux fonctionnaires, qui ont exercé
outre-mer avant cette date, mais qui n 'avaient pas, à l'époque,
atteint l ' âge leur permettant de demander l'ouverture de leurs
droits à la retraite, ont le sentiment d'être lésés . En conséquence,
il lui demande si elle envisage d'élargir les droits établis avant
la loi de 1964, aux personnes se trouvant dans cette situation.

Réponse . — L'abandon de la notion de pension d ' ancienneté qui
était l'une des mesures essentielles de la réforme du code des
pensions civiles et militaires de retraite réalisée en 1964 a entraîné
la disparition de la condition d'âge mise jusqu'alors pour l'acqui-
sition du droit à pension . Par là même, il devenait sans objet de
reprendre dans le code des pensions, les dispositions antérieures
relatives aux réductions d'âge prévue., notamment pour les ser-
vices accomplis hors d ' Europe . Toutefois, afin de ménager le pas-
sage des anciennes règles aux nouvelles, le Gouvernement avait
accepté à l ' époque le m^ : : tien des réductions d 'âge à titre transi-
toire jusqu ' au ln décembre 1967. Cette période de trois ans a été
jugée suffisante, au regard de l'économie de la réforme qui impo-
sait de limiter dal .s le temps le maintien en vigueur des règles
anciennes . Quatorze ans après l ' expiration du délai, de telles dispo-
sitions ne sauraient être réintroduites dans le code des pensions
en leur donnant un caractère permanent sans aller à l'encontre
des objectifs que s' étaient fixés les auteurs de la réforme, c 'ets-à-
dire promouvoir une amélioration et surtout une simplification de
la liquidation des pensions au moment de l 'admission à la retraite.
Il ne parait dès lors pas possible de donner dans l 'immédiat une
suite favorable à la proposition qui fera éventuellement l ' objet d ' un
examen particulier dans le cadre de la concertation avec les or-
ganisations syndicales représentatives des personnels sur les pro-
blèmes des retraites de l'Etat.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale(.

2685. — 21 septembre 1981 . — M. Claude Germon appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des personnes handi-
capées non voyantes employées dans la fonction publique . En effet,
ces personnes, compte tenu des conditions d'admission aux concours
administratifs, ne peuvent prétendre à une promotion interne à
laquelle elles aspirent cependant . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation qui intéresse l' ensemble de l'adminis-
tration.

Réponse . — Les personnes handicapées qui 'nt été recrutées dons
la fonction publique sont susceptibles de prétendre à l'ensemble
des possibilités de promotion interne offertes aux agents de l'Etat
sous réserve bien entendu que leur handicap soit compatible avec

l 'exercice des fonctions qu'elles postulent . Aussi ne peut on affir-
mer que les personnes handicapées et particulièrement les aveugles
sont exclus a priori de toute possibilité de carrière postérieure-

cet égard que la réglementation actuellement esistante arrêté du
7 juillet 1981', relative au contrôle de la distribution du fuel oil
domestique, n'interdit en aucune façon une telle pratique . En vertu
de l'article 4 d rdit arrêté, le revendeur dont il s'agit peut donc
s'adresser, sans difliculte, à tout fournisseur de . son chois, sous
réserve des dispositions contractuelles qui pouvaient le lier aupa-
ravant.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Ilartdicapes cornmrs .wuns techniques d'orientation
et de reclassement professionnel(.

1361 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la composition de la section spécialisée
de la commission d'orientation technique et de reclassement pro-
fessionnel Cot .cep chargée d ' examiner les propositions de
placement, au Litre des emplois réservés . En effet, cette section est
composée essentiellement de représentants de l'adminLtration :
direction du travail et de l'emploi, d 'une part . représentants des
administrations susceptibles d'accueillir des travailleurs handicapés,
d ' autre part . Dans ces sections ne siège aucm, représentant des
organismes sociaux, des organisations syndicales ou des associations

de handicapés . Il lui demande s 'il ne considère pas qu'il peut y
avoir une relation entre le faible taux de placement des handicapés
au titre des emplois réservés et la composition de cette section
de la Cotorep et il lui demande également de prendre toutes
mesures rapides pour élargir la représentativité de cette section
afin d 'en améliorer l'efficacité.

Réponse . — Le décret n" 78-392 du 17 mars 1978 relatif à l ' appli-
cation à la commission technique d'orientation et de reclassement
professionnel des dispositions de l'article 27 de la loi t" 75. 534

du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapees
a fixé la composition de la section spécialisée de cette Cotorep
chargée d'examiner les demandes d'accès aux emplois de la fonction
publique des personnes handicapées. Les représentant , des admi-
nistrations ne sont pas seuls à y siéger : y figurent trois médecins
dont deux, proposés par le directeur départemental des affaires
sanitaires et sociales, en relation constante avec les associations
de handicapés, sont particulièrement au courant des problèmes
des personnes handicapées tant sur le plan matériel que sur le
plan moral ; y figure en outre une personnalité choisie pour sa
compétence, qui peut, le cas échéant, être un représentant d'orga-
nisées sociaux, d'organisations syndicales ou d'associations de han-
dicapés . Une fois que la Cotorep a statué sur la compatibilité de

son handicap et de l 'emploi postulé, l ' intéressé doit subir soit les
épreuves du concours normal de recrutement, soit celles d ' un

examen d ' aptitude professionnelle . Si certaines personnes handicapées
sont alors éliminées, c' est qu'elles n'ont pas d 'aptitude profession-
nelle particulière et sont obligées de postuler des emplois n'exigeant
aucune qualification ragent de service par exemple, pour lesquels
peu de postes sont offerts . Par ailleurs, compte tenu de leur han-
dicap, ces personnes désirent être affectées sur place et il y a
souvent une inadéquation entre l'endroit oit le poste est ouvert
et la résidence de l'intéressé . Le taux de placement des personnes
handicapées est sans aucun doute encore insuffisant, mais il résulte
certainement plus de ces inadéquations que de la composition de
la Cotorep . Toutefois, il peut apparaitre souhaitable que siègent
dans la Cotorep, lorsque celle-ci statue sur l ' accès des handicapés
à la fonction publique, des représentants des associations de han-
dicapés qui connaissent bien les problème, d'insertion des nandicapés.
Le ministre, lors d'un entretien avec les principales associations
de handicapés, s 'est engagé à mettre très rapidement à l ' étude
cet aspect du problème.

Assurance vieillesse : régime des fourtioruinires civils et militaires
(calcul des pensiousr.

1523 . — 10 août 1981 . — M. Jean Combasteil expose à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et de . réformes
administratives les faits suivants : le décret n" 75-725 du 6 août 1975
a institué une attestation de durée des services pour les anciens
résistants . Cette durée de services est prise en compte par certaines
caisses de retraite au moment de la liquidation de pensif ns des
Intéressés . Par contre certaines administrations adoptent une atti-
tude inverse . Il lui demande donc s ' il n ' entend pas prendre les
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ment à leur recrutement . Des progrès sont certes nécessaires afin
d'améliorer leurs perspectives de carrière ; la révision des condi-
tions d'aptitude physique, l'adaptation des postes de travail, et une
meilleure information des administrations sur les capacités de cette
catégorie de personnes handica p ées, actuellement à t 'etude, devraient
y concourir.

Handicapés réinsertion professionnelle et sociale,.

3069. — 28 septembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et
des réformes administratives sur les grandes difficultés que ren-
contrent les handicapés physiques pour se faire recruter par les
administrations publiques, alors que la législation prévoit de :3 p . 100
à 5 p . 100, suivant les catégories, de réservation de place pour les
handicapes . La situation de l'emploi défavorable n'aide guère ces
travailleurs. En conséquence, il lui demande quelles instructions il
compte donner aux administrations publiques pour les inciter à
recruter des personnes handicapées physiques comme le recommande
la législation.

Nt-pense . — Afin dons rie plus largement les emplois de l'Etat
aux travailleu r s handicapes, le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives, a retenu plusieurs mesures qui ont fait l'objet des circu-
laires FI' n' • 1423 et 1424 du 21 août 1981 . La circulaire FP n" 1423
vise d'abord à améliorer le dispositif d 'accès des handicapés à la
fonction publique par la voie des emplois réservés en prévoyant une
priorité d "affectation des candidats inscrits sur les listes de classe-
ment dressées par le ministère des anciens combattants . Cette prio-
rité d'affectation qui interviendra nécessairement avant les mouve-
ments de mutation se fera sur la base d'un certain pourcentage
appliqué aux vacances déclarées au plan local et déterminé en
concertation avec les organisations syndicales . Il s'agit en effet de
remédier au déséquilibre géographique qui existe entre l 'offre et la
demande de postes et de réduire, par conséquent, l ' allongement
excessif des délais de nomination des candidats. Indépendamment de
la mise en place de cette procédure, il est par ailleurs précisé aux
administrations qu'aucune discrimination ne devra être faite, s'agis-
sant de l 'éventail géographique des postes offerts, entre les candi-
dats aux emplois réservés et ceux qui sont issus du concours . Cette
circulaire rappelle et présente enfin une série de recommandations
destinées à répondre plus complètement aux objectifs fixés par la
loi : 1' obligation de nommer un candidat handicapé dont le han-
dicap initialement constaté par la Cotorep (commission technique
d ' orientation et de reclassement professionnel siégeant en formation
de secteur public, a été jugé par elle compatible avec l'emploi
postulé : 2" mise en place d'une structure d'accueil chargée de
diriger les candidats vers les postes de travail qu'ils seront en
mesure d 'occuper compte tenu, le cas échéant, d ' une adaptation de
ces postes : 3" dégagement des crédits nécessaires pour assurer
l'aménegement des postes de travail et l'accès aux lieux de travail ;
4` priorité d 'accès aux emplois d 'agents sur contrat à concurrence
d ' une certaine p roportion des recrutements annuels . La circulaire
FP n" 1424 présente pour sa part diverses mesure . d'aménagement
des épreuves des concours en faveur des candidats handicapés.
Cette instruction vise essentiellement à uniformiser les dispositions
particulières prises antérieurement par chaque administration et à
mettre fin ainsi aux disparités de traitement susceptibles d'entraîner
des contestations de la part des intéressés . Ces deux circulaires
seront communiquées directement à l'honorable parlementaire.
Enfin, seront poursuivis les travaux tendant à la révision des condi-
tions d'aptitude physique imposées pour l 'admission aux emplois
publics.

INDUSTRIE

Cours d'eau (pollution et nuisances).

353 . — i3 juillet 1981 . — M. Charles Haby attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur •le projet de saline tendant à
réduire la pollution du Rhin . Selon ses indications du 31 jan-
vier 1980, il semble qu' on s ' oriente vers une saline coopérative
internationale d'un million de tonnes . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre l ' échéancier de ce projet . il souhaï.
terait également connaître les garanties avancées auprès des autres
partenaires pour que l'unité envisagée puisse être construite dans
l'emprise foncière des Mines de potasse d'Alsace.

Réponse . — Dans le cadre des discussions entre les différents
ministres de l 'environnement des pays riverains du Rhin, le
Gouvernement français a proposé à ses partenaires hollandais,
allemands et suisses, la création d'une saline fnternationale d ' une

capacite d'un million de tonnes de NaCl par an, intégrée dans
les installations des mines domaniales de potasse d'Alsace . Les
partenaires étrangers de la France ont cependant refusé cette
solution, qui leur parait incompatible avec les perspectives du mar-
ché du seï . D'autres propositions ont donc été mises à l'étude :
transfert par bateaux depuis les .l . D . P . A . vers la nier du Nord,
injection et, couches profondes, remblayage, saumoduc alimentant les
soudières de Lorraine . Une décision devrait étre prise lors de
la prochaine réunion des ministres de l'environnement qui se
tiendra en novembre 1931 . Les mines domaniales de potasse
d'Alsace étudient cependant les possibilités d'intégration d'une
saline de 3(10000 tonnes de Nacl an, qui correspondrait à la
part de la France dans la saline intern^.tionale initialecnent pro-
posée . Cette étude est actuellement en cours . 11 est clair qu'une
telle réalisation n'a de sens que si elle est conçue comme l'un des
éléments d ' un programme global de réduction de la pollution
saline du Rhin .

Machines-outils entreprises : Saône-et-Loire).

518 . — 20 juillet 1981 . — M. André Soury appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la régression de l ' industrie de la
machine agricole en France ces dernières années, et notamment
sur les difficultés rencontrées par l 'entreprise Gutbrod à Mâcon
Saône-et . Loire t . Il lui demande les mesures qu'il envisage de

prendre afin de maintenir cette entreprise en activité et préserver
ainsi l 'emploi.

Réponse . — Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
marché français du machinisme agricole traverse une période de
régression . En particulier le marché des motoculteurs, qui avait
déjà accuse une baisse d 'environ 20 p . 100 en 1980 par rapport
à 1979, continue à se réduire . Cette évolution explique pour une
grande part les difficultés auxquelles est confrontée la société
Gutbrod S A . D'après les infon.nations portées à la connaissance
des services du ministère de l'industrie il semblerait que la maison
mère allemande ait le désir d 'aider sa filiale à passer ce cap
difficile . Le plan de redressement en cours de mise en place pré-
voit notamment des mesur es destinées à réduire les prix de revient
et un apport de capitaux permanents par la maison mère d 'envi-
ron 10 millions de deutsche mark . Il est à noter que l' entreprise
Gutbrod vient de conclure avec le ministère du travail une conven-
tion de chômage partiel dans la perspective d'un redressement
particulièrement souhaitable du marché des motoculteurs.

Assurance vieillesse : régimes cutonornes et spéciaux
(travailleurs de la mise : calcul des pensions(.

872 . — 3 août 1981 . — M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur la situation discriminatoire réser-
vée aux mineurs pour la prise en compte des temps de campagnes
militaires dans le calcul de l ' assurance vieillesse . Les mineurs demeu-
rent les seuls agents des services publics à être exclus du bénéfice
de la campagne double attribuée aux anciens combattants pour
le calcul de leur pension vieillesse . 11 lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour rapprochr des autres grands
régimes la situation des mineurs et notamment s'il envisage de faire
porter à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale un projet de loi
reprenant les avis favorables unanimes de la commission des affaires
sociales des 15 décembre 1977 et 6 décembre 1979 sur cette question.

Réponse . — Une éventuelle décision de prendre en com p te deux
fois pour le calcul des pensions minières, comme dans d ' autres
régimes spéciaux de sécurité sociale, les services de guerre et
assimilés, relève au premier chef du ministre de la solidarité
nationale, tuteur principal desdits régimes spéciaux . Ses services
examinent actuellement cette question, et c 'est à ce ministre qu'il
conviendrait, le cas échéant, de proposer une modification réglemen-
taire dans le sens souhaité par l ' hono rable parlementaire Il ne me
semble pas, en ffet, qu ' une telle mesure doive être prise par la
voie législative . Le ministre de l 'industrie est prèt, pour sa part,
à étudier dans un esprit d ' ouverture les propositions qui lui seraient
soumises pour appôrter une solution à ce problème : toutefois,
le coût relativement élevé d'une double prise en compte des ser-
vices de guerre des mineurs devra être pris en considération par
le Gouvernement avant toute décision.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

1153 . — 3 août 1981 . — Etant donné la situation extrêmement
grave dans laquelle se trouve l ' industrie textile française — et
communautaire — M. Pierre-Bernard Cous'é demande à M . le minis-
tre de l'industrie quelle est sa position sur les mesures de restrttc-
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turation et de conversion dont le conseil des Cottrnunautes cure-
péennes a été saisi depuis octobre 1978 . Dan.: la mesure où il y
serait favorable, quelle sera son action peur que le, meuves en
cause .,oient concrelenient arises en oe uvre tant au plan français
qu'européen.

Repense . — Le conseil des conimmnaut's europeennee n ' a pas
etc saisi de prniets preci, de reelrnetnrution et de conrt•vsinn dans
l'industrie textile . Les st'rs ces de la conuuission, en c•oncertalion
avec le eepresentants de, E.tate tic tubre:, ont fait le point a plu-
sieurs rep''i,es . de l'évolution de la situation dan, cette industrie.
Lee ,ervicee de la conunission ,e sont étalement efforce ; de p(u-
poeer aux Etats membres le, grande, lignes d't .ne politique indus-
trielle communautaire notamment autour des axe, suivants : harnto-
nisation ,les systèmes d'aides, soutien a la recherche, aides a la
reconversion sociale . Le, Etats membres de la C E .E . qui ont des
approche, tees différentes a l'eg,ivd de leurs industries textiles ne
se ,ont pas rallies jusqu'a pracnt a ces propositions . Le Gouverne-
ment francats ne ,'interdit pas de proposer a ses partenaires la mise
en œuvre d'une politique co nmunuutaire dan, ce`'taos domaines
concernant le, industries textil^s

	

tel e s t le cas notamment de la
reaiertrentation concernant le marquage d'origine.

I ijunoatique 'po!itigve de l'in/nnnutiquei.

1166 . — 3 août 1981 . — M Pierre•Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'industrie quelle est la mission de 1 agct, .e
pour l'Informatique : quels sunt ,es modes d'action ; qui sont les
beneticiaires de cette action.

Repusse . — L'agence de l'informatique est un etablissement pu-
blic a caraetcre industr iel et cun :ntercial créé par deeret en date
du 27 septentot r 1979, a la suite du plan d'informatis, .`ion de la
societe décide par le Gouvernement a la fin de l'annee 1J78 . Dans
ce but, l'agence t' appor te son concours à la recherche p oblique
et privée sur les ;,tplication, de l'informatique et sur les techni-
que, susceptibles de favoriser leur développement ; 2" détecte les
nouvelle, application, de l'informatique ; 3" suscite et anime l'expe-
runentation de nom elles applications de l'informatique . organise
l'évaluation de leur résultats et prend éventuellement une partici-
pation financière clans le, expérimentations ; 4" organise la collecte
et la diffusion des informations française, et etrangeres sur les
application, de l'informatique et le, recherche, qui s'y rapportent
5" muer une action visant à sensibiliser notamment les utilisateurs
potentiels de I informatique ; 6 " participe a la fur :nation en ce qui
concerne notamment les nouvelle, applications et le, nouveaux uti-
lisateurs de l'informatique et à l'élaboration des metirodologies
correspondantes ; 7 '' donne un avis sur l ' oct roi cle concours publies
relatif, aux applications de l'informatique 8" inlornte le Gou''er-
nement des prublentes de toute natu re posés par l'evelutton des
applications de l ' informatique . Le, activités de l'agence sont orge-
nisee, autour de trois grands théines : la diffusion des applications
par secteur ; la création et l'expérimentation de nouvelles applica-
tion., et de nouvelles techniques ; la préparation et l'accompagne-
ment de l'informatisation par l'information et la fur maton, et
prennent en compte deux préoccupations : l'action régionale, la
veille technologique internationale . Pour la diffusion des applications
par secteur, l'agence de l'informatique met au point avec de,
représentants d'utilisateurs et en fonction des besoins de leur
secteur

	

banque• et assurances, P M .I ., artisanat, collectivités
locales, médico-social des programmes pilotes d ' informatisation
susceptibles d'êtr e ensuite généralisés à l'ensemble du secteur
concerne . A ce thème de diffusion sectorielle se rattachent égale-
ment les procédures d'aide a la diffusion de l'automatisation de la
production . Les critères d'attribution des aides sont : l'exemplarité
et l'effet de démultiplication ; l 'utilité de l'application envisagée ;
la complémentarité éventuelle avec d ' autr es objectif, nationaux
(économies d'énergie, de matières premières, décentralisation, . Les
aides financières, assorties de redevances, versées aux utilisateurs
ou groupements d ' utilisateurs, peuvent egalement bénéficier de façon
indirecte à des sociétés de service et de conseil en informatique
chargées tir réaliser les systèmes informatiques et aux constructeurs
fournisseurs de ma'briel . Pour la création et l'expérimentation de
nouvelles applicatio

	

et de nouvelles techniques, l 'agence de l ' in-
formatique utilise deux modes d'action l'aide à la recherche en
informatique ; la maîtrise d'ouvrage des projets pilotes (projets
de recherche lourds associant recherche, industrie et utilisateurs).
Les bénéficiaires des aides sont des laboratoires de recherche
publics ou privés, des sociétés de service et de conseil en informa-
tique, des constructeurs de matériel . Concernant la formation, dans
le cadre de la mise en oeuvre de certaines des recommandations
des rapports remis au Gouvernement sur la formation des spécia-
listes informaticiens et sur l'éducation et l'informatisation de la
société, les actions de l 'agence de l'informatique, en coopération
avec les différents ministères concernés, ont visé : la for mation des
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infurmattcic ; l'i nt :oduction de l'infor matique dans toue les ensei-
gnemente ; le deve!uppeutent de l'outil ir(or.r!atique comme support
d 'en,eicnentent . Les beneficiah'es de ces aide , sont les organismes
in ' titutionnef, d'en,eignenu•nt, !es fou rnisseurs de produits pedago-
giques . les editcur,, les organismes d'information sur la formation.
L'action regiunale de l'agence de l'informatique se t raduit netant-
ntent par : la nurse en place d 'animateurs en informatique reitonale
dalle ce :taate, régions ; ie lancement de sehémas directeurs d'infor-
matique reelimale . Ces actions sont deteloppées en collaboration
avec Ie, partenaires institutionnel, 'pri•fectures, directions interde-
partententa'es de l'industrie, organismes consulaire,, et le, groupe-
ment, ri•giunaux d'utilisateurs . Pour assurer une veille technolo-
gique internationale, l'agence de l ' informatique collecte l'inf,rota-
tion sur l'evulution de l'informatique à l'étranger par les canaux
institutionnel, ou des correspondions particuliers.

Ilebill,'ment, cuirs et textiles (eniplui et activité : Bretagne).

1640 . — 24 août 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur le situation de l'industrie textile
en idreta tee . Cette branche d'activité cannait de grandes diffi-
cultes, notamment en Bretagne ou les petites entreprises tentent de
maintenir un certain volume d'emplois . La politique de ces dernières
années a abouti à mener à la disparition de tout un pan de l'éeo-
nonnie française . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour permettre la survie de cc type d'entreprise
nécessaire à l 'e mploi e n. Bretagne.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et actir•ité).

1781 . -- 2-1 aoi't 1981 . — M . Pierre Weisenhorn eppelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation des industries
textiles-habilletnant qui, en sept ans, soit pendant la période d 'appli-
cation des accords arrangements multifibres ., ont connu dans
l'emploi une régres-ion de 23 p . 100, se soldant par la perte de
179 000 emplois. La moitié de ces pertes, lesquelles n'affectent pas
seulement les indust ries francaises puisque, à l 'échelon europeen,
700007 emploi ont été supprimés, est due à la pression des impor-
tations . Celles-ci se situent, peur notre pays et pour les neuf premiers
mois de 1980, à 51 p . 100 de la consommation contre 46 p . 100 en
1979 et 42 p . 100 en 1978 . l .es prévisions conjoncturelles pour les
mois à venir s' avèrent des plus sombres et, malgré l'impérieuse
nécessité de met .re fin à cette dégradation, il apparaît que la
commission européenne, à la veille de la prochaine négociation de
l'arransentent multifibres A . Vif . F ., au G . A.'T . T ., ne semble pas
consciente de la gravité nie la situation . Il est pourtant manifeste
qu'une action doit ét'e entreprise pour remédier à la crise éoonu.
mique, et surtout .sociale, qui frappe cc secteur d 'activité industrielle.
11 lui demande d'intervenir : d'une part, afin que le Gouvernement
agisse, au sein de la Communauté, pour que la commission euro-
prenne prenne des dispositions plus en rapport avec les réalités
socio-économiques du n'ornent ; d'autre part, afin que soient arrêtées
et mises en couvre rapidement les mesures du plan textile annoncé
par M . Io l'ri',ident de la République et dont les grandes orientations
ont été définies par le conseil des ministres . Ce plan devrait, par
ailleurs, s'accompagner d ' une convention sociale, élaborée en concer-
tation avec les organisations syndicales, traitant des différents
aspects de l ' emploi à prendre en compte à cette occasion (préretraite.
reclassement, for mation, reconversion, mutation, etc .,.

Répou,e . -- Le Gou vernement suit avec une particulière attention
l'évolution des inàuistries du textile et de I 'habilelment et notam-
ment les évolutions du commerce extérieur et de l'emploi ; il fera
tout ce qui est possible pour éviter une accentuation de la dégra-
dation de la situation de ces industries . Cela implique en effet,
contrite le souhaite M. le député et comme l'ont recommandé les
commissions d'enquêtes parlementaires sur le textile une politique
d'encadrement des importations des pays à bas prix dans le domaine
du comme :ce extérieur, une politique de soutien à la modernisa-
tion et à l'innovation et un plan social élaboré avec les o rganisations
syndicales . Le Gouvernement s'apprête à prendre prochainement
des mesures d ' urgence dans tous ces domaines ces mesures devraient
redonner confiance a'.,x entreprises et aux travailleurs de ce secteur
et permettr e de sauvegarder l ' équilibre économique et social des
principales régions concernées.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Sectes et sociétés secrètes (activités,.

960. — 3 août 1981. — M . Georges Sarre demande a M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, quelles
mesures il envisage de prendre devant la prolifération et le dévelop-
pement des activités souvent illicites des nombreuses sectes politico-
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religieuses qui ne servent, en réalité, que de couverture à des
activités incitant des mineurs à la prostitution et au proxénétisme.
Tei est, par exemple, le cas de la secte . Les Enfants de Dieu

	

ou

. Famille de l'amour s, dont les agissements sont évoqués par les
témoignages qui me sont parvenus . Tout concourt à décrire ces
activités comme de véritables entreprises de prostitution organiste.
l'ne affaire est d'ailleurs actuellement en cours d'instruction après
une plainte déposée contre X . Il lui demande, en outre, s'il n'y a pas

lieu . devant le sort dramatique des victimes mineures et l'inquiétude
légitime des parents, de procéder à des enquêtes approfondies afin
de determiner le caractère illégal de certaines de ces activités et de
prendre toutes rr. ures et sanctions afin de protéger la santé et la
sécurité de nos concitoyens, notamment les plus jeune,

Réponse . — L'activité des sectes suscite de vi• :s 'inquiétudes

dans l'opinion publique ; aussi les activités de r ., organisations

font-elles l'objet d'une attention toute particulière de la part des
services compétents qui ne manquent pas de relever et de porter
à la connaissante des autorités judiciaires les infractions qui leur

sont imputables . S'agissant plus particulièrement de la secte citee
par l'honorable parlementaire, plusieurs procédures judiciaires ont
eté ouvertes . C'est ainsi qu'un de ses responsables est appelé à
comparaitre devant les tribunaux à la suite des plaintes avec eonstl-
tution de partie civile émanant d'une part du M .R .A .P ., du chef
d'injures raciales et, d'autre part, de la L .I .C . R . A . pour provo-

cation à la discrimination, à la haine ou à la violence raciale. En
ce qui concerne l'information relative aux chefs d ' outrages aux
bonnes moeurs et de proxénétisme, des commissions rogatoires sont
en cours d'exécution . Les affaires signalées sont donc suivies même
si l'association incriminée a prononcé sa dissolution le 20 décembre
1978 . Le respect scrupuleux de la liberté de conscience ne saurait
en effet aboutir à tolérer les agissements délictueux de groupe-
ments qui, sous couvert d'activités pseudo religieuses, se livrent
à une exploitation de leurs adeptes à des fins purement mercan-
tiles .

Régions (politique régionale).

1633 . — 24 août 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . !e
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation que
le projet de loi sur la décentralisation, actuellement en cours d ' exa-
ment par le Parlement, conduira à la création dans chaque région
d'une chambre régionale des comptes . Par ailleurs, de nombreux
autres services seront probablement créés dans le cadre régional
afin de rationaliser l'organisation administr ative des régions ; en
conséquence, il souhaiterait savoir s'il n'estime pas souhaitable de
créer, au chef-lieu de chaque région, une cité administrative régio-
nale . De plus, afin d ' éviter l'éparpillement des services régionaux,
il souhaiterait savoir s'il ne serait pas possible de fixer le principe
que tous les nouveaux services régionaux seront regroupés dans la
ville qui assure les fonctions de chef-lieu.

Réponse . — Le code du domaine de l'Etat a prévu dans son
article R. 121 qu ' un projet de regroupement des administrations
publiques était établi dans les chefs-lieux de département ainsi
que dans certaines villes figurant sur une liste dressée par le
préfet de ré, :ion après consultation de la commission régionale
des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces -prote-
gés . Les chefs-lieux de région sont à fortiori concernés . Pour autant,
la création des nouveaux services n ' implique pas nécessairement
la construction d 'une cité administrative unique . Il convient de
tenir compte des implantations déjà réalisées ainsi que des possi-
bilités de construction qu'offrent les villes chefs-lieux de région . Par
ailleurs le regroupement systématique des services ne constitue
pas dans tous les cas la meilleure solution aussi bien pour les
usagers que pour le personnel . Quoi qu 'il en soit, le Gouvernement
attachera une attention particulière à ce que tous les chefs-lieux
de région disposent des mêmes services et bien entendu, il fera en
sorte que, dans toute la mesure du possible, tous les serviecs admi-
nistratifs soient installés au chef-lieu.

Armes et munitions (entreprises : Hauts-de-Seine).

1954 . — 31 août 1981 . — M . Guy Ducoloné attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur
la situation de la Société française de munitions d'Issy-les-Moulineaux.
Cette société mise en règlement judiciaire le 31 janvier 1980 a obtenu
une autorisation du tribunal de commerce pour continuer l'exploi-
tation de l'établissement d'Issy-les-Moulineaux sous le contrôle d'un
administrateur provisoire jusqu'en 1982 . Confrontée à maintes diffi-
cultés liées à l'éclatement de l'entreprise et à divers événements
survenus en 1980, la S .F .M . dépend, pour sa rentabilité et donc
pour sa survie, des commandes de l'Etat qui assuraient presque
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130 p . 100 de son chiffe d'affaires . Plusieurs raisons concourent à la
nécessité de sauvegarder cet établissement . En premier lieu, il s'agit
de maintenir 420 emplois (-irect ; et presque autant d'emplois liés
à !a sous-traitance . Ensuite il s 'agit de préserver la fabrication natio-
nale de certains produits intéressant la police nationale, notamment
de cartouches 38 S .W et 7,63 mm, dont la S .F .M . est le seul
fabricant français. Les commandes d'Etat dans ces domaines
pourront permettre d'as, .mer la survie de cet établissement . En
conséquence, il lui demande de bleu vouloir prendre les mesures
adéquates dans ce sen,.

Réponse . — A la suite des propositions très compit titivcr faites
par la societe française de munitions, en réponse à l'appel d 'offres
lance potin la fourniture de munitions au titre de l ' année 1931,
cette societe a obtenu du ministère de l'interieur et de la décen-
tralisation, l'adjudication de la totalité du marché d ' approvision-
nement en cartouches de la police nationale, a l'exception, toutefois,
des cartouche„ de 22 L .R . pour lesquelles elle n'avait pas fait
d'offre . Ce marché, d'un montant de 6,6 millions de francs lui
a eté notifié le 2') juillet dernier.

Conflits da trnraif 'inter''entions de la police).

1980. — 31 août 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire Pattern
tien rie M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, en ce qui concerne les victimes des
répressions policières dont étaient res p onsables les gouver-
nements précédents. En effet, bon nombre de travailleurs,
après maintes discussion ; — sans résultat — avec leur direction,
ont été appelés par leur syndicat, soit à manifester, soit à décider
d'un mouvement de grève afin de se faire entendre par un patronat
intransigeant . Les forces de police détournées de leur véritable
rôle — assurer la sécurité des populations et des biens — ont,
suivant l'ampleur des luttes, reçu l'ordre de « charger „ les
manifestants. Ainsi certains ont été tués, laissant un conjoint et
des enfants en bas àge, d'autres blessés plus ou moins grièvement,
les uns et les autres subissant de graves préjudices professionnels,
moraux et financiers . Elle demande quelles mesures il compte
prendre afin que le Gouvernement actuel puisse réparer ces injus•
tices et que les torts causés soient officiellement reconnus, pris
en compte et réparés.

Réponse . — Les personnes auxquelles s ' intéresse l'honorable
parlementaire ont d'ores et déjà, en l'état actuel du droit, la
possibilité d'obtenir réparation des préjudices qu'elles ont subis.
Le code des communes dispose, en effet, dans son article L . 133-1,

que a les communes sont civilement responsables des dégàts et
dommages résultant de crimes et délits commis à force ouverte
ou par violence, sur leur territoire, par des attroupements ou
rassemblements armés ou non armés, soit envers des personnes, soit
contre les propriétés publiques et privées Selon la jurisprudence
du tribunal des conflits et du Conseil d'Etat, ces dispositions sont
applicables. que les dommages aient été subis par des personnes
étrangères à la manifestation ou qu'ils l'aient été par des per-
sonnes qui y participaient, que les dommages aient été causés
par les manifestants ou par les forces de l'ordre . Ainsi, le Conseil

d ' Etat, saisi par des personnes blessées lors de la manifestation
qui a eu lieu le 8 février 1962, à Paris, aux abords de la station

Charonne, a jugé que s ces dispositions visent, non seulement les
dommages causés directement par les auteurs desdits crimes ou
délits, mais encore ceux que peuvent entrainer les mesures prises
par l'autorité publique pour le rétablissement de l'ordre (et)
qu'elles demeurent applicables dans le cas où la victime, ayant
la qualité de manifestant, a, par son propre fait, concouru à la
réalisation du dommage dont elle demande réparation s (C .E. t

23 février 1968, époux Lemarchand et autres . J ' ajoute que, confer.
mément à l'article L . 133--1 du code des communes, s l'Etat contribue
pour moitié, en vertu du risque social, au paiement des dommages-
intérêts s et qu'il les prend entièrement à sa charge, lorsque
la commune n'a pas la disposition de la police locale, ni de la
force armée . ou, dans le cas contraire, lorsqu ' elle a pris toutes les
mesures en son pouvoir à l'effet de prévenir ou de réprimer les
troubles. II en résulte que, d'une manière générale, la totalité

des dépenses d 'indemnisation est, en définitive, supportée par
l 'Etat .

Communes (personnel).

2286. — 14 septembre 1981 . — M. Pierre Prouvost appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur le stage dt perfectionnement des attachés communaux . Dans
l'esprit des arrêtés du 15 novembre 1978 créant le grade d'attaché
communal, il s'agissait de pourvoir les communes de fonctionnaires
de niveau supérieur destinés à préparer les décisions des maires et
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concerts nuuneipaux liens le q terne tétnp, attelle On t Cree
l ' ubhgaltuu, pour ce, fo ncltunn .ure . . d ' un sid ;c te perle cL .atitentcnt
de cinq ruts, re parti , ,Ur date arts t'e de .r.tcr ;lat ta , .tufr,e deux
prchlonie, ces ptrs ;4tncl, ,tnl rte recrute, i ua L .tut luttant
pour auti!rorer les putenttalitr, di eestrio et de demeon de, élun
et des nttnr'e, en particulier ; ,1 o'ue'd co tl,l .lrreit (tee .t pt'e,enl
certaine de ce, le etionnairee cenelle int .ur,li, I .•pte• :!t Ienla .) :e- prier
la cu :ierttt'IC t

	

. .lue . leur e'. .~n,;et' :nrnt nu!t,ar ore rcet en rien
souh'ntoltie pour 'tains t,' titiilte t, du tait de retirait de l :r
f,u : ;riun r :nunnm,t4•, plu, proche ùr, prohlente, tee qu ' il ., sont
iritl : gllral, t rennrnlent que ne :tari It iOncliun pu :,li .nre d ' Eia!, un
certain nombre d 'attache- retro, ue prenner con^one . externe pus

seaent tune formater de nh ' . u deuxit'm' ou trntu,'lne cycle de
l'enseignement suncr'ieur Que teint-il retirer d'un stase en ec'•Ie
\e serait-il pas prefcrable de leur faire acr .t•uire stage sut
place, par nu passage dan, l'ensen,b :e des sers ires oluntci ;•aux.

h'c,,r„tee . - I .e ,tags de perfectiennenent prevu par l 'ail,, le 12
de l ' al-u- te du 15 niiembre 1978 a cite iusenu, en tue d 'aeeui'r
dans l ' interet mente des commune, rote riche honiog :nétté danm
le mode de formation de, futur, cadres communaux . Le respect
de cette obligation de stage ne drivait poser de difficulté, par .
ticuliere , ni poil : les agents ni pour tes ntuntupalite•s, courte
tenu des ooseibirite•s de fonelionnetnent de ce stage et du dslai
offert pou r y satisfaire . II cet d 'ailleurs, rappel: qu ' un arri•ti' du
(i mat, 1980 a perte co delai de deux a t rois ans aptes le recru
tentent .

1nr1nt : I .ur,t' turc ,ur lu publiritcl.

2463 . — 14 Septembre 1981 -- M. Michel Noir demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s'il peut lui indiquer, annee par année depuis 1970, quel a ete' le
nombre de communes qui ont etabli une taxe sur la publicité,
en application des articles 23 .1 . 15 et suivants du code des cOntmunes.
Il souhaiterait, pat ailleurs, connaitre pour la mente p•'riode le
produit de cette taxe en diffi•renctant la capitale de l'ensemble
des autre, («menuet,.

fté(,unse . — La taxe communale sur la publicité . dont le regirne
e-t fixé par le- article . L. 2 :33-15 et cuitants du code des rom
p ilule- . est ais+, i• et re'couin•e par les .oins de l'administration
ntiiniripalu', ,ans intervention des services locaux de la direction
generi le dos impôt, . Les servies préfectoraux n'ont pas devait-
luge a intervenir clans l ' a dette et le recouvrement de cette taxe
fac'ultatite de raractere exclusivement communal . Dan . ces c•Ondi-
tiuns, l'administlation ne dispose pas d'informations précises et
regulie're, -ut l e rendement de cet impôt . Une enquête avait
cependant ee té lai ree exceptionnellement en 1978 auprès de toutes
les préfectures afin de connaitre la liste des comnnlnes ayant iris .
tinte la taxe dan, chaque département et le produit que chacune
en avait relire en 1977, tel qu'il figurait dans te cannpte admi-
nistratif de cette année ('ente enquête a montré que soixante dix
commune, entirou reparties dans trente-quatre départements, ont
perçu en 1977 la taxe communale sur la publicité . Pour cette
merle ani m e 1977, le rendement total de la taxe, pour l 'ensemble
des commune, l'ayant instituée, a été de l'o rdre de 18930000 franc .,
dont 1)16.; : ; 000 francs soft plus de 50 p . 100 du produit total de
l'impôt pour la .cule ville de Paris . Le produit de la taxe art
plan national est ,ans doute sensiblement plus important actuel .
lement, l'article 8 ,paragraphe 3 : de la loi n" 77-1466 du 30 de-
c•embre 1977 portant loi de finances rectificative pour 1977 ayant
augmente très eu bstantiellement, a compter de 1978, les tarifs
applicables aux affiches des première et deuxième catégories et
doublé ceux relatifs aux affiches, réclames et enseignes de, tro-
,iènte, quatrième et cinquième catégories 'catégories prévues par
l'article L 25 :3. 17 du code des communes, . II n'est toutefois pas
possible d ' :rltiuner que le rendement de l'impôt a doublé depuis
1977, car r1 n'a cité porté . pour Paris . que de 106530(10 francs en
1977 a 15500000 francs en 1981 'montant estimé, . On peut donc
estimer que, poux les communes autres que Paris, le reculement
de la taxe en 1980 a éte de 1260001)0 francs environ On peut
également penser que la liste de, communes percevant la taxe
est restée inchangée depuis 1977. En ce qui concerne le cas par-
ticulier de Paris, les renseignements demandés par le parleinen
taire sont disponibles depuis 197i) ; la taxe .sur la publicité a pro-
curé a la ville de Paris, année par annee, les recettes suivantes:
:3950000 francs en 1970 ; 4215000 franc•? en 1971 ; 4550000 francs
en 1972 , 4723000 francs en 1973 : 6283000 francs en 1974 ;
9 752000 c ran'•, en 1975 ; 10048000 francs ;n 1976 : 10653000 franc,
en 1977 ; 10288000 f rancs en 1978, 14,3000 francs en 1979
15 :395000 francs er 1980 ; 155(1(1000 francs 'estimation' en 1981 .
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2505 21 septenthre 1 ;181 -- M . Vincent Porelli attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la d'centra-
lisalion, sur le net que le- -a,trur-po'u :,ner, ,t :nic-s,unoe•I, coin.
n~cuteux, cunlrairrrnrnt a 1110,h•ur, ralr ;eries de ,e'r,unne', de
Li,,

	

poLce n, :Unn :Oe, ntxlit :nres, ,,,,trot,-p,mtver-e de l'Etat et
de per„tiret, dr, culltcutlt,, lucale, reu•aux suu!crrain ne
b, .nrfi :ient pile de poing, de eornflcati,,u polir le calcul de leur
re :reile . Nul ne peut pourtant nier la d'inculte plus,ique de leur
proue—ion . le, r1- tues encou r e, . le, contrainte, patticuli,res aux-
que lc . t!s -ont munie . Il lui demande de prendre tes maures
neces .,ire, pour quo ,oient attribue, ;nrx supetre polrtpler, irrole's-
siunne), communaux des pontes de bonili *Mien pour le calcul de
leur rctra :te, -ur la ba-e d'un an toutes les cinq ennemi, arec un
nntxim :uit de cinq ans.

Pi'trsrase — Le, sa,ieur ; .pumpiers prufr,sionnels, qui sunt classes
en cal ; :urie active, -Ont admis a jouir d'une pennon de' retraite
a cinquante-cinq ans, s ' il, totalisent quinze ans de .serbes,, dans
tes mentes condition> que les aulne, tr ibutaire, de la caisse natio-
nale de retraite de, agents des culleclitites locale- classes actifs
parce que leur emploi comporte d ie risques particuliers oit des
(att4uee exceptionnelles . Contrite ee, autres personnels ils ont la
faculté de prolonger leur activité juequ ' a leur limite d',i,;e de
:mixante ans, ,- ' ils desireut acquerir un ntaxunum d'annuités pour
le cal : ut de . leur retraite . Il ne peut e'lre enti,agé, pour les sapeurs-
pompier, professionnels, l'octroi d'un systense de bonifications
dont seraient exclus les autres personnels des coilcctivites locales
classes en catogorie acti ve, alors que leurs conditions d'admission
à la retraite ,ont semblables . Les bonifications accordée, aux gar-
diens tue la paix et aux militaire, de la brigade des sapeurs
pompier ., de Pari ., sont justifiées par une situation différente, la
limite d'age de ce, emplois étant inferieure a soixante ans, ce
qui ne permet pas a leurs titulaires d'atteindre l'ancienneté leur
ouvrant droit au maximum de leur retraite . II appai rait toutefois
que la nature et les dangers des functions confiées aux sapeurs-
pompiers professionnels justifieraient leur classement en c•ategorie
nsalulire L'abaissement de l'ciee d'admission à la retraite et de
la limite d'àge qui en n'effilerait autoriserait alors l 'octroi de
bonifications analogues à celles dont bénefîcient les sapeurs-pompiers
placés sous le régime militaire . 31e iervires ont elaboré des pro-
positions dans ce sens . et l'élude de cette affaire se poursuit en
liaison arec tes ministeres concernes.

Chômage : indenn,is'ation (allocatro,r pour perte d'emploi).

2720. — 21 septembre 1981 . — M. Noël Ravassard appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les charges qu ' entraine pour les budgets communaux,
dans les dépenses de personnel, le paiement des allocations de perte
d ' emploi . Cette charge s 'est accrue en raison de la généralisation
de la réglementation -- decrets n'•' 80-897 et 80-898 du 18 novent.
bre 1980, Joutent( njjicrrl du I9 novembre 1980 -- ainsi que de
l'intégration de l'ex-allocation d'aide publique naguère servie par
l'Etat . Cette situation est difficilement supportable notamment pour
les communes d'importance mode s te . Les communes ne cotisant pas
aux Assedic . il est indispensable que soit rapidement porté remède
à ladite situation, soit que l'Et :tt leur rembourse les sommes réglées
à ce litre . soit qu ' il décide la création d ' un fonds national de
contpettsalioe des charges dont il s'agit, à l 'instar de celui qui
existait pour les allocations familiales . En conséquence, il lui
demande quelles mesures seront prises pour faire en sorte que
le contribuable local n'ait pas à supporter cette charge à titre défi-
nitif et po,ir etablir une péréquation nationale.

Répi .,'e . — L ' extension de la réglementation sur la perte d'emploi
aux personnels non ti,1ilair-es des c•ullectivites locales, décides
par le lcgistateur, constitue un progrès social non susceptible d'Ore
remis en caties . Les nt inistcres compétents procèdent actuellement
à une étude des charges effectives de ce régime d'indemnisation
pour les c•ollectivites locales et sur les difficultés rencontrées . Les
cunclustons de cette étude feront l'objet d'un examen attentif
du Gouvernement . Dans l'inunediat, afin de limiter les dépenses
de . rommune,, certains ,yndit-ats de communes pou' le personnel
communal recrutent et gerent directement des agents qu ' ils niellent
a la diiposition des communes contraintes en raison de l'indispo-
nibilité d'ut a g e n t, d'en employer temporairement un autr e.
Ainsi, les communes qui n'ont plus l 'utilité de cet agent de rempla-
cement ne sont, a leur égard, par re ;ievabtes de l'allocation . Elles
ont, par ailleu rs, l'avantage de faire appel a du personnel bien
au cornant de l'administration communale . Cette formule semble
donner entière satisfaction .
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Communes personneh.

3036 . — 28 se p tembre 1981 . — M. Vincent Porelli attire l' attention
d' M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les différences dans les possibilités d'avan-
cement entre les ouvriers profes '.ionnels et les conducteurs
employés par les communes. En effet, alors que les ouvriers pro-
fessionnels de 2' catégorie arrivés au 6' échelon de leur grade
'euv'ent passer maitres ouvriers puis contremaîtres, les conducteurs,
eux, ne peuvent litre nommés que chefs de garage . Si tous les
ouvriers professionnels de 2' catégorie peuvent être nommés
maitres ouvriers, par contre, étant donné ia spécificité de la fonc-
tion, seule une minorité de conducteurs peuvent ère nommés chefs
de garae . Cette différence de possibilité de promotion, alors que
les ouvriers professionnels et les conducteurs sont dans la méme
catégorie d'emploi, est injuste. C'est pourquoi il lui demande s 'il
ne peut pas envisager la création d'un emploi de maître conducteur
équivalent à ce .ui de maitre o',vrler.

Réponse . — Il n'y a pas de lien entre les emplois ouvriers
et ceux de conducteurs de véhicules automobiles . Les premiers
nécessitent des connaissances du niveau de un ou deux certificats
d'aptitude professionnelle ou d'un brevet professionnel . Les seconds
ne requièrent que la possession d'un permis de conduire corres-
pondant au véhicule conduit . Tels sont les motifs pour lesquels
il existe deux fil ières d 'avancement ditisnctes . Il ne s'agit pas
d ' une situation p ropre aux communes puisqu'il y a alignement
sur les emplois homologues des services de l'Etat . Au demeurant,
c' est cet alignement qui a permis la création de l'emploi communal
de chef de garage classé dans le groupe VI de rémunération.
Etant donné la parité existant entre les emplois de l'Etat et les
emplois communaux, il ne serait possible d'envisager au profit des
conducteurs communaux un emploi correspondant à celui de maître
ouvrier que dans la mesure où un tel emploi serait créé à l'Etat.

Associations et mouvements.

3094 . — 28 septembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la decentra-
lisation, qu ' une association déclarée à la fin de 1972 compte depuis
le début de l'année suivante un dirigeant étranger . En dépit des
dispositions impératives de l'article 22 de la loi du l ' r juillet 1901,
elle n'en poursuit pas moins son activite sans avoir sollicité l' auto-
risation ministérielle indispensable . Dans le courant de 1979, elle
a déposé à la sous-préfecture concernée une déclaration relative
à la modification de ses st .,tuts et de la composition de son conseil
d'administration au sein duquel siège encore le même étranger.
En vertu de l ' article 30 de la loi précitée, l 'association se trouve
partant nulle de plein droit . Il lui demande : 1" si la déclaration
en cause est également frappée de nullité : 2" quelles formalités
doit accomplir cette association pour régulariser une situation aussi
manifestement entachée d ' illégalité.

Réponse . — I .es dirigeants de l'association en cause auraient dû
effectivement présenter une demande d'autorisation ministérielle
ou tout au moins solliciter une dérogation aux fins de demeurer
association française malgré la présence d ' un administrateur étran-
ger : dérogation très libéralement accordée. Sous l'empire du
titre IV de la loi du juillet 1901, ils devraient donc régulariser
leur situation sous peine d'étre l 'objet d ' un arrêté de constatation
de nullité . Toutefois, étant donné l'abrogation du titre IV par le
Parlement, il suffira aux intéressés de déposer une déclaration
auprès de la préfectur e intéressée lorsque la loi comportant sup-
pression de ce texte au ra été publiée au Jonrnat officiel.

Calamités e( catastrophes ( pluies et inondations : Alpes-01aritimes).

3294 . — 5 octobre 1981 . — M . Edmond Garcin demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que des mesures importantes soient arrêtées en faveur des
communes et des ,,ersonnes victimes des pluies diluviennes qui
se sont abattues dans la région Provence - Alpes- Côte d ' Azur dans la
nuit des vendredi 2 : et samedi 26 septembre, où l'eau et la boue ont
enseveli des maison . . et des cultures en de nombreux endroits.
Il faut souligner le caractère exceptionnel de ce sinist r e . On a
as :.ieté à de véritables précipitations tropicales . En quelques heures,
250 à 300 millimètre : d 'eau sont tombés dans les secteurs les plus
touchés (la moyenne annuelle recensée dans la région niçoise cal-
culée sur les trente dernières années est de 856 millimètres).
La topographie particulière (colline, ravin, vallon) de la région
sinistrée a encore aggravé les conséquences du sinistre occasion-

nani de véritables torrents d ' eau et de boue qui balayent tout
sur leur passage. Les dégâts sont très importants et le bilan
s'avère de plus en plus lourd, notamment dans les régions de :
Gattières, Castagniers, Vence, Saint-.Ieannet, La Gaude, Carros-le-
Neuf, Cagnes-sur-Mer, Contes, Saint-Laurent-du-Var, ainsi que dans
les quartiers de La Madeleine et Saint-Pierre-de-Serric à Nice Il
lui demande donc les nue-myes que le Gouvernement entend prendre
pour que les communes touchées soient déclarées sinistrées et
reçoivent rapidement les moyens d ' affronter les difficultés entraînées
par le sinistre.

Réponse . — Les inondations dues aux fortes pluies des 25 et
26 septembre courant ont occasionné des dommages importants
dans le département des Alpes-Maritimes . Le Gouvernement fait
procéder au recensement et à l'évaluation de l'ensemble des
dommages ainsi occasionnés aux biens publics comme aux biens
privés . Toutefois, sans attendre les résultats de cette évaluation,
un crédit de 150 000 francs a été mis à la disposition du préfet
afin de lui permettre d 'apporter un secours d'urgence aux familles
les plus démunies . Dès le mois de novembre, les dommages occa-
sionnés aux biens privés non agricoles seront soumis à l'examen
du comité interministériel de coordination et de secours aux sin is trés
en vue de l'octroi d'une aide par le fonds de secours aux victimes
de sinistres et calamités . Dans le méme temps, la procédure a été
mise en (nue, en vue de déclarer sinistrées les communes atteintes
afin de permettre aux agriculteurs de bénéficier des aides du
fonds national de garantie des calamités agricoles . Lorsque les
résultats des évaluations actuellement en cours seront connus, le
Gouvernement examinera l'opportunité de prendre d'autres mesures
pour venir en aide aux personnes publiques et privées touchées par
ces inondations.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports 'associations, clubs et fédérations).

2018 . — 7 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu'' '' le envisage de prendre
dans le but d'aider les associations spor tives d'handicapés.

Réponse . — Pour 1980 et 1981, les aides en faveur des fédé-
rations chargée., des handicape: se sont présentées sous forme de
subventions et de créations de poste, au plan national . Fédération
française handisport : 1980, 1 130000 francs 'chap. 43 .31, art . 40t,
dont 350 000 francs pour les jeux olympiques spéciaux pour handi-
capés d'Arnhem et les préolympiques de Tours ; 1981, 91(1000 francs
(chap . 43 91, art . 40,, 380 000 francs (F . N . D . S .i, un poste de
professeur d'E . P . S . iM. Brunet(, à partager avec la fédération
française d'éducation par le sport des personnes handicapées men-
tales. La F . F . handisport bénéficie déjà de cinq postes . Fédération
française d'éducation par le sport des personnes handicapées men-
taies ; 1980, 80000 francs (chap . 43 91, art . 40r, 50 000 francs
F. N . D . Si ; 1981, 100000 francs ,chap. 43 .91, art . 50, grandes mani-

festations(, 146 730 francs ,chap. 43 .91, art . 40', dont 50 000 francs
à titre exceptionnel pour la resorption du déficit 1980, 100 000 francs
iF . N . D . Si..Un poste de professeur d ' i:, P . S . ,M . Brunet', à partager
avec la F . F. handisport ; la fédération française d'éducation par
le sport s personnes handicapées mentales bénéficie déjà d'un
poste . Fédération française des sourds de France : 1930, 1450(s) francs
(chap. 43 .91, art. 40,, dont 60000 francs à tit r e exceptionnel,
80000 francs F . V .D . S . , ; 1931, 50000 francs (chap . 43 .01, art . 50,
grandes manifestations' pour les jeux de Cologne, 967 500 francs
(chap . 43 91, art . 40 , , 120000 francs F . N . D . Se . 11 est à noter
que l'aide du ministère de la jeunesse et des sports représente
entre la moitié et les quatre cinquièmes du budget de chacune
de ces fédérations . Pour l'avenir, Mme le ministre déléguée à la
jeunesse et aux sports envisage : de développer les aides en
matière d'équipement pour une plus grande ouverture des espaces
sportifs aux handicapés ; d'augmenter, dans la mesure du possible,
les aides en subvention ; de développer l'aide aux associations sur
le plan pédagogique et de l'encadrement.

JUSTICE

Circulation routière (réglementation,)

1053 . — 3 août 1981 . — M . Michel Péricard attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur le fait que beaucoup d'accidents
de deux-roues sont dus au fait que les adolescents conduisant ces
engins n ' hésitent pas à circuler en sens interdit . La verbalisation
de l ' infraction par la police est certes nécessaire, mais il apparaît
que les sanctions encourues et qui sont d'ordre pécuniaire sont
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pratiquement sana effet sur les adolescents . En effet, ceux ci

	

dente comme des mesures de police et de sécurité publique qui
dépendent n'es s>UtYnt firtat[eierenlent de leurs par1'iits sur lesquels

	

doivent etre execulee, nonobstant toute amnistie. Ot, la loi du

la punition est . alors reportee Compte tenu de l'interct general de

	

4 aunt 1981 a précininnent append une innuvalion en ce sens

tenter d ' enrayer la progression de plu, en plus alarmante de ;

	

qu'eue étend le bénéfice de l'ain'nistie aux mesures de suspension

accidents des deuxavues, il lui demande s'il ne serait pas imper-

	

et d'interdiction de délivrance du permis de conduire prévues
ton de modifier la le islation pour que ces véhicules, lorsqu'ils

	

aux articles L 14 et 1. lui du code de la roule . mais cette loi

crcent de :;rates ilest>rcire .s . puissent Clre saisi, et retenus pendant

	

n'ayant fait aucune référence a l ' article L .15 de ce code et n'ayant
tut certain délai pal . la police .

	

prévu aucune disposition spécifique concernant les annulations
complémentaires facultatives ou de plein droit du permis de

R i meras,' — La mesure de saisie ou rétention par la police

	

conduire, il n'est pas possible d'inclure ces mesures dans son
de tehiculcs deux-rouea pourrait s'analyser en une estensiou du

	

champ d'application . Cette interprétation se retrouve d'ailleurs
''hantp d ' application de la rt'4letnent :nion relative a la mise en

	

'tans les débats parlementaires, et la loi d'amnistie, comme toute
fourrière des rehtcules en infraction Une telle mesure appelle

	

loi pe nale, doit être interprétée strictement . Cependant, l ' e .celu-
des reserce'' Il est difficile en effet d'en tinûter le domaine aux

	

,ion de l'amnistie de ces mesures ne reçoit application que durant
mineur s, peut-et se menu' aux doux rodes . En outre . il faudrait

	

le temps nécessaire a leur exécution . et la mention sur le casier
définir les inl7art!nns po :nanl en pernu•tIre ta nrse en trucre .

lo
E"'-i " . ce"'

el implique gcte la sarde clé rés trhicules puisse se

	

lorsqu'elle d
deel

vieennt
l'annulation

s objeet . II
permis

faut
de
ajoutuser que

conduirequldoi
es

doit
annulations
disparaître

ns
faire dans de bonnes conditi ms neilérit•Ii_s . sales constituer une

chai s e

	

Ir contrevenant,

	

'en drn r

	

du permis de conduire pro .- .cires à titre de peine principale sent
supp!enuntaire ptnn

	

ll

	

amnistiées en vertu d ' une , :position expresse de la loi qui en
moins que le nunnbre et la gravité des infractions commise

s
par

	

a prévu le bénéfice pour les sanctions pénales prononcées en
les con,lucteur's (les deux . roues justifient une represeion plus
eltucacc . C'est pourquoi cette question tait l'objet d'études de la

	

application des articles 43-1 et 43-3 du code penal . Aussi n'est-il

art des services de la chancellerie .

	

pas envisage de modifier les instructions (pli ont ide adressées aux
p..t

Etet chut 'actes> .
MER

2046. — 7 ., .'plemhre 1981 . — M . Jean-Michel Baylet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur l'impossibilité à laquelle se
heurtent les ecnealu,istes amateurs . nut!_re les dispositions de la loi
du 11 juillet 197d relative a la motivation des actes administratifs
et a l'ameheratiun des re l ations avec le public, de pouvoir consulter
les registres d'etat civil datant de plus de 100 ans . E'. effet, une
circulaire du ministre de la tustice r,'serve exclus i vement ce droit
aux t;enéalogistes détenteurs d'une carte protessiavnelie Ces deux
textes semblant en contradiction et, etant donné la preem in once de
la loi sur toute mesure administrative, il lui demande si cette
circulaire n'aur ait pas lieu d'étre annulée.

R• pence — la circulaire à laquelle fait allusion l'honorable
parlementaire parait être celle du Id jui l let 1968 relative à la
consultation directe des registres de l ' Etat civil . Or, vit document
concerne uniquement l'application de l'article 8 du décret n' 60 . 921

du :3 août 1962, modifié par l'article 3 du decv'et n' 68148 du
15 lévrier 1P98, c'est-ardue la consultation des registres de l'étal
civil ayant nnnns de cent ans . Les registres plus anciens peuvent

librement consultés, conformément a l'article 7 de la loi

n' 79-18 etu :3 janvier 1979 sur les archives, applicable en l'espece.

Perdais rte renduire I r,gteaentetiII I.

2669 . -- 21 septembre 1981 . — M. Maurice Briand demande à

M . le ministre de la justice de preciser la portée de la loi
d'amnistie, particulièrement en ce qui concerne l'annulation du
permis de conduire . La circulaire adressée aux parquets précise
en effet que l'amnistie ne s'applique pas a l'annulation du permis.
Cette analyse ré s ulte probablement d'une interprétation restrictive

et a r,ot'rerrn de l'article 19 . alinéa 3 . de la loi . Cependant aucune
disposition de la loi n'exclut for mellement l'annulation du permis
de son bénéfice et l'interprétation a contrario n'est pas habituelle
en droit pénal d'autant qu'en l'espece l'article 19 figure au cha-
pitre iV effets de d'amnistie et non au chapitre V 'exclusion de
l'amnistie . De sure-oit, l'alinéa I•° de l'article 19 de la toi pré-
citée dispose e' :pressément que • l'amnistie entraine la remise
de toutes les peines principales, accessoires et complémentaires ainsi
que de toutes les incapacités ou déchéances subséquentes s . La
formule employée par le législateur est tri• ; proche de celles
contenues a l'article 55-1 du code penal et a l'article 775-1, alinéa 2,
du code de procédure pénale q est certes indéniable que l'annulation
encourue ou prono ur ée à l'occasion des délits prévus aux arti-
cles L . 1 et I . . 2 de code de la route, lorsqu'ils se sont cumulés
avec les inrrrciions prévues par les articles 319 ou 320 du code
pénal, échappe d l'amnistie . par mention expresse a l'article 28,

9• alinéa ,exclusion de l'amnistie' . Mais rien clans la loi n'exclut
expressément du bénéfice de l'an-mistie l'annulation facultative pro-
noncée par le juge ni l'annulation de plein droit encourue en
l'absence de blessures out [l'homicide involiintaires . Il 'ui demande
en conséquence s'il envisage de donner de nouvelles instructions
en ce sens.

Réponse . — ires mesur es de retra i ts de permis de conduire
échappaient suivant une régie traditionnelle au bénéfice de l'am-
nistie : en effet, bien que qualifiées de peines complémentaire,
par le code de la route, elles sont considérées par la jurispru-

A .ssurenre rieillesse s re`gilues antimoines spéciaux

imaruts : calcul des pt•nsio•tsl.

2618. — 21 septembre 1981 . — M . Claude Labbé rappelle à M. le
ministre de la mer que les pensionnes de la caisse de retraite des
marins bénéficient d'une retraite calculée en fonction du nombre
d'annuités et des salaires forfaitaires propres à chaque catégorie.
Les années de service accomplies durant la guerre bénéficient de
la campagne double . 11 n'en est cependant pas ainsi en ce qui
concerne les marins ayant effectué leur service dans une formation
maritime ayant participé aux opérations de guer re en Indochine

et en Algérie entre 1948 et 1952. Aucune majoration ne leur est
accordée pour le décompte de la retraite . Il serait pourtant normal
qu'il en soit ainsi lorsque les intéressés ont appartenu soit à des
unités combattantes à terre (fusiliers marins, commandos, etc .),

soit sur mer surveillance maritimes . Il lui demande de bien vouloir
envisager des dispositions nécessaires afin que les marins puissent
prétendre à la double campagne pendant la durée de leur embar-
quement au cours de la période en cause.

Réponse .— Les conditions dans lesquelles certains services peuvent
etre pris en compte pour le double de leur durée dans les pensions
servies par la caisse de retraite des marins du commerce et de la
pêche sont définies par les arti 'as L. 11 1" et R . 6 du code des

marins . L'article R . 6 a repris en les codifiant les dispositions de
l'article 8 de la loi du 12 avril 1941, modifié par ordonnance du
8 septembre 1945, loi du 22 août 1950 e t loi du :31 décembre 1954,
qui ont énuméré les services ouvrant droit au doublement . S'agis-
sant des services s à l'Etat -., le doublement est accor dé notamment
1" pour les services accomplis à la mer au service de l'Etat eut q

le 3 septembre 1939 et la date légale de cessation des hostilités ;
2' les services accomplis dans les formations maritimes ou militaires
françaises ou alliées ayant combattit à terre ou dans les organi-
sations de Résistance entre le 3 septembre 1939 et la date légale de
cessation des hostilités . En ce qui concerne l 'Indochine . la date de
cessation des hostilités a été fixée au l' t octobre 1957 par décret
du 9 septembre 1957 pris pour l'application de la loi du 10 mai 1916.

Ainsi, les serv ices accomplis . à l'Etat , jusqu ' à cette date par des
marins dams le cadre des opérations militaires en Indochine donnent
lieu à doublement . En ce qui concerne l'Algérie, il doit dire rappelé
que, si la loi du 9 décembre 1974 a modifié le cotte des pensions
utilitaires d'invalidité et des victimes de la guerre, en accordant
la vocation à la qualité de combattant et au bénéfice des dispo-
sitions dudit code aux personnes ayant participé sous l 'auto r ité de
la République française aux opérations effectuées en Algérie entre
le l' c janvie r 1952 et le 2 juillet 1962, cette loi du 9 décembre 1974
n'a pas louché à la léeislation relative à l'attribution de bénéfices
de campagne . Les services en cause effectués par des fonction-
naires civils ou militaires n ' ouvrent actuellement, au regard des
dispositions du code des pensions civiles et utilitaires, qu ' au béné-
fice de la seule campagne simple, et non au bénéfice de la campagne
double, condition préalable au doublement des mêmes services en
faveu r des marins de la marine marchande . L'élargissement de la
bonification dont il s'agit dans le régime des pensions civi l es et
militaires ne manquerait pas d'avoir sa répercussion dans le régime
des marins .
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2694. — 21 septembre 1981 . — M. Gilbert Le Bris appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la mer .urje fait que l 'acte , • au p'a't de
l ' ' nrarneaa est limite, par suite de I etroilesoe du chenal . a des
bateaux d 'une ton,ueur avoisntant le, to0 outre, . De, travaux de
derucla, e Per .ueltr :tic'nt de palita'r . rot inruntenienl aux conséquences
rcelies pour l'ernnentie de ce port et de la ré,i,rit qu ' il dessert.
Il Iu1 demande Inctesi de, prulets en re Ont eue etab:i'
an niveau tecbni-ltte et, dans cette hypulhcse, quelle, formule, de
flnailcenlc•nt Il cabs, ::e.

Fr

	

i'our ',pondre aux bc,uins .iu trafic . et compte tenu
de, l';Irartt'uistlgtte, de, bile:l 11\ M . 1 e c :I r e e't pt"ils r ,ll' ,,ls 10' ltte'u -
tl,llt .uutuel :aident le i'urt de (9 tin , miter pro_r :unme de

tr .natta a permis dr relure le, cunsecl .lc'nce, resullant pour la
nan_atiOn de la preseace d ' un éperon rocheux, situe en rite droite
à l'entrée du chenal darce, a l ' arrière-purt l "e-t dan, la cer'peetit'e

de l'arritee a l ' un . .arneuu de la,ires de capuche plu, Grande plu;
de lut nlctres de 'On,', que rut éperon rocheux constitue un (Malade
dan,ere,n . t n nuu'.t•au pn„r :utune de eteiamla ae a etc etudi•', niai,
en raisin du montant de la dèpett,e . soit t,mincem „ nt ,uttl,me un
certain marbre de difticttlteis, une telle opel'uILon supposent . outre
la contribution de !'1.1111 l'ap p ort d'une i'arttci'_ ation locale . Les
sertiee, du mini,l,'re de la mer pour'ui•Lent l ' in .-truction de cette
,agace, afin de déterminer d'abus I«urdence de, ti''Oiue, et ensuite
les mu,atite, de rcalisahun correspondant le mieux aulx intcrets
et aux nloyeni, Itil,irtc'ic' I, locaux .

PTT.

!','a,' : et te1 '' ce,net un rutiuss

1972 . — 31 aoill 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l 'attention
de M. le ministre des P .T.T. sur le, titi e, existant entre ,vs -er-
stir, et certain'. abonnes du telephone qui contestent le, montants
qui leur sont 'celante, . Ces c'itnyens sont en effet d comm i s de
tout moyen de contrôle ou de reinur, et . dans l'intp-e,' tailué de
pl'uuver Ietn' bonne foi . contraints der terrer de, soctl :nes 'fument
t'es él'•vee' Il lui demande en eensi'q :len_e de lui préciser les
mesures qu'ii entend prendre afin de.' porter remette a de, situa-
tions de ct• genre et adret' qu ' elles ne ,e repredui,ent trop souvent.

P•~re',c et tët'reUi,ru,rii-'n + inns

	

'trirlr{IOJie , .

2269. -- 11 septembre 1981 . — M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre des P .T .T . sur les litige, qu'engendre
la facturation de , communications téléphoniques En effet, il lui
indique qu'il a, a plusieurs reprises, eu a intervenir en faveu r d ' usa-
ger ; contraints de payer des facture, a leurs yeux inexactes et
largenn•nt ,ure,tintces. Compte tenu de, difficultés que de tel,
etenements pros iquenl dans des budgets modestes, il lui demande
quelle, me s ure, il compte prendre pour remédier a cette situation.

Relut e,c -- II est precisé l e nt d'abord que les contestations de
taxes telephoniques restent a un niv eau beaucoup plus modeste
que certaines campagnes veulent le taire croire, puisque leur taux
a etc en 198 1 1 de durcir- de -3 p . 1 ono facture, omises . Cependant
la ,itutation actuelle daft étre amelioree . I .e, contestation, donnent
lieu a une enqui•te technique et administr ative qui peut aboutir a
un dctreven ent di•, lor, qu ' un doute peut exister sur un elemc'nt
quelconque . ' e le rhume de factu ration, la bonne foi dit 'et-lamant
étant en cffct tonlour, pri',uniec Lc' (déments de l'enqui'te ,on!

tenu ; it sa di .,•0,11 0n a l'agence colnrnerieaie dual relève son contrat
et leur contunt :tic,ttion a ,uucent pour résultat de lui faire prendre
conscience e pos- bi'.itcs d'utilisation a son insu de sa liane telc-
phunique . Il c,t tappec, par ailleurs, que les abnnnd, qui le
suui'.aitent Po'utent, dans un ',rand nombre (le ca, . disposer d'un
moyen per-unnel de ,ttfire en pertmutence lets' consommation télé .
Phonique . L 'atlintm,tratiun leur propose, dune part, lorsque l 'equi-
pement du cent r al en di,positil's de retransmis hm d'innpulsians de
taxe le permet, de, compteur, individuel, installes a leur domicile.
Ces equipement, ,out mis a disposition a titre onéreux suit par
les service, de, telecommunicatiuns, s oit par des luurniseurs privé :.
Compte tenu de I'interi't ri•cemntent apparu pour ce moyen de
c'onh-Jle, et qui se manifeste par tune demande importante . I'cqui-
pement des centraux en di,po,ilifs de retransmission ta dt'e sensi-
blement renforce et rapidement étendu Certain, fournisseur, prives
proposent, d'aut r e part, des dispositifs lonctionnant ,ans intervention
du central et su .eceptibles d'enregistrer, sous une forme voisine de
la facturatun détaillée, les éléments carectéri,tiques d'une commu-
nication . L 'administration est favorable à cette initiative, qui est de

natu re a faire diminuer sensiblement le nombre de contestations
de taxe en provenance d ' usa . ers de bonne foi sur l ,rt, pan' une
eolt,nnnnatiell .sul,erieure a leur estimation, et enc,tura_e la taise au
point de disposait, de prix plus modique que ceux qui existent
actuellement . Par a•I!cur,, la pos,ibtlite de suivit la eonsonttnation
:w moment Inéme ou elle se 'i'uduit n'est nulleleent exelusite de
la tournttu'e a po-teriuri darne facture detaillce aux abonnes
qui le ,ouhailent . 1 .' etude des condition ., et de, délais de la
mise en leurre d'un tel tacher a eue entreprise : elle pour ra, en
particulier, er re eclairee par la conduite Il'experintentation, ruelles,
telle que celle en cour, a Lille sur des abonnes tt,lontaires et dont
le, en,ei .tnemeut, seront exploilcs a partir de la fin de l'année.
Plu, _eneralenlcnt, l 'anu'linf . ;Cen du système de la :nutation et dei
rapport ., avec Ics u, .tgel, doiient taire l'objet d ' une cnncerlatinn
d ' enset"bit• . aussi bien tl ' Irts ses aspect ; techniques qu ' on eu qui
cor urne le traitement de, rec'lanudiens et la politique 11e con,uur
nt :ttinn t u'lu'phottque.

Pestes et fi'Irr„rnnla„irute„s 'téhct,tetdd , eitinn .en,

1998. -- 7 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande a M . le
ministre des P .T .T. s'il peut lui donner des utdic'at :uns sur les
Intention, de ,on minalere en mariera de di•veloppetnent de câbles
a libre.; optiques peur les r,a•aux de teleeo :nntunicanons en France
dans le, prochaines années . Il lui dentan1e de plu, de lui preciser
quelles sunt les capa•:ites de l'industrie irançaise clans ce domaine
plu t comparaison avec les principaux concurrents c'h'anger .,.

Itepu, ' ie . — Le Gouvernenu'at maintient en 1982 l 'effort intense
de recherche et deeelup'entent sur le, tecttnologte, et les sys-
tel, uptiq s en vue : de dcte .opper, sur le pLtn national, les
le'nnelo, d '' et les sy,lcmes opugtue, afin de faciliter leur int r oduc-
tion dom ie redent tcléphoniquc général, de préparer l 'avènement
des rrsc .uix a larde lamie, et de ri'pendre aux demandes
de ooute nx services institutionnels et professionnel, : d'améliorer,
sur le plan mondial, la contpcliutili• des industries française, face
aux principaux concurrent,

	

dans le ri'aeau téléphonique detutt'al :
l ' ob,eriati,u de la liaison entre les centraux parisien, Tuileries-
Philipp -. c.'Iguste, utilisée peur le tr afic depuis usai 1981, ayant
arum :r•' une excellente fiabilité et la liaison prototype Poncelet-
Saint-Lambert devant être très prochainement installée, le, com-
mandes de ce type de liaisons el-1 SIbit U .11 micron' peinent étie
lanere, dès 1982 par le, ri'ul :ona d s fin I981 pou' une liaison sup .
pli•ntenlait'e à Pari,l- ( ' ac autre liaison expérimentale pour le
départ de faisceau hertzien doit l'ire reeeptionnée pruc'hainetnent ;
le cabk' utilisé . de ,Iru,lure dilierenle•, fait également l 'objet
d'e s sais systématiques au (' . N .E . I' . Les liaisons inte r urbaines exi-
geant l'utilisation d'une autre Iungucttn ,l ' onde I ..1 talleront, une
liaison prototype interurbaine de pré, de 1011 kilomètre, avec répe-
leur, sera in,tallce des 19,13 . Cela conduira a une deuxième généra-
tion de produits et à la commande de ce type de liaison, en 1984.
Un effort impor tant est consacré au programme de table sous-
marin, dans le cadre de la compeiition pour le futur câble trans.
atlantique . .Après deux expérimentations, l'une de 20 kilomètres
sun, répéteur en 1932, l'autre de 50 kilomètres avec repeteur en
I :I33 . I'annce 1985 duit voir la réalisation d'un câble eontinent—
Cnr,e t dans 1c domaine des ris-eaux locaux, le projet de Biarritz,
maquette pri'll„urant le, réseaux de demain, est en c'ou's de réalisa-
tion . 1 5110 abonnés seront raccordable, a dater de mars 1983 et dis-
po,crunt du vi,iophnne, de la distribution de 2 ruraux 1'

	

simul-
tani•s et d'ut canal ,on stcreuphunique - haute qualu'c' , des
diflcrents service-. télématique,. Considérée comme une étape
ucc'e„aire a la ntaitrise industr ielle des technologies et de leur
nuise en cuivre et a l'appréciation de l'intérêt porte par le public
d diver, services et particulièrement au téléphone

	

a image
elle sera suivie de la réalisation de prototype, de re,eaux de dis-
tribution :t fibre, optiques opérationnel, - 10 000 ligne, en 1985, en
vue d ' une extension rapide c'tentdelle . Ce-s réseaux économique,
seront i'lruttement couplés au réseau U'li•phunique existant, qui
ci,surcr'a les fonctions de commande :: les activité, professionnelles
et in,tWtionnc•Iles . grandes cunsonintatrices d'informations, ,ont un
champ d'application privuicgii' pour les service, nécessitant la nuise
en l'autre des rf'si'aux optique, . lieux domaines d ' opplicatun ont
été retenu, : tes ré .,eau\ optique, multiservices d ' ent reprise asso-
ciant les cumntunication, dan, tut ntcme établis,emett ; le, réseaux
speciali,cs a fibres dan, les grandes agglomérations a forte den-
sité, le projet Albat ros en IIe-de-Francs en étant la prentiere réali-
sation . Cnp .teili' de l'indu,u'te française : dans tous les domaines
cr'nuernant le, c'ables à fibres optiques, la France a etc présente
dé, l e début de, recherche, avec une bonne compétence . Notre
reta r d se situe surtout au niveau de la nlait'ise industr ielle . Les
Etats-Unis et le Japon ont en effet pris une avance de deux ans
en installant des liaisons expérimentales . Si les Etats-Unis ont été
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à l ' origine des r echerches sur les fibres optiques (procédé C. V . D .n
et les composants associés, le Japon a fait un effort remarquable de
recherche et de développement sur l'ensemble des technologies
(mise au point du procédé V . A . De, et a atteint la maîtrise indus-
trielle pour les composants . Dans les autres pays européens, les
compétences existantes ne paraissent pas aujourd 'hui suffisantes
pour contrer ces deux leaders . Pour améliorer la position française
au niveau international, l 'administration a entrepris une action
soutenue au niveau industriel, le principal objectif étant de mai-
triser les technologies de base qui conditionnent la production des
matériels économiquement compétitifs . Les technologies de base
la fibre optique : une unité de fabrication de fibres optiques dirigée
par une société verrière est en train de s'équiper, afin de porter
sa production à 25000 kilomètres de fibres par an dès l'automne.
Les fibres pour càbles sous-marins sont produites dans un atelier
spécialisé intégré aux fabrications de câble . La structure des
câbles mise au point par le C .N .E .T . est particulièrement perfor-
mante ; les composants d'extrémité : depuis de nombreuses années
l'industrie française travaille sur ce sujet, mais exclusivement
dans des perspectives des composants professionnels . Récemment
deux sociétés se sont associées avec deux leaders américains . Le
marché mondial est significatif, mais les besoins en composants
pour les télécommunications représentent une part minoritaire.
Seule l'utilisation de lasers dans des produits grand public tel le
vidéodisque serait de nature à maîtriser la compétitivité face à la
compétence industrielle japonaise . Aucune entreprise n ' a aujour-
d ' hui proposé un plan s'appuyant sur cette réalité économique . Ce
marché est dominé par les Japonais, qui voit utiliser ces compo-
sants pour les caméras vidéo grand public ; le .. câbles : dans ce
domaine, les industries françaises occupent au niveau mondial une
excellente position . Le C . N . E . T. a, en effet, mis au point une struc-
ture de câble originale et particulièrement performante, dont elle
a transféré la technologie à l'industrie qui en a acquis la maitrise.

Postes et télécommunications (fonctionneusent).

2100. — ï septembre 1981 . — M . Roland Mazoin interroge M. le
ministre des P.T .T . sur l 'avenir du système de gestion SG 85 dont
la mise en place était programmée dans les zones par la direction
générale des télécommunications . Ce système de gestion recherche
un accord entre, d ' une part, la définition ascendante des besoins et,
d ' autre part, les contraintes budgétaires de !'administration ; ce qui
revient en priorité à accroitre la productivité des agents des télé-
communications . Par les créations d ' emploi annoncées, l'orientation
actuelle semble vouloir également tenir compte des moyens en
personnel nécessaires pour répondre aux besoins d ' un grand service
public . Or des instructions viennent d'être données par les zones
afin de poursuivre les travaux de mise en place fie dispositif SG 85.
Compte tenu de la pnlitiquc ruuneile du Gouvernement, il lui
demande : 1" de définir le rôle des zones dont l 'expérience est
officiellement abandonnée ; 2" de renoncer au système de gestion
SG 85 en donnant des instructions précises à ce sujet.

Réponse . — Il convient d ' éviter tout a( ,algame, d 'une part, entre
l 'expérience des zones et l 'amélioration du système de gestion du
service public, d 'autre part, entre l'accroissement de la producti-
vité du personnel des télécommunications et l'aggravation de ses
conditions de travail . L'administration a récemment affirmé, et
réaffirme en tant que de besoin sa vocation fondamentale de ser-
vice public dans le cadre fixé par le Gouvernement . Elle estime
que cette vocation lui fait le devoir de rechercher les voies !es
plus efficaces pour améliorer sans cesse la gestion du service
public dont elle a la charge, afin de fournir à tous sur tout le
territoire le meilleur service au meilleur coût, dans l 'intérêt des
usagers et le respect des droits du personnel . Dans la branche
télécommunications, elle poursuit à cette fin, sous le sigle ,, S G 85
(système de gestion à l'horizon 1985(, un ensemble d ' actions mis
en oeuvre de façon très déconcentrée, au niveau de la direction
régionale, de l ' établissement, voire de l 'équipe de base . Les zones,
ou délégations interrégionales, jouaient dans ce dispositif un rôle
de relais déconcentré, et l ' arrêt de l ' expérience ne remet pas en
cause l'objectif d'amélioration continue de la gestion du service
public . La vocation de S G 85 est de répondre à le nécessité d'un
système de gestion quj, incite chaque niveau de l 'organisation à
réfléchir sur les résultats des actions qu'il a programmées et
conduites, ce qui entraine un affinement progressif des décisions
de la gestion, notamment en matière d ' utilisation des matériels,
de choix des investissements dans les réseaux locaux et de gestion
financière . La conséquence recherchée et toute naturelle de ce
processus est alors une amélioration de la productivité globale,
sans que cette dernière soit en quoi que ce soit obtenue par une
aggravation de la pénibilité des tâches. Il est précisé que S G 85,
comme tout système de gestion efficace, s' intéresse au fonctionne-

ment des entités administratives en elles-mimes et exclut par consé-
quent de son champ d ' analyse toute qualification, au demeurant
privée de sens, de la productivité individuelle de tel ou tel agent.
L ' administration des P .T .T. doit continuer à prouver, comme elle
l 'a fait récemment dans un remarquable développement, mais dans
le respect scrupuleux des droits statutaires du personnel et de
son statut d ' administration, qu'une grillon efficace est possible
dates l 'intérêt de tous.

Postes et télécommunications (télécommunications).

2449 . — 1 .4 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre des P . T. T. s'il peut lui indiquer où en est le programme
de recherche et d 'expérimentation en matière d ' innovation de sys-
tèmes de télécommunications originaux utilisables pour des zones
rurales et dispersées . Il souhaiterait savoir à quel état d'avancement
se situe la France par rapport aux programmes mis en oeuvre dans
les principaux pays développés.

Réponse. — Les télécommunications rurales sont un ensemble
de moyens destinés à desservir de façon très économique et fiable
des zones d ' habitat dispersé . Elles ont des applications particulières
dans les pays en voie de développement . L'industrie française
développe différents matériels répondant à ces besoins. En commu-
tation, il s'agit des programmes d'autocommutateurs téléphoniques
de petite capacité : E ]0 S de C.I .T . ; M T 35 de Thomson ; S X 8
de Matrit ; Jistel de Jeumont-Schneider ; ASE de S .A .T. Ces maté-
riels sont d 'ores et déjà proposés à l 'exportation et ont déjà rem-
porté plusieurs succès. En transmission, divers matériels de dis.
tribution par voie radio-électronique ont été développés . On citera
particulièrement : 1 ' 0 T C de Secre ; l'I R T 1500 de T .R .T. Divers
faisceaux hertziens de petite capacité sont également en cours
d 'étude . De même, certains matériels sur câbles (multiplex) sont
actuellement disponibles auprès de C .I .T . et S .A.T. notamment.
Tous ces produits ont léjà fait l 'objet d ' exportations . Leur nou-
veauté suscite beaucoup d' intérêt.

Postes et télécornm„nications (télécommunications).

2452 . — 14 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre des P. T . T . s'il peut lui indiquer où en est le programme
de recherche et d ' expérimentation en matière d ' optoélectroni q ue :
équipements destinés à la distribution de lignes terminales et appa-
reils de mesure, conduit en France tant dans le secteur privé que
dans les différents centres de recherche publics, notamment au
C . N . E. T . Il souhaiterait savoir comment l'effort de la France
dans ce secteur se situe par rapport aux programmes mis en oeuvre
dans les principaux pays concurrents.

Réponse . — Les études menées depuis plusieurs années par le
ministère des P .T .T. sur les techniques de transmission par fibres
optiques ont créé une compétence dont le projet pilote Biarritz est
l 'expression . Maquette préfigurant. les réseaux de demain, elle 'était
une étape nécessaire pour : mesurer l ' impact pour le public d ' un
service de visiophonie ; maîtriser la technologie des. fibres optiques
depuis la fabrication jusqu'à l'exploitation ; démontrer la capacité
de l 'industrie française dans cette nouvelle technologie. Cette expé-
rimentation, dès sa phase initiale d 'ingéniérie, a permis : d 'établir
une première classification des services pouvant être offerts sur
un réel roseau multiservices ; d ' évaluer les difficutlés ; d'instaurer
un dialogue fructueux entre les services d'études et l 'exploitation ;
d 'apprécier plu, précisément les possibilités industrielles . Aussi,
aujourd'hui, il est possible d'établir des spécifications pour les
matériels d'une première génération de prototypes des réseaux
économiques de distribution à fibres optiques, étroitement couplés
au réseau téléphonique existant pour les fonctions de commande.
Le programme de développement devrait se concrétiser par l'ins-
tallation en 1985 de 10 000 lignes . Une extension rapide serait alors
possible . L 'étude des divers composants nécessaires est ou sera
prochainement lancée : tètes optiques d'émission à diode laser,
tètes optiques de réception de hautes performances, matrices opti-
ques pour la commutation, la concentration ou la diffusion, conver-
tisseur numérique analogique et autres circuits intégrés . Les indus-
triels développent également des études pour réduire les coûts
des différents éléments constitutifs des futurs réseaux à fibres
optiques, tandis que les études prospectives sont activement pour-
suivies . En ce qui concerne les appareils de mesure, une action
importante est prévue pour 1982 . Elle prévoit le développement
de tous les instruments nécessaires aux télécommunications pour
installer ou réparer les câbles à fibres optiques. Dans plusieurs
cas, les appareils ont fait l ' objet de montages dans les laboratoires
du C .N .E .T . (appareil de rétrodiffusion, appareil d'échométrie,
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2453. -- 14 septembre 1981 . — M . Michel Noir demande à m . le

ministre des P . T. T . ,'il peut lui indiquer ou en est le programme
de recherc'h'e et d'expérimentation en m'attmr'e d'application aux
te :ecomin .nications des technologies dérivices de la gcnetigr ;e et de
la I>ioch'Ittre, conduit en France tant dans le secteur prie que dans

le, different, centres de recherche publies, notamment au C . N E . T.
Il ,uuhaiterait ,avoir comment l 'effort de la France dan, ce secteur
Se situe par rapport aux pruranunes mis en nuire dan, les prin-
cipaux pa” concurrents.

Repntu-e . — Il n 'y a pas a l'heure actuelle de recherches menées

ou financée ; par les P 1' . T . sur les applications aux tr'lucontmmni-
cation, de la génétique ou de, biotechnologie, . On peul cependant
mentionner que quelque, refleximts à long terme sont :,ctuellentent

en cuirs au l' .N .E T. sur deux thème, ayant quel fie analogie
arec la queetioti poste D tt te part, une égllpe nielle des etudes
fondamentale, sur certains matériaux organique, : on pommait envi-
sager a long terme de nnait'ieer le, propriétés optiques et électro-
nique, nxtleculai'es pour tics utilisations pratiquas . D'autre part,

une autr e équipe trataille sur de, circuit, électronique, de ,truc-
ture prc,entant quelque, analogies avec le, structures des cellules
netseu,es : aucune application n'est aujourd'hui envisageable.

Departe , ecrrti et terrifieras R 'nutreruer ;titilles : pn"rc .a
et tale r'uurr,ririiiiltLOr15 ;.

2472 . — 21 septembre 1981 . — M. Frédéric Jalton fait part à

M . le ministre des P . T . T . de la situation difficile que connaît le
department de la Guadeloupe en matière d'Installation> télepho-
nique, De nombreux dérangements s ; rit enregistres et le nombre
sans cesse croissant de demandes d'abonnements ne peut être
honore Faute de personnel suffisant, l'administration (les P . T.'1'.

est obligi'e d'envoyer auto :vntitles des missions dont certaines, ces
quatre dernieres années, ont dur e plus de six moi, . Compte tenu
de la participation Importante d Antillais dans le, différente, mis-
sions, il lui demande s'il n'envisage pas dans un souci d'économie•
tlt- :`r'acité et de promotion sociale, de créer en permanence aux
Antilles, une équipe de spécialistes antillais de pose de càhles,
d'installation, téléphonique ; et de releve de derangentent,.

Repnaae . -- L'administration de, P T .T. suit avec attention la
situa t ion du service téléphonique en Guadeloupe et n'ignore pas
qu'elle ira tut 1111 retard préoccupant par rapport aux départe-
ment, de ntet'opole dut double point de vue des délais de satisfac-
ti• :n de la demande de raccordement et des conditions de relève
des dm'angements . La sollicitude en vers ce département lointain
ses( dil ua manifestée tant par le souci de le doter, par l'automati-
sation ittegrale, d'une technologie de même qualité que les autres
départements francais, que par In décision d'y réaliser des inves-
tissements pt opor r ionnellement beaucoup plus onéreux qu 'en mé-
tropole, avec des résultats moins satisfaisants . L'inauffisance quan-
titative (lu personnel ne peut être invoquée pour expliquer cette
differenc•e de résultats . Le nombre d'agents pour 1 000 lignes

2506 . — 2.1 septembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre des P .T T . sur l'Int„rut econontique et social que
pr:, :nterart l'installation d'un rentre de tri postal dan, la region
etc i;uulogne-,ir-)ler . La eeeatunt oe ce centre, qnt aurait pour
solution de te :droliper le , uperattiilts de l'Ouest du departentent du
Ya ;-de-salais, apparat'. largement )u,titide pour trois raisons es,en-

ticlles : dune part, antehorer minablement le service rendu aux
u,atiers, pute' l ' heure partie utieretuent nefuient en dépit du dévoie-
ment des personnels qui y sont allectes ; d'autre part, repondre
a l'auentettat!ou du trafic postal que connais la region littoral;
enfin et ,uitout, faire di,pataure ics difficultés d'acheminement
du courrier, difficulles due, a la toril ion e\centree du littoral par
rapport au centre de tri dep :n'tentt'nial situé à Arras . ll nui demande
en cun, -puence de pruc'der a tut examen détaille de ce dossier
et de prévoir toute, i .Iesure,, admini,trahves et financières, pour
l'implantation de ce centre de tri decentrallse et a„urer ainsi aux
habitant, et aux entreprise, de la region boulonnaise et du littoral
du Pan-de Calai, un service po;ral alltirliore et puni ; eificient.

Iii'purr .sr . — 1 .,'s heures limite ; de déplut du courrier à Boulogne-
sur-Mer ont été établit', pour répondre a une triple préoccupation :
l' Reserlcr au ,erice postal de : place, horaires suitisantes pour

t r aiter cuntpletement le courrier le jour même de son dépôt;
2' mena :,er le temps nece' . .ure pour assurer arec Habilité les
echanges au\ ponds de vurresp .,n .Lrn :es des dt1lereat :s moyens de

lranapurt ; 3 - ' rutablir de meilleurs delais d'achenunentenl auxquels
les usager et, en particulier, les entr eprises 'sunt trias attachés.
Le bureau de Boulogne,sur-Mer ellectue aujourd'hui un tranement
manuel elabure du courrier, vontp.u' :lble pour certaine, destinations

a celui d'un cent re de tri Il est pr,ciao que le courrier transite
par Paris pote' un grand numbre de destinations en raison de
l'infra, : : .,c!nre des transports, Il ne subit aucun tri clan ., la capitale.
A l'avenir, il est préau de doter le bu reau de Boulogne d'une

mae'hine a trier aulnntatique, ce rais contribuera a accelcrer le
processus de traitement de, correspondances au départ . Ainsi cet

etabli„elneut au ra polir l'e\pcdition du courr ier un rôle l'>ut à
fait senti,lab ;e à celui d'un centre de t r i . La séparation de l',.telier
de tri dt bureau de prisfe pull en faire un c'ett'e de tri auto-
nome, que l ' importance relative du Iratie ne peut justifier, n ' ap-
porterait aucune maditication de ce point de vue . L'amélioration de
la canaille de service offerte aux usagers de Boulognesur-11er ne
peut ré,ulter en fait que d ' un meilleur raccordement au réseau
postal d'acheminement national . rendu très difficile par sa situation
excent rée sur le territoire . Une -.Motion à l'étude visant a utiliser
l'avion p'>:tal nu , en service nit décembre 1980 entre Lille-Le,yuin
et la plate-forme d'échange de Lyon permett rait d'apporter une
solution ,atisfai,ante a ce prob!eme.

l'estes et télit•r,tlrrrltlrirr'otiois itél<'plunre 1.

2546 . — 21 'septembre 1981 . — M. Jean dardai appelle l'attention

de M . le ministre des P . T. T . sur l'urge nce des mesure, a prendre
pour perieettre au cent re de conat'ucton et d ' entretien des instal-
lattons tilêphoniques des ministères et services publics pour faire
face a la charge de travail de cc centre dans de bonnes conditions.
Selon le syndicat C . G . T . de ce centre, il conviendrait d'arrêter
définitivement le projet d'éclatement du centre dans les D . O . T.

et de le maintenir dans ses pru.rogative, actuelles . Par ailleurs, les
effectifs butlgetaires de technicien, devraient être réévaiues d'une
cinquantaine de personnes environ La substitution progressive du
personnel du centre et la sous-traitance pourraient conduire d la créa .
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tien d ' une quarantaine d'autres emplois . Ces dispositions paraissant

	

tien de droit commun. La procédure du tiers utilisateur déclaré
de nature à donner a ce centre les moyens du véritable service

	

semble avoir été utilisée, au cas particulier, à titre de commodité
public qu'il devrait être, il lui demande comment il compte prendre

	

pour l'une et l'autre partie, de préférence a la solution simple quit
en compte ces propositions . aurait consisté, pour le locataire, à souscrire à son nom personnel

un abonnement téléphonique qu'il aurait obtenu sans difficulté.
Sur le fort, il est rappelé que cette procédure a été mise en u'uvre
à 'inc période de sous-équipement téléphonique et de frais d'accès
au réseau élevés . Elle permettrait au propriétaire, en mettant à
la disposition du locataire un élément particulièrement apprécié
d'équipement des lieux, de tirer parti de cette pénurie . Elle
permettrait au locataire de disposer immédiatement d'un raccorde-
ment dont il n'aurait pu, a l'époque, bénéficie r à tour normal
qu'au terme d'une attente plus ou moins longue . Considérée au
montent de sa mise en œuvre centime un palliatif „ toue si :tutti,n
temporaire de sous-équipement, cette procédure ne se justifie, à
l'heure actuelle, que dans certains cas très limités de difficultés
particulieres de raccordement . C'est uniquement pour tenir compte
de ces cas exceptionnels, du reste en voie de disparition rapide,
qu ' elle n ' a pas été encore supprimée purement et simplement . Mais
des inslructioats ont été données aux services noue déconseiller
fortement ce qui est devenu un expédient dont l'intérêt disparait
en raison de la rapide croissance du taux d'équ,oement teléphonique
des ménages et de l'allégement du montant de' frais forfaitaires
d'accès au réseau .

Politique extérieure Suisse).

Réponse . — Le centre de construction et d'entretien des utinistcres
,C . C . E. M . . assure 'a gestion et l'entretien Jes in,taliations télé-
phoniques de toute nature équipant le :, immeubles oc_upés par les
grands serv ices parlementaires . ministériels et assimilés, ainsi que
!a construction et les modifications des réseaux de ditribution
intérieure ne ces mémé., immeubles . Son champ d'application a été
étendu à un certain nombre d'implant :itiune de servies extérieurs
d'administrations et d'organismes publics implantés en région pari-
sienne . L'activité de ce centre dépasse donc largement le cadre des
administrations centrales et des grands service, nationaux . C'est
pourquoi, dans la doub:e perspective de la décentralisation et de
l'amélioration du service public, et compte tenu de la structure
décentralisée des serv ice, des tdiécornmunirations de la région
parisienne, il a été prévu d'etudier cornaient l'assistance appor-
tée aux implantations locales _les organismes publics pourrait
tout en reetant couriunnée par le C . C . E . M . . titre directement
assurée par les directions opérationnelles des télécommunications
et les centres principaux d'exploitation . Par ailleurs, une évaluation
des charges Je travail en période d'activité moyenne de ce service
a conclu a la nécessité de renforcer ses effectifs. Sans attendre
les mesures à intervenir au titre du budget de 1982, ring, techni-
ciens ont été, dès septembre, détachés au C . C . E . M . en affectation
provisoire.

Postes et télécommunications rtéléphone).

2557. — 21 septembre 1931 . — Mme Florence d'Harcourt attire
l' attention de M. le ministre des P .T.T. sur les rendez-vous fixés
par ses services pouf effectuer la pose d'une ligne téléphonique.
Ces rendez-vous sont donnes sans précision d'heure ou même de
moment de la journée . Cette impreciston oblige les personnes
seules et ne disposant pas des services bénévoles d'un tiers à
attendre chez eux la venue du préposé, éventuellement toute la
journée . Cet etat de fait dénote un grand mépris pour le temps
du client, et entraîne une perte de salaire correspondant à la durée
de l 'attente . Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
pour mettre fin a cette pratique regrettable.

Répurrse . — L'administration des P .T .T . n'estime pas particu-
lièrement appropriée l'expression de

	

mépris pour le temps du
client employée pour apprcier la procédure du rendez-vous qui
est an des aspect de son souci de concertation avec le public.
Elle rappelle que le rendez-vous n'est pas fixé unilatéralement, mais
négocié avec l'usager, précisément avec le souci de connaître et,
dans toute la mesure du possible, de respecter ses préférences
en matière de date d'installation . Cette procédure, qui a commencé
à être mise en teuvre en août 1977, permet déjà, dans de prés
nombreux cas, d'obtenir la précision de la demi-journée, malgré
les aléas que peut rencontrer l'équipe technique à l'occasion de tel
ou tel raccordement . Son développement se poursuit dans le cadre
général de l'amélioration continue du service offert au public, avec
pour conséquence la généralisation progressive de la précision de
la demi-journée à l ' ensemble du territoire.

Postes et télécommunications (téléphone).

2600 . — 21 septembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M. le ministre des P .T .T . sur le fait que le
propriétaire d'un appartement puisse faire suspendre sans préavis
l ' abonnement téléphonique du locataire auq 1 il loue son appar-
tement . En effet, un habitant de Neuilly s ' étant trouvé hospitalisé,
n ' a pu régler à temps le montant de sa taxe de téléphone . Aussi le
propriétaire a fait suspendre la ligne téléphonique du locataire.
Or, cette personne, victime d'un grave accident de la circulation,
ne peut se déplacer et travaille a son domicile travaux de traduc-
tion notamment) . Aussi la suspension de sa ligne téléphonique
pendant quatre mois, l'a privée d'emploi pendant la même période
puisqu'elle effectue les démarches relatives a son emploi par Clé-
phone . De plus, le propriétaire, a la suite de cet incident, avait
demandé l'expulsion immédiate de l'intéressé et le pair-ment de
2 000 francs de dommages et intérêts . Le tribunal d'instance de Neuily
a débouté le propriétaire et le locataire a pu retiouvcr i ' usage de
sa ligne téléphonique . C'est pourquoi elle lui demande la suspension
du système de tiers utilisateur d'une ligne téléphonique, afin que
celle-ci soit soumise au régime qui est celui des compteurs de gaz
et d 'électricité, afin que seul l'utilisateur de la ligne soit responsable
et non le propriétaire.

Réponse. — Ainsi qqe l 'observe l'honorable p arlementaire, l'inci-
dent signalé avait pour origine un litige d'ordre privé entre un
propriétaire et un locataire, litige qui a été apprécié par la juridic-

2684. — 21 septembre 1981 . — M. Raymond Forni attire l'attention
de M. le ministre des P.T .T. sur un aspect des relations télé.
phoniques entre la Suisse et la France qui a pour conséquence,
d'une certaine façon, de détourner les échanges économiques sur
l'aire de Bâlei. Mulhouse au détriment de la liaison Jura suisse—
Territoire de Belfort, du fait de l'inégalité de traitement entre ces
deux régions tant sur le plan de la commodité technique dans les
relations que sur celui du temps de parole et du prix de revient.
Sur le plan technique et de la commodité : un correspondant bâlois
pour obtenir le Haut-Rhin ne compose que le 0 .68 et les six numéros
tandis qu'un correspondant jurassien pour obtenir le Territoire de
Belfort doit composer le 00-33-84 suivi des six numéros. Sur le pian
financier : avec 10 centimes suisses, coût de la taxe de base, on
peut téléphoner de Bâle à Mulhouse par exemple pendant
13,8 secondes et 22,8 secondes pendant les heures creuses, tandis
qu'un abonné de Boncourt ou de Porrentruy ne dispose pour la
même somme que de 16 secondes sans même le bénéfice des
heures creuses . Ces indications sont également valables pour les
relations par télex . Cette inégalité de traitement influe sur le
volume des transactions et sur l'importance des relations entre
le Jura suisse et le Territoire de Belfort dans la mesure où les
industriels et commerçants dans un souci légitime de gain de
temps, d 'efficacité et de ren abilité préfèrent installer leur siège
a Bàle plutôt que dans le Jura naisse. Considérant, d ' une part, les
potentialités offertes par l'tnfr,,, ructure commerciale, technique
et administrative du Territoire de Belfort, d ' autre part, les efforts
de nos voisins du Jura suisse pour développer la coopération avec
le département français voisin, il lui demande de bien vouloir
mettre un terme à cette anomalie discriminatoire à l'égard des
habitants du département qu'il représente.

-Réponse . — Il est exact que si, en France, les abonnés du terri-
toire de Belfort et du département du Haut-Rhin bénéficient des
tarifs frontaliers pour leurs communications téléphoniques à desti-
nation de Bâle, Boncourt et Porrentruy, seuls les abonnés de Bâle
disposent du système de numérotation nationale suisse et de la
tarification frontalière avec leurs correspondants du Haut-Rhin, ceux
de Boncourt et Porrentruy étant inclus dans une zone à laquelle
l'entreprise des P.T .T . suisses applique le régime international
général pour les relations avec le territoire de Belfort . Il ne doit
pas être perdu de vue, à cet égard, que les conditions tarifaires
applicables à l'intérieur d'un pays sont, en vertu des règlements
internationaux, une affaire strictement nationale . Au cas particulier,
seule l ' entreprise des F .T .T . suisses pourrait décider de revoir
le système qu 'elle a mis en place . Le problème soulevé par l 'hono-
rable parlementai'e a donc été porté à sa connaissance Il sera
examiné au cours d'uts des réunions bilatérales organisées entre
les administrations française et suisse, pour régler les problèmes
frontaliers .

Postes : ministère (personnel).

2690 . — 21 septembre 1981 . — M. Gérard Houteer attire l ' attention
de M . le ministre des P . T. T. sur une discrimination qui s ' est
instaurée entre les candidats au concours interne d'inspecteur
principal dans l'administration des P . T. T., à qui s'impose un
nombre limite de participations (trois et une supplémentaire en
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R ;h (k"eut, iuirs et textiles emploi et activité s .

1812 . — 24 aoth 1981 . — M. Alain Mayoud attire l'attention de M . le

ministre des relations extérieures sur la perplexite q'ont tait naine
dan, le secteur national de l'habillement et du textile les devisions
économiques prises au cours du tuyage de ll . le minis t re de, relation,
extérieures au Nicara ua et portant, en particulier, sur l 'attribution

à ce pays d ' une aide financière de IU,5 millions de dollars pour
la construction d'une usine textile . Il le félicite que la France
cherche à otirir, avec genérosite . son appui économique a un peuple
dente . et jusqu'alors delaissé . il lui demande cependant ai le choix
de ce tt.pe d'usine ne co'tstitue !ta, un paradoxe inacceptable au
moment oit les entreprises françaises de cette branche de production
soutirent de façon croissante d'une concurrence cyan"^re exaceritee
et ga 'en outre nos I' . 11 . E .-P . \l . L du textile et de l'habillement
connaissent pour la plupart des difficultés considérables de t'esu-
re'ie, due, à l',ugntentutlun de 'eurs charges, et dont on aimerait
ap,nendre que le Gouvernenrc•nt cherchera a les pallier par les
meures fiscales ou financieres apprupriees.

Repense . — La decision . .'accorder au Nicaragua une aide écono-
mique et fir,ane ere ,testinee a la eonstruetiun d'une usine dans
le secteur textile remonte a 1980 . Le ,protocole financier qui en

fixait les nuodalites a cté signe par M . Monory, ministre de l'eco-
nontie, le IU octobre 1930 . Le choix de ce secteur a etc arréte
par les de,tx gouvernements en tenant compte des priorités de
l'économie nicaraguayenne au sein desquelles la calorisation de
la production cotonnière tient une place prépondérante pour le
developpement du pays et dont les produits de première nécessité
destinés au marché latino-américain ne peuvent concuerencer les
fabrications françaises.

Politique extérieure (Tchad ! .

1928 . — 31 août 1981 . — M . Michel Debré demande à M . le ministre

des relations extérieures s'il est exact que certaines puissances
étrangères au Tchad ont établi des bases militaires dans ce pays
s'il est possible de connaître leur importance et l'objectif que
recherchent ces puissances ; enfin quelle est la politique de la
France à l ' égard du Tchad.

Réponse . — Après le ret rait du contingent militaire français
de N'Djaména le ,5 mai 1980, les forces libyennes sont intervenues
au Tchad à partir du mois d'octobre suivant, à la demande du
gouvernement d'union nationale de transition, présidé par M . (t uu-
kouni \Veddeye. Cette intervention avait été préparée par un
accord d'assistance conclu entre la Libye et le Tchad au mois
de juin 1980 . Les forces libyennes, évaluées à environ 9000 hommes,
dotées de moyens modernes, sont implantées dans les principales
localités du Tchad situées au Nord du parallèle de N'Djame'na.
Leur action a eu et a toujours pour objectif officiel d'aider les
autorités tchadiennes, dont l'arillée nationale n'est pas encore
en mesure de lutter efficacement contre la tendance d'lfissein
Habré, à rétablir la sécurité dans tout le pays . La position de
le France a été clairement définie a l'occasion de la récente visite
à Paris du président Goukouni \Veddeye et exprimée publiquement
par le ministr e délégué auprès du ministre des relations extérieures,
chargé de la coopération et du développement, Le Gouvernement
français est déterminé à tout faire pour que le Tchad puisse
se relever et retrouver son unité politique, son intégrité territoriale
et son indépendance . Il ap p orte donc .son soutien total aux initiatives
de l'Organisation de l'unité africaine qui . lors de son sommet de
juin dernier à Nairobi, a adopté une résolution demandant notam-
ment le retrait de, troupes libyennes et l'envoi au Tchad d'une
force interafricaine de maintien de la paix . La France est di .speséc

à apporter une :,ide matérielle ;e :npnraire à cette force et, s 'il
en était besoin, à intervenir auprès des Nations Unies afin que
celles-ci prennent en charge les frais que l'O . U . A. ne pourrait

supp' rter . Cnnsiderant, nar ailleurs, l'état de dét'esee clans lequel
se t rouve le Tchad après quinze ans de guerre et les relations
particulières qui ont toujours existé entre ce pays et la France,
le Gouvernrment a décidé d'apporter immédiatement au Tchad
— et sa", conditions — une assistance à caractère humanitaire
qui se traduira notamment par la poursuite de notre aide médit, le
et alimentaire et une participation importante à la remise en e'at
des princ ipaux services publics de la capitale . D'autres actions de
coopération sont envisagées et un accord de principe au retour
de l'ambassade de France à N'Djaména a été donné, dans des
conditions qui restent à déterminer .

Politique erteriruce ettiqulal.

2059. — 7 septembre 1981 . — M . Jean Desanlis s'inquiète auprès
de M. le ministre des relations extérieures de l'évol .itinn de la
situation politique et militaire en .\nguia . Il lui demande si, parai-
Mentent aux dispositions que la France préconise a l'Afrique du
Sud à l'égard de la Namibie, il ne contiendrait pas d,'

	

. . ''ter
au gouternement de Luanda de renvoie,. chez eux militait.
cubains dont la présente ne peut qu'atti ser les conflits de frontière
dans cette rée,ion, oit seuls les Africains sont à même de régler
entre eux leurs propres problèmes.

Réponse . — Le Gouvernement considère que l'accession à une
indeps'ndance internationalement tetaten'ie de la Namibie est la
c . ndition prèatable au retabliseen.ent de la paix dans l'ensemble
de l'Afrique australe. La mise en rouvre rapide du plan de règlement
des Nations Unie . faisant cesser toute menace sur la se :utete des
pans v'uicins de la Namibie, rendrait inutile toute présence militaire
étrangère dans l'ensemble de la zone.

P d tique e .c térieere iPnlestinel.

2474 . — 21 septembre 1981 . -- M. Pierre de Bénouville appelle

l'attention de .M . le ministre des relations extérieures s .tr l ' intérêt
qu'il y aura' a ce qu'il rendit publiques les assurance, qu ' il a
certainement exigées et obtenues du chef de l ' O. L . P . quant à la

renonciation de cet organisme a la destruction de l'Etat d'Israël,
telle que sa charte l'exige . La difficile marche vers la paix au
Proche-Orient serait de toute évidence facilitée par les garanties
obtenues par notr e diplomatie, c'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir les taire connaître.

Repense . — Le Président de la République et le Gouvernement
français ont toujours clairement indiqué qu ' ils refuseraient tout
ce qui pouvait menacer l'existence d'Israël dans sa réalité reconnue
par le droit international . Cette prise de position s ' inscrit dans

le cadre des deux principes qui commandent, aux yeux de la
France, la recherche d ' un règlement d'ensemble, juste et durable,

du conflit israélo-arabe : le droit à la sécurité pour tous les Etats
et le droit à la justice pour tous les peuples . Le droit à la sécurité
implique que tous les Etats de la région, y compris Israël, doivent
pouvoir vivre en paix et par conséquent disposer de frontières
sûres, acceptées par leurs voisins et autant que possible garanties
de manière concrète, c'est-à-dire en définitive par un engagement
de la communauté internationale . Parallèlement, le droit à :a justice
implique que tous les peuples de la région doivent pouvoir choisir
ceux qui les gouvernent et déterminer leur destin ; et donc que le
peuple palestinien doit être en mesure d'établir les structures
d'Etat de son choix dans ia partie que la communauté internationale
lui recamtait et dont il ne peut pas espérer, en tout état de cause,

qu 'elle comprendra le territoire reconnu par le droit international
à Israël . Les autorités françaises sont également d'avis qu'un règle-
ment juste et durable ne pourra être atteint que si toutes Ics parties
concernées par le conflit sont associées aux négociations et en
particulier le peuple palestinien . A cet égard, le Gouvernecent

français considère que 1'0 1 . P . est représentative du peuple
palestinien qui désignera libretnenl ses représentants quand il en
aura la possibilité . C'est la raison pour laquelle les autorités fran-
çaises entendent maintenir un dialogue avec cette organisation en
vue de favoriser la recherche d'une solution négociée.

Etranpers (réfugiés , .

2558 . — 21 septembre 1981 . — Mme Florence d'Harcourt attire

l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur les nom-
breuses déclarations de M . Bani Sadr à la presse écrite et audio-

visuelle . Compte tenu des conditions sous lesquelles lui a été accordé
l'asile Politique, conditions qui lui imposaient une stricte réserve,
Mme d'Harcourt s'étonne que le Gouvernement n ' ait pas tiré les

conclusions logiques de l'attitude de M . Bani Sadr . L ' inertie de
la France en l'espèce constitue un fâcheux précédent qui pourrait
amener tout réfugié à considérer notre pays comme une base

d ' agitation politique, voire terroriste . Elle lui demande quelles

mesures il compte prendre pour eue M . Bani Sadr mette fin à
ses activités politiques en France, et que de façon plus générale,
l'attitude du Gouvernement en ce qui concerne l'asile politique soit
déterminée de façon ferme.

Réponse . — La doctrine du Gouvernement en matière d 'asile poli-

tique a été définie de façon précise . Elle se fonde sur les principes
suivants la France entend demeurer fidèle à sa tradition de
terre d 'accueil ; elle est donc disposée à offrir l'asile à ceux qui se
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SANTE

.4+mrtcruent 'lr'ur .a'nti in ..

499. — 21) juillet 1981 . — M. Henri de Gastines appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur le decret n 81-76 du 29 janvier 1981
portant publication du pacte international relatif aux droits civils
et politi q es . ouvert à la signature à New York le 19 décembre 19136
(Journal orfieiel, Lois et décrets du 1" février 1981) . II lui signale
l'incohérence qu'il y a pour la France à avoir ratifié l'article 6 du
pacte international qui stipule que nul ne peut étre arbitrairement
privé de la vie et l'engagement pris à l'article 2 de mettre sa
législation en accord avec les termes de ce document et, dans le
méme temps, à laisser subsister la législation française sui' l'avor-
tement qui s'inscrit en totale contradiction avec le document cité
ci-dessus . Il lui demande les dispositions qu'il envisage de prendre
pour mettre fin à la situation d'incohérence ci-dessus exposée.

Répons,' . — Le décret n' 81-7d du 29 janvier 1981 a ratifié le
pacte international ouvert à la signature à New York le 19 décembre

1966 relatif aux droits civils et politiques, et notamment son article 6,
qui stipule le droit à la vie est inhérent it la personne humaine,
ce droit doit é•tre protegé par la loi, nul ne peu être arbitrairement
privé de la vie

	

Le droit français n'est nullement en contradiction
avec cet article, puisqu'il ne reconnait la personalité humaine qu 'à
l'être - né vivant et viable D'ailleurs, si le Gouvernement français
avait estimé que la législation interne en matière d'interruption de
grossesse était en opposition avec l'article ti du pacte, il aurait
émis dus réserves ou se serait abstenu d'y adhérer. De plus, un
certain nombre de pays eur opéens disposant égaiement d'une légis-
la,ion sur l'avortement ont dejà ratifié la convention, ce qui est
significatif de l'interpretation donnée à la définition de l'étre humain.

Retraites c-nnplémestaires
(établissements d ' kospitnlisutiun, de soins et de cure,.

539 . -- 27 juillet 1981 . — M. Jean Rigal attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur l'incidence des dispositions récentes sur la
retraite complémentaire 1 . R .0 A N T .E C . des médecins hospita-
liers publics . L ' e!évation du plafond de la sécurité sociale en venant
s 'y ajouter rend plus sensible pour ce type de personnel l 'obstina-
tion de l'administration à ne prendre en compte qu'une partie seu
lement actuellement 66 p . 100 de la tranche B de leurs salai-
res hospitaliers) . Ces praticiens sont les seuls dans le régime
I .R .C .A .N .T E .0 a subir une telle minoration sans que l'adminis-
tration ait jamais four ni de ce fait une explication probante et bien
claire . Il lui demande de lui indiquer les mesu r e:, qu'il compte pren-
dre pour que cesse la pénalisation dont ils sont depuis de nom-
breuses années les victimes.

Réponse .

	

—

	

La

	

réglementation

	

relative

	

à

	

l'affiliation

	

à
1 ' 1 . R . C .A . N . T . E . C. des médecins hospitaliers fixait initialement
l' assiette des cotisations à la moitié des émoluments hospitaliers
perçus par les intéressés . Depuis, la publication du décret du
9 juillet 1976 a porté cette assiette aux deux tiers des rémunéra-
tions visées ci-dessus . L ' administration a jusqu 'à présent refusé
d ' aller plus avant, argument pris de ce que si les médecins hospi-
taliers à temps plein bénéficiaient de la prise en compte intégrale

Santé publique ,pi lit'que de la santé).

585 . — 27 juillet 1981 . — M. Michel Noir demande à m. le
ministre de la santé s ' il peut d ' ores et delà aviur cr que seront ~atantis
le libre chou du praticien par le patient et le libre choix des
techniques par le médecin ou le hinesitliérapeute.

Rr•nour r . -- Cnt :firmant !es eng,igements pris par le Président de
la République, le ministre de la santé précise que la politique
suivie par le Gouvernement respectera le principe du libre choix
du praticien — notamment du médecin et du masseur-kinésithéra-
peute --- par le malade . Par ailleurs, les médecins continueront,
ainsi que l'exige l'exercice de leurs responsabilités, à apprécier
euxanémes les prescriptions et les techniques thérapeutiques à
mettre en oeuvre dans le respect des règles de leur profession et
des obligations que le contrat médical met à leur charge . Le même
principe s'appliquera aux masseurs-kinésithérapeutes bien que ceux-ci
exercent nec•essairement leur choix thérapeutique dans une gamme
plus limitée de moisent), puisqu'ils doivent se confo rmer aux pres-
cription, médicales et ne peuvent pratiquer certains actes réservés
aux médecins.

Départements et territoires d'outre-nier (Martinique : handicapes).

726 . — 27 juillet 1981 . — M . Camille Petit appelle l 'attention de

M . le ministre de la santé sur le projet de centre hospitalier de
pédiatrie sociale Antilles-Guyane, dit centre Saint-Raphaél, et qui
comporte la construction d'une première tranche à la Martinique,
commune de Schoelcher . Ce projet concerne les enfants handicapés
qui ne sont pas actuellement soignes ni secourus et dont le nombre
est de plusieurs milliers, à la Martinique seulement . Au prix de
dépenses importantes, quelques prisilègiés sont actuellement traites
en métropole oit ils se trouvent isolés de leur famille . Le centre de
pédiatrie sociale, outre la rééducation fonctionnelle, mettra en place
des structur es de prévention indispensables . Le projet est ddjà très
avancé grâce aux promoteurs privés qui disposent d'un terrain et
avec l'accord des élus du département et de la région . Il précise
qu 'un dossier a été transmis à ce sujet au ministère de la santé
depuis plusieurs années . 11 lui demande de lui indiquer quel
concours sera attribué à ce pro- ,et.

Repense . — La création d'un centre hospitalier de pédiatrie
sociale sur la commune de Schœlcher 'Martinique, a déjà fait l'objet
depuis plusieu rs années d'instructions qui ont toutes abouti à un
rejet de la demande . En effet, il n'a pas été établi, à ce jour, que
ce projet, particulièrement ambitieux et qui porte à la fois sur
des équipements sanitaires relevant de la loi du :31 décembre 1970
et sur des éautpements sociaux régis par la loi n" 75-335 du 30 jt:in
1975, réponde aux besoins réels de la populat i on martiniquaise.
Le ministre de la santé est actuellement saisi, par l ' association
gestionnaire, dei deux recours administratifs et a pris toutes les
dispositions utiles pour que l'instruction desdits recours puisse
aboutir à des conclusions objectives au regard notamment des
besoins auxnuels l'association entend répondre . II tient à assurer
l'honorable parlementaire que, dans la mesur e où de tels besoins
seront reconnus, il ne manquera pas de promouvoir une solution
conforme aux intéréis des populations concernées.

Etvhlissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
m'entres 'inspitaliers u,

1175. — :3 août 1981 . — M . Paul Dhaille attire l 'attention de M. le

ministre de la santé sur la situation financière des hôpitaux publics.
En effet, depuis plusieurs annees, l'augmentation des prix de jour-
née a été plafonnée en pourcentage, ce qui avait pour effet de
désavantager les établissements à faibles prix de journée et de
créer des difficultés financié ees dans l'ensemble des établissements
hospitaliers publics . De plus, l'interdiction faite de voter des
budgets supplémentaires en dépassement des budgets primitifs n'a

trouvent ',Mises de quitter leur pays parce que leur vie ou leur

	

des rèmuneratIons pour l'assiette des cotisation a 1'1 . H . C . A . N . T . E . C .,
securito y sont menacees pour des raisons politiques . Chaque cas

	

les prestations de retraite qui leur seraient vers •es pou r raient être
individuel fait l'objet n'un examen particulier a la lumière de cette

	

supérieures a celles dont bi•neticient les médecins hospitalo-univer-
orientatiun eenerale . Les beneuciaires de l'asile, tenu- de respecter

	

sitaires de rang A, pour une rarriere d'une durée et d'un profil
l'ordre public, se dottent aussi de ne pas compromettre les telations

	

comparables . Mais le ministre de la santé tient à assurer l'honorable
diplomatiques de la Fiance . Cela implique de leur part une re .erce

	

parlementaire qu'une telle situation ne lui parait pas satisfaisante ;
que les autorites trançahes sunt a tint instant en droit de leur

	

il entend reprendre une étude globale de la couverture -ociale
rappeler. Ces principes s'appii, uent naturellement au cas de

	

des personnels médicaux des hôpitaux publies avec le souci d'en
M . Bani àudr qui a souscrit une 'teetaration par laquelle il s'est

	

rradapter et d'en reecaluer les prestations . Mais l'• tilde d'un pro-
engage a ne pas .noir d 'activate politique dans notre pats . Des

	

bleuie aussi complexe implique de nombreuses con,rrtations entre
disposition s ont eté prises pour ci lle ces engagement :, soient suivis

	

les in-lait es ntinisterielle ., concernées et ne saurait aboutir dans
d' effet . A plusieu' .s reprises, depuis son arrivée en France . ,le- replié-

	

l'inunedial.
sentants du ministère des relations e'terieures ont t-te tepéc•hds
auprès de l'ancien president iranien afin de lui indiquer 'es limites
qui s'imposent a son action . Ricentntcnt . à la suite de l'annonce
dans la in'esse de la formation d 'un - gouvcrnetnenl pravi=uire
par MM . Rani Sadr et Radjani . le porte-parole du Quai d'Orsay a
publiquement rappelé l ' obligation de réserve a laquelle ifs ont
souscrit, et une mise au point a 'te fane auprès des lote cesses qui
ont apporté 1, p ;'cciei ; , :ts nécessaires . Le Gouvernement suit donc
une ligne d ' action constante, valable p our tous les ',dudit, iraniens.
Des demanda', aealoeues ont et : ainsi effectuées auprès d'autres
per'onnaiit,'s politiques iraniennes qui resident eu France, dont les
activite, sujet suives et c•ontrolees .
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fait qu'aggraver la situation . Dans le meme temps, les salaires, les
produits utilises, les services divers, les charges connaissaient des
hausses bien superieures au pourcentace d'augmentation autorisé.
Il lui demande : 1" si des budgets supplémentaires pourront être
votes en 1981 : 2 ' elle pourront titre equilibre . par des recettes nou-
velles résultant de l'augmentation des prix de )uurnees, ou de
l'usage rendu possible des recettes supplémentaires engendrées par
un tata d'activité supérieur aux previstons,

Repense . — Les inconvénients de la procédure anterieure en
matière de détermination des budgets hospi'aliers relevas par
l'honorable parlementaire ont été supprimés par la circulaire du
22 juillet 1981 qui prévoit, d'une part, la possibilite d'autoriser des
budgets supplémentaires qui seront équilibres soit par des recettes
supplémentaires engendrées par une aetivite supérieure aux previ-
sions, soit par un relèvement du prix de journée, c} d ' autre part,
limite l'evolution de l'ensemble des dépenses hospitaberes de chaque
département niais laisse aux prefets toute latitude pour moduler la
hausse accordée à chaque etablissement en fonction de ses car,.
téristiques part iculieres.

Sécurité sociale -prestations).

2035 . — 7 septembre 1981 . — M . Michel Noir attire l'attention de
M. te ministre de la santé sut' le problème de la non-publication du
projet de décret voté le 19 juin 1981 au conseil supérieur des
hôpitaux, assurant aux chefs de clinique une couverture soc i ale pour
maladie, maternité ou accident du travail . 11 lui demande de bien
vouloir ordonner un examen de ce problème afin que soit assurée
la publication de ce décret.

Répon s e- - Le projet de décret portant amélioration de la couver-
ture sociale des chefs de clinique ou assistants des universités assis-
tants des hôpitaux a été examiné le 15 septembre 1981 par la section
sociale du Conseil d'Etat qui lui a réservé un accueil favorable . Le
texte définitif, qui vient d'étre envoyé au contreseing des autres
ministères intéressés ministère de l'intérieur, ministère du budget,
ministère de l'éducation nationale}, devrait être publié au Journal
officiel dans de tris brefs délais.

SOLIDARITE NATIONALE

Sécurité sociale icotisations i .

15 . — 6 juillet 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose ii Mme le ministre de la solidarité nationale le ca s d'une petite
société sportive et culturelle qui a mis gratuitement à la disposition
d'un de ses sociétaires un local d'habitation dont la société est pro-
priétaire . Cette société a pour but de faciliter des réunions amicales
d'esprit sportif i je't de boules de fort : . Il lui demande si l'avantage
ainsi accordé à ce sociétaire est redevable d 'une cotisation de
l'U . R . S . S. A . F.

Réponse . — Le ministre de la solidarité nationale invite l'hono-
rable parlementaire à saisir directement ses services direction de
la sécurité sociale, bureau A L du cas particulier évoqué dans celte
question afin qu'une enquète soit, le cas échéant, diligentée auprès
de l'organisme concerné.

Prestations familiales (réglementai ne ).

494 . — 20 juillet 1981 — M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité de
la poursuite d'une véritable politique familiale prenant en compte
les principaux voeux suivants : relèvement des allocations fami-
liales, dans des proportions tenant compte de l'importance des
charges impos é es au budget familial par la présence d'enfants
au foyer ; attribution des allocations dès le premier enfant et jus-
qu'à ce que le dernier soit encore à charge ; simplification et uni-
fication des prestations familiales ; suppression du critère de res-
sources dans la détermination du droit aux prestations familiales.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position en
ce qui concerne la mise en oeuvre des améliorations souhaitées qui
s'inscrivent dans un plan destiné à reconnaitre à la famine la
véritable place qu 'elle doit avoir dans la société.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des imperfections
de notre régime de prestations familiales, et déterminé à en amé-
liorer et simplifier p,ofondément les règles . Tel sera l'objet d'un
plan cohérent de réforme des aides à la famille actuellement en
préparation .

Aide sociale -emboes: d'attrtbetioni.

610 . — 2 ; juillet 1931 — M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème rencontré
par pinte X . . ., laquelle vient de ,e mir refuser par le bureau d'aide
.sociale de ,a commune et par la caisse d'allocations familiales dont
elle dt•pend le bénéfice d'une aide sociaie a domicile pour la durée de
son hospitalisation, alors qu'elle doit subir prochainement une inter-
vention chirurgicale . Son époux, invalide à 100) p . 1 , 10, sera prive pen-
dant cette pt riode des soins quotidiens qu'elle lui apporte, notam-
ment pour ce qui concerne l'accomplissement des actes élémentaires
de la vie . L'aide sociale ne lui étant accordée qu'a son retour
de l'hôpital, il semblerait que le seul recours soit d ' hospitaliser
également le mari . il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre afin de remédier ;, pareille situation.

Réponse . — Il n'est pas possible, en I .'bsenc•e de renseignements
complémentaires . de se prononcer sur le cas évoqué par l'hono-
Ïable parlementaire ; Mme X . aurait tout intérêt à s'adresser direc-
tement soit au service social le plus proche de son domicile, soit
à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales,
afin de lui exposer sa situation.

Secsriti' surin le :personnel,.

1015 . — 3 août 1981 . — M . Louis Odru rappelle à Mme le ministre
de la solidarité nationale que lors de la commission paritaire natio-
nale de la sécurité sociale, en octobre 1980, un avenant a été soumis
aux organisations syndicales portant la prime de crèche des person-
nels de sécurité sociale de 15 a 20 francs à compter du l•' juillet
1980. A ce jour, ledit aienant n'a pas encore reçu l'agrément de
la tutelle . li souhaiterait savoir pour quelles raisons cet agrément
n'a pas encore été donné.

Réponse. L'union des caisses nationales de sécurité sociale
a conclu le 8 janvier 1981 avec les organisations nationales syn-
dicales un protocole d'accord revalorisant, à effet du l u juillet
1930, le montant de la prime de crèche Il est précisé à l 'hono-
rable parle .nentaiir que l'allocation pour garde d'enfant dont béné-
ficient les fonce ionnaires et qui sert de hase de référence en la
matière, ayant fa i t l'objet d'une revalorisation semblable en niveau,
niais avec effet au 1 '' janvier 1981 seulement, l'agrément du pro-
tocole d'accord du 8 janvier 1981 a été refusé par lettre du 4 mai
1981 . Toutefois, un nouvel accord tenant compte de l'augmenta-
tion réelle des trais de garde d'enfants supportes par les agents
des organismes de sécurité sociale pourrait étre favorablement
examiné .

Assurance vieillesse (fonds national de solidarité).

1118 . — 3 août 1981 . -- M. Jacques Mellick appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions de
calcul des ressources fixées pour l' ;-''ention du fonds national de
solidarité . En effet, entr ent dans le décompte des ressources les
revenus ' fictifs ' des biens possédés effectivement mais également
les revenus des biens dont il a été fait donation depuis moins de
cinq ans . Depuis septembre 1980, cette période a été portée à dix
ans . Il I .ii demande si elle envisage de modifier cette nouvelle
réglementation et de revenir au délai précédent de cinq années.

Réponse . -- Il est pri'ci ,é a l'honorable parlementaire que l'allo-
cation supplémentaire du r onds national de solidarite est une pres-
tation d'assistance correspondant à un effort de solidarité impor-
tant de la part de la collectivité nationale et qui est intégralement
supportée par le budget de l'Etat . C'est la raison pour laquelle
l'attribution rie cette prestation est soumise à clause de ressources.
Jusqu'à la période récente, les biens ayant fait l'objet d'une dona-
tion au cours des cinq années précédant la demande d'attribution
du fends national de solidarité étaient censés procurer au requé-
rant un revenu évalué différemment selon que celui-ci était ou
non un descendant . Lorsque le donataire était un descendant, le
revenu des biens ayant fait l'objet de la donation était évalué à
3 p. 1110 de leur valeur vénale fixée à la date de la demande . Dans
les autres cas, le requérant était censé percevoir du donataire une
rente viagère calculée sur la valeur des biens à la date de la
demande, admise par l 'enregistrement, selon le tarif de la caisse
nationale de prévoyance en vigueu r à cette date . Il est apparu à
l'expérience que cette réglementation était insuffisante et que le
délai de cinq ans, destiné à décourager la fraude, était trop court.
En tout état de cause, il n'était pas normal que les donations
effectuées plus de cinq ans avant la demande fussent totalement
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ignore :, et plu, particulièrement les donations'partagea visées a

	

Il lui demande s'il ne serait pas envisageable soit de supprimer le
l'artttic• 11176 eu code cnil, dent le montant n 'est pas reintegre

	

système du plancher de cotisation, soit de tenir compte pour

dan .; l 'actif :bloc„étal et ne peut donc donner lieu a re_•upera-

	

l'application de ce plancher de l'ensemble des cotisations versées
fion apre' le duce, du prestataire . Le décret n 8,866 du 4 nove .-

	

par un mente assure.
bue 19811 dispose que seront lougres dans les ressources prises
en considération pour l'attribution de l'alloctlion supplement'iire

	

Repense . — Le décret n" 80-433 du 12 juin 1980 modifiant le

et des autres prestations non contributive, su faiblement cent ui-

	

décret n 74-810 du '28 septembre 1974 répond aux préoccupations

butines, tisues pic te décret n' 6.1-3uu du 1,, avril 19134, les re :e-

	

de lhonorable parlementaire . En effet, il prévoit que la cotisation

nus des biens ayant fait l'objet d'une donation intervenue entre

	

minimale existant dans le régime des travailleurs non salariés n'est

cinq et dix ans

	

ant la demande . Il a été, d'autre part, décidé

	

lias applicable aux assures exerçant simultanément plusieurs acti-

que si le don .itaire était un descendant, ses revenus seraient cati-

	

vites, dont une ac bulle non salariée non agricole, tics lors que cette

més a hauteur do 1,50 p loti de !a valeur vénale, a la date de

	

dernière n ' est pas exercée a titre principal.

la demande• des biens ayant fait l'objet d'une donation . Pour les
raisons susindiquees, il n'est pas envi s agé de rapporter ces nou-

velles dispositions .
Assurance tut validité décès pensions).

Assurance rieitles,se varum des pensions!.

1180 . — 3 août 1981 . — M . Gerard Haesebroeck attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
aides menaecre .s qui ne pieutent obtenir la retraite anticipée au
titre de mure de fantiile exerçant une activité manuelle, des lors
qu'elles n'exercent pas leur activité à plein tempe . En eliet, la
demande pré-entée par les interee'.ec, est systématiquement reje t ée
pour le motif qu'elles n'ont pas effectue au moins 520 heures de
travail par tr imestre durant tee cinq dernieres années . Il fait
remarquer que l'emploi d'aide mena,ere est tris utile à la collec-
tivité en contribuant etftraccuient au maintien à domicile des
personnes âgées . Beaucoup de ces agents dont le desouement est
bien connu ne peuvent exercer leur activité a plein temps en raison
de la pcnibi!ite du travail ou de .e ;urs charges familiales . Ils se

trouvent alors dan, l'obligati . :n d'exercer leur activite salariée jus-
qu'à l'âge de soixante-cinq ait ; pour pouvoir bénéficier d'une pension
au taus plein, 'd l! , ne p uisent justifier avant cet âge d ' une

durée d 'a s sur.,nee d'au moins trente-sept ans et demi . Par ailleurs.
les aides ntenagcr'es employées par inc collectivité locale bureau
d'aide sociale , ne' peuvent pas non plus bénéficier de la garantie
de ressources a rage de ,oivante ts . 1, lui demande, en consé-
quence, si elle n ' envisage pas une diminution du nombre d'heures

nécessaires pour l ' octroi de la retraite anticipée au titre de more
de famille pour les aide, nten,igcres travaillant à temps non complet
compte tenu des raisons sueetoquees.

Repense . — La loi du 3[) décembre 1975 relative aux conditions
d 'ac•cès à la retraite de certains tr availleur , manuels permet effec-
tivement d ' att r ibuer une pe•n,ion de vteilleese anticipée aux mères
de trois enfante nui réunis-ont trente ans d'assu rance et ont
exercé une activité o ;rvriere, à temps plein, pendant au moins
cinq an, au cours de, quinze anneel précédant leur demande de
liquidation de pension . Cette mesure ayant ete insuiree par le

souci d ' aecunler un avantage spécifique aux ouvrieres qui• au cours
d'une longue carrière pruiessionnelle, ont cumule une activité par-
ticulièrement pénible avec leu rs respon-abilité, familiales, il n'aurait
Pa, été ju-tifié d'a :cor .ler le méme avantage aux ouvrières ayant
travaille à temps partiel . Cependant, la situali,tn des intc'ressees
pou rra i•t•e t'sentuellenumt reg!te dans le cadre du système d ' abais-

sement de l'ace de la retr aite eue le Gouvernement souhaite Metau-
rer et qui fait actuellement l'objet de tr iaux approfondis, étant
rappelé que complu tenu du faible montant du salaire requis pour
valider un trinieslre d 'a,surane•e 21))) heure, de S .5l .LC . au jan -

vier de l'an), von-i .!irie, . soit 2 958 tamis en 1981 les entures
d 'aclivile à tente : partiel peuvent erre prises en coran lite datte la
détermination de la du rée d'a,-urance au mente titre quiet les
années de salariat a tenu), plein.

Seisci'é .l rte i(IlP
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1011 . — 3 aoid 1981 . — M . Gérard Haesebroeck appelle l ' attention
de rime le ministre de la soudante nationale sur les cotisations
d'assurance maladie dues par des assurés pluriactifs qui relétent

à la fois du rc)gi :ne general et du régime des travailleurs indépen-
dants, et qui, ,oit parce que leur activité non salariée vient de
commencer, soit parce qu ' elle presente un caractcre Ires subsi-
diaire, se trouvent redevables de la cotisation minimum appliquée
dans le régime des T . N S. Depuis l'entrée en vigueur de la lei
n' 79-1129 du 28 décembre 1979, la cotisation des pluriactifs est
assise sur la totalité de leu rs ressources et non plus seulement
sur les revenus de leur activité principale ; cette solution, en dépit
des mécontentements qu'elle a fait nait'e, a le mérite de mieux
proportionner l'effort du cotisant à sa capacité de cotisation ; mais
on peut se demander si elle est compatible avec le maintien d'un
mécanisme de cotisation minimum dans l'un des régimes concernés .

1404 . — 10 août 1981 . — M. Robert Le Roll attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation difficile
d'un agent de niaitrise qui, malade en 1974, a été mis en incatidite en
1977 . Il perçoit une pension d'incalidile' Par la caisse d ' assurances nta-
ladie de Melun et aurait dû percevoir une rente complémentaire
par la caisse du hàtiment et des travaux publics en verut des
dispositions de prévoyance de la convention de 1976 . Cela lui a
été refusé, à cause de soixante-cinq jours de chômage au
moment de la maladie, cet état éteignant, d'après la caisse . !es
droits de prévoyance. Dans une réponse que lui a adressée le
Président de la République, il est indiqué à l'intéressé que ,- c'est
donc aux partenaires sociaux ou au prochain Gouvernement et
au Parlement qu'il appartiendra de se prononcer dans le sens du
rétablissement de droits légitimes ,> . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre à son égard.

Réponse . — Les modifications au règlement ad régime de pré-
voyance géré par la caisse du bâtiment et des travaux publics
sC .B .T .P .r ont été approuvées par arrête du 26 mars 1979• Les statuts
et réglements des institutions de retraite et de prévoyance complé-
mentaires et leur s modifications — sunt applicables à compter
de la date d'approbation ministérielle sauf prise d'effet à une date
déterminée fixée dans ces textes, ce qui n ' est pas le ca ; dans le
règlement modifié précité . Les régimes complémentaires de retraite
et de prévoyance étant des régimes de droit privé dont la gestion
appartient à des organismes privés qui doivent assurer seuls leur
équilibre financier, l'administration ne peut intervenir pour qu'il
soit dérogé aux règles adoptées par les partenaires sociaux.

Commerce et artisanat raide spéciale compensatrice),

1412 . — 10 août 1981 . — M. Alain Madelin attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'aide spéciale compen-
satrice, instituée par la loi du 13 juillet 1972, pour venir en aide
aux commerçants âgés à qui le régime autonome d ' assurance vieil•
lesse n'assurait pas une retr aite suffisante . Certes, on ne peut que
se réjouir que les mesures prises aient bénéficié à plus de
70000 petits commerçants et artisans, niais l'aide se révèle tou-
jours aussi actuelle qu ' à l'époque où elle fut adoptée . De nombreux
artisans et commerçants très âgés ont encore de très maigres
retraite ; ou rentes inférieures à l'allocation du fonds national de
solidarité . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir prendre
des mesures en concertation avec le ministre du commerce et de
l'artisanat pour proroger de cinq ans l'aide siéciale compensatrice
en reexaminant éventuellement les modalités d'attribution — enroule
le plafond de prise d'hypothèque de 150000 francs — pou' faire
jouer a l'indemnité tin rôle non seulement social mais économique,
notamment dans les zones dites sensibles, et pour permettre éga-
lement aux commerçants et artisans âgés de bénéficier du seuil de
l'allocation du fonds national de solidarité.

Réponse . — Duns le sens souhaité par l'honorable parlementaire,
la loi n' 72-657 du 13 juillet 1972, modifiée, instituant des mesures
en faveur de certaines catégories de commerçants et artisan, âgés
a été prorogée d'un an à compter du 1'' janvier 1981 par l'article 68

de la loi de finance, pour 1981 . :1u-delà du 31 décembre 1981, compte
tenu des nombreuses demandes formulées, le Gouvernement pro-
cede à une étude approfondie pour faire le point de la situation
des commerçants et artisans âgés qui arrivent à l'âge de leur
retraite et éprouvent des difficultés à vendre leur fond, . Il convient
néanmoins de ne pas négliger le fait que, le montant des aides
étant lise actuellement à l'évolution de l'allocation supplcnientaire
dit fonds national de solidarité, il en résulte une forte croissance
des ressources nécessaires au financement du régime, qui devient
préoccupante . Dans - l'hypothèse d'une reconduction du système, de
nouveaux modes de calcul devront donc être adoptés, compte tenu
des possibilités de financement.
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1520 . — lu août 1981 . — M . Jean Proriol appelle l'atten t ion de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les criteres de
calcul des ressources outrant droit au benefice de l'allocation
supplementaire du F .\ S , et plus precisement sur l'assimilation
à tit r e de salaire du pécule perçu par une lien ionnaire soi nie
dans un centre hoieiitalier p.aychiatrique, en cuntt 'partie de petits
travaux effectué, dans un but thé a'peutque . L'inclusion de ce
perule dans le cadre des resaurces établies par la caisse natiun:,lc
d'assurance maladie a pote' conséquence de diminuer l'allocation
su,tisse . alors qu'au terme des dcr .,,atuns admises a l'article 3,
alinéa 1 du décret du I avril 1944, cette petite somme irregu .
librement attribue a l 'ailucataire qui . en re lerence au reglement
inttrieur de cet hdpital, ne peut en disposer librement sans autori
satiun du medectu, n'est Pas assimilable a un salaire, compte tenu de
l'absence de lieu de subordination caractérisant l'execution de ce
type de travaux I'ar ailleurs, la cour de cassation considere ce
tr avail, depuis son arrdt du 29 juin 1978, comme un ,uosen curatif
ne donnant pas droit au versement d'un salaire au sen, du code
de la sécurité sociale . Dans ces conditions, il souhaite que des
dispositions soient prises afin d'ecarter ce pecut'• du montant
particulierenent modique du calcul des ressour c es prises en consi-
deration au titre du droit à l'allocation supplénhataire du F N S.

Ramer> .• . — Amri que l'observe l'honorable parlementaire, le
perule attribue aux malades mentaux en contr epartie du travail
qu'il, effectuent dans un but thérapeutique n'a pas la nature d ' un
salaire . 11 n'en t'institue pas moira une ressource au sens du décret
n' 04-300 du 1 - avril i 9,i4 delerminant les conditiutn d'evaluation
des ressource., des postulants a l'allocation supptententaire du fonds
national de solidarite . En effet, la cour d'appel de Riom, dans
l'affaire Savinel, a jugé le 9 juin 1981 que le pécule perçu par la
requérante constituait, de par sa constance et sa fi xité un revenu,
au sens de l'article :3 du décret du I" avril 1934 stand., dont il
devait et re tenu compte dans l'appréciation de ses te-sources pou'
l'att ribution de l'allocation supplementaire . Cette jurisprudence se
t r ou, . (litre en coniormtté uses l'interprétation donnée par l'adini-
nistrtttion a la notion de ressources à prendre en compte pou'
l'application de la loi n" 51id39 du 30 juin 1956 instituant le fonds
national de solidarité La circulaire n' il S . S . du 27 mai 1973 dispose
en effet, que, pour l'attribution du fonds national de solidarité
s il convient de prendre en considération tout ce que possède ou
reçoit l'interes,e, soit en ver'u d'un titre de propriété, ou de
créance, ,oit d'une décision de justice, soit d'un droit né d ' une
disposition legislati,e ou réglementait e, d'une convention, d ' un
cont rat, ,oit en contrepartie d'une activité, d'un traçait ou d ' un
service rendu . 11 en ressort d'autre part que pour être pris en
compte dans les ressources ouvrant droit au fond, national de stli-
darité, les avantage, perçus doivent avoir un caractère de stabilité,
de fixité et de continuité qui sont bien ceux du pécule alloué pou'
un travail a but thérapeutique . Par ailleurs, ledit pécule ne figure
pas au nombre des exceptions à la réale de prise en compte de
l'univeroalité des ressources fixée par l'article :3 du décret du
1" avril 1964 susvisé . II y a lieu d'obser ver, au surplus, que l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité est une
prestation d'assistance, entièrement supportée par le budget de
l'Etat et pour l'attribution de laquelle il n'est, en principe, pas tenu
compte de l'origine des ressources, mais de leur niveau.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

1553 . — 24 août 1981 . — M . Louis Besson appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des mères
de famille qui ont dû interrompre leur activité salariale pour élever
leurs enfants . Lorsqu'elles ont atteint l'âge de la retraite . celles
dont les ressources du ménage dépassent un certain plafond ne
peuvent pas prétendre ati minimum vieillesse . Or, quand on t'empare
leur situation à celles de ., femmes seules ayant le même temps
d'activité salariale mais n'ayant pas eu d'enfant, on s'aperçoit que
la mire de famille est pénalisée . il lui demande quelle masure elle
compte prendre peur que l'égalité entre ces deux catégories de
personnes soit rétablie.

	

Assurance vieillesse

	

généralités (calcul des pensions)

1642 . — 24 août 1981 . — M. Louis Besson appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
mères de famille qui ont dû interrompre leur activité salariale
pour élever leurs enfants . Celles dont les ressources du ménage
dépassent un certain plafond ne peuvent pas prétendre au minimum
vieillesse. Or, quand on compare leur situation à celles des femmes
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seule : ayant le mène temps d'activité salariale niais n'ayant pas
eu d'enfant, en .s ' aperçoit que la mère de famille est pc'nalisée.
II lui demande quelle mesure elle compte prendre pour que l 'égalité
entre ces deux catégories de personne ., soit rétablie.

R, lput,se . — Depuis le 1 janvier 1972, les mères de famille
isoles ou n'exerçant pas d'indult,. professionnelle, ayant soit
un enfant de moins de trots ans, soit quatre enfants, et dont les
ressources sont inférieures à un certain plafond, sont affinees
obligatoirement à l'assurance èteillesse à la charge exclusive des
organismes débiteurs des prestations familiales . Il en est de même
des feintes qui continuent à bénéficier de la majoration de l'allo-
cation de salaire unique ou de l'allocation de la nuire au foyer
dans les conditions fixees par la reglementation en vigueur avant
le I janvier 1978. Cette assurance vieillesse a ailé étendue, avec
.flet au 1 ' janvier 1980, aux noie, de trois enfants bineficiaires
du compi ment familial . En outre, une possibilité d'adhésion à
l'assurance volontaire vieillesse a rte ouverte egateme'nt, sous cer-
taine, conditions, aux mères de famille ou aux femme . chargées
de famille qui ne relèvent pas, à tit re personnel, d'un régime
obligatoire d'assurance vieillesse . t,'ne majoration de durée d 'assu .
r. .nce de deux an ; par enfant élevé pendant neuf ans avant l'âge
de ;cite ans est également at•cordée aux mires de famille affiliées,
a titre obligatoire ou volontaire, au régime général de la sécurité
sociale . Les mires de famille qui n 'ont pas eu d'activité profes-
sionnelle, ou n'en .nt eu qu'une reduite, dans le temps, parce qu'elles
l 'ont interrompue pour élever leurs enfants, peuvent donc désor-
mais acquérir des droits à pension de vieillesse du fait de leurs
activités familiales comme si elles avaient cotisé . Il apparait, tou-
tefois, nécessaire de dégager des solutions équitables qui permet-
tront aux mères de familles âpres d'obtenir un niveau de vie plus
satisfaisant et des études sont actuellement en cours a ce sujet.
Les solutions qui seront degagées ne doivent cependant pas privi-
légier les intéressées aux dépens des femmes qui, dans leur vieil-
lesse, doivent assumer seules des charges souvent identiques à
celle, d'un ménage et qui n'ont, pour y pourvoir, que des droits
a retraite proportionnel, aux cotisations qu'elles ont effectivement
versées au cours de leur aclivit c' professionnelle, éventuellement
poiles ait montant du minimum vieillesse quand elles n'ont pas de
ressource ; suffisantes.

Assurance t'ieille .s^e : généralités tfunrls national de solidaritrl.

1837 . — 31 août 1981 . -- M. Henri de Gastines rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la pension de l'assurance
vieillese des salariés est augmentée d'une majoration pour enfants
si le titulaire de cette pension a eu trois enfants légitimes, naturels
ou adoptés . Par ailleurs, l 'allocation du fonds national de solidarité,
dite allocation supplémentaire de vieillesse, est attribuée à toute
personne de nationalité française résidant en France âgée d 'au
moins soixante-cinq ans et titulaire d'un avantage de vieillesse, à
condition de remplir certaines conditions, en particulier des condi-
tions de ressources . L'allocation supplémentaire de vieillesse n ' est
due que si cette allocation et les ressour ces personnelles de l ' inté-
ressé cumulées sont inférieures à un certain plafond . Il lui fait
observer que dans les revenus pris en considération pour l'attri-
bution de l'allocation supplémentaire figurent, non seulement le
montant de l'assurance vieillesse des salariés, nais également la
majoration pour enfants à laquelle peuvent prétendre les intéressés.
Ainsi, par exemple, les mères de famille qui ont élevé trois enfants
et qui demandent l ' attribution de l'allocattan supplémentaire n'ont
pas p r us de droits que les femmes tt .a n'ont pas eu d'enfants, ce qui
est évidemment inéquitable . II lui uemande que la majoration pour
enfants ne soit pas prise en compte dans le plafond de ressources
permettant de bénéficier de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarite.

Réponse . — L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarite est une prestation d'assistance correspondant à un
effort de solidarité important de la part de la collectivité nationale
et qui est integralement supportée par le budget de l'Etat . C ' est
la raison pour laquelle l'atribution de cette prestation est soumise
à clause de ressources. Les bonifications de pensions accordées
par certains régimes de retraite aux pensionnés ayant élevé au
moins trois enfants ne figur ent pas au nombre des exceptions
a la regle de prise en compte de l'universalité des ressources
fixée par l'article 3 du décret n" 64 . 300 du 1 ' avril 1934 determi•
nant les conditions d'évalua t ion des ressources des postulants aux.
prestations non contribut i ves ou faiblement contributives de vieil-
lesse . Il n 'est pas envisagé de modifier cette reglementation
conforme à la nature mémo de l'allocation supplémentaire qui
a pour but, par le moyen de l'assistance, d 'assur er un minimum
de ressources aux personnes figées ou invalides les plus défavo-
risées et pour l'attribution de laquelle il n'est, en principe, pas
tenu compte de l'origine des ressour ces mais de leur niveau .
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Prestations familiales (allocations de rentrée scolaire).

2318 . — 14 septembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la hausse exces-
sive du prix des fournitures scolaires . Sans remettre en cause l'in-
tégrité des papetiers détaillants, il est c :air que ce ., augmentations
pénalisent d'autant plus lourdement les familles ayant plusieurs
enfants scolarisés que le nombre des bourses scolaires allouées est
en régression et que leur taux est bloqué. Face à cet inquiétant

état de fait, il lui demande donc s'il envisage : 1" d'augmenter
le montant de l'allocation de rentrée scolaire en fonction de la
hausse générale du coût de la vie et, plus parlic•uliérement, des
fournitures scolaires ; 2' d'étendre le bénéfice de cette allocation
aux élèves do seize ans et plus.

Réponse . — En augmentant au L' juillet les allocations familiales
de 25 p . 100 et l ' allocation de rentrée scolaire de 14 p . 100, le

Gouvernement a confi r mé les or ientations de la politique fami-
liale telles qu'elles résultent des engagements présidentiels, selon
lesquels une ,priorité doit erre accordée aux allocations d'entretien
plutôt qu ' aux aides à caracterc ponctuel . Dans cette perspective,
le versement d'un supplement à l'allocation de rentrée scolaire
qui a tendu, ces dernières amuies, à occulter l'insuffisance des
allocations d'entretien, devait nécessairement faire l'objet d 'un

réexamen . De plus la seconde revalorisation des allocations fami-
liales qui aura lieu en 1932 s'accompagnera d'une réforme du
système d'aide à la famille dont l ' allocation de rentrée scolaire
ne saurait être exclue à priori.

TEMPS LIBRE

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement).

1901 . — 31 août 1981 . — M. Roland Vuillaume demande à M . le
ministre du temps libre quelles sont les mesures qui pourront
être proposées pour que, dans le cadre du plan intérimaire de
deux ans, le tourisme social et familial, et plus spécialement les
maisons familiales de vacances, obtienne les aides à l ' investis-
sement nécessaires à la création de lits nouveaux . Actuellement,
pour les seuls projets d'associations adhérentes à la fédération
des maisons familiales de vacances, 45 millions de francs de
demandes de subvention d'équipement sont en attente . L'engage-
ment rapide des 100 millions de francs de travaux que représentent
ces demandes permettrait de soutenir l'activité de l 'industrie du
bàtiment . La réalisation de ces projets constituerait un apport
sensible en lits sociaux à l'usage des familles nombreuses ou à
revenu modeste . Il lui demande de bien vouloir lui faire con :tait•e
les propositions envisagées afin que le tourisme social soit intégré
dans les actions prioritaires en faveur des familles tant au niveau
de l'aide à l 'investissement qu'à celui des aides au fonctionnement
(chèques vacances, création de nouveaux F. O . N . J . E . P ., prise en
charge du coût de l ' action socio-éducative des centres familiaux
de vacances, etc .).

Réponse . — Dans 'e cadre de la préparation du plan intérimaire
de deux ans, le mi . istère du temps libre s'attache, bien entendu,
à ce que le tourisme social et familial soit pleinement pris en
compte dans les différents groupes de travail . En effet, ces dernières
années, la faiblesse des dotations budgétaires accordées à l'équi .
pement du tourisme social, la restriction des interventions de la
caisse nationale d'allocations familiales ont réduit les possibilités
d'investissement . 11 importe . désormais, d'imprimer un nouvel élan
à la c r éation de lits sociaux . L'objectif fixé pour les deux années
à venir est la construction de 20000 lits nouveaux . Objectif quanti-
tatif qui se double d'objectifs qualitatifs visant à une meilleure
utilisation du pare existant et à créer . Celte meilleure utilisation
sera recherchée dans le cadre de contrats sociaux » à définir
avec les partenaire: qui s'inspireront des grands principes suivants:
,'ne structure juridique d'accueil décentralisée faisant intervenir
comme partenaire à part entière les collectivités locales ; une réelle
polyvalence destinée à faire bénéficier des clientèles variées des
installations de loisirs ; une ouverture la plus grande possible au
long de l'année ; une communauté créatrice d'emplois ; un coût
aussi peu élevé eue possible, afin de permettre d 'accueillir les

catégories sociales défavorisées . C ' est dans ce sens que le ministre
du temps libre vei'lera à ce que les crédits d'investissement destinés
aux associations mevrant dans ce secteur puissent être sensiblement
augmentés et notamment pour la fédération des maisons familiales
de vacances . Cette fédération, agréée par le ministère du temps
libre et par le ministère de la solidarité nationale, est placée sous
la tutelle du secrétariat d'Etat à la famille, à qui il appartient

d 'instruire les dossiers de demandes d ' aides. Jusqu ' à présent,

l'administration du tourisme n'a pas eu la possibilité de financer
la rénovation d'l .cbergements, qui est cependant poise en charge
depuis quelques années par le ministère de la santé . Le ministère
du temps libre s'efforcera, dès 1982, de faire évoluer cette situation.
En ce qui concerne le chèque vacances, il est évident que les
associations de tourisme social représentent un partenaire essentiel
pour la réussite de la mise en place de cette nouvelle forme d'aide
à la personne . Enfin, des le l u septembre 1981, il a été possible
de créer des postes F . O . N. J. E. P . au profit d'associations de
ce secteur . Cet effort sera, bien entendu, poursuivi, voire amplifié,
dans le cadre du prochain exercice budgétaire.

TRANSPORTS

S . N . C. F. ( t arifs 'oyogeurs).

803 . — 3 août 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle l ' attention

de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la discrimi-
nation introduite par la S .N .C .F. concernant l'octroi du billet
annuel de congés payés aux artisans . En effet, ne peuvent béné-
ficier d'un tel avantage, que des artisans non imposables (relevant
de l'article 1649 quater A, . Or, une telle discrimination n'existe pas
en ce qui concerne les salariés . C 'est la raison pour laquelle il lui
demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement afin de
remédier à cette situation.

Réponse . — Le tarit spécial des billets populaires de congé
annuel, créé en 1936 pour répondre à la loi du 20 juin 1936, a
été à l'origine, institué en faveur des travailleurs salaries exerçant
effectivement une activité professionnelle . Ultérieurement, il a
été étendu aux agriculteurs et petits artisans qui, de par leurs
ressources, pouvaient être assimilés aux salariés . La situation
des artisans va être réexaminée dans le cadre de l'étude globale
de la politique tarifaire de la S . N . C . F . à laquelle va procéder
le ministère des transports.

Permis de conduire (auto-écoles).

1663 . — 24 août 1981 . — M . Jacques Guyard attire l' attention de

M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les problèmes
rencontrés par les petites auto-écoles . Zn effet, il semble de plus
en plus fréquent que la formation de conducteur de voiture parti-
culi5re s'acquiert-au cours de stages de conduite effectués sur des

circu i ts spécialement aménagés . Or ces équipements « lourds » à
caractére privé sont le fait de sociétés importantes . Il souhaiterait
connaître, d'une part, si le Gouvernement s'oriente vers l'obligation
d'utiliser dorénavant ce genre d'équipement et, d'autre part, si
monsieur le ministre envisage des solutions qui permettr aient, sets
ce cas, aux petites auto-écoles soit d 'y accéder, soit d'avoir accès à

d 'autres équipements similaires qui pourraient être publics.

Réponse . — L'aménagement par les auto-écoles d'aires d 'évolution
fermées à la circulation publique et destinées à la formation des
conducteurs, s 'est en effet développé depuis plusieurs années.
L'utilisation de ces équipements pour dispenser des leçons de
maniabilité peut, de l'avis des experts, se révéler efficace lors
de certaines phases de la formation, notamment en permettant
aux élèves de se familia(iser avec le maniement des commandes
du véhicule avant d'apprendre à conduire au milieu de la circu-
lation . Cependant, il convient de souligner que les modalités de
déroulement de l'épreuve pratique du permis de conduire de la
catégorie B n'imposent pas le recours à cette méthode . Il n'entre
pas dans les intentions du ministre d'Etat, ministre des transports,
d'exiger que les auto-écoles disposent de tels équipements . Mais
il ne peut qu'être favorable aux initiatives des collectivités locales
qui offrent aux auto-écoles et aux élèves conducteurs qui estiment
que cette forme d'enseignement présente un intérêt pédagogique
certain, la possibilité d ' utiliser des aires d'évolution ou des circuits
spécialement aménagés en vue de l ' apprentissage de la conduite.

Voirie (autoroctesl.

1672 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l' attention de

M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'intérêt capital
présenté par la réalisation totale aussi prompte que possible de la
liaison auto-routière Bordeaux--Narbonne par l 'autoroute A61 . Cette
liaison, largement entamée, achoppe encore à certains obstacles
dont la persistance retarde les conséquences attendues pour le désen-
clavement indispensable du « Grand Sud-Ouest a . En conséquence,
il lui demande s'il entend prendre les mesures nécessaires pour
l 'achèvement rapide des ouvrages ou tronçons restants : échangeur
de La Réole, liaison routière Agen—Castelsarrazin—Montauban et
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eontourr.enu•nt autoroutier 8' ' riiulo .rse, dont l'absence ente(e a la
luise .( rruti,'r: en rati,e lue part trop tiupurtaale de sen intérêt
ei' riirnuque . de -a valeur arr t.ol,. (que et ptialise a 1'u\aés Ir,

population, d'Aquitaine, du \lidi-l'a r'em' , et du I . .ut uedoc !loti-sillon.

Ica

	

,

	

-- Le ministre d'État . 'niant i' de, transports . e-t Par-
fa tetiienl

	

et-cici l de l ' iiieti inee t r ie cetet la rea .l,auon de la
liajsoq iturde,rux - Toulouse \arhitnne uar I autoroute A ali i propre
a air,llorer senoble :nent

	

le, condition, d,• clrc•ulalwn dan, la
Iraier-te de, principale, tille, du (trait SuitOue-t et a amurer
le rnaill :a e autoroutier entre L' 'melon, d ' Aquitaine, de Stdi-
P\rt•nee's et de 1, rr,uedue iius,illon . S 'aeissanr de l 'aal .troule el :e-
meine, la section 'Montauban- l ' a-iel,ar'rann . longue• de 23 kilu-
metres, a etc ouverte a Li circulation le 17 Juin 1 9 81 . (anal, que
la construction du dernier tronçon, ('a-tel,arra ;in — .\ ;;en, doit cire
ou ace a bien d ' ici la fin de 19822 . la ntel :•opu!e burde!aise qui
se trotne reliée par autot p ute acee la capitale depuis le nuits
de juillet de celle annee le sera ale, edalenunt arec le Lan-
guedoc, la \lydnerranee . \lai-e t tte et Nice En ce qui concerne
l'échangeur d'Ailla,, les travaux sont en vote d'acitecement et
la date du 15 octobre 1981, ont isagee par la So,•iete de, autoroutes
du Sud de la France putti' sa mise en service, devrait êtr e res-
pecte, t'et ouvrage doit permettre a la tille de La Roule et a
,a reg oit de lieue fie ter pleinement - s efiet- d ' intvatnentenl ec•unu-
nti,iue attendus de la rea!i,atiun de l'autoroute A ül . La rocade E et
de 'l'oulouse .,'tnscv'tt tout a tais, quant a elle, dans le cadre de,
action, décide, en faveur des contournement, d'aeelom,-r,ttion.
Elle a etc declar'e d'utilité publique par le Conseil d'Etat le 22 juin
1931 et son trace d 'ensemble est donc arrcte . L'enquête parcel-
laire sera effectuee aussi riptdemenl que cela sera technique-
ment possible afin de recenser les terrains noces—ail-es et de
contacter le ., nombreux propriétaires . A l'issue de cette enquete,
il devrai{ eti'e proeedé, dans un délai de deux ans a deux ana ei
demi, aux acquisit'on . amiable, et aux éventuelles expropriations
En tenant compte des nécessite ; de maintien en circulation des
nontbrea'e- Noies interceptee•s par celte rocade de 14 kt{omelre<
de longueur entre I .e Palaçs et Lalande, et de la durée de r:ali-
sation de l'infrastructure proprement dite, l'ensemble de, tr avaux
s'échelonnera sur une pv't'iode d'environ quatr e ans lu-qu ' a la muse
en service . Le d,•marrage des chantiers intertienclra dé, que l'avan-
cement des procédures administ rative, le permettra, viaist'mbla-
blentenl en 1982. 1983 . Dans ce, e•onditions, la mise en service de
la rocade E,t de Toulouse pour rait avoir lieu en 1987 . Pian' tenu'
cet objectif, tin calendrier des reali-arions, qui preci,e les finan-
cement, attendus, a été communique a la ville de Toulouse et au
département de FlaulrGaronne, afin que ce>, collectivises puisent
prevoir le, dotation, indispensables pour les années a venir . En
tout étal de cause . {'Flat s'efforcera d'assurer le financement de
sa participation dans le cadre des prochain, programmes auto-
routier',, dan, les meilleurs délais compatible> avec s e, disponibilila
hudgi•taire- .

l ' irrulnlin+a Toril fière ' .eéreri!u'

1727 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Gascher appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les per sonnes qu i ,
lorsqu'elles sont en voiture, aux places avant, ne peuvent porter de
ceinture de sécurité pour des rainons médicales Il en résulte que
le, véhicules qu'elles empruntent sont fréquemment contrôlés par
1a police de la circulation . Alin d'éviter ces désagréments et ces
perle, de temps, il lui demande s'il est possible de prevoir un signe
distinctif a apposer .sur le véhicule, ,igualant la présence à bord
d'un passager ou d'un conducteur bénéficiant d'une demie rlh un aat
port de la ceinture de sécurité.

Repo rtsc . L 'arrélc du 2(1 s eptembre 1979 fixant u•s conditions
du port de la ceinture de sécurité permet aux personnes munie,
d ' un certificat médical justifiant une contre-indication de bénéficier
d'une dispense du port de ce dispositif de protection . Dan, la mesure
oit ce, personne, bénéficient ainsi d'un régime d'exception, il
appairait normal, en contr epartie, qu'elles soient soumises a l'obli-
gation de présenter un certificat médical en cas de contr ôle . Cette
contrainte ne semble nullement excessive et, en lout état de cause.
I . : suggestion tendant à prévoir uri signe distinctif à apposer wr le
véhicule, indiquant la présence à bord d'un passager ou d'un
conducteur bénéficiant d'une dérogation an por t du dispositif,
n ' ,!pparaii pas de nature à la supprimer . En effet, pour avoir une
signification réelle, un tel signe devrait être délivré par les auto-
rités administratives au vu du certificat médical, ce qui con,tilue-
rait une formalités supplémentaire qu'il est souhaitable d'éviter ; de
plus, cela n 'empêcherait pas les forces de police d'avoir à cont rôler
que les u<iigers dont le véhicule est signalé de cette maniere sont
effectivement titulaires d'un tel certificat .

1734 . — 24 auéu 1981 — M . Jacques Godfraln Mure l'attention de
M. le ministre d'É tat, ministre des transports, sur ses prcoccutrairons
((tison a La re .el-eti ' tn du {mode ils' dcviuttutu de l ' aget nn,'rauon ale
Laparnuse-do Seter e . En Idiot, l 'importance de cette detiuliuri, ,fluée
sur l'axe Ilrit,-AIi•di''erranee, :rait fait inscrire son anttnagenu•nt
pour l'année ISISu dan- le cadre u' la mise en u•tnte du plan routier
.̀dassil r. ntral Il lui si_nale tout patte ulicremenl la situation
d ' urgents' présentes par coite reali,aiion dan, :es meilleurs délais,
la ,éeurile de le pupuLUrm et des ti- ragers dont eiai,Muc•nl menacée
en rai-en de l ' etriuls' e de ce tPiaee -inu .ux En effet, dan, la
marne,. de ce Il juillet deviner, une toiture a percute une des
fenêtres des cla„e, de l'école publique . -.nuée à priiximitc d'un
tirage dande .'cux, pruletaut des ea :ats de terre sur mute la iareeur
de lu salie au milieu de, enfants . Il lui demande, en conseciucnce,
de bien couloir intervenir afin q : : : la, travaux de cette dé•tialion,
declarec d ' enfilé pubhtlue, soient rapidement entr epris.

fievoir i' . -- Le ministre d'Etat, ministr e des transports, est
parfaitement conscient du caractcre urgent que présente la réali-
sation de l q déviation par la FLN . 8 de l'agglomération de
Lipanouse-de-S,' crac Elle permettra en effet d'assurer la sécurité
dan ., ce sec ter difficile de l'axe Rrive--lléditerr :utée . axe qui a
bénéficié . il faut le s-Iuti ;ner, d ' effo :(s privilégiés au litr e dut plan
routier Massif centra{ . En ce qui concerne l'échéancier de construc-
tion de celle déviation, il convient de préciser que la plu ; grande
partie de, terrain, a été acquise à l'amiable . 'toutefois, les der-
nicres acquisitions peuvent cnlrainer l'engageaient d'une procédure
d'explupriatiun ; ,i tel est le cas, un délai supplémentaire sera
nécessaire avant le lancement de, t ravaux . Par ailleu rs, plusieur s
opérations, qui devront êtr e terminées en priorité dan ., le cadre
du programme 1982, .,ont en corn', dans l'Aveyron : aménagement
sur la R . N . 88 entre Rodez es t Lai„ac et mise a deux fois deux
voies ue la R . N . 9 ent r e Aguessa_ et Séverac-le-Chàteau . Une partie
importante du budget d'investis,emeuts routiers du département
de l'Aveyron sera ainsi mobilisée et il n'est pas possible en l'état
actuel de préparation du programme de prévoir ,i des opérations
nouvelle, pour ront être engagées, parmi lesquelles la réalisation
de la déviation de l, :ipenousc-deSéverac figure en bonne place.

L''prepryutiin ,empat tes lntbfigrtc .,1.

1897 . — : ;i aout 1931 . -- M . Jean Narquin demande à M. le ministre
d'Etat, ministre des transports, de bien vouloir lui faire c•onnait•e si
des dispositions existent taisant obligation a l'autorité qui I :uce une
enqué•te ,i'utilite publique de veiller a ce qu ' un ouvrage d'intérêt
général devant être réalisé par tronçons parle suit en plan, soit dans
un texte de présentation, l 'indication de l'amorce du tronçon suivant.
Il lui demande si des instructions- ont été diffusées dans ce sens
dans les service, ccnnernés et est d ' usage, mente en l 'absence
de texte, précis et irnperatifs, que ce principe d'information du
publie -0 .t preserit . car il répond a une neee„été évidente.

Rrpnrmu . — Aucune disposition réglementaire n'oblige I autor ité
qui lance une enquéle d'utilité publique pour une section d'un
ouvrage d'intérêt général devant i•t'e réalisé par Ilortçou ;, :t urinon'ter
l'amorce du t ronçon suivant . Il est cependant fl'u'age pour les
dossiers d 'infrastr uctures routieree inst'uiI . par le tirinistét'e des
transporta que cette indication soit portée sur le plan de situation
du dossier d'enquête préalable à la declaralion (Faillite publique
et que soient examinées, dans l'étude d'impact, les c•onséquenres
du parti retenu sur les possibilités de prolongement de la section
.sotltnise à entmele .

S .N . C .F . tlartfs unydt•4eursI,

2040 . -- i septembre 1981 . — M . Xavier Hunault appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
des invalide ., a 80 p . 100 et plus. Il lui demande si ces derniers,
comme c'est le cas pour les aveugles civils et les invalides de
de guerre, ne pourraient pas bénéficier d 'une réduction de 50 p . 100
sur le réseau S N C F ., notamment ceux n'ayant pour toute res-
sou rce que l'allocation spéciale aux adultes handicapés.

Réponse . — Sur l e réseau de la S . N C. F ., seul, les invalides
de guerre bénéficient d'une ré'ddetion de tarif . celle-ci est de
50 p . 10r 1 lorsque leur taux d'invalidité est de 25 à 45 p . 100,
et de 75 p . 100 lor sque ce même taux est égal ou supprimur à
50 p . 100 . Les invalides de guerre à 100 p . 109 bénéficient, en
outre . de la gratuité de ' oyage pour la personne qui les accom-
pagne, facilité qui est aussi accordée aux aveup l °': , dans ce dernier
c•as, la gratuité est également valable lo r sque le guide est un
chien Les invalides civils, en tant que tels, n'ont droit à aucune
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réduction particulicte sur le rr .seau de la S . N . C . F . Ils peuvent,
naturellement, utiliser tous les tarit ., sociaux et cuntue :ctatr\ oit
vigueur, sous réserve qu'ils en respec :eut les ro.lalit,-, d 'attri-
bution . Neanmoins, afin de faciliter les deplaceinents de, handi-
capés, certaines dispositions il'omire pratique leur sont reservees.
C'est ainsi que les invalides civils qui voyagent dans leur fauteuil
roulant peuvent, pour de, raisons de commodat, . erre installes en
première classe moyennant seulement le prix d'un biltet de sec,mde.
De plus, la société nationale a conçu us programme d'erneliuration
de l'accus aux trains et des e,"Jitiuns de orculation des usagers
qui prend particulièrement en eompte les besot .rs plus spécifiques
des personnes dont la mobilité est rc ;iuite par l'âge eu par la
maladie . Les mesures ainsi entisauées et progressivement mises en
place comportent, notamment . le reh .nr,seir nt des quoi, la réduc-
tion de la hauteur des marelle, des toiture•, l'installation d'escaliers
mobiles et d'un materiel spécialement adapte a l'accueil des handi-
capes . l'affichage etant . par ailleurs, rendu plus vistole ; dans de
nombreuses gares, ont egalement clé Instaures une formule de
por tage libre et un service d'enregis'reruent des bagages ar ec
enlèt cillent et livraison a domicile Enln . un service d'accueil est
à la disposition des personne ., access tant une assistance parti-
culière pour leurs deplacements pou .- en benéfiruer, il suffit
d'avertir à l'avance le chef de agie d'orig i ne du voyage . afin que
les mesures nécessaires soient prises et que soient prrtut, les
gares de correspondance et terminus . Il convient de preciser, enfin.
que le Gouvernement va procéder a un mec xanarn de l'en semble
des réduction offertes sur le réseau de la S N . C . F . et que le
cas des invalides civils sera examiné arec cae particulière bien-
veillance.

Circutatinu routière r glem cntntinnl,

2055 . — 7 septembre 1981 . — M . Vincent Ansauer appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, min i stre des transports, sur l'utili-
sation de plus en plus fréquente de phares blancs sur les véhicules
de construction française et lui demande si la France a pris la
décision de ne plus imp oser de phares jaunes su r l'ensemble des
véhicules.

Rcponsc . — La réglementation française prévoit que les véhicules
immatriculés en France douent être munis de feux de route et
de croisement de couleur jaune . Le, arguments techniques sur
la base desquels cette dcci-ion a été prise, il y a une cinquantaine
d 'années, demeurent valables aujcur .l'hui . Aucune modification de
cette réglementation . qui est d'ailleurs conforme à la directive
de la Communauté ecunontique européenne sur l'éclairage des véhi-
cules, n ' est donc eut lsa' ce . En tout état de cause, les services du
ministere des transporta ne sont informés ni d'une augmentation
du nombre des infractions a ces prescriptions, ni d'un relâchement
de la surveillance . Il convient encore de signaler que le rappel de
la réglementation est périodiquement effectué auprès des garagistes
et distributeurs d 'équipements .

QUESTIONS ET REPONSES
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Emploi et articule !pacte nat :o'utl polir l ' emplois.

1398 . — ln août 1981 . — Au moment où le projet de loi de
finances re :titicative pour 1981 entend développer, dans le Ladre
des anti'iorations pretues pour le troisiénte pacte pour l'emploi, la
formule du contrat emploi-formation, M. Maurice Adevah Peuf
attire Iattention de M . le ministre du travail sut le détournement
de finalisé annuel a trop souvent donné lieu l'utilisation de l'aide
financière de l'Etal par les employeurs bénéficiaires de conventions
de cont rats emploi-formation . Conçue comme un moyen d'insertion
et de stabilisation de .: jeunes et des femmes demandeurs d ' emploi
dans le monde du travail, la formule du contrat emploi-formation
s'est en effet r'tili-e dans la pratique comme une vii rit ahle prime
à un pi'o essus d'embauche et de débauchage, certains employeurs
s'adonnant a une rotation permanente consistant à licencier à
ration de !a période de garantie d'emploi prévue par le contrat en
v ; e de bénéficier de nouvelles aides de 1 I tat pour de nouveaux
contrats . q lui rappelle par ailleurs les critiques qui avaient déjà
été adressées par la Cour des comptes quant à la valeur des for-
mations dispensi'es par les employeurs et lui demande en consé-
quence quelles s ont les mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin
que, d'une part, le contrat emploi-formation débouche réellement
sur le maintien dans l'emploi du salarié, et que, d'autre part, soient
effectivement contiulés la qualité et le sérieux des actions de for-
mation auxanelles s'engagent les employeurs en contrepartie de
l'aide de l'Etat.

Réponse. — Dans le cadre des aménagements du dispositif d'inser-
tion professionnelle des jeunes et des femmes auxquels le Gouver-
nement a procédé en août 1981, plusieurs correctifs ont été apportés
au régime du contrat emploi-formation . Ainsi, en vue d'assurer au
jeune une insertion professionnelle réussie, c'est-à-dire durable,
il a été décidé que les garanties d'emploi associées à ce type de
cont rat seraient portées désormais respectivement à douze mois
pour les contrats de moins de 500 heures et à vingt-quat r e mois pour
ceux de plus de 500 heures . Par ailleurs, le contrat emploi-formation
est une formule souple dont l'utilisation s'avére profitable dans le
cadre d'une politique active de l'emploi. C 'est pourquoi il a été
décidé que les services de l'A N .P E . peuvent utiliser cette mesure
pour faciliter l'embauche de demandeurs d ' emploi dépourvus de
qualification professionnelle qui ris quent de subir une longue période
de chômage . Ils ont la possibilité de moduler l'aide apportée aux
entreprises en contrepartie de !'embauche, en fonction des diffi-
cultés cru jeune ou de la femme à trouver un emploi, en fonctior
des caractéristiques du poste offert . Le contrat en-niai-formation,
formule qui permet d'améliorer l'insertion professionnelle des jeunes
et de certaines catégories de femmes à la recherche d ' un emploi,
mérite d 'être développé à l'avenir, en veillant toutefois à ce que
les employeurs respectent leurs engagements, notamment en
matière de formation.

Emploi et actirité (politique de l'emploi)

TRAVAIL

Chômage : indemnisation ,allocation .sl.

695 . — 27 juillet 1981 . — M . Pierre Mauger signale à M . le
ministre du travail le cas suivant : un cadre d'une société a été
licencié pour raisons économiques le 31 décembre 1978 . Sa rému-
nération avait été bloquée au 30 novembre 1978, conformément
à la loi du 29 octobre 1976, et il a reçu à cette date du 30 novem-
bre 1978 la somme de 44011 francs pour solde de rémunération
bloquée . L'Assedic, conformément à l'article 5 de son règlement,
a procédé a la liquidation des droits du licencié en retenant pour
base le salaire de 4 400 fr ancs . Or, le traitement moyen mensuel
à retenir, si le licenciement était intervenu trois mois avant, aurait
été de 40000 francs par mois . Le cadre lésé a-t-il un recou rs pos-
sible contre cette position prise par les Assedic et l'U .N .E .D .I.C.

Réponse . — En réponse a la question posée par l'hono rable
parlementaire, il convient de rappeler, sur le plan des principes, que
le règlement du régime d'assurance chômage annexé à la convention
du 27 mars 1979 précise en son article 31 que le salaire de
référence pris en considération pour fixer le montant de la partie
proportionnelle des allocations journalières est étabri sur la base
des rémunérations ayant servi au calcul des cont r ibutions au titr e
des trois derniers mois civils précédant le dernier jour de travail
payé à l 'intéressé a . Seules les juridictions de droit privé sont
compétentes pour statuer sur les litiges opposant des particuliers
au régime d 'assurance chômage . Au cas toutefois où l'honorable
parlementaire souhaiterait que soit examinée la situation person-
nelle qu'il a évoquée, il serait nécessaire qu 'il fasse connaître l ' iden-
tité de l 'intéressé .

1549 . — 24 août 1981 . — M . Guy Bêche appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les modalités d'attribution des primes
dites de mobilité d'emploi . En effet, la circu l aire C .D .E. n° 48 .77
du 14 novembre 1977 prévoit que les primes à la mobilité de l 'emploi
ne peuvent être accordées qu 'aux travailleurs bénéficiant d'un
emploi à temps plein . Il lui demande, compte tenu de l 'évolution
des caractéristiques du marché de l'emploi, si l'octroi de telles primes
ne pourrait ét re envisagé pour un emploi à temps partiel.

Réponse . — Les aides à la mobilité géographique sont attribuées
actuellement aux travailleurs occupant ou se reclassant dans des
emplois durables occupés à temps plein . Toutefois, de manière à
harmoniser les mesu res actuellement en vigueur dans ce domaine
avec la loi récente CDE n" 81 64 du 28 janvier 1981 relative au temps
partiel qui fixe que « les salariés à temps partiel bénéficient des
droits accordés. . . aux salariés occupés à temps complet a, un projet
de décret est actuellement à l'étude visant à modifier les disposi-
tions de l'article R . 322-29 du code du travail relatives à la prime
de mobilité des jeunes, ainsi qu ' un projet de ,•irculaire permettant
l'attribution de l'allocation de transfert de domicile aux travailleurs
se reclassant dans des emplois à temps partiel.

Formation professionnelle et promotion sociale
(association pour la formation professionnelle des adultes.)

2028 . — 7 septembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre du travail sur certaines déclarations concer nant
une suppression éventuelle des dispositifs de a préformation des
jeunes demandeurs d 'emploi > à l'A .F .P .A . Ces structures existent
depuis près de treize ans et ont jusqu 'alors fait la preuve de leur
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valeur eu t . -mrd aus re•sultats constates sur des jeunes en difficulté

d ' insert :ou dan, te ennteete ,ocio eeonontielue I! faut d'ailleurs noter
que les delai-s d'attente pour les jeunes sent deja relativement

Ion ; ., et dune qu une suppre„ion alitent (tes cOnseq neutres impor-
tantes au niveau de celte population . 11 lui dem :,nde en consequcnce
de bien ouloir lui prectser le, mesure., qu'Il entend prendre pour

assurer Id poursuite de cette prefurnt .itiun, voire de la develupper.

Reµ . s — Lea sections de préformation des hunes demandeur .
d'emploi P ,I D E . ouverte, au ,en, du dt,pusilif ' F I' . .1 consti-

tuent, par :ni le, me sures de,tnees a faciliter l'in'erlion p rule .sion-
nclle des jeun;, . un di,peaitjf ,pectffque dont l ' eltira :•tte et la

yualite ne sont plu> a démontrer . En 1980, le, jeum•s de moins de
vint ans ont repre .ente 20,40 p . lu,) de l'ensemble des " Lu

glaire s . Il i 1 2 9 jeune, ,ont entre, en P .1 D E , 833; ont et .' formes
et ont reçu ; 1 .8 135 heu res travaillée, de formation . ), ' et ''Dort sera

maintenu et ;'aztion de l' .1 1 P A . en faveur de cette cate3urie
devra ,e ;8,er .uivia, Plu, jcnéralentent, Ive besoins en matière de
forer,atiot profes . tonnelle de, jeune, qui, pour beaucoup, earviennent
sur le marche du travail sa .t, qualtfteatiun et eprouv eut de parti-
culière, ditfie!ilte, ti acquérir un emploi, ont retenu toute I5lteution
du Gouvernement . indépettdemmen' de l'accueil qui continuera
d'eue reserve aux jeune, dan : le, sections classiques rte l'A L P . A
et du maintien de, sections P J D E . qui currespnndeet a un
besoin que nul autre mécanisme de formation ne saurait presente-
ment e ,cibler, le plan - avenir .jeune, , doit perntett a e de dtspen,er
un en'ei2 : :entent professionnel ou d'accompagner l'insert(tn dans
l'appareil productif de ti2200n jeune. . Ces dispositions visent notam-
ment a ntfrir a cette qui n'ont pu acquérir une formation initiale
suffisante la pussibilite d'améliorer celle•ci au cour, de leur vie
active . dcs stage : de préparation à la vie prnfes-iunnelle seront
ainsi ouverts a 55 000 candidat, à une formation . :1u surplus,
M . Bertrand Schwartz vient de remettre un rap1u'trt tc .lide' a la
demande du Premier ministre sur l ' imertten peules'!'t ;tnelle et
sociale de , jeunes . Ce docunu'sil contient de en'altipiee 11 .po,itilins
qui seront soumise-s a la réflexion dit Gouvernement et lui permet-
tront de p arfaire et d'intensifier l'effort présentement accompli en
Catelle de la formation et de l'emploi des jeunes.

Taeraü stet,Sriggec'.

2408 . -- 14 septembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre du travail de bien vouloir lui indiquer quels étaient,
au 1 juillet 1931, les taux d ' ectirite des hommes et des femmes
a,e., de plue de soixante ans, et quelle a rte l'évolution de ces taux
depuis 1980 .

-- Ler -frittes statistiques concernant les taus d 'activité
sont établies a pu r'ir de l'enqucte sur l'emploi qu'effectue l'LN .S .E .L.
en mars et octobre de chaque ailette . Les dernicree clunnces dispo-
mhte' sont relatives à mars 1981 et peuvent être cotnpari•es à
celles de mars 1980. Elles montr ent une dintinution sensible . en
particulier pour les hommes, de l'activité dans la t ranche d'à4e
de soixante à soixante-quatre an,- 'F aux d'activité )l, situ sens du
recensentcut

	

selon le erse et l'ase atteint au cours de l'année
de l'enqué!e.

Source : enquêtes sur l'emploi L N . S . E . E.
actifs ayant un emploi.

ii Taux d'activité =
population totale .
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87. — ti juill et 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'urbanisme et du logement vs oulte bien lui indi-
quer qu 'élue' Lod, dan . 0h :mm1 (les quatre di•p .,r :etuent, lorrains,
la lite :le . 1) :1 . L' . oui ont es te tsaliae, ju,qu ' a présent, ainsi
nue lu liste de, 5 D . :A . U . qui chetaucttent plueteurs del'altentents
dont un au Inouïe toit lorrain.

R,'n,,,i : e . — Le, sehcmee directeurs d'aménagement et d'urbanisme
S D . A l', intere'sant, pour tout ou parie de leur perimetre, des
communes de la roaiun lorraine, , utl au nuntb,e de dix-huit.
Deux d 'etre' eux, coucetnent plu,irurs départements de cette
region . L'un d'entre eux, dont l ' insh-ueliun est t'enduite sou . l'au-
torde ' lu pretet de la région Lorraine, pretet de la Moselle, concerne
égaleme nt la région Alsace Sur dix-huit S . D . A C . délimités, neuf
sunt approuvé, . Deux d'entre eux, incluant dans leur périmètre
les villes de Metz et de Nancy, qui figurent sur une liste e'tablie
par arme, conjoint du ministre charge de l'urbauttsnte, du tenais-
Ire de l'inte°rieur et du nuuu>lre chargé de l'antenastelitent du
territoire, ont etc approuvés par décret pris sur le rapport de ces
mélitte, ministres en application de l'article R . 122 . 4-2- n du code
de l'u r banisme- La iiste de ces S . I) . A . U ., cla•eés selon le départe-
ment chaule d'instruire la proc•cdure d'élaboration, s ' etablit de
la maniêre suivante département de la Meuse : S. D.D.A . U . de
la calter d'ürnain 'délimite par arrêté préfectoral en date du
19 juin 1972 . ; S . D . A . Lé du centre de peuplement de Verdun
Aden, par atréte' préfectoral rit date du te avril 1973 : S . D . A . U.
du ac de \ladine 'délimite' hait arrêté prefec oral du 7 decem-
bre 197 .9 . approuve par a'IL prefeclural en date du 14 jan-

1960 . ce S . D . A . l' . cuneerne dite c•onunune du département
de la Meurthe et-Mo-elle . Dt'pa,tentent de ia \icurthe-et-Moselle
S. D .A . L . de Nancy-Toul-Lluteville 'dclintité par arreté préfectoral
en date du .3 décembre 1970, approuvé par décret unlcrntinistdriel
en date du 14 nuire 1973, ; .5 D. A . U . de l'eegiemeration de
Longwy (lobante par arreté pre'fectural en cite du l a juin 1972,
approuva par artete prefect,tr .d en date du 28 avril 19761;
5 D . A . L . de l 'agglun)eration de Pont-su 1,tousson .Iclic,ite par arreté
préfectoral en date du 2 levrier 1972, epprouee par arrrtr préfet•
toral en date du ci février :975 , , S D . A . L' . d' .ludun-le-human
delimite par arreté pri•fteauval en date du 4 juillet 1980 . Départ
tentent de la Moeetie : S . D. :\ lé du basale houiliei. de Lorraine
dclimitr par at're't : pr.'feette.1 en date du 9 f'evrier 1970';

S . D . 1 . l Nord nte'tiopole Lorraine delinli,é par arreté protectorat
en date du 9 mars, 1970 . anpruute pal• decret nticrntinisleriel en
date du Il ;armer 1974 . Ce S D . A . Fi . concerne gaeturze com-
mune, du dct'at'le•nent de la \lou ;1ne-et-Stosellc' . S . F) . 71 . L - . de
la teeetn .Saireauurg-Dieu<e

	

d,!lnule par arrrtr• préfectoral e,l
date 'lu 1 ' attat 1972) ; s . A .1- ,le la re•gion tand,,' t'aune, - \ ' ale
de'Sierck dclt :nitet pli' :triade pr .•feetord en date du 3Ii juillet 19741 ;
S . D. A . L . de la vallce de la Surie' 'delintite par arrcte prrfectoral
en date du Id uvtubre 1974, approuve par arrélcs pre•ise'turaux en
date de., 29 '.ept&'tulire 1977 et 7 octobre 1977, .nules arrêtés
préfectoraux en date dcs :id mir, 1 :6'9 et t avril 1979' Ce S . D . A . U.
concernait treize commune, du (ep :n lente,,l du i3as-Rhin' : S . I). A . U.
de la vallée de la Sarre -délimite par arrélé préfectoral en date
du 2:3 'epten)bre 1900) ; ce S D .A . U . concerne une commune du
dep :n'temenl du 13as-ithin : S D . A . U . du pays de Bitche 'delimite
pal' arréte prrfectoral en date du 25 mars 19811 . Département des
Vosges : S . D. A . L'. de la haut( tance de la Meurthe 'délimité par
arr ête' préfector al en date du 22 juillet 1970, approuvé par arreté
préfectoral en date du 24 novembre 19751 : S . D . A . L . de la haute
vallée vie la Muselle, ré ;jun Nord ~délnnilé par arrêté préfectoral
en date du 22 juillet 1970, approuve par arrêté préfectoral en
date du 21 novembre 19751 : S .D .A . l' . de la haute vallée de la
\loselle, ri'gion Sud 'délimili' par arridé préfectoral en date du
22 juillet 1970, approuve par arreté préfectoral en d'ale du 24 novem-
bre 1975' ; S D . A . l' . de la région d'Epinal délimité par arreté
prefectc ral en date du 22 juillet 1970, approuvé par arrêté préfec-
to ral en date du 28 avril 1971i' ; S. D . A. l'. de Mirecourt-Neufchâ-
teatuVittel ,ch litnité par arrêté préfectoral en date du 12 juil-
let 972 .

9u :1cs' est 111 .1 . .11 . : Seine-Saittt-Deuil.

1276 . — 10 août 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention
de M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur certaines ques-
tions relatives à l 'office public d ' habitations de la ville de Saint-
Denis . Tout d'abord se pose le problème de la elle La Saussaie
comprenant 609 logements . Cette cité est victime de graves mal-
façons exigeant des réfections urgentes . Le montant total des
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professions concernes est constitué essentiellement de petites et
moyennes entreprise ., dont la trame est indispensable à la vie
econotnique du pays. Il apparait, par ailleurs, indispensable, pour
que les P . U . E . servent de régulateur efficace en matière d'emploi,
qu'elles retr ouvent, dans les domaines concernant leur activité
propre, leur totale indépendance quant à la dévolution des marchés,
celle-ci passant jusqu'a présent par l'intermédiaire des entreprises
génerales . 11 lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas
particulièrement opportun que des dispositions soient prises afin
que les petites et moyennes entr eprises du second ouvre du bâti-
ment puissent obtenir directement l'attribution des travaux par corps
de nietiers.

Réponse . — Les pouvoirs publics sont soucieux de préserver le
potentiel ecunomfquc et technique que représentent les petites
et moyennes entreprises . Une circulaire récente a donne aux ser-
vices extérieurs dépendant de mon département ministériel des
Instructions en mat ivre de dévolution des marchés de bâtiment,
qui ont pour objectif de promouvoir une politique de qualité des
constructions publiques tout en veillant à une maitcise des coûts.
Cette circulaire insiste, notamment, sur le nécessaire développement
des consultations devant aboutir a conclure des marchés avec des
entreprises separces ou avec des entreprises groupées afin de favo-
riser une plus large participation directe des petites et moyennes
entreprises à ces marches, le recours à l'entreprise générale ne
permettant pas au maitre d'ouvrage de s'assu rer toujours des condi-
tions de la concu r rence et de la cuordin utron au niveau des sous-
traitants . Afin de donner a ces directives une plus large audience, j'ai
proposé à m . le ministre de l'deonranie et des finances d'envisager
d ' en reprendre les principe; à l'intention de tous les maitres d'ou-
vrage publics.

Bétinieut et (ruraux publics eruploi et uctiritét,

2409. — 14 septembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
la situation des entr eprises du second oeuvre du bâtiment, lesquelles
formulent les voeux suivants : généralisation dès marchés en lots
séparés et, dans le cas ofu la sous-traitance serait maintenue, établis-
sement d'un code de sous-traitance normalisant les relations entre
entr eprises générales et entreprises sous-traitantes ; garantie de
voir une part majoritaire des marches publics réserves aux P . M . E .,
entreprises génératrices d'emplois ; élaboration d' un projet de loi
permettant l'amélioration des fonds propres des entreprises ; amé-
nagement de l'assiette des charges sociales patronales qui actuel-
lement pénalise les ent r eprises de main-d'oeuvre comme les entre-
prises exportatrices et favorise les importations. Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre les actions qu'il envisage de
mener, en liaison avec les autr es ministres interessés, afin de
répondre aux légitimes souhaits exprimés par les professionnels de
ce secteur d'activité, préoccupés à juste titre de l'avenir de leurs
entr eprises et de l 'extension du chômage qui ne manquera pas de
se produire s'il n 'est pas porté remède aux difficultés actuellement
rencontrées.

Réponse . — Les pouvoirs publics sont soucieux de préserver le
potentiel économique et technique que représentent les petites et
moyennes ent reprises . Une circulaire récente a donné aux services
extérieurs dépendant de mon département ministériel des instructions
en matière de dévolution des marchés de bâtiment, qui ont pour
objectif de promouvoir une politique de qualité des constructions
publiques tout en veillant à une maîtrise des coûts . Cette circulaire
insiste, notamment, sur le nécessaire développement de consultations
en lots séparés ou en groupement afin de favoriser une plus large
participation directe des petites et moyennes entreprises a ces
marches. En outre, il est recommandé aux services, si le marché
est traité à l'entreprise générale, d'une part, de veiller à ce que
les sous-traitants soient désignés dès la soumission avant la signature
du marché, d'autre part, de bannir la procédure dite « combinée e
lor squ ' elle revient à imposer après l 'ouverture des plis certains sous-
traitants à une entr eprise générale ou certains partenaires à un
groupement solidaire . Afin de donner à ces directives une plus
large audience que celle de nies seuls services extérieurs auxquels
la circulaire du 30 avril 1981 s ' adresse, le ministre a demandé au
ministre de l'économie et des finances d'examiner la possibilité
d 'étendre ces recommandations à l'ensemble des services de l 'Etat
qui assurent la maîtrise d 'ouvrage de travaux de bâtiment . Par
ailleurs, la commission technique de la sous-traitance étudie les
moyens à mettre en oeuvre en vue d ' une meilleure application de
la loi du 3i décembre 1975 par les donneurs d ' ordre et les collec-
tivités publiques . En ce qui concerne les aides financières aux petites
et moyenne entreprises du bâtiment, plusieurs procédures existent
depuis 1979, les contrats de croissance et le prêts participatifs prin-
cipalement, qui permettent à ces dernières de renforcer leurs fonds

banaux -'oie, à 15 millions de francs, dont une première tranche
de radium de francs correspondant à la rep r ise t .,tle des
terrasses . La préfecture a re ceuunent approuve un prêt sans
lnterét de la commune à l'office afin de pouvoir engager la
réfection des terrasses immediatentent D'autre Part, s,rus l'ancien
gouvernement, votre prédecesseur nous avait concédé un accord de
principe à l'octroi de subventions et de prêts aides, en anticipa-
tion des indemnités attendues, une fois le jugement rendu . Aussi,
nous souhaiterions une subvention d'Etat au taux de .30 p . 100 sur
l 'ensemble du dossier, soit près de 4 .5 millions de francs d'aide, afin
de refaire cette cité en 1982, indépendamment du deroulement
de 1a procédure judiciaire . cela afin de pouvoir mettre un terme
à la situation intenable des habitants de cette cité . Puis, plus
généralement, intervient le problème de l'ensemble des travaux
Inscrits au budget de 1981 de cet office publie d'habitatiun .s qui
ont été provisoirement diftc'rés dans l'attente de Pouvoir bénéficier
des subventions et des prêts aides pour l'amélioration de- logements
sociaux . En effet, dés l'annonce des modifications apportées au
conventionnement, l'office a décidé de revoir son programme
de travaux pour 1981, jusqu ' alors finance à 100 p . 11,0 sur fonds
propres, et limité de ce fait aux grosses rep aratisns les plus
urgentes . Aujourd'hui, l'office est prêt à engager pour 18 .5 millions
de francs de travaux à la place du petit programme de 1,5 millions
de francs initialement retenu, si des assurances quant aux primes
à l'amelioratiun de l'habitat au tain de 30 p . 109, auxquelles se
conjuguerait le concours du conseil régional, lui etaier ;t rapidement
donnees . Ce programme de 18,5 millions de francs comporte exclusi-
vement des travaux visant aux économies d'énergie isolation ther-
mique des f:çacle .s, double vitrage, etc . . En cunsiquence, il lui
demande de bien vouloir conclure avec cet office public d'habitations
un rapide accord de principe sur l'e ;aeanble des travaux inscrits à
son budget qui permettrait ainsi de lancer les appel . d'offres des la
rent rée et d'engager les marches avant decembre 1981.

Répe :rse . — Les dossiers de demandes de subvention constitués
par l'office public départemental d'H .L .M . de la Seine-Saint-Denis
en vue de la réhabilitation des logements de la cité 1 .a Saussaie, à
Saint-Denis ont été transmis ad cours de l'été aux services de
l'équipement et sont donc ai-tl,eLement en cours d'instruction . En
règle gêner te, les crédits a .̀ r ectés à la réhabilitation du pare
social -prüre à l'amélioration de l'habitat à usage locatif et à
occupation sociale, Palu ton dont déconcent res et gérés par les
directions r .épartemenlales de l'équipement . Le programme de réha-
bilitation envisacé par l'office devrait être dressé en concertation
avec la direction départementale de l'équipement de la Seine-Saint-
Denis qui l'inclura dans la ru-o^t ram nation des crédits nécessaires
pour l'ensemble du département.

Architecture agréés en architecture).

1512. — 10 août 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
des niaiti-s d'oeuvre en bâtiment . Depuis l'application île la loi
sur l'architecture de 1977, un grand nombre d 'entre eux vivent
dans l'incertitude du lendemain . Il s 'agit, d ' une part, des maitres
d'oeuvre installés avant la réforme et qui n'ont pas obtenu leur
agrément en architecture du fait d'une politique de sélection sur
des critères inlustes et menée par l'ancien pouvoir, appuyé par
les commissions régionales d'agrément ; d 'autre part, le nroblèane
du devenir des maitres d'oeuvre installés après la réforme se pose
entièrement . Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer le calen-
drier de 1a réforme de la loi sur l'architecture prévue par le
Président de la République et le Gouvernement . Elle souhaite, en
outr e, que les organisations de mait res d'oeuvre soient associées à
la préparation de cette réfor me.

Réponse . — Le ministre de l'u rbanisme et du logement est fort
conscient de la situation difficile dans laquelle se trouvent à l'heu r e
actuelle les maitres d ' oeuvre en bâtiment . Une solution appropriée à
ce douloureux problème doit être trouvée lors de la réfor me de
la loi sur l'architecture . Le but de cette nouvelle loi sera de c réer
les conditions d ' une meilleure architecture, sans les chercher dans
l'exclusion d'une catégorie professionnelle . II va donc de soi que
les organi .satiors professionnelles de maitres d'oeuvre se r ont associées
à la réflexion et à la concertation préalables à cette réforme afin
que ces professionnels, quelle que soit leur date d'installation,
aient la place qui leu' revient dans le nouveau texte.

Bâtiment et travaux publics Lemploi et activité).

2362. — 14 septembre 1981 . — M. Didier Julia rappelle à M. la
ministre de l'urbanisme et du logement qu'un grand nombre d 'adju-
dications de travaux de bâtiment aboutissent actuellement à l'entre•
prise générale. Or le tissu industriel que représentent les diverses
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propres et de les ai,ier à finin .•er leurs programmes de c!cvelop-
pennettt et d'investissements . Enfin . le Gutvernement a décidé d ' en-
gager une r-etlesion d'ensemble sur le financement de la prutert'on
sociale ; dams ce cadre pourra être examiné le prubléme particulier
de l'assiette des charges sociales patronales que vous évoquez.

Logement , prêts).

aidés en accession à la propriété . Il lui signale à ce propos la situa-
tion d'une entreprise de Loire-Atlantique dont les demandes en
attente ,secteur groupé, se décomposent comme suit : 200 attendent
d 'être financées par les services des primes ; 300 sont en cours
d 'instruction de permis de construire ; 400 sont à l ' étude dans les
bureaux de l'entreprise et seront déposées concurremment aux
demandes de permis de construire dans les semaines à venir . Les
réserv es actuelles en ouvertures de chantiers permettent à cette
entreprise de maintenir une cadence normale jusqu'à fin septembre.
Passé cette date, et sans de nouveaux déblocages de prêts, des licen-
ciements devraient malheureusement être envisagés . Par contre,
si le financement des préts intervenait rapidement, l 'embauche de
cinquante à quatre-vingts personnes pourrait intervenir . Il lui
demande en conséquence, de bien vouloir faire procéder au déblo-
cage des prêts en cause dans les meilleurs délais, afin de maintenir
l'activité des entreprises de construction.

Réponse . — Dans le cadre du programme complémentaire de
logements aidés voté par le Parlement au cours de l'été, 620 mil-
lions de francs de prêts aidés à l ' accession à la propriété (P .A .P .t
ont été notifiés à la région des Pays de la Loire le 18 septembre
dernier . Cette décision traduit la volonte du Gouvernement de
soutenir et de relancer l'activité économique, notamment celle du
bâtiment, et d ' assurer une activité régulière de la construction,
alors même que la conjoncture financière internationale est mar-
quée par de très fortes hausses des taux d'intérêt dont notre
économie doit assumer les conséquences.
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1893 Jean-Louis Masson ; 1958 André Lajoinie ; 1981 Vincent
Porelli .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N"• 1874 Robert Montdargent ; 18 177 André Audinot.

INDUSTRIE

N ." 1839 Henri de Gastines ; 1900 Roland Vuillaume ; 1902 Roland
Vuillaume ; 1918 Joseph-Herri Maujoüan du Gasset ; 1955 Guy
Ducoloné ; 1978 Alain Bocquet.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N .8 1864 André Rossinot ; 1876 André Audinot ; 1898 Camille
Petit ; 1903 Pierre Weisenhorn ; 1908 Pierre Weisenhorn 1932 Henri
de Gastines ; 1946 Pierre Gascher.

JEUNESSE ET SPORTS

N" 1987 André Audinot .

JUSTICE

N

	

1831 Michel Barnier ; 184. 1 Antoine Gissinger ; 1862 Jean
Riga ux .

2435 . -- 14

	

septembre

	

1981 . —

	

M . Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre de l'urbanisme et du

	

logement que depuis plusieurs N"
mois les directions départementales de l' équipement chargées d'ins-
truire

	

les

	

demandes

	

de

	

prêts

	

aidés

	

à

	

l ' accession

	

à

	

la

	

propriété
ont

	

refuse

	

le

	

bénéfice

	

de

	

ces

	

prêts

	

aux

	

demandeurs

	

dont

	

les
ressources

	

excédaient 80

	

p .

	

10C

	

puis

	

70 p .

	

100

	

du

	

plafond

	

régle- N"
mentaire . Ces

	

refus

	

résultaient d'une directive de l 'ancien ministre
charge du logement qui avait indiqué aux directeurs départementaux
de l 'equipement que, compte tenu

	

des dotations budgétaires

	

consa-
crées

	

aux

	

prêts

	

P . A . P .,

	

il

	

convenait

	

de

	

satisfaire

	

par

	

priorité
tes demandes présentées par les ménages dont les revenus sont les N"

plus

	

modestes .

	

Il

	

lui demande de

	

bien

	

vouloir préciser s 'il

	

entend
modifier le

	

sens

	

de

	

cette

	

directive

	

dont

	

l ' application

	

systématique
est

	

à

	

la

	

fois

	

inéquitable

	

et

	

légalement

	

discutable . N"
Réponse .

	

—

	

Par

	

directive

	

en

	

date

	

du

	

18

	

septembre

	

1981,

	

il

	

a
été

	

précisé

	

aux

	

directeurs

	

départementaux

	

de

	

l'équipement

	

que
la

	

seule priorité

	

pour l'attribution

	

des prêts

	

aidés de

	

l'Etat

	

devrait
être le maintien de l'emploi . 8;8

Bâtiment et

	

tratrarr publics

	

(entreprises).

2800. — 21 septembre 1981 . — M . Olivier Guichard appelle l'atten-
tion

	

de

	

M .

	

le

	

ministre

	

de

	

l'urbanisme

	

et

	

du

	

logement

	

sur

	

les
sérieuses difficultés rencontrées par les entreprises de construction
de

	

maisons

	

individuelles,

	

en

	

raison

	

du

	

non-débloquage

	

des

	

prêts

N

N

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

AGRICULTURE

N— 1859 Joseph-Henri Manjoitan du Gasset , 1866 Lucien Dutard
1878 André Audinot ; 1881 André Audinot ; 1888 Vincent Ansquer ;
1890 Emile Biset ; 1899 Roland Vuillaume ; 1914 Henri Bayard
1930 Michel Debré ; 1957 Emile Jourdan ; 1963 André Soury
1964 Henri Bayard ; 1965 Henri Bayard ; 1984 Gilbert Sénés.

BUDGET

N^^ 1834 Jean Patata ; 1853 Gilbert Gantier ; 1886 Vincent Ans-
quer ; 1891 Pierre Gascher ; 1892 Daniel e toulet ; 1907 Pierre Wei-
senhorn ; 1910 Pierre Weisenhc-, . 1926 Michel Barnier ; 1934 Pierre
Weisenhorn ; 1944 Michel Gascher ; 1952 Paul Chomat ; 1969 Vincent
Ansquer ; 1971 Pierre Weisenhorn .

N^" 1894 Jean-Louis Masson ; 1924 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset .

RELATIONS EXTERIEURES

N" 1922 Joseph-Henri Maujoiian du Gasset.

SANTE

N'^ 18tï5 André Rossinot ; 1868 Daniel Le Meurs 1873 Robert
Montdargent ; 1962 Roland Mazoin.

SOLIDARITE NATIONALE

N°• 1826 André Audinot ; 1828 Claude Wilquin ; 1832 Michel
Barnier ; 1838 Henri de Gastines ; 1841 Henri de Gastines ; 1872
Roland Mazoin ; 1875 André Audinot ; 1879 André Audinot ; 1887
Vincent Ansquer ; 1904 Pierre Weisenhorn ; 1905 Pierre Weisen-
horn ; 1906 Pierre Weisenhorn ; 1927 Michel Barnier ; 1937 Pierre
Weisenhorn ; 1961 Louis Maisonnat ; 1973 Pierre Weisenhorn ;
1977 Paul Balmigére ; 1988 André Audinot ; 1989 André Audinot ;
1990 André Audinot.
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ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REI'ONSES

	

2 Novembre 1981

TRANSPORTS

N°- 1850 Henri Bayard

	

1852 Gilbert Gantier ; 1869 Daniel Le
Heur ; 1'913 Henri Bayard 1919 Jo,eph llenri \laitjnuan du Ga,set ;
1920 Jo,epn-Henri \laujouan du Gasset ; 1936 Pierre \1'eioenimrn ;
1940 Henry Deli,le .

TRAVAIL

N ' 1835 Pierre Cascher 1858 Jo .eph-Henri SIaujeüan du Ga,•el
18t1 Jean Jaro,z ; 1912 Henri Bayard ; 1931 Henri de Castine,
1943 Serge Charles .

URBANISME ET LOGEMENT

N ' 1830 \1i . hcl Barnier . 1870 Daniel Le "Mur 191(1 Joseph-
Henri Siaujouan du Ga s set ; 1949 Joseph-Henri 1Lnjouan du Ga,-
set .

Rectificatifs.

1 . — .'.0 Journal officiel i :1 .usenrblée nationale, questions écrites)
26dn3ti nt 1981 .

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2456, 2' colonne la question de M . Jean Fontaine à M. le
min„t re de, relations exterieures porte le n" 996.

11 — Au Journal officiel i .lssernblce nationale, questions écrites)
N'' 35 du 12 octobre 1981.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 2"0 :3 9 2' colonne . la questi o n de M. Guy Lengagne à M . le
ministre de la defcnse porte le n" 94 x6 .

ABONNEMENTS

—

ÉDIT 1 O N S FRANCE

et Outremer.
ÉTRANGER

DIRECTION,

	

RÉDACTION

	

ET

	

ADMINISTRATION

—

	

—
Codes

	

i

	

Titres .

Francs . Francs.
Assemblée nationale 26, rue Desaix, 75727 Paris CEDEX 15

Debats :

03

33

07

05

09

Compte

	

rendu	 72

72

390

84

390

300

300

720

204

696

Téléphone	 5

TELEX	

Renseignements :

	

57542-31

Administration :

	

S7R-61 .39

201176 F DIRJO

	

PARIS

Questions

Documents

Sénat :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Débats	

Documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . ..

N'effectuer

	

aucun

	

réglem .nt

	

avant d' avoir

	

reçu

	

une

	

facture .

	

—

	

En

	

cas de changement d'adrnse, joindre une bande d 'envoi à votre demande.

Pour

	

ex péd t .on

	

par

	

,ne

	

aérienne,

	

outre-mer

	

et

	

à

	

l'étranger,

	

paiement

	

d'un

	

supplément

	

modulé

	

selon

	

la

	

zone

	

de

	

destination .

Prix du numéro hebdomadaire (comportant un ou plusieurs cahiers) : 1,50 F

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix

	

Il 3810811 -- 001181
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